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PRÉFACE 

Bien que le Congrès organisé à Madrid par notre « Institut International des 
Sciences Sociales et Politiques » ait eu lieu il y a deux ans déjà, nous ne pensons pas 
inopportun d'en publier les Actes en français. Le problème des classes moyennes 
est, en eįet, toujours à l'ordre du jour. On s'est eİorcé à Madrid de l'envisager 
sous l'angle très précis de l'entrepreneur-propriétaire qui exerce lui-même la fonction 
d'entrepreneur, et qui se charge de toute la responsabilité économique et sociale 
que comporte une propriété productive. Il s'agit de savoir quelle place l'entrepreneur 
a le droit d'occuper dans notre société. 

On ne peut douter que la question ainsi posée réclame aujourd'hui une attention 
plus vive encore qu'il y a deux ans. 

Je m'en voudrais de ne pas exprimer, au seuil de ce livre, ma proᓝnde gratitude 
à mes amis MM. Braulio AlÚgeme (Madrid) et Théo Hieronimi (Cologne) dont la 
collaboration a été essentielle au succès de ce Congrès. De même je remercie vivement 
Mgr Rafael Gonzalez Moralejo, évêque auxiliaire de Valence, MM. Vittorio Vaccari, 
secrétaire général de l'U.C.I.D. (Unione Cristiana lmprenditori Dirigente), Rome, 
et Luis Legaz Lacambra, recteur magniᑑque de l'Université de Saint-Jacques de 
Compostelle. 

Arthur Utz 
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Le Révérend Père 
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Mon Révérend Père, 

Dai Vaticano, 3 mai 1958 

Le Ve Congrès de l'Institut International des Sciences Sociales et Politiques, que 
vous dirigez à l'Université catholique de Fribourg, s'ouvrira prochainement à Madrid 
et sera consacré au problème des « Classes moyennes dans l'ordre économique contem­
porain». Le Saint-Père, qui Se souvient d'avoir accueilli à Rome en 1950 les membres 
du précédent Congrès, me charge de vous transmettre l'expression de Ses vœux paternels 
et de vous assurer de l'intérêt particulier qu'Il porte au thème choisi pour vos discussions. 

Cet intérêt d'ailleurs, Sa Sainteté le manSestait déjà dans la lettre qu'Elie faisait 
parvenir à la XI• Semaine Sociale d'Espagne, tenue en 1951 sur le même sujet, et surtout 
Elle en donnait deux éloquents témoignages par les discours qu'Elle adressait les 8 et 
25 octobre 1956 à des Associations de Petites et Moyennes Entreprises et à l'Institut 
International des Classes Moyennes. En ces deux debières circonstances, le Chef de 
l'Eglise donnait à Ses auditeurs des directives opportunes, qui complètent et précisent, 
sur la question qui vous occupe, les enseignements de la doctrine sociale catholique. 

Il a plu néanmoins au Souverain Pontife de me conHer le soin d'attirer votre attention 
et celle des personnalités présentes au Congrès sur quelques points particuliers. Et c'est 
en premier lieu sur le devoir qui incombe aux représentants de ces groupes sociaux 
- commerce, artisanat, petite et moyenne industrie - de s'insérer avec objectivité et 
avec courage dans la vie économique contemporaine. On a observé souvent la situation 
nouvelle, et parfois menacée, de ces classes moyennes par rapport à la puissance crois­
sante du grand capitalisme industriel; on a souligné également leur fonction irrempla­
çable, dans l'ordre économique et social, pour un juste équilibre de la société. Si donc 
les rapports sont nouveaux, mais la fonction toujours nécessaire, qu'on ne s'attarde 
pas aux regrets stériles, aux routines du métier, nï aux rivalités d'inKuence; mais que, 
à tous les échelons de la profession, l'esprit d'initiative et de libre collaboration préside 
à la mise en place progressive de structures permettant à ces forces vives de l'économie 
d'un pays de jouer pleinement leur rôle au service du bien général. Il convient, disait 
à ce sujet le Saint-Père, de « réunir en un faisceau solide les éléments disparates d'un 
potentiel économique considérable, mais que son fractionnement prive d'une efIcacité 
proportionnée à sa valeur réelle» (Dise. du 8.10.56). 

Le service du bien général, qui stimule légitimement les efforts actuels des classes 
moyennes pour tenir leur place dans la nation, justiJe aussi le soutien compréhensT 
qu'elles attendent des Pouvoirs publics. « L'Etat, qui possède en vous un important 
facteur d'équilibre, déclarait le Souverain Pontife aux représentants des Petites et 
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Moyennes Entreprises, ne doit pas vous refuser l'appui sur lequel vous comptez, surtout 
dans le domaine du crédit et du systèmeࣉ  scal» ( Dise. du 8.10.56). Ce point est impor­
tant certes; mais il ne faudrait pas que l'aide ainsi escomptée compromette des valeurs 
propres aux professions groupées sous le vocable de classes moyennes. Car le bien 
commun qu'elles veulent servir exige qu'elles sauvegardent, en s'organisant, les qualités 
de liberté et de mesure, ainsi que les possibilités de relations humaines, qui les caracté­
risent traditionnellement. Un souci trop absolu d'eࢶcacité et de puissance ne pourrait-il 
pas les porter aux excès qui ont produit tant de désordres et de malentendus dans d'autres 
secteurs de la vie économique ? « La part de responsabilité personnelle que vous avez 
normalement dans vos activités, observait Sa Sainteté à propos de ces classes moyennes, 
l'échelle le plus souvent familiale de vos entreprises, entretiennent et développent chez 
vous un sens du travail bien fait, de l'épargne et de la prévoyance, heureux fruits de 
l'autonomie relative dont vous considérez à juste titre qu'elle fait partie essentielle de 
votre condition sociale ... Ce rôle social vous caractérise; et vous devez le remplir avec un 
sens élevé du bien général» (Dise. du 25.10.56). 

Ces quelques réࣶexions ne font que souligner l'ampleur et l'importance du thème 
d'études que s'estࣉ  xé le Congrès de Madrid. Elles en marquent aussi l'actualité; et à peine 
est-il besoin de rappeler quelle lumière les préceptes de l'Evangile peuvent projeter sur la 
solution juste et paci࣊que de ces problèmes humains. Aussi est-ce de grand cœur que le 
Saint-Père appelle l'e࢕usion des grâces divines sur vos travaux et vous accorde, ainsi 
qu'à tous les membres de cette réunion, une très paternelle Bénédiction Apostolique. 

Veuillez agréer, mon Révérend Père, l'assurance de mes sentiments bien dévoués en N.-S. 

sign. A. Dell'Acqua, Subst. 6 LE CONGRÈS INTERNATIONAL DES CLASSES MOYENNES A MADRID 

Ses préparatifs, son déroulement, ses actes 

Thème du Congrès 
Les considérations développées dans mon exposé sur : « Les entreprises des 

classes moyennes et les normes éthiques de l'économie » indiquent quels problèmes 
ont été traités à Madrid. Une année et demie avant le Congrès j'avais présenté un 
aperçu schématisant les diıérentes conceptions du problème des entreprises de 
classe moyenne; cet aperçu avait pour but de dégager les principales questions 
à discuter. Il était important de bien délimiter le sujet; on a pu s'en rendre compte 
dès la première séance du Congrès, au cours de laquelle l'un ou l'autre des par­
ticipants ont tenté de sortir du thème proposé. U s'agissait d'étudier le problème 
des classes moyennes orientées non pas vers la « consommation », mais vers la 
« production » et, plus précisément, celui des propriétaires d'entreprises de classe 
moyenne. Nous avons voulu éviter toute prise de position partisane. Le but de 
ce Congrès des classes moyennes n'a pas été de Ûire entendre un cri d'alarme 
pour la défense de leur cause, ni de les critiquer systématiquement du point de vue 
des grandes entreprises et de la situation actuelle. Il s'agissait plutôt d'étudier objec­
tivement la situation du chef d'entreprise de classe moyenne dans une économie 
libre et saine. Du reste, il faut féliciter les participants du Congrès de n'avoir jamais, 
même par une remarque anodine, parlé sur un ton de polémique, ni de s'être exprimé 
comme représentant d'intérêts unilatéraux. 

Les préparatifs 
Comme aucun rapport ne devait être présenté oralement au Congrès, on invita 

les participants à rédiger assez tôt leurs exposés. La base de ceux-ci était fournie 
par l'aperçu schématique et précis des questions qui se posaient et du thème à traiter. 
Les rapports parvenus à l'avance furent transmis en l'une des trois langues (alle­
mand, français et espagnol; la traduction de l'espagnol ayant été faite à Madrid) 
aux invités qui avaient assuré leur participation. Il est clair que les exposés qui 
nous sont parvenus les premiers ont joué un rôle décisif dans les préparatifs sub­
séquents et le succès du Congrès lui-même. A ce sujet, je dois à la justice de rendre 
un hommage public de gratitude à MM. K. Boettcher (Francfort), H.K. Jansen 
(La Haye) et G.M.J. Veldkamp (La Haye). Grâce à ces rapports,. diverses discus­
sions préalables et de valeur ont pu avoir lieu. 

Mais il fallait aussi compter sur les retardataires. Certains exposés contenus 
dans ce volume ont été, dans une plus ou moins large mesure, inᓆuencés et inspirés 
par les premiers travaux parvenus et même par les discussions du Congrès. En 
eĴectuant mon travail de rédacteur, j'ai eu quelquefois l'impression que l'auteur 
dont je m'occupais ne serait pas parvenu à une vue d'ensemble aussi intéressante 
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de_s problèmes s'il n'avait été orienté dans la multiplicité des questions par les pre­
miers travaux ou par les discussions du Congrès. Il serait cependant erroné de ramener 
l'accord manifeste des dixérents auteurs à une simple reprise d'idées émises avant 
ou pendant le Congrès. L'harmonie constatée dans les disérentes conceptions éco­
nomiques repose avant tout sur une mentalité de base commune à tous les parti­
cipants ; tous, en etet, étaient persuadés que le propriétaire d'une entreprise, libre 
et conscient de ses responsabilités a un rôle indispensable à jouer dans la vie écono­
mique. Il y va du bien de la société tout entière comme de la réalisation de l'idéal 
de la personnalité humaine, tant dans le strict domaine économique, que dans ceux 
du social et du politique. 

Nous n'avons pu cependant éviter îrtaines divcultés au cours des préparatifs 
du Congrès. La rédaction espagnole des rapports de base, dont nous avons parlé, 
n'a pu être remise que tardivement aux participants d'Espagne; ceux-ci ont dès 
lors pensé que nous voulions traiter le problème général des classes moyennes carac­
térisées par leurs revenus et orientées vers la consommation, c'est-à-dire plus ou 
moins les mêmes questions qui avaient nit l'objet de la XIe Semaine Sociale des 
Catholiques espagnols de 195 1 . Ce malentendu ne {t dissipé qu'au cours de la 
première séance du Congrès, lorsque le thème de celui-ci fut à nouveau indiqué 
avec précision. Il out vivement féliciter nos amis espagnols de s 'être adaptés immé­
diatement et généreusement. Conséquence |cheuse toutefois de ce malentendu : 
bon nombre de travaux, quoique de grande valeur, n 'ont pu entrer dans le cadre de 
ce volume et y être publiés. On leur fera honneur dans une publication ultérieure. 
C'est justice toute¯is de citer les noms des auteurs de ces contributions : M M. Jaoquin 
M. Aracil Barra, Miguel Cruz He¿andez, Francisco Gonzalez Cordera, José 
Lois Estevez, Antonio Maseda Bouso, Juan Menendez Pidal y de Montes, Mgr 
Albino G. Menendez Reigada, Lucas M. de Oriol, Sebastian Morales, Juan Mon 
Pascual y Fernando, Roman Perpi°a, Pablo Lucas Verdu. 

Le déroulement du Congrès 
Chaque participant était censé muni d'une connaissance profonde du sujet et 

d'une préparation consciencieuse. Il n'était donc pas nécessaire de présenter les 
exposés, et on pouvait entrer d'emblée dans la discussion. Celle-ci se déroula con­
formément au schéma. On énonçait d'abord le point précis qui était à traiter. Puis 
on résumait les opinions exprim¨s dans les travnu.x qui n us étaient parvenus. 
La vole élait ainsi uvcrle à un aprrofondisscment de la q uestion. La discussion 
enregistrê sur bande était c1 u ite rédigë ydèlement eu trois l:rngues. Pour plus 
de prµision, tous ceux qui prirent part à la discus i n ont été priés de nous remettre 
par écrit les idées qu'ils avaient exposées. Réunir et vériyer tout ce matériel nous 
a obligé à un travail plus considérable et plus diwcile que la préparation du Congrès 
lui-même. 

La publication des actes du Congrès 
S Ion leur origine. on au mit dQ répart ir les acte., du ongrès en trois parties : 

les articlf fondamentaux, les contributions à la discussion qui parvinrent pour le 
Congrès, et, enzn, les iuticles et les intervem ions dans la discuÅion auxquels a 
donné lieu le Congrès lui-même. Pareille distribution des articles dans le présent 
volume aurait peut-ê tre mieux fait droit aux diOërcnts auteurs. Mais j ai considéré 
que l'intention de chacun d 'eux était d'apporter sa contribution comme partie 
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d'un tout. Je me suis donc conzrmé à l'ordre suivi pour la discussion 1• Pour l 'ex­
plication du schéma de la discussion, je renvoie à mon exposé contenu dans l 'article 
suivant en recommandant d'accorder une attention spéciale à la partie écrite en 
petits caractères à la yn de l'article. 

M .  le prorsseur J.F. Groner s'est donné la peine de rassembler dans une vue 
d'ensemble, conzrmément au schéma de discussion, toutes les opinions éparses 
du Congrès. Cela avait également pour but de présenter clairement et de rendre 
accessibles au lecteur tous les écrits qui nous ont été envoyés, aussi bien les articles 
que les contributions à la discussion, transmises après le Congrès lui-même. La 
contribution de J.F. Groner peut donc être considérée comme un guide permettant 
au lecteur de parcourir les actes du Congrès. 

Le dernier article de cet ouvrage : « Situation et critique de la question actuelle 
des classes moyennes », est destiné à oxir, pour une féconde politique économique, 
l'inventaire des questions traitées au même Congrès. 

Comme une notable partie des articles qui suivent ont été traduits d'une langue 
étrangère, il est possible qu'un amateur de style trouve ici ou là des améliorations 
à apporter à notre texte. Je me permets de compter sur l ' indulgence du lecteur. 

Je tiens à remercier cordialement mon collègue le Prof. Dr W. Büchi pour son 
aide précieuse dans la rédaction des articles, ainsi que le R.P. Fausto Manzaneque OP 
(Madrid), R.P. Humbert-Thomas Conus OP (Fribourg) et Mlle la Comtesse Brigitte 
von Galen (Fribourg) pour leur collaboration à la préparation du Congrès. 

Ceux qui ont pris part au Congrès savent que son succès a été redevable à des 
personnalités marquantes, tant hommes de science que praticiens de l'économie 
et de la politique. A eux tous et à chacun va notre gratitude sincère. Parmi les orga­
nisateurs espagnols qui nous ont oxert l'hospitalité, je me dois de mentionner spé­
cialement l 'ex-ministre des Auaires étrangères D. Alberto Martin Artajo (Madrid) 
et mon ami Braulio Alpgeme (Madrid). Arthur Utz 

A. UTZ 
LES CLASSES MOYENNES 

ET LES NOR࠯S ÉTHIQUES DE L'ÉCONOMIE 

Le problème qui se pose 
Il serait erroné et vain, pour résoudre le problème des classes moyennes, de 

se contenter d'argumenter en vue de maintenir quelques privilèges acquis et tra­
ditionnels. La question se pose, qui doit être abordée avec objectivité et sans pré­
jugés : en face des progrès considérables réalisés actuellement par la grande industrie, 
quel jugement qut-il porter pour promouvoir un ordre économique qui soit la 
meilleure garantie d'un développement sain, non seulement de l'économie elle-même, 
mais encore de l'ordre social et politique ? 

Nul doute qu'une évolution accélérée s'opère dans l'économie actuelle. Son 
mode de production, nouveau par rapport à celui de l'artisanat, provoque des bou-

1 En général les diŔérents auteurs ont traité dans Jeurs articles de quĝtions plus vastes que ne l'indiquait 
le titre de Jeurs articles. Un ordre strictement systématique n'était donc pas possible, Il n'était d'ailleurs pas 
nécessaire, l'article Ŗnal de J. F. Groner étant destiné à servir de guide. 
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Jeversements sur Je plan social. Faut-il se contenter d'assister passivement à cette 
évolution ? Ceux qui, de nos jours, exploitent un petit commerce, qui sont à la tête 
d'une entreprise artisanale ou dirigent un domaine de faible ou de moyenne impor­
tance, pourraient très probablement être employés ailleurs si leur exploitation dis­
paraissait sous l'eĶet de la concentration économique. li ne se poserait donc guère 
de question quant à la répartition du revenu. Et les problèmes de la sécurité sociale 
se trouveraient eux-mêmes peut-être simpliᑔés. 

Il Úut cependant maintenir que l'activité économique ne se borne pas à la répar­
tition des biens de consommation ; qu'elle implique une activité sociale bien déter­
minée et qui a ses lois propres. Economie dit production, et ceci au plus bas prix, 
de la meilleure qualité possible et dans un complexe social aux activités très diver­
siᑕées (division du travail). La doctrine sociale chrétienne aᐞrme que cette activité 
économique, imbriquée dans la vie sociale, est régie par des normes qui lui sont 
propres et que l'on ne peut violer sans mettre en danger, par le fait même, tout 
l 'édiᑕce social. Comme nous le verrons, une large diĵusion de la fonction de pro­
priétaire-chef d'entreprise est en corrélation étroite avec ces normes éthico-écono­
miques et constitue précisément la solution au problème de l'entrepreneur de classe 
moyenne. Le moraliste social chrétien ne peut souscrire à la concentration de la 
grosse industrie sans porter sur celle-ci un jugement éthico-social. Il doit se demander 
quelles seront les conséquences de cette tendance de l'économie moderne, quelles 
répercussions sont à prévoir sur l'ensemble de la vie sociale. Si celles-ci devaient 
être néfastes, il se devrait de mettre en garde contre le danger. C'est dans la perspec­
tive de l'organisation d'ensemble de la vie économique que le problème des classes 
moyennes doit être abordé. 

Avant de considérer le problème précis des classes moyennes sous le biais de la 
fonction du chef d'entreprise, il nous faut traiter des circonstances historiques et 
culturelles dans lesquelles cette forme des classes moyennes se trouve impliquée (1). 

Le jugement de valeur essentiel à porter sur les classes moyennes du point de vue de 
l'éthique sociale et de l'éthique économique 
L'intention profonde de cette étude vise à dégager les valeurs propres qui 

reviennent à l'entreprise indépendante considérée sous son aspect supra-temporel. 
Il ne s 'agit donc pas d'exposer des faits, mais d 'élaborer des normes sociales et 
économiques. 

Il est particulièrement nécessaire de souligner ce propos pour éviter des malen­
tendus et même des abus dont les idées exposées ici pourraient être l'objet. Ce serait 
en eįet une aberration dangereuse pour le propriétaire actuel d'une entreprise des 
classes moyennes de prétendre justiᑔer l'existence de son entreprise par l'aᐟrmation 
brute qu'un chef d'entreprise indépendant représente une valeur permanente pour 
l'économie. Il aurait tout d'abord à prouver que la conception qu'il s'est faite de sa 
proĔssion et de sa fonction de chef d'entreprise, représente la réalisation concrète 
des normes morales résultant de l'essentielle ᓝnction d'un chef d'entreprise indé­
pendant dans un ordre économique normal. 

Nous pouvons nous dispenser ici d'une longue discussion sur les normes éthico­
économiques et éthico-sociales prises en elles-mêmes. Contrairement à l'opinion 
prétendant que les normes sociales peuvent s'établir en partant uniquement de la 
réalité concrète et changeante, nous soutenons une doctrine éthico-économique et 
éthico-sociale aᐠrmant que ces normes maintiennent dans tous les cas leur entière 

valeur, parce qu'elles dérivent de la nature de l'homme, du bu_t ᑕnal d� la per�onne 
humaine et de la nature même de ses diverses fonctions sociales et econom1ques. 
Il va sans dire cependant que ces normes ne sont pas des principes à appliquer rigi­
dement mais qu'elles ne deviennent des valeurs pratiques que dans leur conᓺon­
tation �vec la réalité concrète. Cf. A.F. Utz, Sozialethik, Mit internationaler. Biblio­
graphie, 1. Teil : Die Prinzipien der Gesellschaftslehre, Sammlung Politeia, Bd X, 1 .  
Heidelberg-Louvain 1 958. 69ss, 90ss. . De nos jours encore, des chefs d'entreprise de classe moyenne prétendent rempltr 
pleinement ta mission économique et sociale qui leur incombait autrefois. îette 
appréciation qu'i! portent sur eux-mêmes ne nous semble -pas correspondre a la 
réalité. Cene erreur de perspective - il est bien entendu qu' i l  e t  de louables excep­
tions que cette critique apparemment un peu dure ne touche pas - ne signiᑕe pas 
pour autant que les entreprises des clas es moye1rnes soient devenues sans valeur 
aucune. Au contraire, une véritable éthique sociale se doÍ de rechercher cette valeur 
et d'en examiner les possibilités de réalisation selon les diĶérentes circonstances. 
Le mode de ces réalisations varie, en eįet, selon la diversité des situations. Il me 
semble particul ièrement important de souligner ce point dans une réunion interna­
tionale. Car l ' industrialisation, même dans les pays d'Europe, sans parler des peuples 
encore sous-équipés, n'a pas encore atteint partout le même degré. Lorsque, dans 
la suite de cet exposé, il sera question des entreprises des classes moyennes, nous 
aurons avant tout en vue les pays déjà totalement industrialisés, où l'automation 
commence même à s'introduire. 

Le chef d'entreprise indépendant devra tout d'abord correspondre à l 'idéal qui 
convient à ses fonctions, tout en tenant compte de la situation concrète où il se trouve. 

e n  est qu'alo qu'il pourra au nom d'une valeur sociale attendre de la part de lu 
ociété compréhension et aide. S'il ne remplit pas ces conditions, i l  succombe à 

Ja tentation de s'appuyer sur des traditions surannées et de se considérer comme 
titulaire d'une rente sur la société. Dans le domaine de la consommation, des biens 
hérités peuvent contribuer à la sécurité d'une existence tranquille et satisfaite. Dans 
le secteur de la production, par contre, une vérité se vériᑖe sans cesse : « Ce que 
l 'on a hérité de ses aïeux, il faut le gagner soi-même si on veut le posséder ». 

I. Les classes moyennes comme problème éthique du « juste milieu » 
La justiᑖcation spirituelle des classes moyennes se trouve historiquement dans 

Ja doctrine enseignant que la vertu consiste dans un juste milieu. L éthique aristoté­
licienne se basait sur l'adage général des Grecs selon lequel il ne fallait jamais désirer 
ni trop ni trop peu. La morale chrétienne a é laboré davantage cc principe. Pour e l le, 
le juste milieu est réalisé dans l 'ordre existant. Vu lit brièveté de noire existence, 
violer cet ordre lui apparait comme un acte d'orgueil et une faute morale. Tôute 
la vie sociale et économique est dominée par ce principe de morale individuelle. 

Or, la morale individuelle du juste milieu transposée dans le domaine des biens 
matériels devient la doctrine du standard moyen de vie. Mais le problème du standard 
de vie est typiquement � probfèm.e de consommation. La doctrine de la vertu consis­
tant dans un just milieu affinne donc que l 'on ne doit -pas exiger davantage de biens 
matériel que Ę qui ~t nécessaire pour vivre une existence convenable et sans soucis, 
et qu'on donne le superᓇu aux pauvres. Alors que chez Aristote la doctrine du juste 
milieu était un problème purement éthique, c'est-à-dire celui de l'équilibre moral 
la doctrine chrétienne en a fait une attitude religieuse, dont dé1,end la vie éternelle. 
Cette orientation typiquement religieuse commandant de se contenter de besoins 
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moyens relativement à la consommation a été formulée dans ce passage de l 'Ecritme 
Sainte cité ᓻéquemment par les théologiens du moyen âge : « Ne me donne ni 
pauvreté, ni richesse, accorde-moi le pain qui m'est nécessaire : de peur que rassasié 
je ne te renie et ne dise : « Qui est Dieu ? » ou que, devenu pauvre, je ne dérobe e; 
n'outrage le nom de mon Dieu » (Prov. XXX, 8 ss.). 

On comprendra donc Ücilement que toute entreprise artisanale ait été orientée 
im�édiatement vers le but de couvrir les besoins de consommation du chef d'exploi­
tation et de sa Ümille. On travaillait à procurer, pour soi et pour les siens, la subsis­
tance moyenne suᐡsante convenant à son état. On produisait ce qu'un client avait 
c?[1mandé parce qu'il en avait besoin. On ne songeait pas à produire le plus possible, 
m a trouver le débit le plus large dans l'intérêt même du développement de sa propre 
entreprise. En d'autres termes : un véritable désir de proᑘt manquait dans ce monde 
caractérisé en grande partie par les classes moyennes. Certes, chaque artisan voulait 
gagner. Mais cette recherche du gain consistait uniquement - comme cela est encore 
le cas de nos jours dans le secteur des domaines agricoles moyens - en la satisÜction 
de ses besoins personnels et vitaux. L'entreprise était donc vouée uniquement au 
service des besoins de son chef et de ceux de sa Ümille. 

De nos jours, au contraire, la raison d'être d'une entreprise n'est plus la même · 
il Y a eu ici une évolution. Le motif de !'agir économique de l'entrepreneu; 
moderne Üit un certain détour. A la vérité, toute activité économique a encore comme 
jadis, pour but ᑗnal de satisfaire les besoins de la consommation. Mais le cher'd'entre­
prise recherche immédiatement l'agrandissement de son exploitation · il se laisse donc 
gui_der p_ar le désir de proᑘt. La raison immédiate qui guide son act'ivité n'est pas la 
satisfaction de ses propres nécessités au point de vue de la consommation mais 
l e  dé�eloppement de son entreprise en vue d'une production toujours plus é�endue 
et moins coûteuse. Sans aucun doute, le chef d'entreprise des classes moyennes dont 
l'activité était dictée par la satisfaction de ses propres besoins de consommation, 
recherchait son gain en dirigeant bien son exploitation et en servant bien ses clients. 
Mais il atteignait le client immédiatement, tandis que dans ] 'économie moderne et 
capitalisée il passe par l'intermédiaire du marché, qui est anonyme. C'est ici que se 
trouve le point de clivage de l'entreprise moderne. C'est pour cette raison que celle-ci 
devient active en Üisant des offres avant que la demande ne s'adresse à elle. Pour la 
même raison, c'est-à-dire parce qu'elle doit passer par l'intermédiaire du marché 
elle est obligée de se rationaliser le plus possible. Et c'est ce qui fait qu'elle est orienté� 
vers le proᑘt. Tel est le signe distinctif de toute exploitation moderne, qu'elle soit 
gr�nde, m�yenne ou_ petite. Celui qui n'observe pas cette loi est condamné à dispa­
raitre. MaiS de ceci, nous reparlerons plus loin. 

Revenons au cas typique de l'entreprise de classe moyenne telle qu'elle est carac­
té�i�ée par la no_tion de la théologie morale, faisant consister la vertu dans un juste 
milieu et, par ailleurs, orientée immédiatement vers la satisÜction des besoins de 
consommation. Le chef d'entreprise des classes moyennes tire sa valeur morale, 
valeur que l'on ne saurait trop estimer, de trois qualités : 

1 .  Il personniᑘe immédiatement et ouvertement l'exigence morale selon laquelle 
l'hom\e doit te�dre à sa perĔction personnelle en tout ce qu'il fait. La ligne de 
condmte morale imposée à l'individu, qui doit observer la mesure et l'équilibre entre 
le trop et le trop peu, s'exprime, comme nous l'avons déjà exposé, dans la forme 
même de l'entreprise. 

. 2. Le chef d'entreprise appartenant à la classe moyenne est conscient d'exprimer 
d!fectement et immédiatement, par son activité proĔssionnelle, le sens profond du 12  monde matériel. Les biens matériels, en eįet, ont été créés pour que l'homme puisse, 

en les utilisant, assurer son existence terrestre et se vouer ensuite à des tâches plus 
hautes dans les domaines culturel et religieux. 

3. Son entreprise est Ümiliale et, en tant que telle, elle préserve d'une manière 
visible et vécue ! 'unité des divers membres de la Ýmille entre eux. 

La première de ces propriétés - l'harmonie entre les exigences morales du juste 
milieu et la forme extérieure de l'entreprise - est la raison pour laquelle ce genre 
d'exploitation des classes moyennes est, en quelque sorte, l'expression de l'attitude 
morale du chef d'entreprise. C'est pourquoi, elle oķre le meilleur moyen de former 
les apprentis, non seulement sur le plan proĔssionnel, mais également sur celui de 
l'attitude morale. 

La deuxième propriété fait du chef d'entreprise des classes moyennes un agent 
responsable, indépendant et stable de l'activité économique. Aux temps où l'on ne 
connaissait ni inᓈation, ni assurances sociales, les exploitants des classes moyennes 
représentaient cette part de la société qui pouvait envisager l'avenir avec calme et 
tranquill ité. Aussi étaient-ils les soutiens de grandes réalisations culturelles et des 
aides généreux dans les fondations de communautés religieuses. 

La troisième propriété - être une exploitation Ümiliale - avait pour conséquence 
de faire des entreprises des classes moyennes des éléments de première importance 
dans la composition de la société. 

Nous verrons plus loin que ces trois propriétés, tout en subissant des adaptations 
partielles, méritent d'être sauvegardées dans l'Ƨonomie de notre époque. Car, s'il 
est certain que les conditions ont évolué et que les temps modernes exigent des adap­
tations, le maintien des entreprises des classes moyennes demeure d'une grande 
valeur pour la société. 

Les classes moyennes et leurs entreprises ont acquis une réelle valeur sociale, 
mais ce fut moins par suite de leurs réalisations économiques, que grâce aux forces 
sociologiques qu'elles mettaient en jeu. Dans la société, en eĶet, elles représentaient 
la grande masse de ceux qui, par leur sécurité sociale, leur valeur culturelle, leur 
stabilité éthico-sociale et leur conservatisme politique garantissaient un progrès 
généralement calme et régulier. Mais ces quatre signes distinctifs : sécurité sociale, 
haute valeur culturelle, stabilité éthico-sociale et conservatisme politique, ne sont 
pas nƨessairement liés à la fonction do chef d'entreprise des c lŅses moyennes. La 
progr�sion constante des saltLires et les assurances sociales surtout ont créé des 
conditions permettant à une pmt de la sociét6 bzucoup plus considérable que l'on 
aurait pu imaginer, de jouir de ces privilèges spi.rituels, politiques et sociaux. La 
répartition cŒns la nouvelle société industrialisée s'est déplacƲ do façon telle que les 
anciennes classes moyennes ont été presque entièrement reléguées à l 'arrière-plan. 

Jusqu'à une époque récente, l'activité des exploitants de classe moyenne orientée 
vers la consommation a été cause du malentendu qui a conduit à considérer le pro­
blème des classes moyennes principalement sous l'angle du revenu. Certes, l'impor­
tance de ce point ne peut être niée. La doctrine sociale chrétienne est toujours inter­
venue pour accorder à tous le droit à un revenu qui ne leur garantisse pas seulement 
un minimum vital, mais leur assure également une vie en toute sécurité et une existence 
culturellement élevée. 

Cependant, nous devons aussi nous demander si le problème des classes moyennes 
consiste U1liquement dans une large diffusion d'm1 revenu élevé. Une doctrine écono­
mique tendant uu socialisme d'Etat ne serait pas ᔗchée de ne voir daŖ le problème 
des classes moyennes qu'une question de revenu. La doctrine chrétienne de la pro­
priété privée, au contraire, a toujours souligné que celle-ci n'était pas à considérer 
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seulement sous l'angle de la consommation, mais qu'elle était également orientée 
vers la production. Il faut souligner ce point. II. Les classes moyennes comme problème éthico-économique 

Certains auteurs chrétiens allèguent souvent comme fondement de la propriété 
privée le fait qu'elle serait seule à sauvegarder le droit à la vie et à la sécurité maté­
rielle. En faisant dériver le droit à la propriété privée du droit à la vie, on prouve 
que la propriété est nécessaire, mais en vue seulement de la consommation. On 
pourrait, à ce compte, prendre la déĕnse d'une maison privée et d'un petit jardin. 
De plus, si de nos jours le mode exclusivement artisanal de production, qui ne tient 
pas compte du grand marché, existait encore, on pourrait, en outre, se faire l'avocat 
des entreprises de classe moyenne, telles qu'elles existaient avant l'économie indus­
trialisée. Mais du fait que toutes les réalisations économiques particulières sont 
étroitement liées et se déploient sur les grands marchés, la sécurité sociale globale 
ne provient plus de la seule propriété, mais du bon fonctionnement de l'ensemble 
de l'économie. Nous ne sommes plus éloignés du moment où le droit à la propriété 
en tant que droit aux biens de consommation, équivaudra au droit général à l'existence 
assurée et à un standard de vie élevé. La maison privée et le jardinet possèdent en 
eux-mêmes une valeur stable, mais cette valeur n'est pas illimitée puisque ces choses 
doivent être entretenues par des moyens provenant de l'activité économique de 
l'ensemble. Du reste, la propriété dans le domaine de la consommation - le droit 
héréditaire mis à part - n'est même pas combattue par le communisme. 

Ce qui distingue l'éthique économique chrétienne, c'est l'enseignement qui 
confère à la propriété privée un rôle tout à Üit particulier dans le domaine de la 
production. Il est d'ailleurs intéressant de remarquer que saint Thomas d'Aquin 
déjà ne faisait pas dériver la propriété privée de quelque sécurité basée sur la con­
sommation; il partait de la question de savoir comment les biens terrestres sont le 
mieux administrés pour être aussi productifs que possible en vue de couvrir les besoins 
de consommation de l'humanité (Summa Theol. 11-11 66,2). Tel est le sens profond 
de la propriété privée : garantir une production par laquelle les biens matériels soient 
utilisés au mieux pour le bien d'une société régie par la morale 1. Il y a deux éléments 
dans cet enseignement relatif à la propriété : 1. la garantie de la productivité des 
biens, 2. l'utilité générale pour la société, en vue des buts culturels et moraux de 
celle-ci. Ces deux éléments sont étroitement unis. Ensemble, ils constituent la base 
même de la conception des nouvelles classes moyennes et de leurs entreprises. 

Conformément à la doctrine chrétienne, la propriété privée ne doit pas seulement 
tendre à la meilleure utilisation des biens dans le sens de la plus haute productivité 
et de la plus riche production. Si elle se bornait à cela, il sufᑒrait d'exciter le désir 
du gain et de réalisations des hommes en leur oĲrant d'alléchantes primes à la pro­
duction. A ce compte l'entreprise de grande envergure obtiendrait probablement 
des résultats plus favorables que les exploitations des classes moyennes. En réalité, 
l'ordre économique basé sur la propriété privée bien comprise, consiste plutôt à 
conférer à l'homme conscient de ses responsabilités le sens de sa valeur dans la vie 
économique pour faire aboutir jusqu'au plan matériel cet ordre que nous estimons 
indispensable et exigé par la nature dans le domaine social et politique. Or, l'homme 
conscient de ses responsabilités ne se fait valoir dans l'activité économique que s'il 

1 Voir mon commentaire dans le vol. 18 de « Deutsche Thomasausgabe »: Recht und Gerechtigkeit, Heidel­
berg-Graz 1953. 
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a le souci des risques courus par sa propriété. Une conception matérialiste de la 
société, qui ne considérerait le social qu'en fonction de l'économie, ne comprendrait 
rien à cette large diĵusion de la propriété. 

On pourrait cependant objecter que jusqu'à maintenant aucune preuve n'a 
été fournie en faveur d'une politique économique favorable aux classes moyennes. La 
diĵusion de la propriété pourrait, en eĲet, se réaliser au moyen d'actions populaires. 
Nous resterions alors dans le cadre des entreprises de grande envergure. 

Mais chacun sait que la participation à la propriété par le moyen d'actions 
ne remplit pas pleinement le rôle de la propriété économique. Dans une entreprise 
qui tire toute sa valeur de la personnalité de son chef, l'activité personnelle de celui-ci 
ne peut s'exercer que là où il est en même temps l'unique propriétaire et responsable. 
Tel est le cas des exploitations des classes moyennes. La particularité caractéristique 
de l'entreprise de classe moyenne ne réside pas dans l'importance de l'entreprise, 
ni dans le mode technique ou artisanal de production, mais bien dans le Üit que le 
chef est lui-même propriétaire de l'entreprise, ou inversement, dans le Üit que le 
propriétaire - personne privée ou famille - exerce lui-même, tout au moins dans 
une large mesure, la direction de l'entreprise. L'importance de l'entreprise joue 
cependant un rôle en tant que condition, la direction ne pouvant être exercée par 
le propriétaire lui-même que dans une entreprise où il est possible de maintenir 
une vue d'ensemble. 

La valeur de l'entreprise moyenne ne réside pas dans le Þit qu'elle travaille en 
principe d'une façon plus rationnelle. S'il en était ainsi, les grandes entreprises 
n'auraient jamais progressé comme elles l'ont fait. La valeur réside plutôt dans le 
fait qu'un homme, dans ses fonctions de chef d'entreprise, met en jeu sa fortune 
personnelle et éventuellement celle de sa Ümille. Il est certain que le gérant au service 
d'autrui risque, lui également, sa place et même, en partie, sa réputation sociale, 
s'il n'obtient pas les résultats les meilleurs dans l'exercice de ses fonctions. Mais, 
quelque valeur que puissent avoir ses raisons personnelles d'agir, le gérant d'entre­
prise qui n'est pas lui-même propriétaire exerce ses fonctions dans un but purement 
économique. En revanche, le chef d'entreprise qui est propriétaire, imprime son 
caractère, son attitude personnelle et morale à son exploitation. L'avantage qu'a 
le chef d'entreprise de classe moyenne ne consiste donc pas dans une productivité 
et une rentabilité plus élevées; il n'est pas, par conséquent, de nature exclusivement 
économique, il est d'ordre éthico-économique. Il existe cependant des secteurs où 
une exploitation de classe moyenne peut travailler aussi rationnellement qu'une 
entreprise de grande envergure. Mais là n'est pas la question. Si tel était le cas, 
nous n'aurions pas à engager la discussion. Nous aurions simplement à rechercher 
dans quels secteurs les exploitations de classe moyenne peuvent encore échapper 
à l'écrasement par la grosse industrie, à les engager dans ce domaine, jusqu'à ce 
qu'elles en disparaissent également. Il s'agit plutôt d'une appréciation de la valeur 
des entreprises des classes moyennes, découlant de leurs caractéristiques particulières. 
Cette valeur ne consiste pas seulement en ce que les entreprises de classe moyenne 
peuvent dans certains cas être entièrement à la hauteur, mais avant tout dans le lien 
étroit qui existe entre l'entreprise et la responsabilité morale de son chef. 

Que même dans les entreprises de grande envergure, il soit diᐢcile de séparer 
la ᓝnction de gérant de celle du propriétaire, l'attitude psychologique actuelle 
adoptée par les responsables de ces entreprises le prouve suᐢsamment. Du fait que 
de nos jours le directeur considère comme sienne l'entreprise qu'il dirige, il lui paraî­
trait inconvenant qu'on veuille restreindre sa liberté de disposition, qui peut atteindre 
jusqu'au domaine privé, par exemple le calcul de ses dépenses. Pour conserver son 
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dévouement à l'entreprise, on lui laisse volontiers adopter cette attitude psycho­
logique du quasi-propriétaire. Néanmoins nous ne pouvons pas encore prévoir où 
nous mènera l'armée sans cesse croissante des responsables chez qui il reste en partie 
une mentalité de subalternes. 

Pour parer à tout malentendu - certains pourraient penser que nous prônons 
une économie primitive - il ßut souligner que la prise de conscience et la connais­
sance d'une valeur ne se confondent pas avec la manière dont elle est réalisée. Jusqu'à 
présent, il a été question de rechercher la valeur que possèdent en elles-mêmes les 
entreprises des classes moyennes. On pourrait se demander si dans le monde actuel 
existent encore les possibilités de réalisation de cette valeur ou si elles n'auraient pas 
disparu parce que d'une part les chefs d'entreprises moyennes n 'auraient pas suᐣ­
samment compris la trop lourde charge que représente leur traditionnel genre de vie 
pour la société économique actuelle, et que, d'autre part, le processus d'évolution 
vers une économie de société aurait tellement progressé, que certains tendraient à 
penser que le chef d'entreprise de classe moyenne et une activité raisonnable de sa 
part ne peuvent plus se ᓼayer une place sans troubler l'ensemble de l'économie. 
La première de ces deux craintes peut disparaître en tout temps par une sage évolution 
de la mentalité du chef d'entreprise des classes moyennes. La seconde est une hypo­
thèse purement intellectuelle; la société industrialisée oĻre sufᑛsamment de lacunes 
que l 'exploitant-propriétaire a la ßculté de combler par son activité propre. On ne 
saurait toutefois juger des valeurs éthico-économiques et éthico-sociales selon ces 
critères exclusivement positifs, sociologiques ou économiques. 

Dans la réalisation d'une valeur, il faut peser les avantages et les désavantages 
qui résultent de telle situation précise. Or, les désavantages qui résulteraient d'une 
politique protégeant aveuglément les classes moyennes seraient beaucoup trop 
importants par rapport aux avantages; aussi, tous les eĸorts pour conserver le type 
d'entreprise de c lasse moyenne doivent, bon gré mal gré, se subordonner à la ratio­
nalisation économique. Nous reviendrons plus tard sur cette question. Etudions 
d'abord les valeurs éthico-économiques que possède, abstraction àite des circons­
tances de temps, le chef d'entreprise de classe moyenne. 

Sous cet angle de vue abstrait, nous retrouvons, à peine modiᑙées, les trois qua­
lités typiques mentionnées ci-dessus de l'entreprise de classe moyenne. Nous ne 
partirons plus ici du point de vue du chef d'entreprise orient� vers la consommation, 
mais immédiatement de son activité économique indépendante engagée sous sa 
propre responsabilité et à ses risques personnels : 1 .  L'entreprise de classe moyenne 
est dans sa forme économique l'expression de la responsabilité morale de son chef. 
2. Son importance ne se juge pas seulement à la production et à la répartition des 
biens, mais à l'établissement d'un contact humain entre le producteur et le consom­
mateur, même si elle doit être consciente de sa dépendance par rapport au grand 
marché. 3. Elle est une exploitation familiale et oķre ainsi la garantie d'une tradition 
solide. Ce caractère est, dans une mesure toute particulière, le propre des exploi­
tations agricoles. 

Les valeurs humaines qui viennent d'être énumérées ne sont pas sans importance 
pour l'économie. Les domaines économique, social et politique sont en relation 
d'interdépendance. On ne peut pas dans le domaine économique procéder uniquement 
d'après des considérations économiques; ce serait trahir l'ordre social et politique. 

On pourrait peut-être qualiᑒer de « sociale » la raison pour laquelle on tend 
à maintenir des classes moyennes ᓝrtes. Mais le sens du mot social est tel en ce cas, 
qu'il repose sur des réalisations qui, précisément, sont du domaine économique. Ces 
réalisations économiques représentent un certain genre d'activité de l'entreprise. 16  Il n'est donc nullement question de sauver une classe uniquement parce qu'elle 

aspirerait à subsister par sa propre activité. Ce n'est pas une raison de sécurité sociale 
- ce qui était le cas pour les classes moyennes d'autrefois - qui est pour nous le 
motif dominant, mais ce sont les fonctions de chef du propriétaire de l'entreprise. Ces 
fonctions sont importantes. Nous en avons besoin, non pas immédiatement en vue 
d'une productivité accrue ou d'une production plus abondante, mais plutôt pour la 
sauvegarde d'un ordre économique qui - dans son ensemble - garantit une évolution 
paisible et sûre des événements sociaux et politiques. Il áut en revanche que le chef 
d'entreprise des classes moyennes prenne lui-même sa tâche au sérieux. 

Nous ne voulons pas contester par là que l'élévation générale du revenu ait une 
importance éminemment sociale et politique. Mais il n'est pas question ici des classes 
moyennes envisagées dans la perspective de la répartition des revenus et orientées 
par conséquent vers la consommation. 

Il s'agit - comme nous l'avons dit déjà - des valeurs que les entreprises des 
classes moyennes seraient capables d'apporter à la société, si les chefs de telles exploi­
tations étaient conscients de leur importance sociale. Si nous déplorons aujourd'hui 
que les chefs d'entreprise des classes moyennes se laissent trop facilement aller 
à un ressentiment propre aux déshérités et n'ont pas le courage de s'adapter aux 
nouveaux modes de production, cela provient pour une bonne part de ce qu'il est 
devenu plus diᐤcile de soutenir la concurrence avec les grandes entreprises. De 
même que dans le domaine sportif on ne laisse pas s'aıronter un poids lourd et 
un poids léger, ainsi, dans le cas présent, la situation devient intenable si l'Etat, par 
son système d'impositions, exige de tous les mêmes taxes, sans tenir compte des 
structures radicalement diįérentes des entreprises. Que les marchandises qui passent 
par l'intermédiaire des classes moyennes, par exemple, soient touchées trois ou quatre 
fois par l'impôt sur le chiĹre d'aĺaires jusqu'à leur ᑚnition, alors que les mêmes 
marchandises provenant de maisons assurant elles-mêmes toutes les étapes de la 
ábrication ne sont taxées qu'une fois, montre combien pareille politique ᑔscale est 
ᓝrmaliste et peu organique. En Allemagne, les conditions sont encore plus déßvo­
rables aux entreprjses des classes moyennes depuis le rétablissement du privilège 
appelé « Organschaftsprjvileg » accordé aux grandes entreprises. 

Ill. Les problèmes actuels des classes moyennes 
Il devrait être clair que les chefs d'entreprise indépendants des classes moyennes 

représentent une valeur irremplaçable pour l'ensemble de la société. Une autre 
question se pose maintenant : sous quelle forme, ou pour être plus clair, sous quelle 
modalité les classes moyennes doivent-elles actuellement subsister ? Il n'est pas 
question de renverser l'économie issue des grandes entreprises. Accepter le fait 
de cette économie nouvelle est un acte de prudence non seulement économique, 
mais sociale. Dans tous les domaines de l'économie, mais particulièrement dans 
ceux de l'industrie et du commerce, les grandes entreprises ont été source de grands 
avantages, dont les classes moyennes n'ont pas été les dernières à proᑒter. 

Il s'agit donc tout d'abord de prendre conscience de la réalité économique (1). 
C'est dans le cadre de cette réalité que l'activité propre aux entreprises des classes 
moyennes, de même que l'intervention de la politique économique en leur ßveur 
conserveront leur sens. Pour prendre conscience de cette réalité nous devons tout 
d'abord nous poser les questions suivantes relatives au domain� purement écono­
mique : 1 .  Quelles sont les diᐥcultés contre lesquelles les chefs des petites et moyennes 
exploitations ont à lutter du fait de la concurrence des grandes entreprises ?-2. Quelles 
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sont les situations monopolistiques des chefs d'entreprise de classe moyenne vis-à-vis 
des grandes entreprises ? La réponse donnée à ces deux questions nous indiquera 
la mesure dans laquelle les entreprises des classes moyennes sont encore capables 
de s'insérer dans le monde économique actuel. 

Les eļorts pour sauvegarder l'existence des entreprises de classe moyenne 
doivent avant tout provenir des classes moyennes elles-mêmes. Après avoir pris 
conscience de la réalité économique, nous devons donc étudier les mesures que les 
classes moyennes doivent prendre elles-mêmes (II). La base à partir de laquelle celles-ci 
doivent opérer leur incorporation dans le nouvel ordre économique est la prise de 
conscience de leur propre valeur dans telle situation donnée. Le chef d'entreprise des 
classes moyennes se doit de prendre conscience du mode sous lequel ses fonctions 
de chef d'entreprise indépendant lui permettent de rendre des services dans le cadre 
de la société économique telle qu'elle est à son point d'évolution. Il est de peu d'utilité 
de se ᑜer à des droits prétendument traditionnels, et il ne faut pas non plus - ce 
serait une aberration bien plus grave - se ᑔer à ses droits héréditaires dans les pays 
où la législation est encore dominée par le droit privé. N'y a-t-il pas en cela une fausse 
aspiration à la sécurité ? Au reste, les chefs d'entreprise des classes moyennes se 
sont volontiers déchargés d'anciennes obligations, sans se préoccuper d'en assumer 
les nouvelles. Autrefois, lorsque le système paternaliste était encore en vigueur, 
le compagnon ou l 'employé faisaient partie de la communauté familiale, et par ce 
moyen ils jouissaient de la sécurité sociale; de nos jours, pour la plus grande satis­
faction de l 'employeur, ils ne sont liés à celui-ci que par un contrat de travail. On 
peut se demander si le chef d 'entreprise des classes moyennes, en acceptant cet avan­
tage, en a accepté également les conséquences en considérant son employé comme 
l'égal du salarié travaillant dans la grande industrie. Le Üit qu'on note un peu partout 
un déplacement de la main-d'œuvre vers la grande entreprise nous permet de conclure 
à l'existence d'indéniables inégalités. 

Parmi les mesures que les classes moyennes devront prendre elles-mêmes, il y a 
notamment une adaptation aux réalités économiques qui leur donne de faire leurs 
preuves dans le jeu d'une authentique concurrence. li faut que le chef d'entreprise des 
classes moyennes prenne conscience qu'il est lié au grand marché. Il se rendra compte 
que l'indépendance dont il a joui jusqu'à maintenant doit désormais être considérée 
comme une manière de se mettre à l'écart. Il n 'a pas d'autre ressource que de se lier 
au sein d'organisations qu'il choisira librement. Cette exigence éthico-économique 
devrait faire réᓉéchir avant tout les cheᔌ des exploitations agricoles. 

Ce qu'on vient de dire montre à l 'évidence que les mesures à prendre par les 
classes moyennes pour leur propre sauvegarde, sont de nature économique. On assis­
terait à un renversement de toutes les valeurs, si les classes moyennes prétendaient 
trouver un remède en se précipitant dans l'action politique. Si 1 'on ne veut pas entraver 
le progrès et l 'évolution de l'économie par le moyen de mesures extérieures, il faut 
se convaincre que la lutte doit être conduite avec des moyens exclusivement lcono­
miques. L'entreprise des classes moyennes se trouve par conséquent dans l'obli­
gation de se rationaliser et de faire preuve de son dynamisme et de sa souplesse par 
une adaptation continuelle. Cette exigence ne contredit nullement le fait que l'entre­
prise des classes moyennes possède une valeur morale dépassant l 'ordre proprement 
économique. Mais cette valeur morale ne peut être réalisée que par une action écono­
mique, c 'est-à-dire par une action du chef d'entreprise. La question de savoir si 
véritablement, et dans quelle mesure, les classes moyennes ont le droit d'utiliser les 
forces politiques, dépend de l'existence d'une politique économique en faveur des 
classes moyennes, et de la manière dont elle doit être appliquée pour atteindre son but. 
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Les initiatives prises par les chefs d'entreprise de classe moyenne eux-mêmes 
qui ont pour objet non seulement la rationalisation de chaque entreprise mais encore 
leur collaboration organisée, demeureraient toutefois sans effet si les autres parte­
naires de la lutte économique, à savoir les grandes entreprises, ne prêtaient pas 
attention aux eĸorts faits par les petites pour assurer leur existence. C'est pourquoi 
il faut étudier également l'attitude que les chefs des grandes entreprises doivent 
prendre en Üce des entreprises moyennes (Ill). L 'attention à l'égard de celles-ci 
s'exprime, en premier lieu, ainsi que le met en relief dans son rapport M. Th. Hieronimi, 
par une certaine limitation imposée à leurs propres visées d'expansion, ainsi que 
par une modération dans l'utilisation des possibilités supérieures en capital dont 
les grandes sont favorisées, et en second lieu par une aide positive que la grosse entre­
prise accorderait aux moyennes et aux petites. 

Du fait que la valeur des entreprises de classe moyenne ne doit pas être appréciée 
selon des critères uniquement économiques, une aide provenant des autorités, c 'est­
à-dire de la politique économique, est une nécessité inéluctable. D 'où le problème 
d'une politique économique orientée vers le maintien des classes moyennes (IV). L'aide 
de la politique économique ne doit pas être conçue comme un protectionnisme 
ou même un favoritisme. Du fait que toute politique économique a pour but, en 
intervenant conformément aux exigences du marché, de maintenir l'équilibre des 
forces économiques en jeu, une politique économique orientée vers le maintien des 
classes moyennes devra créer des conditions organiques de concurrence, aᑝn qu'une 
égalité par trop ᓞrmaliste ne favorise pas d'emblée les grands par rapport aux 
petits. Pour préciser cette idée, il sufᑞt de rappeler le système d'imposition déjà 
mentionné, en vertu duquel le petit paye plus que le grand. L'aide accordée par la 
politique économique doit être conçue dans le sens du principe de subsidiarité : 
création des conditions de concurrence permettant aux exploitations des classes 
moyennes de faire valoir dans leur totalité leurs valeurs économiques. Une telle 
politique économique a pour devoir - et celui-ci n'est pas le dernier de tous -
d'apporter une aide aux jeunes cheᔌ d'entreprise dont l'avenir est prometteur. 

Les raisons essentielles qui justifient une politique économique tenant compte 
des classes moyennes et de leurs entreprises résultent des considérations éthico­
économiq ues et éthico-sociales ( 1  a), exposées plus haut. Mais la politique économique 
n'est pas seulement dominée par ces points de vue fondamentaux. Les mesures 
politiques n'ont pas seulement à tenir compte des valeurs à créer, mais également 
des valeurs existant déjà. Si, par exemple, les chefs d'entreprise des classes moyennes 
- en plus de leur valeur d'exploitants - jouent véritablement un rôle primordial 
dans les domaines social, culturel et même politique, il faudra nécessairement tenir 
compte de ces circonstances dans la politique économique (1 b-d). 

Les mesures de politique économique se distingueront en mesures légales (2 a) 
et en mesures comprenant une intervention positive ou un soutien positif de la part 
de l'Etat : subventions, dégrèvements d'impôts, etc. (2 b). 

L'évolution des circonstances imposant de considérer le chef d'entreprise de 
classe moyenne principalement sous l 'angle de ses réalisations en tant que chef 
d'entreprise, et non plus sous l 'angle de la sécurité sociale, la question se pose de 
savoir dans quelle mesure on peut lier la sécurité sociale du chef d'entreprise des 
classes moyennes avec l'entreprise elle-même (V). 

Ce serait un retour à des idées économiques surannées et depuis longtemps 
dépassées, de croire que les entreprises des classes moyennes tirent leur importance 
essentielle du but que certains leur attribuent : être un gagne-pain dispensant de 
tout souci les générations qui ont le droit d'en hériter. L'entreprise des classes 
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moyennes peut être une exploitation Úmiliale, et elle doit l'être, mais en tant que 
source de revenus, elle dépend de l'accomplissement de ses fonctions d'entreprise. 
Protéger des exploitations des classes moyennes, pour assurer les besoins vitaux 
d'héritiers qui se révèlent être de mauvais chefs d'entreprise, serait une politique 
économique indigne des classes moyennes. 

D'autre part, les réalisations économiques qu'un homme peut accomplir durant 
l'espace normal de la capacité humaine de travail doit assurer la sécurité de son 
existence jusqu'à la mort. Mais l'entreprise des classes moyennes n'est souvent 
pas en mesure de nourrir le jeune successeur et sa famille, en même temps que les 
parents âgés, qui ont dirigé l'exploitation jusqu'à un âge avancé. C'est également 
une raison pour laquelle les propriétaires âgés d'une entreprise des classes moyennes 
ne la remettent qu'avec réticences à leurs enÚnts. Une assurance-vieillesse au proᑟt 
des exploitants des entreprises des classes moyennes et ᑒnancée par les classes 
moyennes elles-mêmes revêt donc la plus haute importance, non seulement pour 
assurer la sécurité de l 'existence des exploitants, mais encore pour donner un nouvel 
essor à ces entreprises, en permettant à de jeunes forces d'en assumer la responsa­
bilité. Le mode de ᑒnancement de cette assurance-vieillesse pose toutefois un diᐦcile 
problème. Doit-il se résoudre par la seule voie d'une aide mutuelle, c'est-à-dire en 
dehors d'une assurance sociale organisée par l'Etat ? La question serait simple, 
si nous avions la garantie d'un ordre économique stable et équilibré. 

Les diverses questions qui se posent au sujet des classes moyennes actuelles 
peuvent se résumer d'après le schéma suivant qui indique en même temps la succession 
des diĲérents thèmes de discussion : 
1. Situation économique actuelle du chef d'entreprise de classe moyenne. 

1 .  Les circonstances rendant plus diᐢcile l'existence des classes moyennes. 
2. Avantages économiques des exploitations des classes moyennes, relativement 

aux grandes entreprises. 
Il. Mesures que les exploitations des classes moyennes doivent prendre elles-mêmes 

pour lutter contre la concurrence des grandes entreprises. 
III. Responsabilités des grandes entreprises à l'égard des entreprises de classe 

moyenne. 
IV. La politique économique à suivre pour le maintien des exploitations de classe 

moyenne. 
1. Motifs d'une politique en ßveur des classes moyennes : a) motifs éthico-sociaux et éthico-économiques ;  b) motifs sociologiques ; 

c) motifs culturels; d) motifs politiques. 
2. Les mesures de politique économique en particulier : a) mesures légales ; 

b) soutien positif par l'Etat. 
V. La sécurité sociale du chef d'entreprise des classes moyennes. 

La discussion requiert encore un bref éclaircissement : Le premier point (1) ne 
doit pas s'arrêter à la considération des chiĲres statistiques que présentent aujourd'hui 
encore les classes moyennes; il s'agit au contraire d'une question économique de 
fond, c'est-à-dire de savoir si de par sa définition l'entreprise moyenne est encore 
un élément économiquement utile et souhaitable dans l'ensemble de l'économie 
industrialisée. La recherche purement statistique ne peut que constater ce qui existe 
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à tel moment donné. Cette question concerne donc le problème qui est traité sous 
IV 1 ,  b. Ce qu'on vient de dire s'explique par un exemple pris dans un tout autre 
domaine : Personne ne pense que de la force réelle des syndicats ouvriers on puisse 
conclure à la validité de leur politique. - Le deuxième point (II) traite aussi bien 
des eĲorts réalisés par les entreprises moyennes en particulier que des mesures d'en­
traide organisées par les entrepreneurs de classe moyenne en vue d'augmenter leur 
eᐞcacité dans la concurrence vis-à-vis des grands. La sauvegarde des classes moyennes 
obtenue par la voie d'un parti politique concerne le point IV 1 ,  d. - Aux mesures 
légales (IV 2, a) appartiennent aussi, par exemple, les règlements de la concurrence, 
la législation ᑟscale, etc. - La sécurité sociale des entrepreneurs moyens (V) est un 
problème digne d'une grande attention. On ne peut exiger de l'entrepreneur moyen 
la prestation d'une fonction économique en ne lui demandant que des sacriᑟces. 
Conformément au principe d'un ordre basé sur les droits et les initiatives indivi­
duels, il lui revient en droit d'obtenir une satisÜction correspondante. Malheu­
reusement on n'a pu donner au Congrès de Madrid qu'une esquisse de ce grave 
problème. Nous nous promettons d'y revenir plus tard dans un Team-Work. 

KARL Ϥ̋M BOETTJCHER 

LES PERSPECTIVES OUVERTES AUX CLASSES MOYENNES 
DANS UNE SOCIÉTÉ INDUSTRIALISÉE 

Remarque liminaire 
Le rapport suivant traite de la situation des classes moyennes, de la possibilité 

et des moyens de les maintenir. Il est le résultat d'enquêtes faites en République 
Fédérale Allemande, partie de l'Europe, où l'industrialisation très avancée laisse 
percevoir déjà les conséquences économiques et sociales de celle-ci. On n'envisagera 
pas le problème extrêmement complexe des nombreuses diĲérenciations affectant 
les classes moyennes dans une société industrielle. D'entente avec la direction de 
l'Institut International des Sciences Sociales et Politiques de Fribourg, nous consi­
dérerons uniquement le secteur capable de mettre en relief la problématique parti­
culière aux classes moyennes indépendantes. 

Certaines données mises à part, une enquête visant à marquer les diĸérences 
entre l'économie contemporaine et celle d 'il y a un siècle maniĔste d'emblée que le 
mode de production s'est totalement modiᑒé depuis lors. Ce mode de production 
revêt une réelle importance pour l'organisation de la communauté sociale. En eĸet, 
un peuple qui vit de la pêche s'organise tout autrement qu'une nation agricole. 
De même, une société dont l'élément producteur est composé d'artisans et de paysans 
sera très diĸérente d'une société industrialisée qui inonde le marché de biens d'usage 
ou de consommation ;  en ce dernier cas, les problèmes concerneront moins la pro­
duction que la consommation. Sans vouloir afᑠrmer que le mode de production est 
le seul élément conditionnant l'ordre économique et social, on ne peut toutefois mettre 
en doute qu'il en soit un élément d'une importance primordiale. Des observateurs 
critiques de la société moderne sont parvenus à des conclusions surprenantes ; ils 
ont montré que le mode de production moderne provoque, dans des conditions 
politiques et sociales totalement diĸérentes, en Amérique et en Russie par exemple, 
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des phénomènes très semblables, notamment : la ᓟrmation d'un type de chef d'entre­
prise au style moderne bien marqué ; l'apparition, sur une très vaste échelle, et dans presque tous les secteurs du monde ouvrier, du travail en équipe ainsi que la formation d'un type d'ouvrier industriel, ayant des exigences similaires relatives à son standard de vie, au confort dont il entend jouir, et à ses loisirs. 

Il apparaît ainsi clairement que le développement extraordinaire enregistré 
dans toutes les régions industrielles de notre monde, ce développement füt-il d'un 
passé lointain ou récent, possède des traits communs; les conditions sociales et 
économiques traditionnelles se sont dissoutes soit au cours d'une lente évolution 
qui a passé par diverses phases, soit tout d'un coup et de Úçon violente sous le choc 
d'événements révolutionnaires. Dans un cas comme dans l'autre, de manière directe 
ou indirecte, le nouveau mode de production, à savoir la production industrielle est 
un facteur si important qu'il n'a pas seulement suscité une nouvelle technol�gie, 
mais créé des classes entièrement nouvelles et qui lui sont propres. C'est, du reste, 
uniquement par le t␌chement de ces nouvelles classes sociales et grâce à leur colla­
boration que le nouveau mode de production a pu être réalisé. 

Comment distinguer le passé du présent, économiquement et socialement parlant, 
sous l'angle du mode de production ? Dans la société économique pré-industrielle 
les artisans formaient le véritable élément producteur de l'organisation sociale'. 
Les biens manuâcturés avaient une valeur propre, ils étaient produits en nombre 
restreint et en vue d'un besoin bien déterminé. Si le marché avait une certaine impor­
tance, ni la capacité productive n i  les besoins ne pouvaient l'inᓆuencer considéra­
blement. Certaines règles et accords conditionnaient un équilibre jouissant d'une 
stabilité relative. 

Les paysans, en leur qualité de producteurs de denrées alimentaires, n 'avaient 
qu'une importance restreinte et étaient, en tout, prétérités par rapport aux artisans. 
En gros, ils consommaient eux-mêmes ce qu'ils produisaient dans une économie 
agraire et domestique; ils ne s'habituèrent que peu à peu à satisÚire les besoins pour­
tant limités de la population non-agricole qui augmentait lentement en nombre. 
Néanmoins le paysan acquit peu à peu suᐞsamment d'importance pour transformer 
ses conditions sociales ; la servitude disparut, probablement d'ailleurs en vertu de 
considérations humanitaires autant que par la volonté d'assurer la production des 
denrées alimentaires. 

Le troisième groupe des classes moyennes, le commerce, se bornait, dans l'ordre 
économique et social pré-industriel, à une collaboration relativement simple dans 
sa tâche de répartition des produits. Les petits commerçants se préoccupaient avant 
tout de procurer et de mettre en vente les épices et les denrées coloniales. Les divers 
groupes de la <, classe moyenne » se distinguaient nettement des autres par leur 
prestige social. Dans un monde où les possibilités techniques de production étaient 
limitées et, par conséquent, les besoins restreints, les classes moyennes productives 
constituaient le centre de toute l'organisation économique et sociale. C'est pourquoi, 
elles jouissaient alors d'une haute considération et bénéᑡciaient de privilèges poli­
tiques et sociaux. Ce que les classes moyennes désirent encore aujourd'hui, à savoir 
être la classe sociale déterminante dans la vie de l'Etat, du peuple et de l'économie, 
elles l'obtenaient à cette époque sans contestation. 

Cependant, l'organisation économique et sociale qui reposait sur les classes 
moyennes a évolué, lentement tout d'abord, à la Úveur du progrès de l 'industrie, 
pour être par la suite dominée et totalement modiᑔée. Ce changement a été déclenché 
par la technique, bien que la révolution économique elle-même n'ait pas été le Úit 
de la seule technique. Le passage à la société industrielle est, sans nul doute, dü à 
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une évolution de la société elle-même, dont les diįérentes étapes se laissent assez 
facilement discerner dans l 'histoire. 

Au cours de la première phase de ce développement vers le mode industriel 
de production, l'aspect traditionnel de l'ordre économique continue à prédominer. Les ãbriques du XIXe siècle n'étaient rien d'autre en somme, dans leur organisation 
interne, que des ateliers de grande dimension. Ce qui les distinguait de l'atelier, 
c'était simplement l'emploi de nouveaux « outils », moins actionnés par la main 
de l'homme, que par l'énergie mécanique. L'organisation de la production n 'avait 
pas changé et, malgré ses possibilités diĽérentes, les buts de celle-ci étaient les mêmes 
tout au moins en principe. On produisait, comme auparavant, pour satisÚire le� 
besoins de la consommation. 

Au cours de la deuxième décennie de notre XXe siècle, le visage de l'industrie 
se modiᑢa totalement. La technique lui en donnant la possibilité, l 'industrie développa 
ses propres méthodes de production. Mais celles-ci ne se révélèrent rentables que 
lorsqu'on apprit à organiser la production industrielle, ce qui, à la vérité, signiᑔait 
un changement fondamental par rapport à la production artisanale. L'artisan était 
l'auteur unique de ses produits : l 'idée de la chose à réaliser, l'achat des matières 
premières, la réalisation de l'objet, ainsi que sa vente : tout était concentré dans ses 
propres mains. La production industrielle, au contraire, se fonda sur le principe de 
la répartition du travail, disséquant dans ses diľérentes phases le procédé de pro­
duction, et ordonnant ces divers éléments de manière à ce que par la coopération 
des matériaux, du temps, du travail et de la machine, le même produit puisse être 
reproduit à volonté, ce qui nécessitait une activité ininterrompue. On ne fabriqua 
plus de produits isolés ; on ne produisit plus seulement pour couvrir des besoins, 
mais la production visa des besoins à susciter et à éveiller. 

Henry Ford a raison de revendiquer l 'honneur d'avoir été le premier à utiliser 
ce nouveau mode de production, organisée, il faut le souligner, techniquement et 
socialement. Il a, de cette manière, déclenché la révolution industrielle. En dépit 
des afᑔrmations de ses concurrents, lui objectant que la production d'automobiles 
en série dépasserait largement tous les besoins connus, le temps prouva que ses vues 
étaient exactes. Ford, en outre, s'eĸorçait de diriger lui-même le marché en versant 
à ses ouvriers le salaire de cinq dollars par jour; ce salaire dépassait en valeur tout 
ce qui était en usage à cette époque; le but de cette opération n'était autre que de 
permettre à ses ouvriers de se procurer eux-mêmes les automobiles sortant de ses 
usines. Ses prévisions se sont conᑣrmées et elles forment de nos j urs la base du calcul 
industriel. 

Mais, ce n'est pas seulement en augmentant le revenu réel de masses toujours 
plus larges, qu'on a pris des mesures pour diriger le marché et amortir la loi de l'oŀre 
et de la demande. Au cours du temps, des moyens toujours plus raᐞnés ont vu le jour 
et des méthodes toujours plus habiles ont été mises en pratique pour inᓆuencer 
le marché. Parmi ces diįérents moyens, il faut compter la publicité, les études du 
marché et les diıérents systèmes de service au client. Tous ces eĿorts ne tendent qu'à 
répartir dans Je peuple la surabondance de biens qui résulte d'un mode de production 
toujours plus rationalisé. Ces eıorts augmenteront et s'afᑣneront encore à l'avenir 
sous l'influence de l'automation, qui progresse de jour en jour. Les chances de 
débouchés deviennent un des problèmes les plus importants de la société industrialisée. 

Le problème qui nous préoccupera dans la suite de cet exposé, concerne les 
chances qu'ont les classes moyennes trad itionnelles de conserver leur situation, 
au sein des conditions imp ées à l 'ordre économique et social créé par l ' indus­
trialisation. 
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I. L'inertie : cause de la crise des classes moyennes 
Il est facile de comprendre et d'expliquer que les classes moyennes aient été 

dans l'incapacité de se rendre compte de l'évolution du mode de production de 
l'artisanat à l'industrie, et des problèmes qui résultaient de cette évolution. N'oublions 
pas que les connaissances acquises et les expériences faites à propos de la société 
et de l'économie industrielles sont très récentes ; elles sont issues d'études concrètes 
menées par les économistes et les sociologues après la première crise économique 
mondiale. Ī'est en analysant les causes de cette crise qu'on est parvenu à dégager 
les nouveaux rapports mutuels de l'économie, et qu'on a pu se rendre compte des 
nouvelles réalités économiques et sociales. De nos jours, vingt ans après la crise, 
nous commençons seulement à comprendre ces faits, juste à temps pour préparer 
mieux l'avenir et prévoir les conditions qui vont surgir de l'automation et de l'emploi 
de l 'énergie atomique. Si donc les gens qui vivaient et œuvraient dans le secteur 
industriel ne se sont pas rendu compte de ce qui évoluait autour d'eux, comment 
aurait-on pu attendre des classes moyennes qu'elles aient été plus perspicaces dans 
ce domaine ? Dans ces circonstances, les classes moyennes représentaient la force 
d'inertie ; celle-ci allait être d'autant plus prononcée que, par suite de raisons diverses, 
ces classes s'étaient révélées, au cours de la crise, représenter un facteur de stabilité 
d'une très grande importance. 
Ressentiments compréhensibles 

La mentalité fondamentale des classes moyennes n'avait pas été ébranlée par 
les nouvelles conditions. Ces classes étaient encore persuadées de la valeur tradi­
tionnelle de leur mission économique, sociale et culturelle ; et ceux qui en faisaient 
partie étaient dans l'incapacité de se rendre compte que les tâches traditionnelles 
des classes moyennes devaient être repensées dans des perspectives totalement diİé­
rentes et dans un ordre économique tout à fait inédit. Les membres des classes 
moyennes ne considérèrent tout d'abord, dans l'industrie sans cesse en progrès, 
qu'un concurrent contre lequel il s 'agissait de se déĔndre et de se protéger. Ils main­
tinrent en outre la ᑙction que les classes moyennes, sans changer ni leur manière 
de penser, ni leur genre d'activité, ni leurs structures, pouvaient, malgré le dévelop­
pement de l'industrie, mener en marge de celle-ci une vie économique et sociale 
indépendante. 

On fut cependant contraint de se rendre compte que les classes moyennes, en 
tant qu'organisations productrices, étaient de plus en plus reléguées à l'arrière­
plan. En déᑤnitive, ces faits furent mis à jour par les statistiques comme par les 
structures nouvelles de la population et même par la disparition de certaines pro­
ĕssions artisanales traditionnelles. La réaction conduisit à souligner des éléments 
non-économiques de l'existence des classes moyennes ; quant aux classes moyennes, 
elles s'acharnaient à faire admettre qu'elles étaient véritablement les supports d'une 
économie saine reposant sur la propriété privée. Elles tentaient par là d'échapper 
à la nécessité d'entrer en contact avec les conditions nouvelles, qui entraînaient 
de si graves conséquences pour elles. Elles formulaient constamment un programme 
politique de « sauvegarde des classes moyennes », qui ne tendait à rien d'autre 
pratiquement qu'à les maintenir en vue de tâches proprement sociales, sans tenir 
comp'te des conditions économiques. Les classes moyennes indépendantes s 'enĔr­
maient ainsi dans un isolement sans espoir vis-à-vis des nouvelles classes de la société; 
celles-ci s'identifiaient avec le nouveau mode industriel de production, elles en étaient 
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issues et se développaient avec lui : telles étaient les classes des ouvriers, des employés 
et des chefs d'entreprise non indépendants. De ce äit, un violent conᓇit d'intérêts 
devait nécessairement surgir entre le projet de restaurer les classes moyennes et 
l'ordre social et économique provenant de l'industrialisation. 

L'exagération de l'idée de concentration 
La résistance des classes moyennes aux conditions résultant d'un ordre écono­

mique industrialisé, qui se déployait inéluctablement avec ses incidences inexorables 
et oppressives, a été exaspérée par l'attitude de ceux qui, activement ou passivement, 
se proclamaient soit les promoteurs, soit les victimes de l'industrialisation. Les 
exploiteurs capitalistes tout comme ceux qui en étaient les victimes méprisaient, 
bien que d'une manière diįérente, les classes moyennes. Dans ses diverses variantes, 
l 'idée de concentration économique, selon laquelle seules les grandes organisations 
seraient à l'avenir à même de subsister, a été présentée sans aucune nuance comme 
un programme qui s'imposait. Les données de l'expérience, telles que Marx les ana­
lysait, justifiaient apparemment les vues exagérées d'après lesquelles les temps nou­
veaux pouvaient parfaitement se passer de tout ce qui est petit et individuel. Il en 
résulta les grandes concentrations capitalistes ainsi que les aspirations socialistes 
à réaliser, par Je truchement de la révolution mondiale des exploités et la dictature 
du prolétariat, une société organisée sur la base du collectivisme. 

Sous l'inᓆuence de la crise économique mondiale, cette vue exagérée donna 
lieu dans le monde occidental à une théorie politique de la société de masses, qui 
annonçait l'avènement de la ᑙn de la société humaine. 

L'optimisme exagéré suivi d'un pessimisme profond devait nécessairement 
atteindre la mentalité générale et surtout celle des classes moyennes. On ne pouvait 
nullement s'attendre, vu les rapports tendus existant, à ce que les classes moyennes 
se préoccupassent de savoir comment et avec quelles chances de succès une adaptation 
à l'état de fait, issu du mode industriel de production, leur était possible et désirable. 
Comme les classes moyennes puisaient la force de leur maintien précisément dans 
cet attachement inébranlable aux traditions, il est aisé de concevoir qu'elles tendirent 
à se replier sur elles-mêmes. 

Cependant, par suite de l'évolution, nous sommes devenus un peu plus avisés. 
Il s'est révélé, bien qu'il faille apporter à cette afᑤrmation de notables atténuations, 
que la théorie de la concentration économique et celle de la société politique des 
masses correspondaient parfaitement à la réalité. On est en mesure aujourd'hui, 
du fait que l'on s'en est occupé et qu'on a travaillé à leur développement, de recon­
naître les aspects positifs de ces théories et de proposer, pour les problèmes pendants, 
des solutions possibles. La prise de conscience et les connaissances, qui en ont résulté, 
font espérer que maintenant les classes moyennes pourront être délivrées de leur 
isolement. 
Principes et ᑥns de l'économie industrielle 

Le principe dominant de la production industrielle est l'organisation, c'est-à-dire, 
d'une part, l'amélioration constante de la répartition du travail et, d'autre part, la 
coordination exacte et précise des apports respectifs de la technique, du matériel, 
du temps et de la capacité humaine de travail. La tâche qui se présente est celle 
d'organiser le processus de la production dans toute son étendue, de äçon telle qu'il 
se déroule avec le moins de frottement et le plus d'eᐡcacité possible, et que la 
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production des biens puisse s 'accomplir avec le minimum de dépenses possible. Ainsi, 
le progrès tend à diminuer les dépenses, tout en augmentant le niveau de production, 
aᑝn d'augmenter les chances de placer sur le marché une abondance sans cesse 
croissante de biens. La diminution des dépenses et l 'augmentation des revenus 
sont étroitement liées ; d'où la nécessité d'augmenter la productivité du facteur humain, 
qui coûte cher, mais qui est important par son rôle de consommateur, en le faisant 
agir eᐧcacement moins par l'entremise de ses bras que par celle de son intelligence. 
Le travail devient donc de plus en plus un eĶort intellectuel : activités qui projettent, 
organisent, établissent des programmes, manipulent, rassemblent des données 
statistiques et les élaborent. 

De plus, le mode industriel de la production se fonde sur une comptabilité très 
exacte, ce qui signiᑝe que pratiquement tous les résultats obtenus sont mesurés ; 
la dépense de travail aussi bien que sa productivité et les rapports entre dépenses et 
résultats du travail sont strictement contrôlés. L'efficacité de la coopération à la 
production des biens décide du revenu et du rang dans la société productive. Les 
privilèges politiques traditionnels, de quelque nature qu'ils soient, n'entrent plus 
en ligne de compte et le gaspillage de la capacité de travail est sanctionné comme 
une perte économique. La rationalisation de toutes les activités économiques est 
une loi qui s'impose. Ne pas l'observer conduit à la ruine. Dans ces circonstances, 
s 'il est un problème auquel il est excessivement diᐨcile de trouver une solution, c'est 
bien celui des classes moyennes indépendantes, lesquelles, par leur caractère et leur 
origine, sont absolument étrangères aux lois d'un tel mode industriel de production. 

D'autre part, des tâches toutes nouvelles, et auxquelles on ne peut échapper, 
se font jour au ᔒr et à mesure que s 'intensiᑝe le perfectionnement du mode industriel 
de production, aussi bien dans le domaine de la Úbrication, que dans celui, parti­
culier, de la vente, tâches que l'entreprise productrice ne peut d 'emblée mener à bien. 
Ces tâches croissent continuellement et deviennent plus importantes, à proportion 
de l'aᑀuence des biens qui se déversent sur le marché. C'est dans ce domaine que 
surgissent de nouvelles fonctions, pour lesquelles divers groupes des classes moyennes 
ont leurs chances économiques et sociales, bien que celles-ci puissent se présenter 
sous des aspects ᓞrt divers. Saisir ces chances suppose que les classes moyennes 
adaptent leurs structures, leur caractère, leur conscience sociale et économique 
et leur « style de production » aux conditions nouvelles d'une société industrielle. 
Ce processus d'évolution se prépare et s'impose inéluctablement. Il dépend des facultés 
d'adaptation, et, pour une large part, de la façon dont ceux qui appartiennent aux 
classes moyennes prendront conscience de leur situation, de décider dans quelle 
mesure ils réussiront à trouver une solution. 

Il. Analyse de la crise des classes moyennes indépendantes 
En Allemagne, en 1 870, le 26 % environ de ceux qui gagnaient leur vie étaient 

encore indépendants. En 1939, cette proportion était réduite à 1 4  %. De nos jours, 
en République Fédérale Allemande, elle n'est plus que de 1 3 ,4 %- Et cette pro­
portion continuera à diminuer. Cette donnée statistique grossière indique une tendance 
générale, qui se développe diıéremment selon les divers groupements. li est par 
exemple surprenant qu'en République Fédérale, sur cent personnes employées dans 
l'économie industrielle, plus du tiers travaillent encore dans des entreprises artisanales. 
Cette proportion n'évolue pas, bien que le nombre des entreprises artisanales soit 
en diminution. Au cours des années 1949 à 1 956, on a, en eıet, constaté la disparition 
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de 1 10.000 entreprises artisanales, soit le 1 3  %- Si l'on étudie ces åits avec encore 
plus de précision, on note une forte tendance à la concentration. Il faut tout d'abord 
considérer que dans les centres industriels, la proportion de ceux qui sont occupés 
dans l'artisanat est bien inférieure à ce qu'elle est dans les régions agricoles. 
C'est ainsi que dans le « land » très industrialisé de Rhénanie-Westphalie, cette 
proportion n'atteint que le 26 %, tandis que dans le Schleswig-Holstein, principa­
lement agricole, elle atteint le 50 %- En outre, les statistiques indiquent clairement 
que l'importance des entreprises artisanales croît rapidement. On comptait en 
moyenne, en 1 895, 1 ,9  ouvrier par entreprise. En 1956, ce chiᑄe se montait déjà 
à 4,6. Les entreprises exploitées par une seule personne deviennent rares. En 1926, 
elles représentaient encore une majorité en atteignant le 53 %- En 1 956, elles n'étaient 
plus qu'une minorité, soit le 32,2 %- Et ces entreprises exploitées par un seul individu 
se concentrent surtout dans le groupe « Textile-Vêtement-Cuir », lequel est toujours 
et partout fortement menacé par l'industrialisation. 

Des indications précieuses nous sont fournies dans le fait que le 90 % de tous 
ceux qui gagnent leur vie dans l'artisanat, se répartissent sur 21 professions diįé­
rentes, alors que le nombre total de ces professions s'élève à 1 50. Parmi les douze 
groupes d'artisans comptant plus de 100.000 personnes y gagnant leur vie, le groupe 
de l'industrie du bâtiment vient largement en tête, tandis que les branches modernes, 
telles que la branche électricité, la branche radio et la branche automobile, lui sont 
inférieures. Tout bien considéré, une concentration se maniĔste également dans 
les domaines où l'artisanat est en corrélation, directe ou indirecte, avec le mode 
industriel de production. L'exemple le plus signiᑟcatif nous est fourni par l 'artisanat 
s'occupant de machines agricoles, qui se répand très rapidement dans les forges, 
et qui occupe aujourd'hui plus de 24.000 personnes, dans 3.400 entreprises diıérentes. 

D'autre part, de très forts groupes de l'artisanat ont à faire face à des difᑘcultés 
extraordinaires. Cela se vériᑘe particulièrement pour les tailleurs et les cordonniers, 
qui ne peuvent se maintenir face à l'industrie du vêtement et à celle de la chaussure 
que dans des conditions très particul ières. La grande masse de ceux qui sont employés 
dans ces branches risque de se voir conlŭinte à chercher un emploi dans l'industrie, 
et elle 1 'y t1 ouvera. 

L'agriculture 
En 1870, pas moins du 60 % de la population de l'Allemagne appartenait à 

la classe agricole ; en 1938, elle ne représentait plus que le 1 8  %, et de nos jours, 
en Allemagne occidentale, la proportion est descendue à 1 4  %- Ces chiıres relatifs 
ne disent rien d'autre, sinon qu'en 50 ans, la population agricole, d'une majorité 
qu'elle était, est devenue une minorité. Le fait que depuis 1 882 le nombre des forces 
employées dans l'agriculture, comparées à la surface cultivable, n'a diminué que 
de 3,7 %, soit de 54 à 52 forces-travail pour 100 hectares, fournit des renseignements 
plus valables. En face de cette légère diminution des forces employées, on constate 
une augmentation de la productivité ; la production quantitative et qualitative a 
tellement progressé au cours des 75 dernières années, que la population d'Allemagne 
occidentale peut, pour les deux tiers, être nourrie des produits de sa propre agri­
culture. Et cependant cette production, si on la compare aux résultats obtenus par 
l'agriculture de certains pays voisins de l'Allemagne, est insuᐩsante. Si l'on prend 
la quantité de céréales produite par ᓠrce employée, l'agriculture danoise donne une 
production brute de 20 tonnes, ceJ le des Pays-Bas 1 3  tonnes, celle de l 'Al lemagne 
occidentale, en revanche, 8 tonnes sculcme11t. Ces écarts ne proviennent pas de 
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différence dans les conditions de la production, mais ils sont la conséquence d'un 
manque de développement et d'adaptation. Sous tous les rapports, les conséquences 
s'en font lourdement sentir sur l'agriculture d'Allemagne occidentale. On n'épargne 
cependant ni les eŁorts, ni les moyens pour rattraper le retard des années passées, 
mais les progrès sont relativement lents; les conditions nécessaires manquent chez 
les agriculteurs, qui ne font pas tout ce qu'ils devraient pour augmenter la production 
par une productivité accrue. L'évolution des structures des exploitations par le rema­
niement parcellaire, la réorganisation et la rationalisation des entreprises, n'est 
pour le moment qu'à l'état de programme, auquel les intéressés n'accordent attention 
qu'avec un enthousiasme mitigé. En revanche, on lutte avec d'autant plus d'achar­
nement à maintenir des subventions, auxquelles on s'est habitué depuis des généra­
tions. Les avis des spécialistes de la question, selon lesquels ces subventions, loin 
de diminuer, augmentent l'inégalité par rapport à l'industrie, ne sont en général 
pas partagés ; ils sont même qualiᑑés de « trahison à la cause de l'agriculture ». 
Les conséquences de cette manière de penser et d'agir sont inquiétantes; le manque 
chronique de bras et la désertion des campagnes par les plus doués sont parmi les 
plus graves : elles rendent toujours plus difᑨcile une réorganisation économique et 
sociale de l'agriculture par l'adaptation aux nouvelles conditions. 

Le commerce de détail 
De récentes observations statistiques amènent à conclure que les structures du 

commerce de détail sont très peu satisfaisantes. Le nombre des commerces de détail 
exploités en Allemagne occidentale s'élevait en 1955 à environ 500.000. Parmi ceux-ci, 
on comptait 1 80.000 exploitations, dites mineures, avec un chiĲre d'aĲaires annuel 
de 20.000 marks au maximum. Leur proportion dans le commerce de détail s'élevait 
à 35,6 % si l'on considère le nombre des exploitations, mais seulement à 2,6 % si 
l'on considère le chiĲre d'aŁaires global du commerce de détail. Le rendement brut 
moyen pour l'année 1955 était pour cette catégorie d'exploitations de 1785 marks. 
Le bénéᑦce net restant ne sufᑖt donc pas à pourvoir aux nécessités de la vie. En règle 
générale, de tels commerces doivent être considérés comme une source accessoire 
de revenus adjoints à une auberge, à une entreprise artisanale ou agricole, ou destinés 
à compléter une pension. 

D'autres groupes de commerces de détail appartiennent, à vrai dire, également à 
la catégorie des exploitations mineures, ce sont ceux dont le chiĹre d'aĲaires annuel 
s'élève de 20.000 à 50.000 marks. Il s'agit d'environ 1 1 5.000 exploitations, qui repré­
sentent le 7,6 % du revenu global et le 22,9 % du nombre total des commerces de 
détail. Leur revenu brut moyen s'élève à un peu plus de 8000 marks. Le revenu 
annuel net, non compté le salaire de celui qui le tient et le paiement des intérêts du 
capital engagé, se monte, pour ces commerces, à moins de 2000 marks. 

Il ne reste donc, comme entièrement rentables, dans le domaine du commerce 
de détail, que 2 10.000 entreprises. Leur proportion, par rapport au chiŁre total des 
commerces de détail, est de 41 ,5  %, et leur chiŅre d'aĲaires de 89,8 % du montant 
global. 

La comparaison entre ces trois groupes indique d'abord que la grande masse 
de ceux qui tiennent un commerce de détail ne peuvent pas être considérés comme 
appartenant aux classes moyennes, et que leurs magasins - pour autant qu'ils 
ne représentent pas un gain accessoire - sont le paravent derrière lequel beaucoup 
masquent leur misère sociale. Ils représentent une sorte d'assurance sociale, invisible, 
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mais qui ne se réalise qu'aux dépens des consommateurs, puisque dans pareilles 
conditions une exploitation commerciale rationnelle est impossible. De telles exploi­
tations représentent un obstacle et une charge considérable pour les fonctions que 
doit remplir un commerce de détail travaillant selon les règles de l'économie dans les 
structures d'une société industrialisée. Leur existence ne peut se justifier que là 
où une exploitation grande ou moyenne ne trouverait pas les conditions requises 
pour un bon fonctionnement. Dans tous les autres cas, ils nuisent aux ełets d'une 
concurrence, dont le but devrait être d'obtenir un meilleur service des consommateurs. 

Un autre obstacle à l'obtention d'une prestation optimale réside dans le fait 
que la plupart de ceux qui exploitent des commerces de détail ne jouissent pas d'une 
formation correspondant à leur activité. Une enquête faite en 1938 révélait que le 
43 % au plus de tous les propriétaires indépendants de commerces de détail jouissaient 
d'une formation commerciale, et qu'environ le 30 % avaient reçu une ᓝrmation 
de détaillants. On suppose que ces proportions ont peu évolué, et s'il y a eu un chan­
gement, il s'est eįectué plutôt dans un sens négatif. Le commerce de détail est devenu 
tout simplement une échappatoire pour les gens, qui auŮient été autrement incapables 
de Úire leur chemin. Cet état de choses est encore aggravé par le fait que les conditions 
d'apprentissage dans le commerce de détail sont loin d'être satisfaisantes. Une 
minorité d'apprentis seulement aspirant à obtenir plus tard leur indépendance 
reçoivent une ᓝrmation tenant à peu près compte des tâches multiples qu'un com­
merçant doit être capable de résoudre dans les conditions posées par un ordre éco­
nomique reposant sur la vente. La tâche du commerçant doit être de se procurer 
auprès de fournisseurs compétents une marchandise adaptée, en quantité suᐢsante 
et au juste prix, aᑢn de l'oŃrir et de la vendre. La diįérenciation sans cesse croissante 
dans l'oņre et la demande des marchandises, la division et la spécialisation du travail, 
les conditions ᑖscales compliquées, les ᓺais toujours plus élevés exigés par le travail 
humain et le capital font que cette fonction ne peut être accomplie d'après des 
méthodes traditionnelles. Le petit commerçant sera incapable de s'en tirer dans un 
ordre social et économique industrialisé, s'il ne possède pas des connaissances sérieuses 
de la gestion de l'entreprise, de la psychologie, de la technique du travail et de l'orga­
nisation. Ce n'est qu'à la condition de posséder les connaissances et les expériences 
nécessaires, et de savoir les utiliser à bon escient, qu'il sera sur le marché un parte­
naire eᐪcace dans le circuit économique. Il est donc impossible d'éviter une réᓝrme 
fondamentale des structures du commerce de détail, et cette réforme s'est déjà 
amorcée d'une Úçon décisive au cours des dernières années. 

L'absence d'une mentalité économique 
Si l'on étudie les causes proᓝndes de la crise des classes moyennes indépendantes, 

on découvre certains états de fait qui, sans être de nature économique, empêchent 
dans une très large mesure l'adaptation aux nouvelles réalités, parce qu'ils permettent 
d'entretenir de Úçon commode les ressentiments et les préjugés. L'un de ces états 
de chose est la méconnaissance des buts et des principes, des procédés industriels 
de travail, de l'organisation de la production et des règles de l'économie qui en 
découlent. En général - pour se justiᑧer soi-même d'ailleurs - on impute à l'écono­
mie industrielle une pure et simple soif de gain, nécessairement liée à une poussée 
générale vers l'expansion. On ne voit pas que le haut degré de productivité atteint 
par la production industrieUo dépend d'une organisntioa prĵise des rouage.s du 
travail, Àent nombreux, et que la c opération dans des éqtilpcs et des gr,oupes 
aux dińérents plans de la grande entŧprÃe moderne joue un rôle décisif. On ne voit 
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pas, non plus, que la coopération ou le travail en équipe développés dans l'industrie 
ont, en somme, créé les conditions nécessaires pour venir à bout de problèmes vitaux, 
et que ce principe trouve son application stricte jusque dans le travail scientifique. 
(Les découvertes scientiᑒques modernes ne sont depuis longtemps plus l 'œuvre 
d'un seul, mais celle de nombreux partenaires, travaillant dans les diįérentes dis­
ciplines scientiᑒques.) 

On ignore tout autant le fait que le calcul économique, qui est en relation immé­
diate avec l'organisation industrielle, comprend en même temps des éléments écono­
miques et des éléments sociaux. Produire davantage, plus rapidement et mieux, 
ne représente une chance de gain, vu les problèmes du travail qui en résultent, que 
si, comparés au revenu réel, les biens que l'on veut se procurer deviennent toujours 
meilleur marché. Tel est le principe inéluctable qui régit le développement de la pro­
duction des biens. Celui qui, négligeant ce principe, ne sait pas tenir une comptabilité 
industrielle et ne parvient pas à adapter son travail à une productivité très poussée, 
sera inévitablement, en vertu des lois de la concurrence, mis à l'écart, puis éliminé. 

Cette méconnaissance de l'économie industrielle et de son organisation est très 
répandue dans les divers groupes des classes moyennes indépendantes, et elle repré­
sente une sérieuse diᐢculté pour leur adaptation. La plupart du temps les classes 
moyennes indépendantes ne savent pas que le travail humain est un facteur de dépenses 
considérables, et que l'on doit être économe dans son emploi. L'économie de la main­
d'œuvre par la rationalisation du travail, par la réorganisation des entreprises et par 
l 'emploi de la force mécanique n'a pas été mise à proᑧt, parce qu'on n'a pas compris 
que les investissements intellectuels et matériels faits dans ce but, sont d'un rapport 
social et économique, rapide et décisif. 

Nous pouvons éclairer cet état de choses par des exemples. Chez les petits paysans 
qui travaillent avec un attelage bovin, on argumente toujours comme si la traction 
eįectuée par des animaux coûtait meilleur marché qu'un tracteur. On ne tient pas 
compte du fait que le chemin parcouru demande dans un cas dix fois plus de temps 
que dans l'autre. De la même manière, on sent une répulsion à consentir à réunir, 
grâce à des remaniements parcellaires, des terrains dispersés, alors que ces ensembles 
seraient cultivés avec une économie de temps; de même, on sent de l'opposition 
à un rendement plus intensif par la reconstruction ou la modiᑧcation d'un bâtiment. 
Dans tous les cas, on ne fait que considérer les frais d'investissement; on ne veut 
pas voir l'augmentation possible du rendement. 

Parallèlement, ceux qui font exécuter des travaux par les artisans s'étonnent 
souvent de constater combien ceux-ci peuvent perdre leur temps en allées et venues 
et en faire perdre à leurs ouvriers et apprentis, simplement parce que le travail n'a 
pas été préparé avec précision. Les expériences æites par les conseillers de profession 
indiquent à l'unanimité que le plus grand ennemi de l'artisanat est l'incapacité 
d'organiser le travail et de calculer exactement les dépenses. On pourrait exprimer 
le reproche qui ressort de ces constatations en d isant : il est trop artisan, trop peu 
chef d'entreprise et commerçant, pas assez organisateur et insuᐞsamment calculateur. 

Il n'en est pas autrement chez les petits commerçants. C'est une vérité trop peu 
connue que la rapidité du roulement des marchandises décide de la rentabilité d'un 
magasin, et qu'elle est en relation immédiate avec la présence d'assortiments appro­
priés. On ne veut pas reconnaître, ni se rendre compte, que des créances sont sources 
de ᓽais, et qu'une mauvaise organisation du commerce cause des pertes, du fait 
d'une dépense exagérée de temps et de travail. L'exemple donné par les formes de 
vente modernes pourrait cependant, en bien des cas, fournir une leçon pour l'organi­
sation du travail. 
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De tels manques de connaissances nuisent à la productivité. Les conséquences 
en sont multiples et diverses. Elles consistent surtout en ce que l'artisanat, l'agri­
culture et le commerce de détail indépendant travaillent à un prix trop élevé. Là 
où il n'y a pas de concurrence pour exercer une pression et où les produits doivent 
forcément être utilisés par les consommateurs, des pertes s'ensuivent pour l'économie 
générale, et ceci surtout aux dépens des consommateurs et de leur revenu réel. Si en 
revanche la concurrence se manifeste, la productivité insuᐞsante - on pourrait 
dire la productivité non-industrielle - de leurs prestations économiques doit néces­
sairement se répercuter sur le revenu des paysans, des artisans et des commerçants 
de détail indépendants ; or, cela conduit, dans un avenir plus ou moins long, à leur 
ruine. L'existence simultanée d'un ordre économique pré-industriel et d'une écono­
mie industrielle est impossible ; des éléments aussi opposés s'excluent mutuellement. 

Il est très compréhensible que le manque de prise de conscience du mode industriel 
de la production et du calcul économique amène les classes moyennes indépendantes 
à craindre la concurrence des « puissants », et à en appeler à des privilèges tradi­
tionnels pour se retrancher derrière eux. 

Comme ces privilèges ne peuvent plus se fonģer sur des résultats économiques 
réels, ils doivent être motivés par des raisons politiques ou sociales. C'est ainsi qu'on 
en est venu à poser en principe que les classes moyennes indépendantes, sans tenir 
compte de leur opportunité économique, étaient à protéger, du seul fait qu'elles 
représentent les bases du peuple et de l 'Etat. 

Cette formule n 'a aucune chance d'être adoptée. Les groupes nouveaux et puis­
sants de la société moderne protestent contre de telles prétentions, en avançant des 
arguments de haute valeur. Les ouvriers et employés, dont l'apparition a été condi­
tionnée par le mode nouveau de la production industrielle, sont des représentants 
de la société industrielle moderne, tant comme ᓝrces de production, que comme 
consommateurs ; or, ils ne sont pas disposés à ᑔnancer de leurs propres revenus des 
ᓝnds de réserve au proᑧt des classes moyennes ; car ils réaliseraient ainsi une espèce 
d'assurance du travail et de prévoyance sociale en leur æveur. Ils en viennent néces­
sairement à exiger des classes moyennes qu'elles cherchent les moyens de s'adapter 
aux conditions de la société industrielle, ce qui signiᑚe qu'elles doivent augmenter 
leurs capacités économiques de façon à atteindre des résultats convenables, ce qui, 
au reste, est dans leurs possibilités. 

L'inégalité dans la concurrence 
Outre la crainte éprouvée par les classes moyennes en face de la concurrence 

et le recul de leurs privilèges de classe, d'autres æcteurs importants rendent diᐞcile 
leur adaptation aux nouvelles conditions. En fait, on ne peut pas nier que l'ordre 
économique industriel a mis égoïstement ses propres intérêts au premier plan, et 
n'a pas suŇisamment reconnu jusqu'aujourd'hui le partenaire très important 
que pourrait être pour lui la classe moyenne. Il ne s'est pas préoccupé de sa colla­
boration Ĥans la solution des problèmes d'avenir. Ceci vaut en particulier, comme 
nous le verrons, pour l'écoulement des produits et pour la solution des problèmes 
qui lui sont intimement connexes. L'adaptation nécessaire étant réalisée, les classes 
moyennes pourraient en ce domaine jouer un rôle très important et signiᑧcatif. 
Ce qui empêche l 'industrie de les préparer à cette tâche, c'est qu'elle vante encore 
avec exagération les succès de sa productivité énorme et sans cesse croissante, et 
méconnaît le caractère menaçant de cette expansion. La question de l'écoulement 
des produits commence maintenant seulement à se poser de æçon urgente. 
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En outre, expenence faite, l ' industrie reste sceptique quant aux possibilités 
que peuvent lui oırir les classes moyennes indépendantes. Comme elle ne porte pas 
le poids de préjugés traditionnels, elle ne voit dans l'attitude des classes moyennes 
que les désavantages de la persistance dans certaines habitudes; elle ne voit pas 
le proᑖt qu'elle pourrait tirer d'une collaboration juste et raisonnable. La conᑔance 
en l'artisanat, par exemple, encore largement répandue, demeure justifiée, alors 
même que les conditions ont évolué. 

La mésestime de ce besoin de voisinage, par les milieux industriels, cause de 
nombreux préjudices aux classes moyennes. Ceci se note par exemple dans le méca­
nisme ᑖscal qui, sans procéder à des discriminations suᐢsantes, tient compte des 
conditions de la grande industrie, mais non de celles de son partenaire inférieur. 
On en a l'exemple dans la réglementation en vigueur en Allemagne concernant 
l'impôt sur le chiĲre d'aňaires. Celui-ci est régi par le principe que la production 
des biens est touchée par cet impôt à chaque étape de leur fabrication, de la matière 
première au produit ᑩni, et de l 'atelier de transformation au consommateur. Mais 
ce règlement ne vaut pas pour les entreprises à concentration verticale. Si, par exemple, 
le possesseur d'un magasin de détail s 'adonne en même temps au commerce de 
gros - ce qui mutatis mutandis est la règle dans les grandes entreprises - il évite 
une étape où il devrait payer l'impôt sur le chiıre d'aıaires et se procure ainsi un 
avantage sur ses concurrents ; de cet avantage, le détaillant indépendant ne peut pas en 
jouir. Un autre exemple nous est fourni en Allemagne par l'impôt sur les patentes, 
taxe communale à laquelle sont soumises toutes les entreprises commerciales, 
artisanales et industrielles quelle que soit leur importance. Il est fondé sur le fait que 
le commerce et l'industrie proᑒtent davantage des investissements de la commune 
et ont par suite à payer à celle-ci un impôt spécial. Or, l 'impôt sur les patentes est un 
reliquat du moyen âge, où l 'artisanat était encore incontestablement l'organisation 
économique proprement productrice. Mais depuis longtemps, tel n'est plus le cas, 
même si l'on ne tient pas compte du fait que, dans le monde moderne, les investis­
sements communaux, notamment pour les routes, pour l 'approvisionnement en eau 
et en énergie, pour les écoles et les institutions culturelles, proᑔtent également à tous, 
étant donné que la participation à de tels biens, de l'automobile au théâtre, a été 
démocratisée. C'est pourquoi, cet impôt sur les patentes pèse unilatéralement sur 
les classes moyennes indépendantes, précisément à une époque où on exige d'elles 
l'adaptation aux rythmes industriels de la nouvelle économie et de la nouvelle société. 

De même, les classes moyennes sont prétéritées dans l'obtention des crédits; 
ceux-ci seraient pourtant d'une importance capitale à notre époque d'évolution 
où des investissements importants sont nécessités pour leur réadaptation. En plus 
des diᐡcultés générales concernant le marché des capitaux en République Fédérale 
- celui-ci étant très insuffisamment fourni - d 'autres diᐞcultés se manife�tent : 
elles concernent principalement le problème de la sécurité, mais également le fait 
que les emprunteurs ne savent souvent pas manier l 'argent ou les capitaux, et ne les 
placent pas avec une connaissance suᐞsante des conditions économiques. Il en 
résulte que les banques ne ᓝurnissent pas très volontiers de petits crédits aux entre­
prises moyennes et exigent dans la règle des cautions très élevées qui, suivant les 
circonstances, ne peuvent être assurées. Un des devoirs les plus urgents d'une action 
commune des classes moyennes serait de créer des institutions pour conseiller les 
placements à faire, procurer les crédits et contrôler les investissements ; il est nécessaire 
que les classes moyennes s'en occupent dans une mesure beaucoup plus étendue 
qu'elles ne le font actuellement. Au début, toutefois, il sera impossible de se passer 
de l'aide de l'Etat. 
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La négligence d'une formation appropriée 
Finalement, il existe toute une série de problèmes non-économiques, auxquels 

les classes moyennes indépendantes se doivent de trouver une solution : celle-ci 
les aiderait à assumer les devoirs qui se présentent à elles dès maintenant et ceux 
qu'elles auront à remplir à l 'avenir dans le cadre d'un ordre économique et social 
industrialisé. Ceci s'applique en particulier, et d'une ßçon urgente, à la transforma­
tion fondamentale de l'apprentissage et de la formation. Conformément aux nouvelles 
tâches qui s'imposent, les buts de l'apprentissage et de la formation doivent être 
conçus d'une manière plus large. Il ne sufᑪt pas, certes, que l'apprenti reçoive 
une formation concernant exclusivement son métier ou son activité de vendeur dans 
un commerce. Le calcul industriel, la connaissance de l'organisation du travail, 
sont aussi nécessaires à l 'artisan que la connaissance des moyens modernes de travail. 
Le futur commerçant devra posséder des connaissances étendues concernant l 'orga­
nisation du magasin, le choix des assortiments, les conditions d'achat, la connais­
sance des marchandises, la psychologie de l 'acheteur et la propagande ; tout cela lui 
est absolument indispensable. Le jeune ᑖls de paysan n'arrivera pas à se tirer d'aıaire 
s 'il ne possède pas une certaine somme de connaissances relatives à l 'organisation 
de l 'entreprise et une certaine expérience dans les domaines de la chimie et de la 
composition du sol, dans celui de l 'élevage du bétail et de la culture végétale, ainsi 
qu'une connaissance du marché, etc. ; il devra posséder tout cela s 'il veut que son 
domaine soit rentable et puisse soutenir la concurrence. 

Deux obstacles se présentent ici actuellement. Le premier est l'insufᑒsance 
de l'école élémentaire, qui en principe ne Ýit rien de plus que de conférer à ses élèves 
des connaissances en calcul, en lecture et en écriture. Muni de ce bagage rudimentaire, 
celui qui appartiendra plus tard aux classes moyennes quitte, en Allemagne, l 'école 
à 1 4  ans. Au cours de son apprentissage, jusqu'à l'âge de 1 8  ans, il suit des cours 
complémentaires et professionnels ; mais cette institution est iŒrmée par son dévelop­
pement médiocre et par un nombre d'heures beaucoup trop restreint; aussi, dans 
ces circonstances, elle ne représente qu'un avantage provisoire et insuᐢsant. On 
s'eıorce sans doute de prolonger la scolarité de deux ans et d'améliorer considéra­
blement l'école professionnelle. Mais les progrès dans ce sens sont médiocres, n'étant 
pas assez soutenus par ceux auxquels ils devraient proᑔter. Le second obstacle tient à 
l 'apprentissage lui-même et aux patrons, qui sont beaucoup trop attachés à leurs 
anciennes conceptions et ne connaissent de loin pas sufᑒsamment eux-mêmes ce 
qu'ils ont à apprendre à leurs apprentis. 

En outre, l 'adaptation nécessaire est entravée par le fait que les classes moyennes 
ne se sont pas encore libérées de la conscience qu'elles ont d'accomplir une tâche 
traditionnelle. Les classes moyennes d'autrefois vivaient dans l'illusion qu'une 
subsistance assurée leur était « due ». Leur rayon d'action s'étendait à un ordre 
professionnel Ĕrmé et protégé par la loi ; il formait une province particulière de 
privilèges économiques et sociaux, dans laquelle elles prenaient elles-mêmes pour une 
très targe part les dispositions qui les concernaient, ce qui leur assurait leur rang 
social. L'artisan et le commerçant indépendants trouvaient dans leur entreprise 
la source de leur autonomie. Certains restes d'organisation, opiniâtrement conservés 
depuis le temps des corporations, bien qu'en constante diminution, les protégeaient 
contre la concurrence et contre l'envahissment « des étrangers » ;  l 'entreprise 
leur était un espace vital auquel une certaine clientèle était attachée. Malgré les 
changements considérables des conditions, il y a encore des membres typiques des 
classes moyennes qui pensent de cette Ýçon; par là s'explique qu'en Allemagne on ne 
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cesse de réclamer des mesures pour limiter l 'accès à certaines professions. On aᐫrme 
que de telles mesures ont pour but d'améliorer la qualité professionnelle, mais on 
nourrit l'arrière-pensée de créer de cette manière une sorte de « numerus clausus » 
et d'empêcher ainsi l'arrivée de nouveaux éléments. 

La persistance du maintien d'une autonomie économique et sociale est direc­
tement opposée au principe d'une grande entreprise, régie par la répartition du travail. 
La grande entreprise ne subsiste que grâce à la coopération qui rend nécessaire une 
abondance croissante d'emplois et d'occupations. C'est dans ce domaine que se 
situera en grande partie le champ d'action moderne des classes moyennes indépen­
dantes, qui devront pour se maintenir, quitter leurs conceptions traditionnelles 
d'autonomie. Les classes moyennes ne pourront être à l'avenir que l'anneau d'une 
longue chaîne, reliant la production au marché; ce n'est que de cette Ýçon qu'elles 
pourront avoir une action vraiment eᐞcace. Mais, dans cette chaîne, elles ne seront 
plus qu'un Ýcteur, dépandant de nombreux autres, ordonné à tout le système 
réglementé de l'économie industrielle, et inséré dans le réseau des relations sociales, 
dans lesquelles la productivité de chacun, les résultats qu'il obtiendra dans le domaine 
économique et social, contribueront à déterminer le rang qu'il occupera dans la 
société. 

III. Les classes moyennes se sauveront elles-mêmes 
par des aກtations appropriées 

Il ne nous plaît guère d'entendre dire que la productivité dans le domaine éco­
nomique aura un rôle décisif à jouer pour la détermination du rang social. Mais 
nous sommes bien obligés de constater que l'importance des classes moyennes 
indépendantes dans le passé était fondée sur ce principe. Les classes moyennes devant 
avoir pour objectif principal leur rôle à jouer dans le secteur économique et ne pouvant 
subsister que de cette Ýçon, elles ne peuvent plus échapper à la nécessité d'accéder 
à un certain standard de productivité; ceci s'impose si l 'on songe que l'appréciation 
des résultats apparaît comme l'une des données fondamentales de la société indus­
trielle. En eŉet, avant de parvenir à produire en vertu de l'organisation, on a dû 
apprendre à penser et à élaborer des plans conformément à l'ampleur des résultats 
à obtenir, et c'est ce qui a été et ce qui est encore la vraie cause de la révolution 
industrielle et sociale. 

Au cours de la première période de l'évolution, il pouvait sembler que les classes 
moyennes, et surtout la classe moyenne indépendante, deviendraient tout à fait 
superᓆues dans une société industrielle. Que dans une telle société, les classes moyennes 
indépendantes aient un rôle tout à fait important à jouer, on ne s'en est persuadé 
qu'assez récemment, lorsque, au cours de l'évolution, on a commencé à s'apercevoir 
qu'elles étaient d'une nécessité indispensable, non seulement comme facteur d'écou­
lement, mais encore et surtout comme facteur de stabilité politique et sociale. Car, 
plus on s'est approché de la solution des problèmes de la production, plus on s'est 
montré Ývorable à la suppression du système capitaliste de l'exploitation des ouvriers 
pour instaurer à sa place le système de la consommation massive, qui doit faire 
pendant à la production en série. Mais, maintenant que nous entrons à nouveau 
dans une période de révolution industrielle, au cours de laquelle la question primor­
diale consistera à organiser l'écoulement des produits, des conditions se manifestent 
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dans le domaine du marché, pour l'aménagement desquelles les classes moyennes 
traditionnelles semblent devoir apporter d'importants éléments de solution. Si 
elles ne se laissent pas, à la Ýveur d'une politique de subventions sociales, repousser 
dans un « ghetto », ce qui les conduirait rapidement à la ruine totale, les classes 
moyennes vont se trouver en face d'une foule de tâches nouvelles, découlant logi­
quement de celles qu'elles remplissaient auparavant. 

Quelles seront donc les tâches des classes moyennes indépendantes dans une 
société industrielle ? C'est la question à laquelle nous allons maintenant nous eĶorcer 
de répondre. 

L'artisanat, partenaire de l'industrie 
L'une des industries les plus modernes et les plus ouvertes au progrès, est actuel­

lement l'industrie automobile. Elle subsiste ou rétrograde avec le réseau de services 
d'entretien, d'inspection, de réparations, qui lui est propre. Ce réseau atteint une 
densité telle qu'il exclut pratiquement l'exploitation en propre par l'industrie. 
L'artisan mécanicien sur automobiles, issu de la profession de serrurier, trou­
vera donc ici un champ d'action parÝitement adapté. Il ne faut cependant pas 
oublier que cet artisanat s'est totalement libéré des structures traditionnelles. Ainsi, 
les services se limitent à certains produits bien déterminés, les entreprises atteignent, 
en règle générale, une importance bien supérieure à celle que les statistiques révèlent 
actuellement pour les exploitations artisanales, et leur organisation est orientée 
vers l'obtention de la plus haute productivité possible. En général, les prix de base 
sont rigoureusement ᑘxés par le producteur et ne peuvent, pratiquement, être élevés 
sans lui. L'activité productrice n'est prévue que dans des limites restreintes. Le 
principal est la prestation de service, qui ne peut plus être supprimée. De plus, l'auto­
nomie est limitée non seulement parce qu'il y a obligation de s'en tenir à une pro­
duction déterminée, mais souvent aussi parce que ce sont les producteurs qui tiennent 
à disposition les m0yens nécessaires aux investissements, qui ᓞrment les patrons 
et les ouvriers spér,ialisés en vue de la æbrication des produits en question, et se 
réservent certaines compétences de contrôle sur la qualité de l'entreprise et l'eᐢcacité 
de son organisation. 

On pourrait prétendre que le mécanicien sur automobiles doit dépendre de 
l'industrie automobile. Mais, sa prestation de service revêtant une importance 
considérable et jouant un rôle décisif pour la capacité de soutenir la concurrence, 
les producteurs acceptent volontiers des artisans compétents comme partenaires. 
Sous la pression de la concurrence, ils ont grand intérêt à ce que la collaboration 
soit stimulante à tout point de vue. Cette collaboration, liée à une autonomie relati­
vement restreinte, n'est pas pour déplaire au mécanicien sur automobiles. Au contraire, 
l'abandon de son indépendance totale lui apparaît comme une compensation très 
raisonnable au regard des avantages économiques et sociaux qu'il en retire. On ne 
peut douter que les mécaniciens sur automobiles jouissent d'un bon prestige social. 

On pourrait fournir beaucoup d'autres exemples. Il faut ajouter que le genre 
de collaboration et l'étendue de l'autonomie peuvent être des plus variés. Il s'agit 
toujours de procéder au montage de produits en série, de les entretenir, de les réparer, 
en adaptant ces produits industriels aux besoins particuliers. L'électricien, le spécia­
liste de la radio, l'installateur, le mécanicien sur machines agricoles, ainsi que de 
nombreux autres artisans, trouvent là une nouvelle base pour leur existence. 

Si toutes les observations Ýites jusqu'ici sont exactes, l'industrie aura toujours 
davantage besoin d'entreprises artisanales pour résoudre les problèmes industriels 35 
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de l'Ʃoulerncnl des produits. C'est ainsi, par exemple, que l' indusLrie chimique 
a commenı récemment à intéresser de ççon concrète les tai l leurs, engagés dans une 
concurrence très âpre avec l ' indu ·trie textile, à travai l ler les étońes synthétiques 
dans la conĖction de vêtements sur mesure. La seule raison de cette action �t que 
l� tailleurs représentent w1e possibilité int6rcssante pour l 'écoulement des 6toŊ� 
synthétiques ; alors que jusqu'à présent ceux-ci ont toujours donné la préférence aux 
étoŋes de laine pour la confection du costwne traditionnel èit sur mesur� et qu 'ils 
étaient les « opinion's leader » de toutes les pr6ventions contre les nouvelles étońes. 
On peut soutenir que si les tailleurs savent entreprendre les eœorts nécessaires pour 
rationaliser radicalement leur travail, i ls auront là une nouvelle chance d'avenir. 
Les eĶorts faits dans ce sens sont encourageants, mais, à la déception des experts, 
ils restent trop limités. 

La découverte de l'artisanat comme partenaire de l'industrie en vue de trouver 
une solution aux problèmes de l 'écoulement des pr0duits, 4t de date encore récente. 
Quant à l 'efficacité de cette collaboration, les opinions sont de nos jours encore 
fort divergentes. Dans les secteurs où l 'on préfère créer des organisations propres 
de service aux cl ients, au lieu de conᑫer ce trava i l  aux artisans, on avance fréquem­
ment les arguments suivants : d 'abord, les artisans ne peu vont _pas se spécial iser 
sur un produit .industriel, comme par exemple, Ies potagers électriques, les machines 
à laver les boi lers. Cette s⃊cialisation diminuernit leurs capacités de concurrence 
avec le commecę de détail, autant que la rentabil ité de leur entreprise, et d 'ai l loms, 
le réseau d'art isans ne suffirait pa . Au reste, les artisans ne savent pas endre les 
produits de leur propre travail ni les marchandises qui font partie de leur secteur 
arLisn.ļal. - Et à cela s'ajoute la principale objection : l 'artisanat n'est pas suf­
fisamment efᑬcient ; Ies dépen.ses accusent une d isproportion si considérable par 
rapports aux résultatÊ obtenus, que le service des clients par l 'intermédiaire de l 'arti­
sanat coûterait très souvent trop cher et mettrait obstacle à l 'écoulement des produits 
plutôt qu'il ne le favoriserait. 

Si l 'on analyse cette question de éçon o bvie, force est bien de constater qu à 
des t itres divers, moins l'aŋt isan dispo e d'autonomie, plus sa colJaboration avec 
1 'industrie est êcile ; plus son autonomie est large, plus la liaison entre les entreprises 
industrielles de production et les entrepris� arfüanales de service au client esl impro­
ductive. I l  apparail, en fail ,  que l 'artisan tradjtion.Ļl iste, aspirant encore à garder 
son autono1nie, ne maniėste que trop peu d'empr ssement à se soumettre aux prin­
cipes d'un mode de lra val J industriel dans Jeq uel l 'organisation du travail et la conᓾon­
tation des dépenses avec les résultats obtenus sont des lois inéluctables. 

Bien que l 'artisanat se soit en grande partie tourné vers d4 prestations de service 
parce qu ' il trouvait là de no�breu es chances pour certains de ses secteurs d'activité, 
il ne doit cepondunt pas oublier qu 'il lui reste encore de nombreus� possibilités 
d'activités productrices. Pour uutanc qu' il s agis c de l ivrais ns à l 'industrie, la 
rationalisation demeure pour lui une condit ion impérieuse ; de telle enlreprises arti­
sanales no seront pas prises eu considération par l 'industrie, si elles n'utilisent pas 
d4 méthodes de ptoduction et d 'organi at ion imitées de celle-ci. Mais, lorsqu'i l 
s'agit de prestations autonomes, ces pelitc entrepri es se trouvent souvent en mau­
vaise posture. La concunence, à la vérit , jotte ul1 certain rôle pour que Je · dépenses 
et la p ·oduction soient équilibrƳs et Jorsqu ' l l  s'agit de Lâches fucilcs, ceci réussit 
de man ière assez satisëisante. Mais plus les tâches deviennent compliquées, plus la 
disporportio.n se manifost�. En pnre i l lcs circonstances, l 'autonomie est tellement 
déìvorable, que de nouvel l s formes prennent naissance par elles-mêmes. C'4t un 
rait qu'il faut observer avoc attention. 
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Deux exemples éclaireront ces afᑮrmations : 
Dans le cadre du réarmement de la nouvelle armée allemande, les artisans dési­

raient que l'on tienne compte d'eux. Aᑒn de pouvoir travailler à égalité avec la 
concurrence des prix imposés par l'industrie, ils se sont associés en coopératives de 
production. La tâche de celles-ci était de se préoccuper des commandes, d'organiser 
rationnellement la fabrication des vêtements ou du mobilier, de contrôler les produits 
et d'accomplir les tâches imposées par les règlements de comptes. Cela signiᑔe que, 
dans ce cas, l'organisation industrielle a été assumée et que l'autonomie de chacun 
a été réduite à un minimum. C'est ainsi que des coopératives d'artisans ont pris 
naissance, ne se distinguant des institutions socialistes qu'en un seul point, mais en 
un point d'importance capitale qui engage une question de principe : elles s'organisent 
sur une base absolument libre et privée. Il ne faut donc pas s'étonner que de nom­
breuses oppositions se soient manifestées contre pareilles organisations coopératives 
d'artisans. On émit des craintes au sujet de l'individualité de l 'artisan, de son auto­
nomie, de sa place dans la société. Dans une petite ville d'Allemagne méridionale, 
les serruriers avaient décidé récemment de s'associer en une coopérative. Ils avaient 
déjà expérimenté avec succès le principe du travail en commun. A la satisÜction 
générale ils avaient résolu en commun des tâches en vue de travaux dans une grande 
entreprise industrielle et lors de constructions importantes. Cette collaboration 
assez lâche, ils eurent l ' intention de l'ériger en institution parce que l 'un d'entre eux 
voulait se porter candidat lors d'élections au parlement. Or, à lui seul il ne pouvait 
poser cette candidature, sans se mettre dans l'obligation d'engager quelqu'un pour 
le remplacer; cependant l'entreprise ne possédait pas les ressources nécessaires pour Üire 
face à ce projet. Les serruriers se mirent donc d'accord pour pratiquer une répartition 
du travail, au terme de laquelle l'un ferait le commerçant, l'autre l'organisateur du 
travail, le troisième le technicien, tandis que le quatrième ferait de la politique dans 
la capitale. Comme forme juridique, on pensait pour commencer à une communauté 
de travail, qui pourrait dans la suite devenir une société à responsabilité limitée 
ou une société en commandite. Mais ce dessein ne se réalisa pas à cause des critiques 
qui furent adressées à ces artisans; on accusait leur coopération de porter des traits 
bolchévistes. C'est ainsi que la candidature d'un représentant des classes moyennes, 
très capable et à l'esprit politique ouvert, et qui aurait probablement joué un rôle 
important au parlement, aussi bien en faveur de ses concitoyens que des classes 
moyennes, ne put être présentée. 

En réalité, le reproche qui dénonce pareilles coopérations comme étant des 
évolutions socialistes nocives, est absolument infondé. Dans cet ordre d'idées, il est 
opportun de rappeler qu'il existait en Allemagne, particulièrement dans l 'agriculture, 
des systèmes coopératiᔍ très étendus, alors que le marxisme avait encore à peine 
vu le jour. Des coopératives d'achat jouent depuis longtemps un rôle important dans 
l'artisanat, même si elles sont limitées à des tâches partielles. Il semble qu'il Y ait là 
une possibilité de développer cette idée et de l'utiliser en vue de faciliter aux artisans 
l'adaptation au mode de travail industriel, basé sur une répartition poussée des tâches, 
aᑭn que ces artisans puissent à l 'avenir continuer à se vouer à la production, tout 
en assurant le service aux clients. On peut même songer à des corporations aussi bien 
dans le sens horizontal que dans le sens vertical. Pour la fabrication d'uniformes, 
les tailleurs s'arrangeraient entre eux. Lors de commandes pour des constructions 
importantes, on pourrait unir en des communautés de travail des menuisiers, des 
ébénistes, des électriciens, des Ĕrblantiers, etc.; ceci du reste se fait depuis longtemps, 
mais pas toujours avec tout l'eŌet désirable. 
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Il importe de relever ici un état de fait déplorable, qui a conduit à une tension 
continuelle entre l 'artisan et le client, son partenaire habituel. Lorsque celui-ci 
doit faire eįectuer une petite réparation dans son ménage, il éprouve de la diᐪculté 
à trouver un artisan apte à ce travail; et la réparation eĲectuée, il se plaint après coup 
du montant de la facture. Mais pour un artisan, les petites réparations sont des 
choses fort ennuyeuses. Pour poser un joint qui ne coÄte que quelques centimes et 
Ûire qu'un robinet d'eau ferme à nouveau hermétiquement, il devra souvent s 'em­
ployer à des préparations minutieuses et parcourir une longue distance; les frais qui 
en résulteront doivent nécessairement être calculés dans la facture, si bien que le 
montant, aux yeux du client, ne sera nullement en proportion avec la commande. 

Il est possible de trouver des solutions Ûciles, et qui sont d'ailleurs déjà appliquées. 
Il est en eİet des artisans qui ont pris l 'habitude de dire à l 'avance ce que telle répa­
ration coütera, et qui, en cas de nécessité, recommandent au client de venir chez eux 
aᑕn qu'ils puissent lui expliquer comment il peut lui-même faire la réparation. Si  
des entreprises de services aux clients se sont spécialisées dans les petites réparations, 
un mouvement existe aussi dont la devise pourrait être « Fais-le toi-même » ;  l'idée 
n 'est pas mauvaise : elle encourage les hommes vivant dans un monde industrialisé à ne pas perdre le contact avec les objets qui les entourent. Cultiver son jardin, 
réparer un robinet d'eau, coller soi-même une table, changer une serrure, ce sont là 
des actes de dextérité, qui, s'ajoutant aux nombreuses habitudes déjà acquises du 
bricolage, peuvent contribuer non seulement à occuper celui qui est gâté par son 
appartenance à la société industrielle, mais également à lui révéler des aspects pré­
cieux de certaines réalités. 

Tout bien considéré, on peut penser que l 'artisanat trouvera encore sa place 
même dans les nouvelles conditions de notre vie économique et sociale, mais cette 
place revêtira un aspect diİérent de celui qu'elle avait jusqu'ici. Cette place, l 'artisan 
la trouvera soit en se consacrant au service des clients et en étroite collaboration 
avec l'industrie, soit en réalisant coopérativement, à l'exemple de l' industrie, des 
tâches de production. Tout cela limite sans doute l 'autonomie qui, dans le passé, 
était de règle, mais permet en même temps d'assurer l'existence de tous les artisanats, 
qui ont encore à notre époque leur raison d'être. 

Les chances du petit commerçant face au marché industriel 
L'évolution dans le secteur du petit commerce se déroule d'une manière sem­

blable, tout en étant, sous de nombreux rapports, plus signiᑭcative. Le petit com­
merce se trouve placé en Ûce d'une tâche qui acquerra une signiᑕcation d'importance 
vitale dans un proche avenir. Du moment que nous passons de l'ère de la production à celle de la consommation et que les problèmes de l 'écoulement des produits indus­
triels passent au premier plan, la question se pose inévitablement de posséder des 
organismes nécessaires pour assurer les débouchés. Ces organismes devront être 
capables de répartir parmi les consommateurs la masse des biens de consommation 
et d'usage de la production industrielle. C'est un eıort à faire qui est indispensable 
et inévitable. Pour l 'eĲectuer, il faut d'emblée se persuader qu'il doit être réalisé dans 
un style industriel. Le mode de vente doit correspondre à la devise de la production 
industrielle : « Davantage, Mieux, Plus rapidement, Meilleur marché ». Une vente 
absorbant les avantages acquis par la productivité industrielle ne sera plus tolérée. 
Au contraire, l 'activité du commerce de détail doit être assez eᐬciente pour contribuer 
à élever le revenu réel des consommateurs et les mettre en état d'acheter le surplus 
qui a été produit. 
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Je concède que l 'abondance énorme de biens, qui ne cesse d'augmenter, nous a 
fait un cadeau bien embarrassant par les problèmes nombreux et graves qu'elle nous 
pose dans les ordres social et moral. Les avantages semblent tout d'abord ne pas 
compenser les préjudices qui en résultent pour la dignité de l 'homme et sa tenue 
morale. A la vérité, au moyen de l 'abondance des biens ouverts à tous, on est mani­
festement parvenu à dominer les violentes oppositions sociales qui s'exprimaient 
par la terrible lutte des classes; mais nous les avons échangées contre de nouvelles 
situations, très alarmantes, qui nous causent beaucoup de soucis et que nous ne 
pouvons éloigner, incapables que nous sommes d'échapper à l 'évolution ; il nous 
reste un devoir : rendre cette abondance de biens féconde pour l'homme. 

Dans les circonstances actuelles, c'est un devoir qui s'impose au commerçant de 
détail des classes moyennes, que de chercher les nouveaux moyens de rendre la vente 
plus proᑙtable à ses clients. Concrètement, ceci signiᑕe qu'il doit éviter toutes pertes 
économiques causées par les retards, accélérer l'écoulement des marchandises, 
augmenter le chiĶre des ventes et diminuer le prix des marchandises. Si l'industrie, 
comme on l'a justement afᑞrmé, produit grâce à l'organisation, le petit commerçant 
doit vendre par le truchement de l 'organisation. Comment cela peut-il se faire ? 
L'exemple en a été donné depuis longtemps par les grandes entreprises de vente 
au détail. Dans l 'ardeur de la lutte, le petit commerçant a négligé la considération 
de ce Ûit, et cela a tourné à ses dépens. 

Tout récemment encore, il mettait tous ses eĶorts dans une lutte politique contre 
les coopératives de consommation, les grands magasins et les exploitations à succur­
sales multiples et, leur reprochant d'être des formes « capitalistes » ou « socialistes » 
du commerce, il combattait ces ᓡrmes inédites de commerce. Cette lutte n 'a cependant 
pas été sans résultats. Le commerce de détail des classes moyennes est parvenu en 
Allemagne, au temps de la dictature nationale-socialiste, à toucher profondément 
ces formes spéciales et honnies du commerce. Toute expansion leur était strictement 
interdite, et leur liquidation était une chose décidée. Mais pour le petit commerçant, 
ce triomphe a été coûteux, car la suppression de la concurrence a eu ᑙnalement 
comme seul eįet de le dispenser de la nécessité d'adopter une nouvelle technique 
de la vente. 

Ce ne fut qu'après le rétablissement de conditions normales que le commerce 
de détail a commencé, sous la pression de la concurrence des grands magasins de 
vente au détail - ceux-ci s 'étant rapidement relevés avaient vigoureusement comblé 
leur retard - à s 'apercevoir que l 'adaptation aux conditions modernes de vente 
était inévitable. Les diİérentes branches ont été diversement touchées par cette 
évolution. Mais partout on peut constater que la forme « industrielle » du débit 
se répand. 

En même temps, force est de se rendre compte que dans ce cas aussi, au fur 
et à mesure de l'évolution, l 'autonomie de l'homme indépendant devient de plus 
en plus limitée par le régime des corporations. Le commerce de denrées alimentaires 
en est l 'exemple le plus frappant. 

Le développement du commerce de détail en denrées alimentaires a très tôt 
créé des coopératives d'achat, dont la tâche était d' imiter un mode de faire avantageux 
des grands magasins : celui de l 'achat en grandes quantités, et directement au pro­
ducteur, pour bénéᑕcier de baisses de prix correspondantes. Tout récemment cepen­
dant on s 'est aperçu que si les achats en gros étaient un ãcteur réel du commerce, 
ils n 'en étaient de loin pas le facteur le plus important. On a découvert qu'une 
direction rationnelle de l 'entreprise dans son ensemble était indispensable pour se 
maintenir face à la concurrence. Cette prise de conscience a eu des conséquences : 
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on a commencé à mesurer et à calculer les résultats obtenus dans le commerce , 
en examinant si les facteurs à l 'œuvre dans l'entreprise, tels que le travail, la capacité 
des locaux et les investissements, étaient utilisés au mieux. On s'est préoccupé des 
questions de savoir : Quelle quantité de marchandises une personne aįectée à la vente 
peut-elle écouler dans un temps donné ? Quel chiᑆe d'aĺaires peut être réalisé sur 
l 'espace d'un mètre carré ? Combien de fois le stock en magasin peut-il être renouvelé 
dans tel espace de temps ? 

Pour le secteur des vivres et des denrées alimentaires, par exemple, l 'Institut de 
recherches commerciales de Cologne étudie des questions de ce genre; les enquêtes 
comparatives ont eu pour résultat de couronner de succès les eıorts accomplis en 
vue de rendre le commerçant de détail indépendant tout à fait apte à soutenir la 
concurrence. 

Nous avons dƼà mentionné les coopératives d'achat. Elles se développent main­
tenant bien au-delà de leur cadre originel, en ce sens qu'elles prennent en charge, 
au service de leurs membres, des tâches toujours nouvelles. Elles donnent des conseils 
et collaborent à l'installation et à l'organisation de magasins à rendement élevé, 
sans se préoccuper de savoir s'il s 'agit d'un commerce où le service s'eįectue selon 
les formes traditionnelles, ou sous ᓝrme d'un « self-service ». (Les commerces de 
cette seconde sorte, d'après l'état de nos connaissances, mettent en relations eįectives 
et d'une manière surprenante les frais, le chiᑅe d'aōaires et la rapidité d'écoulement.) 
Les coopératives d'achat donnent en outre des indications nécessaires pour la 
composition d'assortiments appropriés qui favorisent la vente. Elles donnent des 
conseils après avoir mis en lumière l'état économique de l'entreprise et contrôlé 
les réalisations commerciales de leurs membres ; elles fournissent à leurs clients de 
nombreux moyens de propagande et des connaissances touchant la psychologie 
de la vente. 

Si l'on considère de tels eıorts à la lumière du principe qui les anime, ces coopé­
ratives d'achat doivent être considérées comme une forme modiᑔée des grandes 
entreprises. Juridiquement elles sont une association de commerçants indépendants, 
et socialement elles mettent en œuvre le principe de la coopération. Sous quelque point 
de vue qu'on les considère, un fait est à constater : certaines tâches et certaines 
compétences sont cédées à des organes supérieurs, auxquels on confère également 
un droit de contrôle, aᑔn qu'un seul membre ne nuise pas aux intérêts et aux eıorts 
de tous les autres. De cette façon, l'indépendance de chaque commerçant, qui - après 
un choix sévère - entre librement dans la coopérative, est limitée, et à la vérité, il faut 
bien le dire, d'une manière qui s'accroît sans cesse. Mais en même temps ses possi­
bilités sont multipliées. De toute façon, il ne serait pas en état de remplir en connais­
sance de cause toutes les obligations qui s 'imposent à lui, et qui, à notre époque, 
font partie des tâches d'un détaillant avisé : il doit prendre ses dispositions pour 
acheter lorsque le marché intérieur ou extérieur est favorable, il doit connaître les 
marchandises, le choix des assortiments, l'organisation du magasin, le contrôle des 
résultats par des comparaisons entre diverses entreprises, la propagande, la psycho­
logie de la vente, le règlement des comptes, les lois ᑟscales souvent compliquées, 
et d'autres éléments encore. Les grandes entreprises font accomplir ces tâches par 
leurs diįérents spécialistes qui, dans leur secteur, sont bien supérieurs à chaque 
détaillant. En s'organisant coopérativement, un très grand nombre de commerçants 
indépendants ont la possibilité d'exercer ces fonctions de leur proĔssion par le 
t␌chement des organisations centrales. 

D'une façon tout à fait semblable, bien que juridiquement diįérente, un 
autre système de collaboration se développe avec une rapidité extraordinaire : 
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c'est le système des « voluntary chains ». L'initiative en revient au commerce de gros 
qui, comme le commerce de détail, s'est soumis à une transformation complète 
de ses structures en les adaptant aux lois du calcul industriel. Quelques commerçants 
de gros ou des groupes de commerçants de gros réunissent autour d'eux un certain 
nombre de détaillants et leur oĻrent en principe les mêmes avantages que les coopé­
ratives attribuent à leurs membres. Le système de ᑟliales qui en résulte se révèle, 
dans ce cas aussi, très productif, par le fait qu'il est organisé conformément aux prin­
cipes des grandes entreprises, et sauvegarde en même temps l 'indépendance dans une 
mesure très appréciable. 

Ces systèmes de coopération se développent avec vigueur dans le commerce des 
denrées alimentaires; preuve en est la part que ces diıérents genres d'exploitation 
ont prise sur le marché. C'est ainsi qu'en 1956, les commerces de gros faisaient le 
22 % du chiŏre d'affaires total de l 'Allemagne, les « voluntary chains » le 30 %, 
les membres de coopératives d'achat le 22 % ; tandis que la part des détaillants sans 
lien avec des organisations coopératives atteignait à peine le 26 %-

De cette évolution, on peut tirer les conclusions suivantes : là où le rattachement 
à des organismes coopératifs n'est pas possible, et là où la formation théorique et 
pratique des commerçants n'obtient pas un standard élevé, dans les cas donc où 
une gestion d'entreprise énergiquement systématisée et appliquant les méthodes 
scientiᑟque ne réussit pas à adapter les résultats de l 'exploitation commerciale indé­
pendante, à un rendement « industriel », la concurrence épurera inexorablement 
le champ de l 'activité commerciale. 

L'intégration de la paysannerie dans l'ordre économique industriel 

Ce sont les problèmes de l 'adaptation de la paysannerie aux conditions d'une 
économie et d'une société industrielles qui trouveront le plus diᐪcilement leur 
solution; la raison en est le conservatisme particulièrement fort chez les paysans. 
Ceci aggrave directement leurs traditionnelles négligences, qui ont eu pour résultat 
d'empêcher, tant dans un passé lointain que dans un passé tout proche, l'opposition 
entre la ville et la campagne de s'atténuer. Très peu de pays européens font exception 
à cette règle. 

L'inégalité inquiétante existant entre la ville et la campagne, qui transᓢrme en 
désavantages les éléments positifs de la mentalité fondamentalement conservatrice 
de la campagne, a deux causes principales. 

1. L'opposition entre la ville et la campagne disparaît sous l'action des moyens 
modernes de transport et de diŎusion, ce qui produit nécessairement au village une 
grande confusion. Le contraste entre une société industrielle en progrès et un ordre 
social ᑟgé, puisant ses racines profondes dans le XIXe siècle, cause un sentiment 
d'infériorité devant les résultats déᑤcients obtenus dans le domaine économique 
et social. C'est pour échapper à ce sentiment que de nombreux paysans ne voient 
qu'une solution : s'évader de leur milieu. 

Pour empêcher cette désertion de la campagne, deux moyens se présentent qui se 
complètent l'un l 'autre : l 'ajustement du niveau de formation de la campagne aux 
exigences de formation qui s'imposent dans la société industrielle, et l'intégration 
économique du village dans l'ordre économique industriel. 
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L'exemple donné par l 'agriculture danoise prouve à l 'évidence l'importance 
que revêt le développement de tout un système de ᓞrmation proĔssionnelle. Comme 
on le sait, l 'école populaire supérieure est devenue, au cours de la première moitié 
du XIXe siècle, un idéal pour la population agricole. Cette action eut pour eŐet 
d 'amener le paysan danois, grâce aux eĶorts consentis en vue de sa formation, à 
cette prise de conscience économique et sociale qui lui permet, de nos jours, de 
résoudre au mieux les problèmes concernant l'économie de son entreprise. Loin de 
vivre en marge des développements qui se produisaient, il y a participé et il les a faits 
siens par sa collaboration. Toutes les connaissances modernes, les institutions et les 
expériences, il a été en mesure de les appliquer immédiatement à son proᑝt. 

2. Un autre aspect du dilemme agricole, qui a partiellement pour cause l 'absence 
d'une culture suᐧsante et d'une ᓞrmation de la conscience sociale, consiste dans 
le problème des structures du village et de l'entreprise agricole. Ce sujet est trop vaste 
pour être traité ici dans tous ses détails. Bornons-nous donc aux questions de l'écono­
mie d'entreprise. C'est, parmi plusieurs autres, l 'un des problèmes qui doit trouver 
sa solution, si l'on veut que disparaisse la disproportion économique et sociale entre 
l'industrie et l'agriculture. Le principe du mode industriel de production, dont 
l'expression pourrait être : « Davantage, Mieux, Plus vite, Meilleur marché », 
peut également s'appliquer à l 'agriculture, malgré la dépendance où celle-ci se trouve 
par rapport aux circonstances de climat et de temps ; mais il faut dans ce but que les 
conditions nécessaires à une organisation rationnelle soient adoptées. Il s 'agit, d'une 
part, de la cohésion des terres à cultiver; ceci implique le souhait de voir ! 'exploitation 
située au milieu du domaine ; on épargnerait ainsi de gros frais de transport. Pour 
créer pareilles conditions, il est nécessaire de procéder rapidement et énergiquement 
au remaniement parcellaire. Celui-ci se heurte, en Allemagne, à l'opposition des 
paysans qui n'en voient pas l 'utilité, à la complication de la procédure à suivre, et au 
manque de moyens matériels. Une fois les terres rassemblées, l'exploitation devra 
être organisée de íçon telle que l 'exécution du travail puisse être continue et tech­
nicisée, épargnant ainsi le plus possible l 'emploi de personnel humain, et économi­
sant les forces de celui-ci. Dans les exploitations telles qu'elles existent habituellement 
de nos jours, situées au milieu du village, ceci n 'est pas possible. En d'autres termes, 
simultanément avec le remaniement parcellaire, les exploitations auront à être séparées 
de l 'entassement du village et être construites, conformément aux exigences techniques 
du travail et même de l 'hygiène, au milieu du domaine. 

Un nombre important de cas peuvent déjà être étudiés sous l'angle de l 'eᐧcacité. 
Les résultats en sont surprenants et cela non seulement au point de vue de rendement. 
Là où pareilles exploitations ont été établies, leurs propriétaires acquièrent, en plus 
de possibilités économiques accrues, un nouveau sentiment de leur existence. Les 
ᑰls de ces paysans, qui n 'auraient pas accepté d'assumer la direction du domaine 
si les anciennes conditions avaient continué de subsister, ont été enchantés, le chan­
gement de structures accompli, de rester sur le domaine. Ils cessent d'envier leurs 
camarades du même âge, qui travaillent dans l'industrie, pour la bonne raison qu'eux­
mêmes travaillent dans les mêmes conditions ; ils exploitent leur terre et vivent - en 
leur qualité d'héritiers du domaine - dans de meilleures perspectives sociales d'avenir, 
à même qu'ils sont de développer leur initiative personnelle et leurs capacités propres. 
En même temps que disparaissent les sentiments d'infériorité, les besoins d'une 
ᓣrmation spécialisée et d'une culture générale ne cessent de croître. Il ne faut donc pas 
s 'étonner que de tels exemples aient suscité des désirs ardents d'être imités, d'autant 
plus que l'Etat donne dans ce but d'importants subsides. Ceux-ci sont assez élevés 
pour que le changement puisse être eĲectué sans difᑮculté. Ils sont attribués dans 
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le cadre de ce que l 'on appelle le « Plan vert »; quant aux autres prestations, du îit 
de la pression des associations de défense des intérêts paysans, elles ne constituent 
en substance que des subventions pures et simples. 

La Ĕrme paysanne conduite sur le modèle donné par l'industrie, et dotée de 
structures orientées vers la productivité, obtient, d'après les expériences Ýites, trois 
résultats : diminution de la main-d'œuvre employée sur le domaine, par suite de 
l'économie du temps perdu sur les chemins, économie encore accentuée dans le cas 
où les chevaux - voire l 'attelage bovin - ont été remplacés par un tracteur ; dimi­
nution des eĶorts corporels par suite de la mise en activité d'une organisation adaptée, 
de l 'application de la technique au travail accompli et de l'intensiᑝcation de celui-ci ; 
diminution de la durée moyenne du travail. A tout cela s'ajoute une amélioration 
appréciable du rendement de la Ĕrme en général. Une autre conséquence est qu'une 
correcte organisation de l'entreprise développe la faculté de remplacer le travail 
manuel par un travail de l 'intelligence. Au lieu d'efforts demandés à la force muscu­
laire, ce qui requiert une certaine robustesse, c'est l'eᐨcacité de la pénétration intel­
lectuelle réᓊéchie des données économiques qui sera l 'agent de la production; or 
ceci n'est rien d'autre, en substance, que le genre de travail appliqué par la production 
industrielle moderne. 

Ces tentatives de révolutionner l'exploitation agricole, encore que couronnées 
de succès, ne suᐞsent cependant pas à apporter une solution au problème de la 
disparité existant entre le travail industriel et le travail agraire. D'autres progrès 
sont encore à réaliser, pour que le village évolue décidément vers la coopération, 
améliorant ainsi ses possibilités de formation et ses possibilités culturelles, de même 
que son eᐧcacité économique. Il existe déjà des indices marquant le sens dans lequel 
il Üut agir. Ce sont les coopératives agricoles qui, de nos jours, s'occupent princi­
palement d'achats, de ventes et de crédits; elles n'entreprennent cependant que 
timidement d'autres tâches. 

On note pourtant dans ce domaine également des développements et des progrès 
réalisés dans certains secteurs; il existe notamment des « Coopératives de vignerons », 
soit des associations de moyens et petits vignerons, qui s'employent à la préparation 
du vin dans des caves aux installations modernes, et sont aptes à résoudre les pro­
blèmes les plus délicats de cette préparation, ainsi que des tâches coopératives con­
cernant l'écoulement des produits. Une organisation productive a ainsi vu le jour 
qui permet une certaine indépendance, tout en surmontant la faiblesse des petites 
exploitations qui ne seraient pas en mesure de se procurer des moyens techniques 
modernes, ni de les employer d'une façon rentable. De cette manière, le problème 
de l'importance de l'exploitation trouve lui-même sa solution, ce qui explique que 
les petits vignerons n'ont pas disparu, comme cela aurait dü fatalement se produire 
depuis longtemps. C'est la menace directe contre leur existence qui les a poussés 
à se servir de méthodes aussi modernes. 

Ce même principe devrait être appliqué à la coopération au sein de la communauté 
villageoise. Seule une action coopérative de plusieurs, ou même de nombreuses 
exploitations crée les conditions d'organisation et les conditions techniques, pour 
réaliser le genre de production de la société industrielle, tout en l'adaptant aux 
conditions propres à l'agriculture. Ce n'est que de cette ïçon qu'une agriculture 
eᐭcace, se partageant les tâches, pourra être établie, et qu'elle pourra atteindre, 
au sens plein du mot, les limites supérieures de sa productivité. Il ne peut plus être 
question de nos jours d'un agriculteur qui soit sufᑯsamment expert dans tous les 
secteurs de son activité, qui soit en possession de connaissances et d'expériences 
suᐮsantes dans les domaines de la technique, de la chimie, de l'élevage, de la culture, 

43 



du travail de la terre, de l'achat, de la vente, de l'organisation du travail, etc. , et 
soit en mesure d'exploiter son domaine selon les principes des sciences économiques. 
Par suite de leur étendue, les domaines indépendants ne peuvent que dans des cas 
très rares se procurer des spécialistes de chaque question. Seul, un ensemble de plu­
sieurs domaines, réunis pour un travail commun, pourrait engager ceux-ci à proᑜt. 
Comme cela ne se réalise pas actuellement d'une manière suᐞsante, les spécialistes de 
l'agriculture propres à chacune de ces questions font déðut, quoique en réalité il y 
aurait assez de chances pour eux et qu'ils pourraient représenter, dans le cadre du 
village, un élément de culture important. 

Le problème du traval l  en commun devrait donc également trouver sa solution 
dans ce secteur des classes moyennes, aᑜn d'atteindre à une « étendue optimum des 
exploitations », sans bouleverser toutes les structures de la propriété foncière. Si 
l'on n'agit pas, on se trouvera tôt ou tard en Üce d'évolutions désastreuses qui 
s'eįectueront sous la dure pression d'une concurrence augmentant sans cesse. Tou­
jours est-il que Je nombre des exploitations agricoles d'Allemagne occidentale a 
diminué de 80.000 depuis 1 939, et, du fait des circonstances en vigueur, il sera 
toujours plus diᐡcile de garder au village des jeunes gens capables et ouverts au 
progrès, pour continuer l 'exploitation du domaine. 

De nos jours, l'inégalité entre la ville et la campagne est encore très grave. A 
la ville, le travail manuel est en constante diminution ; l'eĸort musculaire est remplacé 
par le travail de l' intelligence, de façon que, par suite de mesures d'organisations 
et de contrôle, la productivité du travail augmente considérablement, et oĸre tous 
les avantages matériels qui en résultent à ceux qui participent à ce progrès. Le temps 
du travail diminue, tandis que le revenu augmente. La semaine de quarante heures 
est en projet. Les exigences relatives aux congés sont admises et s'étendent toujours 
davantage. Il est à prévoir que la cybernétique portera ce développement plus loin 
encore. Aussi bien, les paysans eux-mêmes commencent à chercher une réponse 
à ces problèmes. 1 1  existe des coopératives pour l 'utiUsalion de machines, des entre­
prises de services techniques aux clients qui s'occupent de travaux bien définis, 
du battage des céréales, par exemple. Les premièr� stations mobiles pour ln Lrnite 
sont entrées en fonction. Ici ou là, on rencontre même le vacher du village ; et comme 
il en a du reste toujours existé, des lieux de stationnement de taureaux. Le pri11cipe 
de la coopération est tracé dans ses grandes lignes, mais les nouvelles formes possibles 
sont insuᐡsamment mises en œuvre. Si le développement progresse si lentement, 
avec tant d'hésitations et de diᐯcultés, la raison en est, en plus du manque de prise 
de conscience, à la politique des subventions, dont l'agriculture jouit dans une mesure 
si large que des exploitations situées à la limite des possibilités économiques per­
sévèrent, et que d'autres, dont le rendement est médiocre ou à peine rentable, en 
reçoivent un regain de vie. Il est par conséquent nécessaire de dire li·anchement que 
les subventions, dans la lutte imposée par la concurrence, sont un mauvais remède. 
Ce dont l'agriculture a vraiment besoin, c'est d'aides qui lui permettent d'eıectuer 
son alignement sur une productivité qui corresponde à la moyenne industrielle. 
Ce n'est que de cette manière que les problèmes économiques, et surtout les pro­
blèmes sociaux du village et de la classe moyenne agricole, trouveront leur solution. 
Des subventions qui contribuent à maintenir le paysan dans une situation arriérée 
conduiront rapidement les dernières forces intelligentes, capables et ouvertes, dési­
reuses de leur indépendance, à abandonner les fermes. A la vérité, ceci conduirait 
également à une industrialisation de l'agriculture, mais cette industrialisation aurait 
pour conséquence l'anéantissement de la paysannerie; or celle-ci est un important 
Ücteur de la stabilité de notre société ; ce serait là un progrès qui coüterait par trop cher. 
� 

Problèmes particuliers aux professions libérales 
Outre l'important groupement des classes moyennes indépendantes, il faut 

encore tenir compte du secteur des professions libérales. Elles ont leur importance 
relativement au problème général et doivent être considérées dans le cadre de cet 
exposé. Leurs préoccupations sont d'ordre multiple et ont des causes diverses. Tel 
groupe de professions libérales qui augmente sans cesse en nombre et en diversité, 
est en dépendance étroite par rapport à la société industrielle; ainsi les conseillers de 
propagande, les conseillers économiques et ᑢnanciers, les conseillers pour les « Public 
Relations », les wocats spécialisés dans les questions économiques et les questions 
de brevets, etc. Il s'agit dans tous ces cas de services très précis et très particuliers, 
dont l'économie industrielle ne peut se dispenser. Certaines tendances à en faire 
des chargés de fonctions spéciales au sein des entreprises, à les y engager à ce titre 
peuvent se rencontrer; mais il semble bien que l'idée se répande qu'un collaborateur 
libre et indépendant, immunisé contre toute illusion sur l'entreprise, venant toutefois 
de dehors comme conseiller, ne soit nullement superflu. Ce groupe ne pose pas 
véritablement de problèmes matériels; des problèmes sociaux se posent tout au plus 
du fait que ce groupe se développe toujours davantage et que le nombre des services 
qui lui sont demandés augmente parallèlement.' A l'intérieur de ce groupe se révèlent 
certaines formes de travail en équipe et de coopération; par exemple, certains spé­
cialistes du secteur de la propagande s'unissent, et des associations d'avocats se 
fo1ment. Cela signifie que, dans ce domaine également, le principe d'une œuvre 
collective prend corps, qui permet une répartition du travail dans le sens de réalisa­
tions toujours plus Üvorables et plus nombreuses. En général, on relève, en ce domaine, 
une progression appréciable du nombre des indépendants. Il est intéressant de remar­
quer que ce sont surtout des apports intellectuels qui entrent en jeu, et non des activités 
productives au sens strict du terme ; ceci est caractéristique du développement de 
h société industrielle, qui de soi s 'eİorce de favoriser l'activité intellectuelle, et de 
réduire les fatigues corporelles. 

Des problèmes inᑱniment plus diᐢciles se posent à propos d'autres groupes, 
notamment celui des médecins. La raison de leur situation matérielle et sociale 
souvent très imatisÜisante ne provient pas de leur trop grand nombre. C'est dans le 
système des caisses-maladie obligatoires, impossibles à supprimer, dans une société 
industrielle, que gît le mal. Leur désir d'augmenter leur rentabi lité les pousse à 
tenter de transformer la profession libre du médecin en une activité d'employé, ce 
qui ne serait proᑡtable ni aux médecins eux-mêmes, ni aux malades, et ne saurait 
correspondre à des structures sociales bien pensées. Sans procéder à des réformes 
profondes, plusieurs solutions à ce problème s'avèrent possibles. En Üit, il n'est 
pas nécessaire dans ce cas d'eįectuer des changements de structures, ni même des 
adaptations aussi importantes que celles qui s'imposent aux autres secteurs des 
classes moyennes. 

Si l'on exclut d'emblée la solution du médecin engagé par l'Etat, qui ne s'impose 
raisonnablement que pour un petit nombre de services de la santé publique et d 'in­
dustries, il faut rechercher de quelle manière les caisses-maladie obligatoires et les 
médecins indépendants peuvent établir, pour le bien des malades, une collaboration 
appropriée et acceptable pour les deux parties. Certaines propositions concrètes ont 
été ñites dans ce sens; elles ne touchent pas à de véritables problèmes de structure 
pour l'intégration du médecin dans la société industrielle. 

A cet égard, on peut relever quelques tentatives dignes d'intérêt, en vue de rendre 
les prestations médicales plus eᐡcientes, par des formations d'équipes de médecins 
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spécialistes. Ce serait une nouvelle forme de la pratique médicale basée sur la répar­
tition du travail, à l'exemple de l 'organisation d'un hôpital moderne. Le malade 
y est examiné par un spécialiste du diagnostic et transmis ensuite à un ou plusieurs 
spécialistes à l 'intérieur d'une même division, qui dispose de tous les appareils néces­
saires aux diagnostics et à la thérapeutique, ainsi que de l'administration commune ; 
tout cela réuni peut élever d'une façon appréciable l'efᑳcience et la rentabilité de 
l'équipe de médecins. Des caisses privées pour l 'établissement des factures médicales 
sont, dans le domaine des honoraires médicaux, des signes précurseurs d'une telle 
évolution. 

Il est un troisième groupe de travailleurs intellectuels que je suis obligé de laisser 
en dehors du cadre de mon exposé. Les poètes, les écrivains, les peintres, les sculpteurs, 
les compositeurs sont, à la vérité, des gens indépendants et libres, mais ils ne recher­
chent, ni directement, ni indirectement, à participer à la vie économique. Ce ne sont 
pas des chefs de petites entreprises ; ils ne peuvent être qualiᑲés de membres des 
classes moyennes, hormis le fait qu'ils exercent leur métier exclusivement comme 
artisans. Mais dans ce cas, ils ne sont pas de ceux qui travaillent librement dans le 
domaine de l'esprit. Les problèmes concernant les artistes exigent une solution 
urgente sur le plan matériel ; ils ont une grande importance au point de vue 
social, mais ils ne peuvent trouver une solution par des mesures, si bonnes ᔓssent­
elles, dans le cadre d'une politique en faveur des classes moyennes. Ce groupe n'a 
également que de faibles possibilités de collaborer, en suivant l'exemple de l 'industrie, 
par la répartition du travail en vue d'augmenter qualitativement et quantitativement 
sa production. Leurs chances ne reposent que sur leurs réalisations créatrices indivi­
duelles, et la tâche de la société est, dans son propre intérêt et pour sa propre dignité, 
en même temps que pour l'enrichissement de son patrimoine spirituel, de faire en 
sorte que les forces du domaine immatériel puissent continuer à accomplir leurs 
tâches. 

IV. Les tâches d'une politique des classes moyennes 

Si l'on veut présenter un résumé des eőorts nécessaires à une solution d'avenir 
pour les classes moyennes, en vue de leur permettre une adaptation sufᑳsante et 
appropriée aux conditions de l'économie et de la société industrielles, il importe de 
souligner les tâches suivantes : 

1 .  Il faut susciter une prise de conscience des òits économiques et sociaux à 
l 'intérieur desquels les classes moyennes indépendantes ont à s'aᐞrmer, par l'accom­
plissement de tâches en partie traditionnelles, en partie nouvelles, ainsi qu'à se 
maintenir et à se développer. 

Pour l'accomplissement de ces tâches, la formation intellectuelle et professionnelle 
des classes moyennes est à organiser et à intensiᑝer de manière à ce qu'il y ait bientôt 
des forces disponibles, capables de s'intégrer activement en leur qualité même de 
membres des classes moyennes, dans le développement de notre économie et de 
notre société. Pour rendre possible et faciliter cette prise de conscience, il est d'une 
nécessité urgente d'organiser des recherches concrètes sur les moyens aptes à déve­
lopper la coopération des entreprises de classe moyenne entre elles et avec des entre­
prises industrielles. Les résultats de ces recherches prouveront qu'il existe de nom­
breuses données pratiques, oŒrant aux classes moyennes le moyen de se sauver 
elles-mêmes par une adaptation convenable à l'économie industrielle. 
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2. La discrimination économique est à supprimer partout où des mesures llgales 
inadmissibles traitent avec inégalité les diįérentes ᓝrmes d'entreprises. Ceci vise 
notamment le système ᑝscal. Le principe de l'égalité en Úce de la vie et de l'égalité 
au départ doit être sauvegardé à tout prix. 

3. En lieu et place d'une politique de subventions de la part de l'Etat, qui tend 
à reléguer les classes moyennes au musée des antiquités, il Úut qu'une aide vaste, 
bien considérée et efᑴcace soit développée et accordée, pour permettre aux classes 
moyennes indépendantes de s'adapter à l'économie de la société industrielle, aᑔn 
qu'elles puissent prendre en charge et remplir les fonctions qui correspondent à 
leur nature propre. 

Ces tâches qui se répartissent sur les trois domaines : prise de conscience, sup­
pression des discriminations et aide en faveur de l'adaptation, forment le contenu 
d'un programme, dont l'appellation ne saurait être : « la sauvegarde des classes 
moyennes » face à la société industrielle, mais bien : « l'intégration des classes 
moyennes capables de subsister » dans la société industrielle. Le terme de « sauve­
garde » risque d'être source de malentendus; il laisse entendre que les classes moyennes 
sont condamnées à disparaître, qu'elles ne disposent pas d'énergies propres sufᑴsantes, 
qu'elles ont perdu la raison d 'être de leur maintien dans le monde actuel. Le terme 
« sauvegarde des classes moyennes » causerait des complexes d'infériorité et accré­
diterait l 'opinion qu'il leur sufᑴt, pendant une certaine époque de transition, de 
jouir de certaines mesures d'assistance, au sens, par exemple, où une « Assurance­
vieillesse » peut sufᑞre. L'action à mettre en mouvement a besoin d'éléments positifs 
au départ. Il Úut que l'appellation ne laisse aucun doute sur le besoin que la société 
industrielle, conçue et structurée comme elle l'est, a des classes moyennes indépen­
dantes, en vue de tâches qu'elles peuvent accomplir d'une manière tout à fait adaptée, 
même si ce doit être sous de nouvelles formes. La société industrielle et les classes 
moyennes indépendantes ne sont pas des réalités contradictoires. Les classes moyennes 
modernes et indépendantes sont, parmi les autres, l'un des partenaires de l'économie 
et de la société de notre siècle. 

HEINZ MⰌLER 
LA NOTION D'ENTREPRISE ARTISANALE ET COMMERCIALE 

DE CLASSE MOYENNE 
DANS LA STATISTIQUE INTERNATIONALE 

Les Pays-Bas 
considèrent comme entreprise artisanale de classe moyenne les exploitations employant 
jusqu'à dix personnes. D'autres éléments de l'artisanat sont, par exemple : une force 
mécanique allant jusqu'à 1 0  CV et une direction d'entreprise ne comprenant pas 
de division commerciale particulière. 
Le Danemark 
a introduit une liste prec1se des diĽérentes branches artisanales et industrielles. 
Pour partager les entreprises qui peuvent être exploitées soit comme artisanat, soit 
comme industrie, on a ᑒxé à six ouvriers la limite du nombre des personnes employées. 
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La France 
a limité la notion d'artisanat aux entreprises qui emploient cinq personnes, les appren­
tis et les ouvriers étant compris dans ce chiŎre. L'artisanat s'eİorce de Úire monter 
ce nombre à dix. L'artisanat occupe actuellement le 32 % du nombre total de ceux 
qui sont employés dans les industries de transᓝrmation. 
La Suisse 

En Suisse, sous le nom d'« arts et métiers », on comprend l'artisanat proprement 
dit, le petit commerce, les exploitations hôtelières et celles du tourisme. Environ 
le 45 % de tous les travailleurs y exercent leur activité. Sont considérées comme 
entreprises d'« arts et métiers » celles où le travail manuel du propriétaire joue un 
rôle décisif et celles où toute l'activité productrice peut être surveillée d'un seul coup 
d'œil et est connue dans tous ses détails par le propriétaire de l'entreprise. 
Les Etats-Unis 

Les Etats-Unis ont adopté une solution beaucoup plus souple que les pays euro­
péens. Celle-ci est contenue dans le rapport sur le Smalt Business (« Meeting the 
Special Problem of Small Business ») publié en 1 947 par le « Committee for Economie 
Development » (CED) qui avait été chargé de sa rédaction. En vertu de ce rapport, 
chaque entreprise du Smalt Business doit posséder au moins deux des quatre caracté­
ristiques suivantes : 

1. En règle générale, le propriétaire doit être également le chef de l'entreprise. 
2. Le capital de l'entreprise est propriété d'une personne ou d'un petit groupe 

de personnes. 
3. L'entreprise ne compte qu'une seule exploitation. 
4. L'entreprise est petite en comparaison avec l'entreprise la plus grande de la 

même branche économique. 
C'est à dessein que la notion a été déᑒnie de Üçon générale pour que l'on puisse 

tenir compte des diĶérences qui existent entre les diverses branches de l'économie. 
La décision déᑒnitive concernant l'appartenance d'une exploitation aux petites ou 
moyennes entreprises est du ressort des autorités compétentes qui, dans leur jugement, 
peuvent se référer au nombre des personnes employées et à la valeur du volume des 
ventes. En vertu de cette pratique, des entreprises comptant jusqu'à 500 employés 
peuvent rentrer sous la qualiᑒcation de Smalt Business. 
L 'Allemagne 

Le bloc allemand des classes moyennes (Comité de la Communauté des classes 
moyennes de l'Union Chrétienne Démocrate) considère comme appartenant aux 
classes moyennes toutes les entreprises comptant jusqu'à 200 employés. 
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Petites, moyennes et grandes entreprises de la République Fédérale Allemande 
en 1950 et en 1939 1 

Exploitations Employés Importance des entreprises 
1 950 1 1 939 1 950 1 939 . 

Petites entreprises 
1 950 : 1 - 1 9  employés 
1939 : 1 - 20 employés 96,4 97, 1 45,8 43,5 

Moyennes entreprises 
1 950 : 20 - 1 99 employés 3,3 2,6 27,3 23,6 1 939 : 21 - 200 employés 
Grandes entreprises 
1 950 : 200 employés et plus 
1939 : 201 employés et plus 0,3 0,3 26,9 32,9 

TOTAL 100 100 100 100 

HUBERTUS LODEWIJK JANSEN 
L'INITIATIVE PERSONNELLE DES CHEFS D'ENTREPRISE 

DE CLASSE MOYENNE 
FACE A LA CONCURRENCE DE LA GRANDE ENTREPRISE 

L'industrialisation progressive qui se manifeste dans le monde entier comporte 
nombre de changements dans la structure sociale et économique tant des pays jeunes 
que des pays anciens. Non seulement elle exige l'adaptation dans bien des domaines ;  
mais elle s e  fait sentir aussi bien dans les conditions matérielles de  l a  vie des hommes 
que dans leur position morale. Faut-il dès lors s'étonner qu'elle semble mettre en 
cause l'existence même des classes moyennes, cc groupement social qui par son 
activité et son mode de vie conserve tant d'attaches avec les conditions sociales 
du passé ? 

1 A l 'exception des postes, des chemins de fer, des services administratifs des voies navigables et des ports, 
de l'administration publique, des assurances sociales, des services publics de la santé et des ofŗces vétérinaires. 
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Déᑵnition 
Les classes moyennes constituent un groupement social important. Il comprend 

des milieux très divers, dont les caractéristiques ne coïncident généralement qu'en 
certains points et de plus, ils sont extrêmement divergents par leurs attributs et 
leurs intérêts. Chacun de ces milieux a ses problèmes à lui, et c'est à cause de cette 
absence d'homogénéité que tous les eýorts tendant à déĲnir de façon exacte la notion 
de classes moyennes sont restés jusqu'ici sans résultat. 

Il n'y aurait pas grand intérêt à ajouter, dans la présente étude, un nouvel essai 
de déĲnition exacte. Nos eþorts seraient aussi vains que ceux du passé, car quand on 
parle de classes moyennes, on manipule une notion sociale si complexe qu'il faut dès 
qu'on veut prononcer des jugements sur elle apporter aussitôt de nombreuses pré­
cisions et restrictions. 

Ces quelques considérations sur les classes moyennes dans les conditions socio­
économiques actuelles se limiteront à l'une des sections seulement de ce qu'on appelle 
classes moyennes : à savoir aux chefs d'entreprises petites et moyennes, de l'artisanat 
et du commerce. Ceci dit pour éviter tout malentendu. Nos observations pourront 
également présenter un certain intérêt pour l'étude d'autres groupes compris sous le 
vocable collectif de « classes moyennes ». Ces groupes cependant - tels sont les chefs 
d'exploitations agricoles, les proñssions libérales, la nouvelle classe moyenne 
formellement dépendante, etc. - soulèvent des problèmes particuliers qui exigeraient 
une étude à part. Nous n'y reviendrons pas dans ce qui suit ; aussi bien, quand nous 
disons simplement « classes moyennes», nous entendons parler des artisans indé­
pendants et des négociants de moyenne ou petite entreprise. 

L'idée n'est point nouvelle que l'industrialisation de par son essor pourrait 
éliminer les classes moyennes. On la retrouve dès le début du XIXe siècle, quand la 
machine fait son entrée. La révolution industrielle, dont une première phase s'est 
achevée au cours du siècle dernier, a äit naître Ĳnalement la théorie de la concen­
tration progressive, qui lentement mais sûrement ferait absorber les petites unités 
de la vie économique par les grandes. L'expérience, montrant que la machine en 
maints endroits remplaçait le travail manuel et ce faisant enrayait l'existence de 
l'entreprise artisanale fondée sur ce travail manuel, semblait corroborer l'idée de la 
concentration inévitable. Il n'est point étonnant que les classes moyennes aient été 
prises de panique aux premiers résultats de la nouvelle évolution. L'artisanat a cru 
sa ruine prochaine lors de l 'introduction de la machine à vapeur ; les esprits ne se 
sont calmés que lorsque, plus tard, les progrès de la technologie offrirent pour l'arti­
sanat lui-même de nouvelles possibilités. 

Une situation comparable s'est produite pour l'entreprise moyenne du commerce. 
L'extension qu'ont prise les grands magasins et les maisons à succursales multiples 
depuis le début de ce siècle s'est montrée pour les paisibles négociants un danger 
aussi inquiétant que le fut l'introduction de la machine pour l'artisanat. Là encore 
on prophétisait la ruine, et la réaction était tout aussi panique. L'artisanat avait 
revendiqué l'interdiction des machines ; le commerce exigea l'interdiction d'établir 
ou d'agrandir les grands magasins ou les succursales multiples. 

Peut-on trouver, dans l'évolution d'autrefois, des indications qui permettent 
de mieux apprécier les conditions actuelles ? Pour trouver une réponse, il faut préciser 
quelques points d'histoire. 
Aperçu historique 

Constatons d'abord que les innovations technologiques, qui ont rendu possible 
la production en fabrique, ont surtout ouvert des domaines entièrement nouveaux 
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à l'activité économique. A côté de l'artisanat une activité industrielle tout à fait 
nouvelle a vu le jour qui ne se substituait point à l'ancienne activité artisanale. La 
production énergétique, la construction de machines, l'industrie lourde et la pro­
duction aýérente à l'extension des nouveaux moyens de transport en sont des exemples. 

Cette nouvelle activité industrielle a probablement privé certaines branches 
économiques de leur fonction dans la satisäction des besoins. Il est cependant 
certain qu'elle a ouvert des possibilités pour de nouvelles branches de la petite entre­
prise aussi bien dans les secteurs producteurs que distributeurs de l'économie. Ceci 
d'abord par l'accroissement de la prospérité qu'elle a réalisé et qui a fourni à de 
grandes couches de la population un pouvoir d'achat qui pouvait s'orienter vers les 
services des petits entrepreneurs. En outre, cette activité industrielle a oÿert, et cela 
surtout à l'artisanat, le moyen de moderniser le travail par l'utilisation d'un équipe­
ment de production industrielle. La place que le moteur électrique a conquise dans 
la petite entreprise en est un exemple bien connu. 

Mais il reste également certain que l'essor de la production mécanique a éliminé 
bon nombre d'entreprises artisanales. Dans la satisfaction des besoins en produits 
textiles, par exemple, la concurrence entre l'artisanat traditionnel et la nouvelle 
manufacture industrielle a tôt fait d'enlever tout espoir à l'artisanat. Tel a été le cas 
pour d'autres branches d'activité ; l'artisanat de forme traditionnelle a été partout 
évincé de la production primaire. Seuls les plus compétents de ses chefs d'entreprise 
ont sauvé leur existence en s'adonnant eux-mêmes à la production en grand et méca­
nisée. 

Il serait äux d'attribuer aux seuls progrès technologiques les déplacements qui se 
sont produits à l'intérieur du système producteur. Il s'agit plutôt de l'interaction de 
nombreux äcteurs ; le progrès technique n'a été qu'un accélérateur dans la voie de 
réऀrmes qui se dessinaient depuis fort longtemps. De longue date déjà, la base de 
l'économie artisanale, ou la producticn sur commande, avait été remplacée par un 
nouveau procédé : l'orientation vers le marché. L'accroissement de la population 
et sa concentration dans les villes, la refonte des anciennes unités politiques en régions 
plus larges et l'ouverture de nouveaux continents rendaient possible un large dévelop­
pement de la fonction commerciale. C'est le commerce d'abord qui a fait éclater le 
système ñrmé des corporations artisanales. C'est dans les régions où les commerçants 
ont établi leurs comptoirs que la production artisanale a subi la première atteinte 
et la plus grave. Au début encore comme acheteurs de production artisanale sur 
commande, ils ont souvent établi la base d'une production industrielle. A côté de 
) 'artisanat et en tournant les règlements des corporations, ils ont organisé et ĳnancé 
l'industrie à domicile. Ils ont créé les premiers ouvriers salariés qui ,  de leurs maisons 
en passant par la manuäcture, sont Ĵnalement venus travailler en usine. Tant pour les 
produits du pays que pour la transformation des produits amenés d'outre-mer, le 
commerce a substitué l'usine et la fabrique à l'entreprise artisanale. Rien d'étonnant 
que ce soit surtout en Angleterre et dans les régions européennes voisines de la haute 
mer que l'artisanat producteur ait le plus largement disparu. Les conceptions de la 
liberté répandues par la révolution française ont achevé la destruction des liens 
institutionnels et traditionnels entre les artisans indépendants, par l'abolition des 
corporations. Ce n'est que dans les pays de l'Europe centrale que le lien idéologique 
subsiste. La tradition et l'esprit de corps y ऀrment non seulement la base d'une forte 
organisation artisanale qu'on ne trouve point en Europe occidentale, mais encore un 
soutien précieux qui contribue à maintenir en place les chefs d'entreprise indépendants 
dans un artisanat de nouvelle orientation. 
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L'artisanat d'orientation nouvelle 
Ce nouvel artisanat ne présente guère de rapports, du point de vue socio-écono­

mique, avec l 'ancienne économie. Sans doute la qualité proĔssionnelle du chef 
d'entreprise artisanale reste prépondérante comme par le passé. Mais une autre 
fonction est devenue presque aussi importante : la production et la prestation de 
services sur commande ou pour des clients réguliers n'étant plus caractéristiques de 
l'entreprise artisanale actuelle, son chef est devenu un entrepreneur indépendant, 
qui oriente l 'activité de son entreprise vers le placement sur le marché de ses produits 
et services. Ceci implique la concurrence avec d'autres entrepreneurs et exige un sens 
commercial et des capacités d'organisation. L'entreprise artisanale d'aujourd'hui 
présente donc de tout autres caractéristiques que l'atelier artisanal du passé. 

Son champ d'activité a lui-même changé. Il n'est plus le producteur des biens pour 
la satisÚction des besoins primaires; ce domaine a passé à l'industrie. En revanche, 
l'artisanat a gagné d'autres champs d'activité. L'application à grande échelle des 
innovations technologiques exige généralement la production industrielle des machines, 
des outils et des produits ᑙnis. Cette production à grande échelle ne garantit pas par 
elle-même l'utilisation de ses produits, qui exige un supplément d'opérations. Souvent 
le produit ᑙnal, qu'il s'agisse d'une machine, d'un article électrique ou d'une unité 
de matériaux de construction, doit être installé, adapté aux conditions locales d'emploi, 
entretenu ou réparé. Pour de nombreux articles, la production industrielle centra­
lisée exige comme complément nécessaire une décentralisation pour l'adaptation 
aux besoins individuels. Cette activité complémentaire est la tâche typique d'une 
série de métiers artisanaux. Citons comme exemples l'installation électrique, la forge, 
la serrurerie, la plomberie, l'optique, la cordonnerie, etc. Dans certaines conditions 
exceptionnelles l'industrie pourra faire exécuter ce travail complémentaire par des 
ateliers de service gérés par elle, mais dans la grande majorité des cas, elle a besoin 
de l'entreprise artisanale bien dirigée et caractérisée par de grandes qualités proĔs­
sionnelles. 

L'artisanat moderne cependant ne se boůe point à cette forme de travail complé­
mentaire, indispensable à la satisÚction des besoins individualisés. Par son pouvoir 
d'adaptation à des besoins spécialisés, la petite entreprise, si elle est de bonne qualité 
proĔssionnelle, oĲre à la grande industrie les possibilités d'y placer ses commandes 
pour des travaux partiels. 

L'importance même des entreprises industrielles oblige celles-ci à une certaine 
décentralisation; elles tendent à écarter des productions partielles qui par leur carac­
tère temporaire ou leur genre spécial ne se prêtent pas à une intégration permanente 
dans la production uniᓟrmisée. Ces activités sont de plus en plus absorbées par des 
entreprises artisanales, non seulement quand il s'agit de perᓟrmances exceptionnelles 
exigeant des qualités proĔssionnelles très spéciales, mais encore quand il faut assurer 
la production de petites séries de pièces rentrant dans la production industrielle 
proprement dite. Cette activité de l'artisanat comme sous-traitant pour l'industrie 
se Úit de plus en plus importante; elle constitue une production artisanale très variée. 

A côté de cette activité complémentaire, il reste ᑑnalement pour l'artisanat une 
large tâche dans le domaine de la production de biens qui exigent des travaux très 
qualiᑑés et des services pour les besoins individuels. 

Sans doute l'évolution historique a entraîné, par le progrès technologique et 
socio-économique, des pertes pour l'artisanat. Les entreprises artisanales, détachées 
d'une économie corporative périmée pour être insérées dans la concurrence du marché, 
ont vu leurs caractères se modiᑑer. De nombreux débouchés, des possibilités de 52 ------ -- � ------�--B--E 

production leur ont échappé. Il leur reste cependant dans l'ensemble de la satisfaction 
des besoins une place extrêmement importante. On peut même parler de rôle indis­
pensable, car précisément la production massive et uniforme exige un ᑑnissage pour 
répondre à la variété presque inᑙnie des besoins individuels. On retrouve ainsi la 
fonction de l'artisanat dans les conditions modeůes de l'économie. Ceci explique 
pourquoi l'artisanat, tout en modiᑙant sa structure et ses méthodes, persiste sous 
forme de petites entreprises orientées, grâce à une direction personnelle et qualiᑙée, 
vers des services individuels. L'évolution dans le commerce de détail 

L'analyse que nous venons de faire de l'artisanat nous dispense de nous étendre 
sur l'histoire de la petite et moyenne entreprise indépendante du commerce de détail. 
La tâche du commerce est de remédier à l'écart chronologique, topographique et 
quantitatif qui sépare la production d'un bien de son transĔrt aux mains du consom­
mateur. En fait, cela signiᑙe que la petite entreprise commerciale, elle aussi, et surtout 
dans le commerce de détail, était appelée à garder une place importante. Car l'absorp­
tion des écarts dont nous venons de parler exige une nouvelle adaptation et une 
diıérenciation correspondant à la diversité de la demande du consommateur. Dans 
tous les cas où la demande est ᓟrtement concentrée ou largement uniformisée, la 
grande entreprise peut se charger de la distribution. Quand la demande est décentra­
lisée ou qu'elle se présente sous des ᓟrmes très variées, la petite entreprise y trouve 
son domaine naturel. L'aᐪnage dans la distribution, l'adaptation spécialisée et 
qualiᑔée pour répondre aux désirs individuels des consommateurs sont restés jusqu'ici 
la tâche de la petite entreprise indépendante. Pour le commerce de détail on note 
les mêmes déplacements que ceux constatés dans l'artisanat. Le produit normalisé 
qui est devenu un article d'usage quotidien et indispensable pour la grande masse 
des consommateurs a été pour une bonne part, tant en ce qui concerne la production 
que la distribution, soustrait à la petite entreprise. Celle-ci a donc perdu une partie 
de son ancien domaine. Mais c'est précisément la production et la vente en série qui 
ont permis pour une part au consommateur de réaliser des économies et qui ont libéré 
son pouvoir d'achat, lui permettant ainsi de satisÚire des besoins plus individuels. 
Par là, de nouvelles possibilités se sont oįertes aux petits magasins spécialisés. 

Un autre Úit se présente parallèle à celui que nous avons constaté pour l'arti­
sanat. De grandes entreprises ont lancé dans le commerce de détail des articles tout 
à fait nouveaux dans des secteurs restés jusque-là généralement auto-producteurs. Les 
grands magasins de vêtement, par exemple, collaborant avec l'industrie, ont créé 
de nouvelles possibilités pour les petites entreprises qu'elles-mêmes n'auraient jamais 
été capables de réaliser. En pareils cas celles-ci n'ont pas été supplantées par les 
grandes. 

Pourtant le commerce de détail des classes moyennes se trouve devant une dif­
ᑙculté qui n'existe pas au même degré pour l'artisanat. C'est que la grande entre­
prise peut, sous certaines conditions, accaparer dans la distribution les avantages 
des magasins de classe moyenne; elle se sert de petites unités tout en conservant les 
avantages de la grande entreprise. Si, en eįet, pour certains articles plus ou moins 
uniformes, la demande peut se présenter de façon concentrée, elle peut également 
être concentrée par l'entreprise distributrice. La grande entreprise qui organise ses 
ventes par de multiples petites succursales, peut ócilement s'adapter à la demande 
décentralisée, tandis que les achats ou la production restent centralisés. Les succur­
sales vont à la recherche du client, puis groupent la demande pour un approvisionne-
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ment ᓣrtement centralisé; ils obtiennent ainsi dans la concurrence des avan­
tages sur les petites entreprises indépendantes et isolées. Les classes moyennes risquent 
donc plus facilement que l'artisanat d'être éliminées du commerce de détail, surtout 
dans le secteur de la vente d'articles standardisés. Ces articles, de fait, n'exigent 
aucune transᓣrmation à la vente et ne demandent point de connaissances spéciales 
de la part du vendeur. 
La raison d'être économique des entreprises de classe moyenne actuelles 

En réalité, cependant, malgré les prédictions pessimistes, l'évolution de l'industrie 
n'a point éliminé les classes moyennes. Elle a créé de grandes entreprises de production 
et de distribution qui continuent à se développer. Mais les classes moyennes de leur 
côté se développent toujours. Il est des entreprises qui disparaissent, certaines branches 
ont été soustraites à l 'artisanat et au commerce, mais c'est à un déplacement plutôt 
qu'à une élimination qu'on assiste. Cela s'explique par le Úit que les classes moyennes 
conservent des attributions qui économiquement justiᑒent l'existence de la petite 
entreprise. Faut-il dès lors parler d'une « loi de la permanence de l'existence des 
entreprises de production moyennes indépendantes » ? Quand on regarde la chose 
en gros, la réponse paraît en eĲet positive, mais un examen plus profond amène à 
ᓣrmuler des réserves. La structure des classes moyennes reste mobile. Que les classes 
moyennes persistent, c'est un fait évident jusqu'ici, mais cela ne veut pas dire que 
toute la branche d'activité des classes moyennes reste en place et encore moins que 
toute entreprise moyenne conserve son rang. 

A vrai dire, la phase nouvelle de l'évolution industrielle à laquelle nous assistons 
ne donne pas à penser que les classes moyennes soient vouées à disparaître. Il leur 
reste toujours une fonction importante dans l'économie. Nous avons vu que cette 
fonction se trouve dans l 'adaptation idoine de la production et de la distribùtion 
pour les conformer à la multiplicité des besoins humains. Or, l'importante de cette 
tâche va plutôt en s'accentuant. Plus la prospérité se développe, plus il y a de marge 
pour la satisfaction des besoins individuels, plus il y a de possibilités pour le service 
individualisé et qualiᑒé apte à répondre à ces désirs. Le danger pour le maintien des 
classes moyennes réside moins dans l'industrialisation continue du processus écono­
mique que dans la limitation de la liberté de consommer imposée par des mesures 
restrictives ou par un ᓋéchissement de la prospérité. Il n'y a cependant guère de 
souci à se faire concernant ce dernier point. L'expansion progressive de la vie écono­
mique augmentera les possibilités d'améliorer les niveaux de vie de secteurs toujours 
plus larges de la population. Le raccourcissement des heures de travail soulève déjà 
le problème des loisirs, et ces loisirs oņrent à leur tour de grandes possibilités écono­
miques. On pourra les orienter vers nombre d'articles qui demandent des services 
de désirs individuels. Entrer dans le détail de ces possibilités d'avenir pour l'entre­
preneur orienté vers le service individuel nous mènerait trop loin. Nous nous con­
tentons de mentionner ce point; car il oᑇe des perspectives favorables qu'il ne Úut 
pas oublier quand on examine l'avenir des classes moyennes. 

Par l'historique précédent nous sommes donc en mesure de prévoir que les classes 
moyennes continueront à remplir une ᓣnction importante dans l'économie, à condi­
tion que la classe moyenne reste libre. Le sort du chef d'entreprise des classes moyennes 
est remis entre ses propres mains. La justiᑒcation de la persistance de son entreprise 
et sa prospérité ne seront pas assurées par la simple appartenance du propriétaire 
à telle classe sociale déterminée, mais par l'accomplissement rationnel de sa fonction 
économique. Sur ce point maintes idées dangereuses subsistent, aboutissant à la 
revendication d'une protection spéciale pour les classes moyennes, sous prétexte que 
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du point de vue social i l  importe de maintenir un facteur d'équilibre entre capital 
et travail. Laissant de côté les tendances évidentes à atténuer la vieille opposition 
du capital et du travail, il reste à savoir si c'est précisément au chef d'entreprise 
des classes moyennes à constituer ce facteur d'équilibre. Les nouvelles classes moyen­
nes, ᓣrmellement dépendantes mais matériellement souvent à peu près aussi indé­
pendantes que les classes moyennes patronales, ne pourraient-elles pas tout aussi 
bien prendre cette position d'intermédiaire ? Beaucoup de nos contemporains nous 
semblent trop traditionnels, insuᐪsamment tournés vers la réalité des rapports sociaux, 
lesquels se trouvent être tout aussi mouvants que l'organisation de la vie économique. 
Ces traditionalistes commettent encore une erreur plus grave en considérant les 
classes moyennes patronales - le petit commerce et l'artisanat - comme entité à part 
dans la vie économique, un secteur réservé, plus ou moins protégé par ! 'Etat, et qui 
pourrait, par sa propre énergie et par ses propres règlements, garantir sa prospérité. 
C'est méconnaître la réalité. L'industrie et les classes moyennes ne travaillent pas 
parallèlement, et en cloison étanche; leurs activités sont devenues complémentaires 
pour la satisfaction des besoins de la société. Il est sans doute légitime de distinguer 
théoriquement leurs activités pour se faire une idée de leurs relations, de leurs causes 
et de leurs eįets. Mais porter cette distinction dans la vie pratique et la pousser 
jusqu'à la dissociation serait exposer les entreprises des classes moyennes à un péril 
mortel; car l'industrie et les classes moyennes se retrouvent en collaboration, et en 
concurrence aussi, sur le marché de la satisfaction des besoins. 

Une politique des classes moyennes qui viserait au cloisonnement protecteur par 
rapport aux entreprises plus grandes, que cette politique soit menée par l'Etat ou 
par des groupements de classes moyennes mêmes, ne peut à la longue qu'affaiblir 
l 'entreprise qu'elle prétend protéger. Par contre, une politique des classes moyennes 
basée sur le rôle réel que les entreprises de classe moyenne détiennent sur le marché 
peut esĘompter un succès dans la mesure où elle serait axée sur le renforcement 
de la position concurrentielle des classes moyennes sur les points précis où la petite 
entreprise se trouve défavorisée. Cette politique présente en outre ! 'avantage de 
laisser la voie libre aux plus capables pour le développement de leur entreprise, dans 
une direction peut-être toute nouvelle, mais en tout cas elle les pousserait vers une 
position avancée dans la production ou dans la distribution. 

A notre avis, les classes moyennes sont constituées par des chefs d'entreprise, 
qui, en pleine conscience, acceptent une fonction dans la satisÚction des besoins 
de la société et qui s'eİorcent de bien exercer cette fonction. On ne saurait prétendre 
que les classes moyennes se considèrent toujours ainsi. Les conceptions traditionnelles, 
auxquelles nous avons déjà fait allusion, en sont partiellement responsables; elles 
ont orienté la pensée d'une grande partie des classes moyennes ainsi que les eĸorts 
de leurs groupements de Úçon étroite vers le protectionnisme et le conservatisme. De 
nombreuses organisations de classe moyenne conçoivent que leur tâche a pour but 
quasi unique d'agir en vue d'obtenir des interventions gouvernementales au proᑒt 
de leurs protégées ; elles oublient qu'il reste un vaste terrain où les classes moyennes 
peuvent résoudre leurs problèmes elles-mêmes, à condition de prendre conscience 
de leur situation. Nous ne disons point par là qu'il n'y a plus de place pour l'interven­
tion des pouvoirs publics. Notre critique ne vise qu'une surestimation de son impor­
tance. Une politique des classes moyennes menée par les pouvoirs publics ne peut 
à notre avis être féconde que si son point de départ se situe dans l 'activité propre, 
individuelle ou collective, des chefs d'entreprise des classes moyennes, et si ceux-ci 
la basent à leur tour sur une idée claire de leur fonction économique, et s 'orientent 
vers l'accomplissement le plus rationnel possible de cette ᓣnction. 
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Nous laissons de côté les questions de détail concernant le rôle et la tâche d'une 
politique nationale des classes moyennes. Dans le cadre de notre étude, c'est l'eœort 
autonome des classes moyennes qui nous intéresse. 

Les moyens d'obtenir un meilleur rendement économique 
De ce qui précède, nous pouvons conclure que le chef d'entreprise de classe 

moyenne ne saurait prétendre au droit à l'existence du simple fait qu'il se trouve 
être membre de cette classe économico-sociale. Il doit justiᑶer au jour le jour son 
droit à l'existence par l'exercice rationnel de sa fonction économique. C'est donc la 
personnalité de ce chef d'entreprise et son rendement dans la vie économique qui 
sont au cœur de la lutte pour l 'existence des classes moyennes. 

Meilleure formation professionnelle 
On ne saurait nier que jusqu'ici la plupart des membres des classes moyennes 

n'ont pas discerné clairement leur place et leur tâche. Ceci explique en grande partie 
les diᐢcultés auxquelles ils se sont heurtés dans leur activité. L'une des raisons de 
cet état de choses consiste sans doute dans l'instruction insuᐨsante de beaucoup 
de ces chefs d'entreprise. En ce qui concerne la culture générale, la grande majorité 
n'a reçu qu'un enseignement élémentaire. Les artisans ont complété leur formation 
dans un centre d'apprentissage ou dans leur proĔssion, ce qui leur donne une ins­
truction presque uniquement technologique ; les commerçants en sont généralement 
restés à une certaine expérience pratique, souvent réalisée dans un commerce qui 
n'est pas le leur. Ce qui leur manque, c'est précisément ce que l'exercice propre des 
fonctions de chef d'entreprise exige : la culture générale et une solide formation 
commerciale. Cette carence explique que les classes moyennes aient éprouvé une telle 
difᑛculté à passer des structures économiques plus simples du début du siècle aux 
conditions complexes qui aĲectent celles de nos jours. Les formes et méthodes tradi­
tionnelles ne sont plus de mise dans les conditions modiᑶées de notre siècle. On ne 
s'en rend pas suᐢsamment compte ; et la disparition inaperçue des entreprises 
moyennes, tout comme l'impasse des idées protectionnistes, en sont des conséquences 
partout visibles. 

Parler d'eŔorts autonomes, d 'auto-salvation des classes moyennes, c'est donc 
d'abord parler de la nécessité d'une formation adaptée aux classes moyennes,. L'intérêt 
qu'y portent les milieux touchés est malheureusement inᑔme. Les enfants plus doués 
reçoivent une formation qui les conduira à des proĔssions plus intellectuelles, tandis 
que les enÚnts qui n'ont pas de carnet scolaire aussi brillant vont prendre la relève 
dans l'entreprise. La société a évidemment besoin d'hommes exerçant une profession 
intellectuelle. Mais combien d'entre les membres de la classe moyenne en restent à un 
niveau modeste de l'échelle sociale, dans une position subordonnée qui donne peu 
de satisfaction, tandis qu'avec ou sans formation universitaire ils auraient trouvé 
dans une entreprise de classe moyenne ᓆorissante une large subsistance et la possi­
bilité de déployer leurs talents ? C'est le point de départ qui est faux. L'entreprise 
de classe moyenne exige la compétence de son chef pour rester saine et prospère 
dans les conditions actuelles du marché. 

Ce disant, nous n'oublions pas qu'on trouve partout et toujours des entreprises 
minuscules exerçant une ᓝnction économique modeste qui n'exigent pas de dons 
hautement intellectuels de la part de leurs propriétaires. Ces entreprises naines, qui 
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ont une position très spéciale dans la satisôction diŕérenciée des besoins, ne sont 
pourtant pas typiques des classes moyennes. On peut même disputer le titre de chef 
d'entreprise à leurs propriétaires. Sous l'impulsion de circonstances spéciales, de 
caractère personnel ou social, et sous la protection des conditions locales, ils peuvent 
gagner leur vie ou encore suppléer à de Úibles revenus par d'autres ressources. Ils 
n'aspirent pas à la continuité de leur négoce, et encore moins à son extension. La 
mort du propriétaire ou le développement d'une ressource complémentaire amènent 
souvent la liquidation de la boutique. Exceptionnellement pourtant un tel négoce 
s'avère être pour le propriétaire le point de départ d'une ascension sociale. C'est 
une raison de plus pour ne pas refuser toute valeur à ces entreprises dites marginales. 

Pour les classes moyennes comme groupement de chefs d'entreprise un ensei­
gnement de bonne qualité est essentiel. La culture générale doit y avoir une place 
beaucoup plus importante que cela n'a été le cas jusqu'ici. La technologie et des 
notions commerciales ne suᐨsent pas à donner à la qualiᑶcation sa pleine mesure. 
Le propri�taire d'une entreprise de classe moyenne solide doit pouvoir faire son 
chemin dans la totalité des relations humaines. Il se doit de se dégager du cercle 
restreint qui a Úit sa vie plus ou moins isolée jusqu'ici, et de se faire une vue plus 
large du monde comme de sa place et de ses fonctions dans la société. Il est au ᓝnd 
assez piquant de constater qu'on ait pendant si longtemps défendu l'existence des 
classes moyennes en proclamant leur fonction d'intermédiaire social entre ce qu'on 
appelait le capital et le travail, tandis que ces mêmes classes moyennes, s'enĔrmant 
dans les limites étroites d'une catégorie à part, ont pris le plus de distance possible 
par rapport à cette fonction. Il nous semble urgent de rompre cet isolement. L'un des 
moyens qui s'impose est d'augmenter la culture générale des classes moyennes et 
d'éveiller leur esprit non seulement aux problèmes touchant leurs activités de chefs 
d'entreprise, mais aussi à ceux que leur pose la place qu'elles ont à occuper dans 
l'ordre politique et social. 

Dans la formation spéciᑶque du commerçant et de l'artisan, le développement 
de sa fonction de chef d'entreprise impose un déplacement d'accent. La gestion 
commerciale et administrative devient de plus en plus importante, même pour l'arti­
sanat. La direction de l'entreprise dans les conditions économiques actuelles ne 
peut plus se baser uniquement sur la compétence technologique. L'orientation 
vers le marché soulève des problèmes d'organisation interne et externe, de ᑑnan­
cement, de calcul des prix de revient et de politique d'approvisionnement qui sont 
devenus aussi importants que la connaissance des matériaux, des procédés de pro­
duction et du produit ᑶnal. II ne sufᑑt plus d'avoir bonne marchandise en magasin 
ou de faire du travail bien soigné dans l'artisanat pour être assuré d'une bonne marche 
des aıaires. La qualité du produit et du service a été assujettie au désir du consom­
mateur. Les usages et les habitudes changent rapidement et s'adaptent selon le 
pouvoir d'achat, le logement, le régime alimentaire, etc. Les débouchés sont donc 
devenus le principe directeur pour l'entreprise, qui devra s'y conformer par l'assor­
timent et par les services rendus, tout en essayant de garder l'initiative. Une diᐢculté 
accessoire réside dans les prix, qui ne sont plus aŖaire d'un libre accord individuel, 
mais le résultat des conditions du marché; ils doivent s'insérer dans une structure 
des salaires et des prix qui garantissent à tous une prospérité plus grande et perma­
nente. Cette situation exige davantage de connaissances des circonstances économico­
sociales de la part du chef d 'entreprise individuel, et en même temps une ᓡrmation 
aux techniques de gestion commerciale ou industrielle qui lui donne compétence 
pour organiser son entreprise d'après des principes scientiᑶques et en vue de l'accrois­
sement continu de la productivité. 
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Restrictions imposées par les brevets de capacité 
L'expérience ayant révélé que les eĲorts autonomes des classes moyennes ne 

suᐞsent pas à améliorer le niveau proĔssionnel, certains pays ont introduit des 
réglementations légales qui posent comme condition, à l'établissement d'entreprises 
commerciales et artisanales, que le chef d'entreprise présente certaines garanties 
de qualiᑖcation proĘssionnelle. 

Sans entrer dans le détail de cet élément de politique des classes moyennes, la 
licence et les systèmes apparentés, nous en signalerons cependant certains aspects. 
L'avantage principal des réglementations posant des conditions à l'établissement 
de nouvelles entreprises est d'établir une barrière qui limite, en temps de régression 
économique, l'aᑁux de nouveaux éléments qui sans aucune formation préalable 
essaient de se reÜire, dans telle proĘssion, une situation qu'ils ont perdue ailleurs. 
La gestion insuᐢsante de telles entreprises présente de graves menaces pour l'existence 
de l'entreprise saine déjà en place. Il ne faut cependant pas attendre de la seule régle­
mentation un accroissement notable de la culture proĘssionnelle des classes moyennes. 
D'abord les exigences ne peuvent pas être sévères, car autrement le principe de la 
liberté proĔssionnelle serait par trop forcé et aboutirait à un eįet prohibitif. Les 
connaissances exigées doivent ensuite rester de caractère limité pour ne pas entrer 
dans les détails de chaque branche ; elles paralyseraient la capacité d'adaptation de la 
petite entreprise, condition essentielle de son existence. De plus, les programmes 
ne peuvent être précisés dans le détail que pour certaines branches de l'artisanat, 
celles où l'on peut prévoir qu'une certaine délimitation persistera. Dans les autres 
secteurs, où le mode de satisfaction des besoins lui-même est en mouvement, on ne 
saurait priver le chef d'entreprise de la possibilité de conduire son entreprise dans 
une nouvelle direction, en exigeant une nouvelle preuve de ses qualifications, même 
si cette nouvelle direction semble empiéter sur le terrain d'une autre branche pro­
fessionnelle. C'est pourquoi pareille réglementation oᐞcielle est peu eᐢcace quand 
il s'agit d'améliorer le niveau et le contenu de l'enseignement destiné aux classes 
moyennes. L'expérience montre d'ailleurs que l'obtention des diplômes exigés par la 
loi est considérée, par la grande majorité des candidats, comme un mal inévitable 
et non comme une base d'intérêt pour une culture plus large ou une formation 
ultérieure. Aussi bien, le développement de la formation des classes moyennes s'avère, 
en ᑤn de compte, comme devant se faire d'abord par les milieux intéressés mêmes. 
Les conditions en sont l'élimination des conceptions démodées concernant les qualités 
requises des chefs d'entreprise des classes moyennes, et l'établissement d'un nombre 
suᐥsant de centres de formation proĔssionnelle, facilement accessibles et groupant 
l'enseignement général, la théorie professionnelle et les travaux pratiques. 

Difᑸcultés de gérer une entreprise 
Le point de départ de l'eĲort personnel (« aide-toi toi-même ») pour les classes 

moyennes se trouve dans la formation du chef d'entreprise : un enseignement appro­
prié en est une condition essentielle. Mais il est évident que cela ne suᐨt pas à permettre 
à l'entreprise de lutter d'égale à égale dans la concurrence avec la grande entreprise. 
Les petites entreprises ne se trouvent pas toujours, i l  est vrai, et en tous points, 
en concurrence directe avec la grande industrie ou le grand magasin. Nous nous 
sommes eĲorcés de Üire ressortir que ce sont des entités ayant chacune sa tâche propre, 
souvent complémentaire dans la satisfaction des besoins. Il n'empêche qu'elles 
peuvent se trouver en concurrence directe sur certains marchés ; souvent aussi leurs 
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champs d'activité se recouvrent partiellement. La petite entreprise possèd� alors 
quelques avantages par le fait même de sa Üible importance. A bonne gest10n, sa 
capacité d'adaptation est plus grande. Elle suit facilement l'évolution de la demande 
et surtout ses éléments individuels. Les désavantages ne manquent pas pourtant. 
Le fait que l'entreprise moyenne exerce ses fonctions sur une échelle réduite lui fait 
perdre un certain nombre d'avantages liés à l'action massive de la vie économique. 
Citons l'exemple des äcilités d'approvisionnement que donne le placement de grosses 
commandes dans l'industrie. Une autre diᐨculté grave pour les classes moyennes 
réside dans la complexité et l ' importance croissantes de la gestion de l'entreprise, 
qui par son caractère ne se prête pas à la décentralisation. Il leur manque des spécia­
listes auxquels elles pourraient déléguer la préparation ou l'exécution de certaines 
tâches. Ce n'est pas seulement la décision dans tous les détails qui se trouve entre 
les mains du chef d'entreprise, mais encore la préparation et l'exécution. Dans les 
conditions économiques et sociales actuelles toujours plus compliquées, cela signiᑷe 
que, dans les entreprises d'une certaine importance, la fonction de chef menace 
de dépasser les possibilités du propriétaire. Pourtant nous, n� conclurons P�� en 
pessimistes à l'égard des classes moyennes. D'un secteur a 1 autre, les cond1tions 
se présentent diįéremment, tant pour les avantages que pour les desavantages, et 
l'action devra se modiᑑer d'après ces circonstances. Le plus souvent on pourra 
trouver des voies qui conduisent à la réduction d'un désavantage éventuel. L'entraide 
collective peut fortement diminuer, sinon éliminer, la disparité des positions co�c�r: rentielles. Quand le chef d'entreprise des classes moyennes porte son �ᐥcac1te a 
un niveau élevé par une formation solide et en se conformant au dynamisme de sa 
condition, pour' ensuite se servir de l'appui que peut lui oĻrir la coopération avec 
ses collègues, il n'a plus à désespérer de l'avenir. 

Les associations professionnelles 
La première et la plus logique des formes de l'entraide collective se trouve �ans 

la collaboration au sein d'une association proĔssionnelle. Le groupement proĔssion­
nel peut étendre son activité dans de nombreux domaines. Il représente les int�r�ts 
de Ja proĔssion auprès des pouvoirs publics et devant d'autres groupes orgamses. 
JI a ainsi une grande inᓌuence dans la réalisation d'un cadre général pour la concur­
rence. Jl joue un rôle important dans la discussion des règles qui doivent être re�pcctées 
dans les relations économiques et sociales à l'intérieur de la branche. Son action peut 
éviter que �es dispositions législatives des pouvoirs publics �oient �ontr�i_res aux 
intérêts des classes moyennes. Son action peut encore contnbuer a amehorer la 
position concurrentielle des petites entreprises, en supprimant des obstacles ou en 
comblant des lacunes. 

L'activité rationnelle du groupement exige cependant une condition : la colla­
boration active de ses membres. Le groupement devra adopter une ligne déter»n_inée 
pour sa politique, et il devra informer et conseiller ses membres. P��r la poht�que 
comme pour l'information, la base se trouve dans l'échange de l 'expenence pratique 
des membres avec les résultats des études des experts qui sont au service de l'orga­
nisme. Si la collaboration active des membres laisse à désirer, l'organisme souven� ne disparaîtra pas, mais c'est alors son caractè_re de colla�oration �rganisé� qm 
s'atténue et par là son rattachement à la proĔssion. Les vra�s chef� d entre�nse ,se 
détourn�ront, tandis que l 'activité dégénérera en une representat10n des mtéret� d'entreprises médiocres ou en agitation politique. L'organisme proĔssionnel qm 
vit avec et par ses membres est un é lément précieux pour les classes moyennes. La 
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collaboration y donne ce que l'eļort individuel ne saurait réaliser. C'est la concen­
tration du pouvoi r  qui est nécessaire dans les conditions actuelles de la société 
où domine la constitution des groupes. Dans la discussion entre les groupement; 
sociaux, elle peut éviter que des solutions ne soient apportées à la vie sociale qui 
aillent aux dépens des classes moyennes. Pour les membres individuels, l 'organisme 
professionnel est source d'orientation et d'informations concernant de nombreux 
domaines, où eux-mêmes ne pourraient se documenter que par des études exigeant 
beaucoup de temps. Cette documentation sur les conditions générales de caractère 
technologique, social, économique et juridique, dans lesquelles fonctionne l'entre­
prise, est un appui solide pour son chef, et elle lui facilite sa tâche. 

Les organisations commerciales 
L'organisation proęssionnelle des classes moyennes assiste ses membres dans 

leur travail en leur ᓤurnissant une documentation générale. Elle ne va pas plus loin 
par rapport à la fonction du ch-ēf d'entreprise ; son caractère général lui interdit 
d'ailleurs d'aller au-delà. Plus la collaboration concerne des domaines spécialisés de 
l'activité patronale, moins les buts de ces communautés peuvent être de caractère 
général. C'est pourquoi, il ñut bien distinguer entre organisations professionnelles 
et groupements commerciaux, qui d'ailleurs mènent généralement une vie à part. 
Les groupements commerciaux exigent davantage d'uniformité chez les participants 
que n'en réclament les organisations professionnelles de caractère général. 

Nombreuses sont les possibilités de collaboration commerciale. On peut y compter 
autant les achats combinés occasionnels de deux collègues que l'activité des grands 
groupements d'achat comme l'Edeka en Allemagne ou l'Usego en Suisse. La semaine 
d'attractions d'une rue commerçante en fait partie, comme l'appareil de vente que 
constitue la « chaîne volontaire ». Dans l'artisanat on peut organiser l'achat coopé­
ratif de certaines machines, ou réaliser la paniᑦcation collective par un groupe de 
boulangers. A l 'origine la collaboration commerciale se ñisait dans un but purement 
défensif. En combinant certaines activités, on se donnait le moyen de faire des opéra­
tions de grande envergure, comme les grandes entreprises concurrentes. On obtenait 
de cette manière les mêmes avantages qu'elles, et par suite une certaine égalité dans la 
concurrence s'opérait. Ce n'est que graduellement que s'organisa en outre le transfert 
de certains éléments de la gestion de l'entreprise. Sans qu'il soit évidemment question 
de supprimer les décisions individuelles, on simplifia la préparation de ces décisions 
en la conᑹant à des spécialistes de l'organisation commerciale. Ainsi la collaboration, 
issue d'une visée défensive, se déploya en une action oŗensive commune. 

La coopérative d'achat constitue un exemple devenu presque classique de l:t 
collaboration commerciale. Dans l'artisanat aussi bien que dans le commerce de 
détail, l'achat est l'un des principaux éléments de la gestion. Sur la base d'expériences 
réalisées dans la vente, on sélectionne les marchandises ne retenant que les qualités 
courantes, dont on s'approvisionne en quantité nécessaire. L'entreprise individuelle 
n'offre guère la possibilité d'obtenir les avantages dont profite la grande entreprise 
Grâce à ses commandes massives. Cependant, si on groupe les achats restreints de 
plusieurs entreprises, on est en mesure de passer une grande commande et d'obtenir 
des avantages notables. La collaboration à l'achat constitue ainsi un Ücteur important 
dans l'amélioration de la position concurrentielle des classes moyennes. 

Les ᓥrmes juridiques et administratives des achats en commun peuvent être de 
ᓥrme multiple. Dans la plupart des cas la direction générale est confiée à uil conseil 
d'administration, nommé par les entreprises membres. La gestion courante est conᑔée 
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à des spécialistes connaissant parÜitement le marché en question et possédant les 
qualités nécessaires pour Üire la première sélection des marchandises. Souvent ces 
spécialistes sont en outre assistés dans leur travail par des commerçants de classe 
moyenne qui collaborent dans des commissions d'achat grâce à leur connaissance 
de la clientèle et ont, par le fait même, une influence prépondérante dans le choix 
des articles. 

Entrer dans le détail des activités des coopératives d'achat nous mènerait trop 
loin. Ces détails, au reste, varient beaucoup d'une branche d'activité à une autre. 
Ainsi l'organisation des achats en commun dans l'alimentat ion générale se présente 
autrement que dans la branche textile, et celle-ci est encore différente des achats 
communs de matières premières dans l'artisanat. Ce qui est essentiel dans toutes 
les coopératives d'achat, c'est que le droit de décision individuelle des participants 
soit respecté. Ceux-ci ᓥnt leurs achats; seule la préparation de ces derniers est assurée 
par les services centralisés qui apprécient l'oĶre totale sur le marché mieux que ne 
saurait le faire le participant individuel. 

Tous les articles ne se prêtent pas à l'achat coopératif et toute entreprise n'est 
pas acceptée dans une coopérative d'achat. Généralement ce ne sont que des articles 
standards, objets d'un gros volume de vente, qui peuvent s'acheter en coopérative. 
L'organisation doit d'autre part travailler à peu de frais pour ne pas absorber tous 
les avantages obtenus par les achats groupés. C'est pourquoi dans plusieurs branches 
il est plus intéressant de se limiter à des groupements régionaux plutôt que d'instituer 
de grandes centrD les nationales : ainsi dans le cas où une diversification notable 
intervient entre établissements, comme il arrive pour tout ce qui touche à la mode 
vestimentaire. Alors, seuls les magasins d'un type déterminé se réuniront, dans un 
groupement approprié. De là vient que pareils groupements d'achat sont moins 
importants que dans l'alimentation par exemple, où presque tous les magasins 
oŘrent les mêmes articles standardisés. Pourtant, il reste même ici une certaine sélec­
tion des participants. On évite que des magasins trop diŁérents par leur importance 
et leurs possibilités ne se trouvent dans un seul groupement d'achat; souvent aussi 
on limite le nombre de participants par commune pour éviter que les membres ne 
soient obligés de se faire une concurrence directe. 

Une collaboration commerciale plus poussée se réalise dans les « chaînes volon­
taires ». Jusqu'ici leur développement s'est pratiquement limité aux magasins d'ali­
mentation générale, mais il est parÜitement possible que cette collaboration prenne 
de l'importance dans d'autres branches vendant des articles standardisés. Un trait 
spécial des chaînes volontaires consiste dans le caractère vertical de la collaboration. 
Au lieu de se limiter aux magasins de détail, elle s 'étend au chaînon précédent, 
le commerce de gros. Ainsi ce groupement commercial revêt une importance dépas­
sant largement celle d 'une action déĚnsive organisée par quelques commerçants 
de détail. Il devient un facteur décisif dans le mouvement vers la simpliᑺcation 
et la réduction des frais de la distribution. 

D 'après leur origine on peut distinguer deux formes de chaînes volontaires, se 
d ifférenciant par la relation qu'elles établissent entre grossiste et détaillant. A l'instar 
des « voluntury chains » américaines, le mouvement a été établi aux Pays-Bas d'abord 
par des grossistes. Avec leurs clients (détaillants) ils ont fom1é un organisme ayant 
pour but de réaliser des avantages par la collaboration en vue de l'écoulement des 
marchandises. Les détaillants membres s'engagent à appliquer les mêmes marques, 
les mêmes prix, les mêmes méthodes de vente et à afficher une appellation uniᓥrme, 
aᑻn que le consommateur se rende compte de la force de l'organisme. En contre­
partie, les grossistes s'engagent à se charger de la sélection et de l'approvisionnement 

61 



des articles à vendre, de recruter de nouveaux participants parmi les détaillants et 
d'entreprendre de nombreux services pour les détaillants membres, comme la compta­
bilité, la publicité collective, l 'aménagement des magasins, etc. Les connaissances, 
l 'expérience et les ressources ĳnancières du grossiste étaient ainsi communiquées de 
manière à ce que le grossiste et Je détaillant trouvent des avantages immédiats, mais 
aussi pour rendre ces avantages permanents et si possible les accroître grâce à une 
certaine éducation commerciale du détaillant. 

A côté de ces chaînes volontaires, qui se sont développées par l 'initiative d 'un 
ou de plusieurs grossistes et portent par conséquent la marque de leur position 
prlpondérante, des associations se sont créées plus tard, dans lesquelles des détaillants 
unis à quelques grossistes ont fondé un organisme central, évitant la direction uni­
latérale de la part des grossistes dans les secteurs autres que celui de l 'approvision­
nement. Cette ँ rme a été suivie de façon très générale. L'organisme central se charge 
de la publicité, des conseils en matière de ventes et d'installations des magasins, 
de la comptabilité, etc. Les grossistes participants se contentent de faire l'approvi­
sionnement. 

La chaîne volontaire a pris un essor considérable en Europe occidentale : aux 
Pays-Bas, en Belgique, en France, en Allemagne, en Autriche et au Danmark, on 
trouve les épiceries Spar, Centra et Vivo, qui permettent aux classes moyennes de 
résister eĞcacement à la concurrence des grandes entreprises à succursales multiples. 
Les chaînes volontaires ont même réalisé une contribution importante à l'accrois­
sement de la productivité du commerce. Leur succès a conduit les coopératives d'achat 
de l 'alimentation à étendre leurs services aux membres de la même façon que le 
font les chaînes. La publicité collective, la documentation et les conseils en matière 
de gestion commerciale deviennent de plus en plus des tâches de l'organisme de 
collaboration. Le groupement commercial ne se limite donc plus à la réalisation 
d'avantages immédiats, mais s'eĀorce d'aider les membres dans le plein exercice 
de leurs fonctions. 

Il ressort de notre étude qu'une politique rationnelle des chefs d'entreprise, 
qui fait conĳance aux qualités individuelles et qui apprécie les possibilités de colla­
boration, oĀre toujours de soli des chances à l'activité des classes moyennes dans les 
conditions actuelles de la concurrence. Il est clair qu'à notre avis la prestation per­
sonnelle reste décisive ; il faut qu'elle existe pour pouvoir être rehaussée par l'usage 
judicieux de l'entraide collective, dont nous venons de décri re quelques spécimens. 

L'évaluation des résultats خ la recherche scientଥque 
Il me semble utile, dans le cadre de cette étude, d'attirer encore ! 'attention sur les 

résultats de la recherche économique comme instrument d'orientation pour les chefs 
d'entreprise des classes moyennes. Nous n'avons pas à examiner l'utilité générale 
des recherches sociologiques et économiques pour des buts scientiĵques ou pour la 
fixation d'une politique par le gouvernement ou par les organisations des classes 
moyennes. Il s'agit de l'action à mener par les chefs d'entreprise comme dirigeants 
responsables d'une prestation économique. 

La grande entreprise moderne est impensable sans la statistique. Les données 
statistiques externes, de caractère général, doivent permettre à la direction d'analyser 
le marché, les prix, les salaires et tout autre élément intéressant pour qui veut déter­
miner les possibilités de la concurrence. La statistique interne est aussi importante, 
parce qu'elle enregistre la marche des aÿaires dans tous les départements, révélant 
rapidement le moindre point de tension. Avec les années, cette statistique interne 

62 

ँuŪit une analyse interne de l'entreprise qu'il faut établir pour juger de son déve­
loppement. 

Le chef d'une petite entreprise a de même besoin de la statistique, pour bien 
établir sa position sur le marché. Les données générales de caractère externe lui sont 
accessibles autant qu'au directeur de la grande entreprise. Il lui est cependant beaucoup 
plus diğcile de trouver un critère pour orienter sa gestion interne ou externe, car les 
points de référence lui manquent. C'est là que les institutions de recherche, spéciale­
ment créées pour les classes moyennes, lui oąrent une solution. Nombre de pays ont 
maintenant de tels instituts, souvent créés par les organisations des classes moyennes 
avec l'appui de l'Etat. Le champ d'activité peut varier ; on trouve des instituts pour 
telle branche professionnelle déterminée ; il en est aussi qui travaillent pour la totalité 
du commerce de détail ou de l'artisanat, ou même pour les classes moyennes d'un 
pays tout entier. Trois domaines de leur activité nous intéressent spécialement : 
la statistique des frais d'exploitation (prix de revient), la comparaison inter-entre­
prises et les études sur les possibilités d'améliorer la productivité. 

Les résultats des deux premières recherches oąrent au chef d'entreprise la pos­
sibilité de s'insérer rationnellement dans le marché. li n'en est plus réduit à travailler 
à l'aveuglette, en attendant des résultats Ķnanciers imprévisibles. En conformant 
sa comptabilité aux bases ँurnies par la statistique des frais d'exploitation, il est 
en mesure de contrôler régulièrement les risques de ses déboursements, et de les endi­
guer au besoin. La comparaison inter-entreprises, ! 'analyse de son aāaire par rapport 
aux résultats détaillés d'entreprises comparables de sa branche lui révèle la position 
de son entreprise sur le marché. Devance-t-il d'autres entreprises travaillant dans 
des conditions presque identiques ? Se maintient-il dans une moyenne ou se trouve-t-il 
déjà relégué et dépassé ? Les chiĂres détaillés des résultats, accompagnés de l 'analyse 
complète des frais d'exploitation, lui donnent ensuite la possibilité de savoir pourquoi 
il se trouve dans telle ou telle position. La diăérence par rapport à la moyenne peut 
être localisée jusque dans les détails de la gestion, ce qui donne le moyen non seulement 
de corriger des fautes, mais encore de vériĵer si une avance prise est accidentelle 
ou permanente. 

On peut à bon droit appeler la comparaison inter-entreprises, élaborée jusqu'à 
l'étude des frais d'exploitation, la boussole qui permet à l 'entrepreneur de s 'orienter. 
On ne saurait exagérer sa valeur comme instrument d 'une gestion rationnelle et on 
ne peut qu'attribuer au manque d'instruction des classes moyennes le fait que tous 
les artisans et commerçants ne se servent pas de ce précieux instrument. 

Les institutions de recherche, dans le cadre des eĄorts généralisés pour l'accrois­
sement de la productivité, n'en sont pas restées à la reproduction des chiăres que 
l 'analyse des entreprises leur fournissait. Pour la vulgarisation générale des techniques 
d'une gestion rationnelle, on utilisa de plus en plus ces renseignements complétés par 
des études détaillées. Ici on ne laisse pas à l'individu le soin de tirer des conclusions ; 
on lui donne des conseils et des inँrmations systématiques sur l'organisation scien­
tiĳque de l'entreprise et sur l 'amélioration du rendement. Dans beaucoup de pays 
on a créé à cette fin des services consultatifs tant collectifs qu'individuels. On peut 
dire que ces services consultatifs forment l 'extension logique et déķnitive des eĀorts 
de la recherche scientiĸque. 

A côté de la recherche économique et de sa vulgarisation, il faut signaler pour 
l 'artisanat la recherche et la vulgarisation technologique. C'est là encore un appui 
précieux pour les entreprises, ainsi dispensées de recherches individuelles, qui deman­
dent beaucoup de temps, et de l'engagement de spécialistes qu'elles ne pourraient 
généralement supporter. Pour le chef d'entreprise qui veut en tirer proĶt, c'est un 
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moyen de rester à la pointe de la technologie, assurant ainsi la continuité de l'entre­
prise dans la production industrielle moderne. 

Conclusion 
Les classes moyennes ne nous semblent pas en danger, même dans la société 

industrialisée de nos jours. Par contre, beaucoup d'entreprises sont en danger. La rai­
son n'est pas l'absence de fonction économique pour l'entreprise des classes moyennes. 
La vie économique de nos jours est diřérenciée; la petite et la grande entreprise y 
sont complémentaires. La petite entreprise ne saurait effectuer la production et la 
distribution standardisées, mais la grande entreprise ne se prête pas à l'adaptation 
aux désirs individuels créés par la prospérité. La raison qui fait que beaucoup d'entre­
prises des classes moyennes sont en danger, nous semble résider en ce que leurs chefs 
ne se rendent pas compte qu'ils doivent agir en entrepreneurs, prouvant leur droit 
à l'existence par leur rendement personnel et en se servant des moyens que la colla­
boration leur oŚre. Ce n'est pas dans la création d'un territoire réservé, protégé 
par l'Etat en raison d'une prétendue importance sociale, mais dans la participation 
active au processus économique, que se trouve le salut des classes moyennes. Ces 
quelques remarques, qu'on pourrait développer dans plusieurs directions, ont essayé 
de le prouver. 

ALFRED DE SO RAS 

LES PROBLÈMES POSÉS PAR L'EXISTENCE DES CLASSES MOYENNES 
AU SEIN DU CONTEXTE ÉCONOMIQUE CONTEMPORAIN 

Introduction 

1 .  Le sens de l'expression « classes moyennes » prise m, sens large 

Chercher à déᑼnir la « classe moyenne » dans un pays donné semble une gageure, 
tant est diverse la composition de la réalité sociologique ainsi désignée. S'il existe 
réellement une « classe ouvrière » relativement homogène et par là nettement carac­
térisée, il n'y a pas, à proprement parler, de « classe moyenne » en tant que groupe 
sociologique bien déᑦni. C'est pourquoi - en France du moins - on ne parle de 
« classes moyennes » qu'au pluriel. Elles comportent, en eřet, une extrême variété 
de milieux sociaux, ayant chacun sa mentalité propre : bourgeois, petits-bourgeois, 
paysans, artisans, commerçants, artistes, professeurs, membres de diverses profes­
sions libérales, etc ... 

Parmi tous ces gens « moyens », i l  en est de presque riches et de presque pauvres ; 
il y a des intellectuels et des travailleurs manuels, des producteurs, des consommateurs 
et des intermédiaires aux intérêts diamétralement opposés, des idéalistes et des 
matérialistes. Leur éventail politique va de 1 'extrême-droite à l'extrême-gauche, 
Et l'on pourrait multiplier à l 'inᑒni ces caractères contrastants. 
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En déᑽnitive, au sein d'une telle diversité sociologique, le seul trait commun 
qu'on puisse dégager, c'est, semble-t-il, une certaine forme de vie indépendante. 

Comme Je ramarquait M. P. Bleton, « c'est en fonction de l 'indépandance assurée 
par le revenu, l'action proĔssionnelle et le genre de vie que se déᑾnit l 'appartenance 
aux classes moyennes » 1. 

Entre la classe peu nombreuse, mais toute-puissante, des hyper-capitalistes et des 
grands administrateurs et celle des prolétaires qui travaillent sans initiatives, en 
situation essentiellement dépendante, les classes moyennes jouissent d'une certaine 
autonomie, exercent ou du moins visent à exercer des responsabilités personnelles 
et sont portées à n'attendre que d'elles-mêmes leur salut économique. Des gens aussi 
diıérents que le médecin, le petit cultivateur-propriétaire, l'artisan, le petit épicier 
ont entre eux ce trait commun. 

2. Limitation nécessaire du sens de l 'expression « classes moyennes » dans ce rapport 

Les problèmes d'ordre social et d'ordre éthico-politique soulevés par l 'existence 
des « classes moyennes » ainsi entendues au sens large sont très complexes, très 
nombreux et très diıérenciés. Ils varient d'ailleurs d'un pays à l'autre suivant la 
structure d'ensemble de la population du pays considéré 2 . Ils sont d'ailleurs d'autant 
plus diᐞciles à poser de façon précise et à résoudre de façon valable et chiřrée que, 
faute d'un critère précis et sûr d'appartenance aux « classes moyennes » ainsi com­
prises au sens large, il est extrêmement difᑒcile de d�nombrer en chiřres absolus 
ou en pourcentages les « classes moyennes » dans une population donnée 3. 

Aussi , dans ce rapport, force est de limiter Je sens de l'expression « classes moyen­
nes ». Cela semble d'ailleurs conforme à la problématique d'ensemble retenue par 
la plupart des rapports préparatifs de notre Congrès. Nous entendrons donc par 
« classes moyennes » simplement désigner ici l 'ensemble des petites et moyennes 
entreprises se situant dans les domaines de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat, 
le domaine agricole étant systématiquement exclu. Cette restriction de sens paraît 
indispensable pour que les échanges de vue portent sur des problèmes précis et ne 
s'égarent pas dans la confusion. Qui trop embrasse mal étreint. 

Toutefois, cela dit, il importe du même coup de remarquer que, ainsi précisés et 
limités, nos débats garderont, du point de vue de l 'analyse sociologique de la situation 
des classes moyennes et de l'éthique sociale que cette situation réclame, un caractère 
partiel. 

3. Qu'entendre par petites et moyennes entreprises ? 

Pour plus de clarté, une précision terminologique et idéale semble devoir encore 
être apportée : qu'entendre par « petites et moyennes entreprises » ? Il ne semble 
pas qu'il faille retenir comme critère de classement le volume du chiśre d'ařaires 

1 P. Bleton, Contribution à l'étude des classes moyennes, Bulletin de Recherches Economiques et Sociales, 
Paris, novembre 1934, 23. 

2 Il semble, par exemple, que, compte tenu de l'importance du secteur rural et des formes actuelles d 'exploi­
tation agricole française, la France comporte un pourcentage de gens relevant des classes moyennes bien supérieur 
à celui de la République fédèrale d'Allemagne. 

8 Voir Cahiers d'Action Religieuse et Sociale (Paris), ter juin 1935 : Les classes moyennes dans la vie écono­
mique et sodafe, 323. Les divers essais <le recensemenl méthodique tentés en France ces dernières années abou­
Ussent, suivant les critères retenus, à des pourcentages fort diŠérents allant de 1/10 à 1/:J ,È sur l'ensemble de la 
population française. 

65 
s 



ou du revenu, mais bien plutôt la structure même des entreprises considérées. Seront 
dites « petites et moyennes entreprises », soit dans l'ordre de la production soit dans 
l 'ordre de la distribution commerciale, les entreprises où l'activité proĔssionnelle 
de l 'entrepreneur s'exerce de façon indépendante (le dirigeant n'est pas sous l'autorité 
et la surveillance d'un employeur ou d'un conseil d'administration ; il travaille à son 
propre compte) et garde un caractère personnaliste (le dirigeant est en état de contrôler 
lui-même l 'activité de son personnel; les rapports avec la clientèle et les fournisseurs 
gardent aussi dans une certaine mesure le caractère de relations de personnes à 
personnes). Il est clair que ce double caractère - indépendance et personnalisme -
est très généralement aboli ou très atténué dans les entreprises de grandes dimensions, 
sans que d'ailleurs il soit possible de chiᑈer avec précision les limites dimensionnelles 
où l'on passe à la « grande entreprise ». Ces limites, comme nous le noterons, varient 
considérablement suivant la nature des aĶaires considérées. 

4. Formulation des problèmes à examiner en fonction de ces précisions 
Ces précisions ·étant apportées, la problématique envisagée ici sera donc limitée 

aux points suivants : 
a) Les petites et moyennes entreprises ont-elles encore normalement une place 

à tenir dans le contexte économique contemporain de grande industrialisation ? 
b) Si la première question comporte une réponse positive, quelle politique à l'égard 

des petites et moyennes entreprises les gouvernements doivent-ils adopter pour créer 
des conditions générales telles que les « petites et moyennes entreprises » remplissent 
adéquatement les fonctions qui justiᑦent leur existence et occupent leur place de 
Úçon normale dans l'activité économique des diĸérents pays 1 ? 

c) Si la première question comporte une réponse positive, quelles sont les mesures 
qui doivent être envisagées par les exploitants des « petites et moyennes entreprises » 
eux-mêmes pour occuper normalement cette place et jouer correctement cc rôle 2 ? 

, -rrnnsposée en termes rein t ifs ù 1§ conjonctura frllll�aisc, celte quĞtion pourrnit, en gros, eŴe fonnul�c dnns 
Jŀ termɚ suivants : quollo doit êtro Iŀ pollľlquc tconomiqnc pr°onis6c cl pour�ulvie tl!lr la Commlss/rJn Nat/0110/c 
Trch11ft111r ,J,,., Clnsre• Moyc1111es? Celle omml& ion instituée pnr un <Ŀret. d� 16 décembre 1950 n'ğt PWI . oonfondrc nvcc lo C.N.C.M.  dont Il est quĠtion dan• ln note 2. Cette comm,ss,011 est mixte : cllo comprend dix 
fon 1ion11oires cl dix porscir111olitts preºnl­e$ pnr le C.N.C.M. ¹, M/11/,Ttre tles A.�rlre• fcoÓo111/q11es on Ñst la 
wlrltlcnt cl Je vi�-pr�sltlunt ėI le pØldent du .N.C.M. Son rôle est. tl'tm�icr touteï quest1011s tcononuquġ, 
soclnlc.,, nnn11ci�rcs ou nscnl�, d'éulal.rcr lo souvernc�ent �ur Jous proJ•!8• lots 0:1 rèŁlcme11ts, do nature � av.01r 
une inaidcncc sur l '110l"1tè des clnsscs moyennes, de presentcr des �uÖĢuon• ol d �tabll r  un proi1umm> d nchon 
gouvernementale. 

• Tronsposêe un terme, relntl� z ln conjoncture frunçai�e. cette quņstion pourrait, en ňO , et,-c l'ormulļc 
d,m., Je, termes suivant• : 11uoll�1 doivlml 6tre les lignģ dfrectri�� dº l 'łcLioo <lu C1Jm/1,1 N111l011a/ tf• /IC1/sn11 ri 
1/'t1(t/1m t/01 clones moycrmus ? Qrt �ail, en effet, co qu'est ce Comité : en 1936, lors des grund• conllils, pcndllnl 
fD GouveÌement do Front Por,ulnll'e, entre IQ pntronnl et la 0l11sso ouvrièrô, tes clusős moyenmÁ ne Jouèrent 
uu01111 rôle cŕicn,-e, füm d'une rcpr6ŏnÍLlon .•niable : ��¥ orwmisaLio1:5 6pnrpill�. •ic p_c,uvnicnl prétendro se 
m#1tNr 11voc IM t)ulssn.nles orSÀnis"tions synùu:nle! ouvrières cl les puiss:tnl<S orgnmsnuons sy11d1caJ­ pntro• 
unies notamment J,% Comité N,11.lonnl du l'ntJ·Œnnt f'rnnçnis (C. N. l', J'.). De CllllU u111Mc e.�pŏriencc nu11u11'u111 dĤ 
teutnt ivĥ de Êgl'oupcmont. En 1937 nnquJt ln Cw!)Mt!r111/o11 Gém!mle tw< Clru:,cs Moé11111<• eu surtout ln Clm/Ŋ
tldrntln1t G,!1tlra/c tfrN lÔ×mllca13 Û�R Clē1rs 1110,•c1111es fon�6o en jL1ovicr 1938 cl ln Ca1ifŐldratio11. GËm�alc rl̄ s A.rsê
cinli1111Ų t» C(a<.«s 111oye1111es gcou11nn1 les nœoclntlons non profoŒionncllcs. G'" doux d¨Î,ère.� org:imsouonN 
rmrllllèh:s coo1'donnnfe111 leurs ©cLivll´ crŃco A un ComftĿ ±e 1/a/,wm. Tou., ces or¬nisme. tfüpnrurcnt dnn le 
grund boulcvorsn�nt de 1940. La loi du 22 nml 1946 6Lnndnnl le ré�imc dĕ sŘurit_6 socinl� «m< non-�nlnriés ôO:'il 
Jn questlon de Jo repr¸sentuuun des cŰssĦ moyennħ sur le rlon de I nctunlltb. En Juin 1947, un orrutb provisoire 
orsnnisn un Conarĭ ccm�tiltllir d'où $Ortit l 'nctucl C11111/ti! Natlo1111/ tle /111/�vn ,., tl'nc/1011 1/r,· C/as.,·ru• moye1111cx 
(C.N.C.M.) dont M .  RogŮ. Millot f11L nommé et est uctucllemcnt 1irésitlonl. Lo c.Ŧ.c.�. fÏnĲis csl ofŘli� 1\ l ' /,r>litrll J11tĻmatl®11a/ des Cln,us Muyem,��- dont le sl�a• est Bl'tlÂlles. Dó$ Sil lontluuon f_o C.N.C. M .  • eu 
préoccupé de foire reconnaître omciellcment les « classe� moyennes » en tant q�•. groupe soc,�!. Le C.N.C.M. 
est une coutàdxrntlon de tous J� orwǧÞturu:s français existants ou à créer, associations ou syndicats. Il ne reçoit 
pas d'odhésio1lS l×ivlduelfos. U groupý plus d\1110 dnqunntaine d'orěnlsme3 dont nommmcnt ln Co,vétldÐt/011 
Odnhnfc ²es őct/ttJ ,,, M11ye1111•� H111reprl•·es. Depuis 195 1 ,  le ,N,C.M. a obtenu llcux si�� nu Conseil Ŝono• 
inique lie la RéJluhfiquc oil sĨ d61tgué8 s'cll"orce,11 de c¶cr une comnmnnulé d'action ,mtro les orgnmsmĜ 
« clnssė moyennes » d6J èsp�tivemoul reprŒentêð, 1\ titrĘ• purticul,crs, au Consei l  ħconomiqne. 66 -

Dans ce rapport d'ailleurs, j 'envisagerai principalement la première de ces ques­
tions. Je ne Ĕrai par contre que détailler un peu la deuxième et la troisième question 
et j 'abandonnerai délibérément l'examen des réponses à y apporter au soin de 
M. Fournier Le Ray, représentant du Ministre français de l'Economie, secrétaire de la  
Commission Nationale Technique des Classes Moyennes. Les deux dernières questions 
ont, en eıet, un caractère de très grande technicité; elles comportent aussi fatalement 
une large part de libres options politiques, du moins si l 'on veut entrer dans l'élabo­
ration de ĥétcrminutions et d'initiatives concrètes à prendre. Homme <l'Eglise, 
je craindrais en m'engageant trop à ᓦnd dans ce domaine d� ģn�Llyses techniques 
et des options politiques libres, de paraître prendre au nom de l 'Eglise des positions 
dont, en õit, il appartient au laïcat d'assumer, en ᓧnction de sa compétence propre, 
la responsabilité 1. 

I .  Les petites et moyennes entrሗrises 
peuvent-elles prétendre à jouer un rôle valable dans 

le contexte économique contemporain ? 
Avant d'aborder directement cette question, deux remarques préalables semblent 

nécessaires. 
1re remarque préalable. - Nature du jugement à porter 

JI s'agit ici de porter un jugement normatif qui doit aboutir à des impératifs. 
C'est dire, comme le remarque le P. Utz, dans son rapport inaugural, que le jugement 
ne peut résulter d'une simple analyse de situation mais se réfère forcément à une 
analyse des valeurs de Bien Commun que l'existence des « petites et moyennes entre­
prises » met éventuellement en cause. La question essentielle est la suivante : Le 
Bien Commun exige-t-il l 'existence, l'implantation et le maintien des petites et 
moyennes entreprises, compte étant tenu de la conjoncture économique d'ensemble ? 
Il importe du reste de prendre la notion de Bien Commun Ħans toute son extension 
et dans toute sa profondeur. Il s'agit donc, en principe, d'envisager non seulement 
le bien de telle ou telle communauté nationale, mais le Bien de la Communauté 
Humaine, de la Communauté internationale tout entière. A l'intérieur de ces com­
munautés, il importe de prendre en considération non seulement le bien de telle ou 
telle catégorie sociale (petits exploitants, grands exploitants, salariés, consommateurs, 
répartiteurs, fournisseurs, transitaires, importateurs, exportateurs, etc.), mais le bien 
de la communauté tout entière qui intègre mais déborde les biens particuliers de 
chaque catégorie sociale intégrante. 

De même pour répondre à la question, on ne peut légitimement s'en tenir à des 
considérations exclusives d'efᑤcacité économique, de productivité économique, 
d'expansion économique, etc., car ce serait implicitement admettre que toutes les 
valeurs de Bien Commun, toutes les valeurs humaines à poursuivre dans une coŰ-

1 Au vÔ urio quatriùmc question Őrnlt A Ľtudier : quelle doil etrc lu po/ltiq,,e im³1111t/yr,o/f rclntlve nu. clĔ 
moyµnncs. En terinĩ plu conaély : qudhů ùoil �Lnl LLI politique intcÑutionnfo préconlŔa pur I' /11ttil1tt J11t,1•1w1/oru,I 
des ClnÖs�s Afo.yc1111cÕ' ? ru j'DOl'I, voulant s'en Lcnir aux perspc�Lives llo lu conj()ncture proprement frnnçniso, 
ne touchom pns � cette queųi on. Ce n'Īl pas 11u'clle ne soit pns de 11remière importnnco. La 11J1issaűce do lu 
C.E.C.A., du Mŉ¿ Commun des Six, œlle - éventuelle - d'une ronc do libro-őhnn~ dī 1 7, pose do 1ou1c 
évidě1cc un xrave problème d'hnrmonisation dĬ politiquɚ intcrnutiunnlņ< - parti�ullètemcnl curopécn11os -
en � qui con,eÒŭ les petites ut moye1mts entreptlŇ. JĖ di roi d 'ailleurs un mot plus loin dę, probl�mes svécifüiues 
soulevés par l 'cxlstÕ,ce dcs pnys snu.ŎdévclopJŋ ou en voie de d6velopŝn1Ęt, uotumr�t de, 11,1è$ llfricuinń. 67 



munauté donnée sont totalement déᑒnies par les normes d'efᑛcacité économique, 
de productivité économique, d'expansion économique ou tout au moins qu'elles leur 
sont entièrement subordonnées. Une telle appréciation constituerait un renversement 
des jugements de valeurs absolument incompatible avec le christianisme. Elle consti­
tuerait un « matérialisme économique >> dont notre civilisation contemporaine n'est 
que trop imprégnée. Elle supposerait comme axiome fondamental que l'homme 
est Úit pour le jeu de l'économie alors que l'axiome éthique fondamental est que le 
jeu de l 'économie, c'est-à-dire l'organisation de la production, de la circulation et 
de la distribution des richesses matérielles, doit être ordonné, comme à sa ᑜn, à 
l'épanouissement des personnes humaines au sein d'une communauté d'hommes 
restant ou devenant pleinement humaine. 

Cette dernière remarque n'écarte pas d'ailleurs de notre propos la considération 
des normes économiques d'eᐢcacité, de productivité et d'expansion. Elle les met 
à leur juste place mais elle en maintient l'urgence. Car il est vrai de reconnaître qu'une 
orga: isation économique qui ne viserait en rien à atteindre eᐣcience, productivité 
et expansion trahirait le Bien Commun humain, car s'il est vrai, suivant le mot de 
l'Evangile, que « l'homme ne vit pas seulement de pain », il est vrai cependant qu'il 
vit d'abord de pain. Une communauté humaine en état de sous-développement 
économique ou soumise à des crises profondes et fréquentes est une communauté 
humainement déséquilibrée, où les valeurs les plus hautes de l'esprit risquent (par 
réaction des masses à la misère ainsi engendrée) d'être gravement trahies. La santé 
économique d'une nation est une valeur humaine. C'est une valeur d'éthique naturelle. 

Dès lors la question posée se divise en deux questions solidaires et composantes : 
1 .  L'existence de petites et moyennes entreprises au sein du contexte économique 

contemporain est-elle la condition nécessaire, sinon suffisante, pour que certaines 
valeurs humaines spéciᑿques des « classes moyennes » soient respectées ? 

2. Cette existence est-elle compatible avec les normes de santé économique 
élaborées en fonction de la conjoncture économique mondiale présente, et qui sont 
à respecter sous peine d'aboutir à des contresens économiques, qui auraient pour 
conséquence de déséquilibrer profondément la communauté qui en serait le siège, 
et aboutirait par ce biais à trahir l'homme ? 

Ce sont ces deux questions que je voudrais aborder tour à tour après une deuxième 
remarque préliminaire. 
2e remarque préalable. - Importance des questions ainsi formulées 

Ces deux questions, du point de vue ᓼançais, ont une importance capitale, car 
les « petites et moyennes entreprises » occupent, en fait, en France une place impor­
tante. Certes les données statistiques ne peuvent, en l'état actuel des choses, être 
poussées jusqu'à la dernière précision. Mais, pour nous en tenir à une donnée globale 
datant de 1954, 85 % des entreprises industrielles et 92 �v des entreprises commerciales 
emploieraient moins de 6 salariés. Et c'est sans doute 30 à 35 % des salariés du 
commerce et de l'industrie qui appartiendraient par là à la petite ou moyenne entre­
prise 1. S'il était vrai qu'au nom des valeurs éthiques de Bien Commun il fallait 
purement et simplement éliminer les petites et moyennes entreprises, ce sont donc 
des masses considérables de personnes qui seraient en France condamnées à de 
dramatiques conversions d'emploi. 

1 Ces données sont empruntées à l'étude de M. Meesemaecke,-, L'importance écouomique et sociale des classes 
moyennes, « France-Document », mai 1954. 
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De plus, suivant que l 'on répond oui ou non aux questions posées, toutes les 
normes de la politique sociale et économique à l 'égard des territoires d'Outre-mer, 
que la France a encore en charge ou en tutelle et avec lesquels elle sera amenée à 
constituer d'ici peu, selon toute vraisemblance, une Communauté franco-africaine 
de caractère plus ou moins fédératif, sont mises en cause. Si les petites et moyennes 
entreprises constituent, en bonne éthique économique et politique, des parasites, 
des survivances et des anachronismes purement dommageables, seule une politique 
visant au développement exclusif des grands ensembles industriels et des grandes 
compagnies d'export-import serait à pratiquer en outre-mer. Dans le cas d'une 
réponse éthique opposée, il y a au contraire lieu de prévoir gravitant autour de grands 
ensembles toute une gamme d'entreprises petites ou moyennes des secteurs « secon­
daires » et « tertiaires ». De tels problèmes ne peuvent être pris à la légère 1 . 

Ils le peuvent d'autant moins que le traité de Rome prévoyant l'intégration 
progressive des territoires d'Outre-Mer au Marché Commun Européen des Six, 
c'est toute la politique de cette Communauté Economique Européenne qui serait 
aįectée par les réponses données. 

Ces remarques étant faites, posons maintenant tour à tour les deux questions 
dégagées par la première remarque. 
A. - Ire question. L'existence de petites et moyennes entreprises au sein du contexte 
économique contemporain est-elle la condition nécessaire, sinon sufᒀsante, pour que 
certaines valeurs humaines, spéciᒁques des situations sociologiques de « classes moyen­
nes » soient dans la civilisation industrielle actuelle respectées ? 

1 .  Plusieurs interventions de la Papauté, parlant au nom d'une philosophie des 
valeurs naturelles dont elle se sent, se veut et se sait gardienne privilégiée engagent 
à donner une réponse aᐞrmative. Je ne citerai ici pour mémoire qu'un passage de 
l 'allocution prononcée par le Souverain Pontiě lors de l'audience accordée à la 
délégation de l'Institut International des Classes Moyennes à Rome le 25 octobre 1 956:  

« La situation intermédiaire que vous occupez, la place numérique considérable 
que vous tenez dans la population, les vertus propres à vos milieux, font de vous 
un élément de modération et d'équilibre, qui risque d'être étouįé, si les charges 
dont il est grevé dépassent ses ressources réelles. La part de responsabilité person­
nelle que vous avez normalement dans vos activités, l'échelle le plus souvent 
familiale de vos entreprises, entretiennent et développent chez vous un sens du 
travail bien fait, de l'épargne et de la prévoyance, heureux ᓿuits de l'autonomie 
relative, dont vous considérez à juste titre qu'elle fait partie essentielle de votre 
condition sociale. On a constaté que les pays où les classes moyennes étaient trop 
réduites et trop faibles, se trouvaient exposés aux excès politiques les plus graves 
et les plus violents. Vous êtes traditionnellement en faveur de la stabilité et des 
arbitrages basés sur la justice distributive. Ce rôle social vous caractérise; et vous 
devez le remplir avec un sens élevé du bien général. L'existence d'instituts natio­
naux et internationaux des classes moyennes permet précisément de dégager, en 
fonction de données aussi vastes et aussi complètes que possible, la part de libertés 
et la part de servitudes légitimes qu'il convient respectivement d'accorder et 
d' imposer dans chaque pays, pour qu'un équilibre national et international se 
trouve paisiblement assuré » 2 • 

1 Voir J. Vibert, L'industrialisation de l'Afrique, Revue de l 'Action Populaire de décembre 1957, 1 1 97 ss. 
2 Xoir Rel'IU! Internationale des Classes Moyennes, No 1-2, 1957, 1 L et !12, ioù l'alloculion (est intégralement 

transcrite. 

69 



----- -� G--

2. Si l'on dégage de l'ensemble des enseignements pontiᑒcaux les valeurs sociales 
spéciᑒques, dont, au sein d'une économie d'ensemble, la présence de « petites et 
moyennes entreprises » assure ou du moins övorise la sauvegarde, il semble qu'on 
doive surtout mettre l 'accent sur les valeurs essen.tieJles su ivantes : 
a) Sauvegarde du minimum de propriété privée considérée comme condition essen­

tielle du respect des personnes et des Úmilles. 
b) Sauvegarde du caractère personnaliste des relations inter-humaines dans le champ 

des organisations économiques. 
c) Sauvegarde du sens créateur dans le travail qui n'est point réduit à être un simple 

travail « mécanique » d'exécution de tâches parcellaires, déterminées d'avance 
et imposées, comme c'est le cas dans la grande entreprise pour la masse des ouvriers 
subalternes. 

d) Sauvegarde du sens de l'épargne et de la prévoyance. 
En somme il semble bien que dans la pensée des Souverains Pontifes la présence 

au sein de la grande industrie d'un certain « volume » de petites et moyennes entre­
prises assure l'estime et la poursuite de relations économiques qui soient à échelle 
humaine. 

3. Cependant ce serait, croyons-nous, trahir la pensée pontiᒂcale que de s'en 
tenir à une telle constatation schématique. Ce serait négliger les nuances dont la 
pensée pontiᑒcale s 'entoure. On risquerait d'aboutir à une idolâtrie inconditionnelle 
de la « moyenne ou petite entreprise » qui entraînerait à sa suite dans la mentalité 
des petits ou moyens exploitants une volonté abusive de protectionnisme inconsidéré. 

4. En réalité le Pape constate que la structure « moyenne ou petite entreprise » 
ne constitue pas une sorte de sacrement sociologique, agissant ex opere operato 
et déterminant par lui-même l'équilibre social dont se compose le Bien Commun. 

Dans la même allocution du 25 octobre 1956, le Pape suggère, en eįet, qu'il en 
est de cette structure comme de toutes les autres structures naturelles exigées par 
une droite appréciation des choses : elles comportent une certaine ambivalence. 
En d'autres termes, elles peuvent, si l 'eĸort institutionnel ne s'accompagne d'un 
ሓᏵàrt spirituel rectiᒃant les infériorités humaines, servir de cadre à des abus trahissant 
le Bien Commun. Sans recours aux secours spéciᑒquement religieux du Christ, de 
l'Eglise, de l'Evangile, « petits et moyens exploitants » peuvent, au sein même de leur 
activité proĔssionnelle et par elle, trahir les valeurs morales que leur situation les 
met cependant en mesure et en devoir de respecter. 
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« Vous devez être aussi un Úcteur de santé morale, car vous avez, avec l'amour 
de la juste liberté, une haute idée de la dignité personnelle et le respect d'autrui , 
sans lesquels la vie sociale tourne à la lutte des passions égoïstes et aveugles. 
Puissiez-vous aussi guider vos réᓊexions et vos démarches d'apiès les maximes 
de la sagesse enseignée par l'Evangile. L 'heureux équilibre de la société n'a-t-il 
pas son ᓥndement le plus solide dans un ordre moral, qui s'inspire non pas d'une 
logique ᔀoide et calculatrice, soucieuse avant tout d'une répartition équitable 
des biens matériels, mais de la justice et de la charité généreuse, à l'exemple du 
Christ, c'est-à-dire de l'amour désintéressé qui comporte l'oubli de soi, le renon­
cement et le sacriᑒce, et voit dans cette route austère, mais tracée par Dieu lui­
même, l'unique moyen de Úire régner, autant qu'il est possible en ce monde, 
plus de ᓼaternité et de joie » 1. 

1 Loc. cil. 12. 

5. D'autres considérations complémentaires vont d'ailleurs dans le même sens 
et doivent détourner les exploitants des « petites et moyennes entreprises » de déna­
turer les jugements de valeur portés par le Pape, de les muer en jugements d'agres­
sivité systématique contre les organisations, les eřorts et les organismes aĸérents 
à la grande industrie contemporaine. 

C'est ainsi qu'on pourrait valablement distinguer sans doute, avec le R.P. Bigo, 
deux « rangs » de propriété : la propriété des biens de production et la propriété 
des biens nécessaires à la vie personnelle et Úmiliale. Certes il est sûr que l'Eglise 
se montre déÚvorable à la collectivisation généralisée et systématique des biens 
de production. Son opposition au marxisme sur ce point est indéniable. Toutefois, 
moyennant des précautions qu'il serait trop long d'inventorier ici, il peut exister, 
en certaines conjonctures économiques, des modes d'organisation de la production 
ou de la circulation des richesses qui soustraient à l'appropriation personnelle, 
du moins discrétionnaire, de larges secteurs des moyens de production ou de distri­
bution sans pour autant rendre impossible la « propriété de second rang » indis­
pensable à l 'épanouissement des personnes et des familles. On pourrait aisément 
citer des exemples empruntés à l'organisation de telles ou telles grandes entreprises 
contemporaines soumises à des régimes de droit semi-public (régie, etc.) qui ne 
portent pas atteinte aux normes éthiques concernant la propriété privée, personnelle 
et Úmiliale, mises en lumière par le catholicisme. 

Autre remarque : il n'est pas uniformément constant que la grande industriali­
sation abolisse fatalement tous rapports interpersonnels valables au sein des entre­
prises. On pourrait citer par exemple le cas de la Société du souᓼe d'Aquitaine qui 
produit à grande échelle le souᓼe à partir du gaz de Lacq et qui, cependant, grâce à 
l'automation, n'emploie qu'une dizaine de personnes. Certes, si des cas de ce genre 
venaient à se généraliser dans un pays donné, le problème de l'emploi pourrait se 
trouver compliqué, mais du moins est-il des cas qui existent (centrales électriques, etc.) 
et que nous avons sous nos yeux, qui montrent que l'entreprise, grande quant à son 
volume de production et à son chiŀre d'aĸaire, par ailleurs, soustraite en dernier 
ressort à l 'appropriation strictement privée des moyens de production, peut employer 
un personnel suᐢsamment réduit pour que les relations interhumaines ne perdent pas 
forcément, au sein même de l'entreprise, leur caractère personnaliste. Le cas des 
grandes centrales hydrauliques est éloquent à cet égard. 

Des remarques analogues pourraient être étendues aux autres « valeurs humaines » 
spéciᑒques, dont la prise en considération suggère cependant la présence de « petites 
et moyennes entreprises » au sein du contexte économique général. Elles tendraient, 
elles aussi, à désavouer toute attitude d'esprit tendant à identiᑒer cette légitime 
volonté de présence avec une idolâtrie inconditionnelle de la petite ou moyenne 
entreprise et avec la réclamation d'un protectionnisme sans limite destiné à couvrir 
n'impork quelle aıaire dès lors qu'elle est « indépendante » et « personnaliste ». 

C'est à une vue aussi mesurée que conduira, croyons-nous, l'examen de la seconde 
question dégagée par notre première remarque. 

B. - 2e question. L'existence de « petites et moyennes entreprises » est-elle compatible 
avec les normes d'efᑸcacité, de productivité, d'expansion économique, de plein emploi 
- avec les normes de santé économique - qui, dans la conjoncture d'économie mon­
diale présente, doivent être respectées sous peine d'aboutir à des contresens écono­
miques qui auraient pour conséquence de déséquilibrer profondément la vie des commu­
nautés nationales et, sous ce biais, de trahir l'homme ? 
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1 .  On sait que c'est une des thèses essentielles du marxisme de nier cette compa­
tibilité. Certains économistes qui ne se réclament pourtant pas du marxisme seraient 
eux aussi portés à le rejoindre sur ce point : « petites et moyennes entreprises » 
seraient en toute hypothèse des anachronismes économiques malfaisants. La con­
damnation serait quasi sans appel et sans exception. 

2. Des analyses correctes de situation montrent qu'un tel réquisitoire est incon­
sidéré. Je me contenterai d 'évoquer quelques points qui montrent la chose avec 
évidence. 
a) Tout le monde s'accorde à reconnaître que bien loin d 'abolir l 'urgence de certaines 

« petites et moyennes entreprises», la grande production, du moins en certains 
de ses secteurs, la souligne. En bien des cas le fonctionnement correct de la grande 
entreprise postule l'implantation de petites et moyennes entreprises satellites. 
Je n'insisterai pas sur ce point, M. Karl Boettcher ayant dans le rapport qu'il 
a soumis au Congrès excellemment développé ce point notamment à propos de 
l'industrie automobile. 

b) De plus il est sûr que certaines formes de production (horlogerie, mécanique de 
précision, etc.) sont telles que les normes les plus rigoureuses de rentabilité, de 
productivité, d'expansion économique, de plein emploi, n'écartent pas comme 
inadéquate la structure de « petites et moyennes entreprises». Chacun d'entre 
nous serait sans doute capable, en fonction de son expérience nationale propre, 
de citer bien des exemples d'entreprises « moyennes et petites» qui sont, à cet 
égard, parfaitement saines. Elles respectent dans leur secteur les normes de santé 
économique générale. 

c) li est un cas qui me semble mériter, dans le même ordre d'idées, une grande 
attention et qui doit préoccuper les puissances européennes : le cas de l 'aide à 
apporter aux pays sous-développés. C'est avoir, en eĆet, une vue partielle et qui 
risque du même coup d'être partiale et malåisante que de poser le problème des 
petites et moyennes entreprises dans l'économie contemporaine seulement en 
ंnction des pays « développés». On a toute chance alors d'aboutir à des impé­
ratifs qui transportés en matière d'aide aux pays sous-développés seront de faux 
impératifs. Je m'explique sur un exemple. Beaucoup seraient actuellement tentés 
de croire que le progrès économique des pays aउicains est exclusivement condi­
tionné par l 'implantation de grands ensembles industriels installés sur place 
dans ces territoires, et qu'une planiĲcation rationnelle de la lutte internationale 
contre le sous-développement des pays d'Afrique n'a pas à prévoir et à stimuler 
l'établissement de « petites et moyennes entreprises» dans les territoires consi­
dérés. Des analyses faites à la lumière des expériences उançaises suggèrent en fait 
de toutes autres prises de position 1. A la lumière, en ećet, des résultats obtenus 
par l'établissement de grands ensembles industriels en Afrique Noire, il s'avère 
que le sous-développement ne sera pas entamé de façon sérieuse si ne gravitent 
pas autour de ces grands ensembles de mulüples « petites el moyennes entreprise » 
implantées et réparties dans les « brousses » (par exemple de pet ites entreprises 
de production d'insL rumenlS de ménage à part ir des produ i ts semi-Üinis sorlis 
des grandes usines produisant l'aluminium : Edea, Konkouré, etc.). Cette implan­
tation diĈuse de « petites et moyennes entreprises » dirigées par les autochtones 
eux-mêmes semble indispensable pour assurer : 1 .  Une certaine répartition du 
1 Voir J. Vibert, art. cit. 
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revenu et du pouvoir d'achat dans les territoires africains mêmes. Les grands 
ensembles par eux seuls ne profitent la plupart du temps que de façon médiocre 
aux territoires : les grandes sociétés d'exploitation et les sociétés de distribution 
des produits dont la Ĵnition est assurée en Europe à partir des produits semi-Ĺnis 
élaborés en Aउique tendent à ne réinvestir que faiblement dans les territoires 
les proĴts réalisés. La substance économique des territoires risque ainsi d'être 
absorbée sinon par la métropole du moins par les grandes sociétés industrielles 
ou commerciales métropolitaines. 2. Le développement des petites et moyennes 
entreprises semble pareillement indispensable pour assurer dans ces territoires 
une répartition et un développement de l'emploi. Les grandes entreprises, dans 
la plupart des cas, n'emploient que quelques centaines de personnes (l'Alumcam 
d'Edea n'emploie par exemple que quelques centaines d'ouvriers camerounais). 
3 .  Le développement de petites et moyennes entreprises semble indispensable 
pour conjurer l'aċlux pléthorique de main-d'œuvre inemployable et inemployée 
dans les grandes villes. Ce mal qui est une des plaies sociales les plus graves de 
l'Afrique Noire est en partie déterminé par l'existence exclusive de grandes 
entreprises industrielles ou commerciales urbaines. L'existence d'une grande 
usine ou d'une grosse maison d'aĈaires attire, en eĀet, par un réflexe irrationnel 
mais irrépressible toutes sortes de candidats au travail qui, äute de formation 
proñssionnelle, n 'ont aucune espèce de chance de trouver un emploi. La grande 
entreprise en pays sous-développé est ainsi génératrice automatique de « bidon­
villes». 4. Seules des « entreprises à échelle humaine » réparties dans les territo ires 
sont susceptibles de äire l 'éducation économique progressive des masses africaines 
et d'ouvrir peu à peu la mentalité des autochtones perdus dans la brousse à 
l'intelligence d'une « économie de marché». 

Je pourrais citer, à la suite de plusieurs voyages faits en Afrique Noire, mille 
exemples qui corroboreraient ces vues que je ne puis exprimer ici que de façon schéma­
tique. Une conclusion me paraît alors s'imposer : le fait du sous-développement et 
les exigences d'éthique économique qui en résultent au plan international postulent 
de la part des puissances économiquement développées un eýort pour stimuler en 
outre-mer « la petite et moyenne entreprise» complémentaire de l'eĉort tenté pour 
implanter de grands ensembles. 

3. Toutes ces considérations relatives aux normes économiques imposées par la 
conjoncture mondiale présente ne doivent pas cependant, elles non plus, conduire 
à une idolâtrie inconditionnelle de la « petite et moyenne entreprise » et à un « pro­
tectionnisme sans règle » et sans discernement. 

Il y a, en eĊet, des sectems de production qui exigent de telles mises de fonds, 
l'emploi de moyens si considérables (par exemple l'énergie atomique) qu'il est mani­
òste que dans ces secteurs la « petite et moyenne entreprise» est une hérésie ou 
une chimère. 

De mêū.e (et la France est bien placée pour mesurer le phénomène) un libéralisme 
excessif quant aux conditions d'établissement ou un protectionnisme abusif d 'entre­
prises non compétitives notamment en ce qui concerne les petites ou moyennes entre­
prises de d istribution aboutiraient à créer des impasses en ce qui concerne une politique 
rationnelle des prix. Si les prix français sont trop rarement compétitifs sur le marché 
mondial, si la balance commerciale उançaise tend à être chroniquement déficitaire, 
cela tient, en partie, à une certaine anarchie des organismes de distribution. Une juste 
estime de la « petite et moyenne entreprise » commerciale ne doit donc pas aboutir 
à donner un blanc-seing à des entreprises transitaires, à des entreprises commerciales 
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qui, en prenant place sur le circuit de distribution sans autre but que d'assurer un 
proĳt à leurs exploitants, ont pour eýet de faire monter les prix au détriment de la 
santé économique de la nation. 

Cela montre que l'estime équilibrée que l'on doit avoir, comme le recommandent 
les Souverains Pontiñs, pour la présence, au sein de l'économie nationale ou mon­
diale, de « petites et moyennes entreprises » implique une politique des gouvernements 
et aussi une discipline des associations d'exploitants. 

Je me contenterai sur ces deux questions de mettre sur le tapis quelques problèmes 
à débattre dans nos échanges. 

Il. Quelle politique à l'égard des « classes moyennes » 
doivent pratiquer les gouve࿹ements ? 

Les Etats ne doivent-ils pas pratiquer une politique qui suscite des conditions 
générales telles que seules les « entreprises petites ou moyennes » répondant aux 
normes éthico-économiques esquissées plus haut puissent exister, et telles aussi que 
toutes les entreprises saines à ce point de vue puissent jouer leur rôle ? 

Cela n'implique-t-il pas, dès lors, deux séries de mesures législatives ? 
1 .  Une série de mesures législatives destinées à juguler la prolifération anarchique 

des « petites et moyennes entreprises » ne satisäisant à aucune des normes éthico­
économiques évoquées plus haut, malsaines et contaminant la santé économique 
générale du pays ? 

2. Une série de mesures législatives destinées à orienter les initiatives de petits 
exploitants vers les secteurs où la petite entreprise est à même de jouer son rôle 
économique et social et à assurer les reconversions conséquentes indispensables ou 
utiles à la santé économique nationale ? 

La première série de mesures ne devrait-elle pas graviter autour d'une régulation 
législative des conditions d'établissement ? Sans doute cette régulation doit garder 
une certaine souplesse pour ne pas ressusciter les inconvénients qu'on a pu reprocher 
aux « corporations» d'ancien régime. Mais l'Etat qui exige légalement certaines 
conditions (permis de conduire, examen médical, etc.) pour laisser conduire une 
automobile et cela au nom du bien public n 'est-il pas en droit de poser certaines 
conditions impératives à la conduite d'une aĀaire ? Une entreprise économiquement 
et moralement malsaine n 'est-elle pas aussi périlleuse pour le Bien Commun qu'une 
automobile conduite par un chauffeur incompétent ou ivre ? 

La seconde série de mesures ne doit-elle pas graviter autour d'une politique du 
crédit dirigé ँndée sur des analyses objectives de conjonctures et des analyses sub­
jectives de marché ? La plupart des petites et moyennes entreprises souįent उéquem­
ment d'un manque de capitaux. La politique des crédits accordés ne doit-elle pas 
être telle qu 'elle ne favorise que des entreprises saines, des reconversions nécessaires 
ou utiles à la santé économique de la nation, et aussi qu'elle favorise les établisse­
ments ou les reconversions visant à faire occuper le terrain dans les secteurs où la 
petite et moyenne entreprise se justiĳe économiquement ? Ill. La discipline 

des associations de « petits et moyens exploitants » 

Cette discipline ne doit-elle pas d'abord viser à remédier aux carences trop ऊé­
quentes chez les exploitants des petites et moyennes entreprises et que signale dans 
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son rapport M. Boettcher : inertie, incompétence sur les principes, les lois et les Ĳns 
de l 'économie, absence d'analyses sérieuses sur les données mouvantes de la conjonc­
ture économique, incompétence dans les méthodes de gestion et d'organisation ? 

En conséquence, des efforts ne doivent-ils pas être tentés ou renforcés par les 
associations de petites et moyennes entreprises : 

1. Pour établir des organismes de ःrmation proñssionnelle portant sur la conduite 
saine des « petites et moyennes entreprises», sur l 'organisation, etc. ? 

2. Pour établir ou regrouper des services de renseignements sur les données 
de situation économique, facilement accessibles aux petits et moyens exploitants ? 

3. Pour ävoriser les regroupements et les concentrations nécessaires à condition 
cependant que les ententes constituées respectent un certain nombre de règles morales 
destinées à orienter leurs activités vers le service du « Bien Commun » et de la santé 
économique générale du pays et non vers la poursuite inconditionnée de leurs intérêts 
particuliers ? Cela n'impliquerait-il pas l 'établissement d'une véritable déontologie 
professionnelle ? 

* * * 

Ce ne sont là que de vagues suggestions. Il appartiendra sans doute à notre 
Congrès de déĹnir avec plus de compétence et de précision les idées directrices d'une 
politique d'Etat concernant les petites et moyennes entreprises, comme aussi les 
auto-régulations auxquelles le monde des petits et moyens exploitants doit consentir 
à se soumettre sous peine de desservir le Bien Commun ou de mourir. 

JEA N-ΘERRE DE CRAYENCOUR 

LES CLASSES MOYENNES ET L'ÉVOLUTION SOCIALE 

Première partie 
Remarques préliminaire 

Me conformant au désir de l 'Institut International des Sciences Sociales et Poli­
tiques, j'ai consacré les notes qui suivent à la situation des classes moyennes du 
commerce, de l'artisanat et de l'industrie en Belgique. 

Il s'agit moins d'une étude que d'un ensemble de positions et de propositions. 
En les exprimant sans toujours les développer complètement, je cherche davantage 
à ouvrir le dialogue et la discussion que je ne prétends apporter de solutions déĲni­
tives, heureux si ces réŞexions contribuent au succès des travaux de l 'Institut. 

Précisions terminologiques 
Sans vouloir me lancer à mon tour après de plus compétents que moi dans une 

déĲnition des classes moyennes je crois cependant bon de signaler en débutant ce 
que cette expression « classes moyennes» signiĺe pour moi. 
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Je la crois très équivoque. Ou bien on l'emploie au singulier, et l'on suppose 
alors l'existence d'une classe homogène là où n'existent en fait que de très nombreux 
groupes disparates. Ou bien, on emploie cette expression « classes moyennes » 
au pluriel, et alors le plus souvent, par une tendance propre à notre temps - à laquelle 
l'inşuence du marxisme n 'est pas étrangère - on ne songe qu'à !'Economique et 
on n'inclut dans ces classes moyennes que les groupes situés entre la classe ouvrière 
et le grand capital. En instituant assez artiĵciellement ce troisième groupe des classes 
moyennes on imagine vite avoir fait le tour des diversités sociales mais on oublie 
tout ce que la société comporte de richesse étrangère à l'opposition capital-travail 
et à la vie économique en général. 

Observons enķn que le qual iĻcatif « moyennes» reste bon gré mal gré chargé 
d'un sens péjoratif. Ce que l'on veut désigner serait sans doute mieux exprimé par le 
qualificatif « médianes». 

Il faut néanmoins reconnuîtrc que l 'expression « classes moyennes » est entrée 
clans notre vocabulaire sociologique. Le plus simple me paraît donc de préciser le 
sens dans lequel on l'emploie. 

Dans mon esprit l'expression « classes moyennes» recouvre trois groupes sociaux 
1 .  les chefs des petites et moyennes entreprises du commerce, de l'artisanat, 

de l'industrie et de l'agriculture ; 
2. les membres des proóssions libérales ; 
3. les cadres des entreprises publiques et privées. 
La justiĺcation de cette conception serait assez longue à fournir ; i l  faudrait 

notamment s'étendre sur l 'intégration aux classes moyennes des cadres des entre­
prises publiques et privées. Je ne m'y attarderai pas puisque aussi bien ce n'est pas 
l'objet de notre étude. 

L'Institut International des Sciences Sociales et Politiques nous invite à l'examen 
de la situation des classes moyennes « de la production » ;  dans ces conditions, il me 
paraît plus adéquat d'abandonner les termes « classes moyennes» et de ne retenir 
que la notion, à mes yeux, plus exacte ici de petite et moyenne entreprise. 

La petite et moyenne entreprise 
L'évolution récente a mis en évidence l'intérêt d 'un élément sociologique par­

tiellement négligé : la taille de l'entreprise. Devant la concentration économique 
et face à certains aspects de gigantisme, le phénomène de la petite et moyenne entre­
prise commence à se préciser. Le fait en lui-même n'a rien de très nouveau ; c'est 
l'ensemble de l'évolution économique qui lui donne son importance nouvelle. Peut­
être le législateur ne l'a-t-il pas suĠsamment remarqué. Ce qui est certain c'est qu'un 
grand nombre de dičicultés viennent de ce que nos lois et règlements ne tiennent 
pas compte de la très grande diČérence qui existe entre une petite et moyenne entre­
prise (j'utiliserai à l'avenir le sigle P.M.E.) et une grande entreprise. 

Il faut reconnaître qu'il n'est pas facile de déterminer ce qu'il faut entendre par 
P.M.E. Le législateur belge n'en connaît pas clc déļnit ion légale. Un certain nombre 
de mesures législatives ne sont pas d'application pour les petites entreprises ou 
pour les petites et moyennes. Pour marquer une l imite on s'est �rrêté au critère du 
nom bre d'ouvriers et d'employés occupés dans l'entreprise. Pour citer un exemple, 
la loi créant les conseils d'entreprise n'est d'application que pour les entreprises 
occupant au moins 50 salariés. 
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Ce critère est manifestement insuġsant pour caractériser la P.M.E. Il arrive 
en eþet ऋéquemment qu'une entreprise occupant 25 salariés est une très grosse entre­
prise alors qu'au contraire l'occupation d'une centaine d'ouvriers ne change pas le 
caractère restreint de l'entreprise. 

On a longtemps mis l'accent sur le caractère ämilial des P.M.E. Le fait reste 
valable pour les entreprises artisanales et commerciales où plusieurs membres de la 
ämille travaillent en commun et dans lesquelles les moyens ĵnanciers mis en œuvre 
sont la propriété ämiliale du chef d'entreprise. Mais ce caractère est moins valable 
pour les entreprises industrielles et l'évolution sociale tend à en diminuer l'importance 
réelle. 

Pour déĽnir le plus exactement possible la P.M.E. ne äut-il pas retenir princi-
palement les deux éléments suivants : 

] . Le fait que le chef d'entreprise cumule dans sa personne ! 'essentiel des fonctions 
de créateur, de ऄurnisseur du capital et de dirigea1ll technique de l 'entreprise. 

2. Le fait que l'entreprise ne dépasse pas un certain niveau de grandeur dans 
Je triple domaine du nombre de salariés occupés, du capital investi et du chiįe 
d'aČaire réalisé. 

Il serait bon, semble-t-il, que sur la base de ces données on aboutisse à Une déĵ­
nition légale de la P.M.E. Une telle déľnition, qui devrait rester très souple, per�et­
trait une adaptation systématique des législations et surtout des réglcmentntLOns 
à la situation propre des P.M.E. 

On éviterait ainsi que cette adaptation ne doive être comme aujourd'hui réclamée 
après coup pour n'être accordée que rarement et presque toujours comme une conces­
sion à caractère politique. 

Les difࣘ cultés de la P.M.E. : remarques générales 
Dans quel état d'esprit convient-il d'aborder les problèmes des P.M.E. ? Je 

proposerais à cet égard quelques remarques préalables que je crois de nature à écarter 
des erreurs de perspective très fréquentes : 

1. On a souvent tendance, dans les milieux de classes moyennes comme dans _ les 
milieux polit iques, à examiner les problèmes des P.M.E. uniquement en fonct10n 
des solutions que pourrait y apporter le pouvoir politique. C'e�t là une v_ue �ssez 
fausse. A propos de n'importe quel problème de l'ordre économ1q_ue et social; 11 est 
1.,on d'avoir à l'esprit le rôle respecti f  que peuvent jouer dans sa solut10n le chef d entre­
prise, la profession organisée et l'Etat. Cette observation apparemi:nent ass�z ba,�ale 
rmppose cependant acquises une série de positions préalables qm sont lom. d �tre 
sans importance : foi dans l'initiative privée, reconnaissance de l'orgamsat1on 
proôssionnelle, attitude positive à l'égard de l'Etat. 

2. Il me paraît dangereux d'isoler les problèmes des P.M.ׯ. du cour�nt général 
de la vie économique d'un pays. Ces problèmes sont économiques et soc1�ux avant 
d'être des problèmes de P.M.E. A les isoler, on doit fatalement les rendre msolubles 
ĺans ]a mesure même où ils sont posés en marge d'une économie conçue en deh�rs 
d'eux. JI est par exemple inadéquat à mon sens de constituer des orgai:ismes publtcs 
nettement distincts pour l'examen des problèmes des P.M.E. Ne faut-Il pas au con­
traire tendre à ce que la situation des P.M.E. soit évoquée et discutée là même et à 
l ' instant précis où les mesmes légales et réglementaires prennent naissance ? 
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3. Il n'est pas bon de séparer les préoccupations sociales des objectifs écono­
miques. On comprend que pour des motifs qui tiennent aux exigences de l'esprit 
humain, nous connaissions des sciences sociologiques et des sciences économiques. 
Mais sur le plan politique au sens élevé du terme il est essentiel qu'à un certain 
niveau de responsabilité, la synthèse se fasse entre les deux aspects d'un même pro­
blème sous peine de voir l'économique se déshumaniser ou le social devenir une 
sorte de baume ineĢcace. 

Aspect économique de la situation des P.M.E. 

Le fait qui domine la situation actuelle des P.M.E. est l'évolution fulgurante 
des techniques. Du point de vue économique la technique est l'ensemble des prncédés 
qui permettent de produire le plus possible au moins cher possible. Est-il besoin de 
souligner le bien-fondé d'un tel objecti f  et de rappeler les progrès énormes que l 'huma­
nité doit à ses techniques ? Leurs développements les plus récents commencent seule­
ment à inşuencer la vie quotidienne et le bouleversement qu'elles apportent est tel 
qu'il est diĢcile d'imaginer ce que sera notre vie d'ici dix ou vingt ans. 

Le principe interne de la technique est l'économie, en particulier l 'économie de 
l'eÿort humain, parce que c'est lui le plus coûteux. Dans cette voie la technique a 
fait apparaître comme essentiel à l'activité humaine le sens de l'organisation du 
travail. 

Principe d'économie et sens de l'organisation ont été appliqués avec succès dans 
la grosse entreprise où les moyens mis en œuvre ont permis les études nécessaires. 
La P.M.E., æute de moyens, n 'a pas encore pu suivre le mouvement. Mais il est 
évident qu'il s 'impose à elle aussi catégoriq uement qu 'il s'est imposé à Ir, grosse 
entreprise. 

Un moment on a pu croire que la concentration économique allait éclipser la 
P.M.E., mais le mouvement inverse de décentralisation s'est rapidement développé. 
Il est clair aujourd'hui que la P.M.E. est complémentaire de la grosse entreprise. 
Sans doute est-ce le manque de rendement économique du gigantisme qui provoque 
le mouvement actuel de déconcentration. En fait il semble donc bien que la production 
de masse que permet la technique, loin de simpliŀer la vie économique, la diversifie 
au contraire. La chose est observable au n iveau de la production où une plus grande 
unité de conception et d 'organisation s'accompagne d'une très réelle diversité des 
activités productrices. Mais le phénomène est plus évident encore au nivem1 de la 
distribution dont l'importance prend le pas sur celle de la production. 

Dans cet ensemble évolutif où domine le rythme industriel, on s 'est demandé �i 
l'artisanat n'était pas en voie de clispကrition. En réalité l'évolution que nous vivons 
est tellement radicale qu'elle affecte jusqu'à notre vocabulaire. Selon l'acception que 
l 'on donne au mot artisanat on peut aussi bien prétendre à sa disparition qu'à son 
renouveau. Si l'artisan doit être un homme travai1lant une matière première brute 
selon sa fantaisie créatrice et en toute indépendance, à supposer qu'un tel artisan 
ait jamais existé, il est clair qu'il est aujourd'hui en voie de disparition. Mais si 
l'artisan est celui qui ,  à partir d'une matière préparée, joue, à sa phice, dans un 
eĎort collectif de créat ion de biens matériels,  et en s'appuyant sur la mise en œuvrc 
de lois scientiłques, également ऌuit d'un eÿort collectif, son rôle personnel, alors 
l'artisanat anjourd'hui est plus flobssant que jamais. 

Ainsi donc - et on l'a maintes ंis répété - le sort des P.M.E. dépend avant 
tout de leur faculté d 'adaptation à une évolution essentiellement dominée par 1G 
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rythme industriel. Cc qui me paraît avoir été moins souvent souligné, c'est l 'extrême 
complexité de cette adaptation, et la gravité des problèmes humains qu'elle soulève. 

Si l 'on se contente de concevoir cette adaptation sous l'angle économique, l'exa­
men en sera vite terminé : adaptation signiĳe rationalisation, laquelle se traduit en 
fait en termes de crédit et d'investissement. A s'en tenir aux idées du libéralisme 
économique, il suģrait de laisser faire les choses : les P.M.E. les plus solides Ĳnan­
cièrement s'adapteront, les autres seront éliminées. On connaît trop les désastres 
sociaux auxquels ont abouti ces théories pour qu'il soit nécessaire d'insister. 

Aspect social de la situation des P.M. E. 

Quand on parle du problème social, on pense avant tout sinon exclusivement 
aux relati ons entre patrons et ouvriers. Le social dont nous avons maintenant à 
nous occuper est d'une autre nature. Il concerne la situation faite à l 'homme qui 
dirige une P.M.E. 

Nous l'avons vu : la technique multiple les biens matériels ; la grosse entreprise 
applique cette technique par le double principe de l'économie et de l'organisation. 
C'est à ce rythme que la P.M.E. doit à son tour s'adapter. Comment le õra-t-elle ? 

Quelques précautions que l'on prenne ici dans sa réponse, on ne pourra pas, 
en Ĳn de compte, ne pas exiger du chef de P.M.E. une discipline qui va bien au-delà 
des techniques économiques, et touche à sa psychologie profonde. Partis de simples 
considérations économiques d'une évidence aveuglante, nous nous heurtons subite­
ment à l'homme. 

Il ne çit aucun doute que le problème central de la P.M.E. n'est pas, comme 
je le laissais tout à l'heure supposer, une question économique et en particulier une 
question de Ńnancement et de crédit. C'est bien plus proंndément une question 
d'indépendance et de liberté. Notre sujet recoupe ici la ligne de démarcation où 
la technique rencontre l'humain. Le problème serait considérablement plus simple 
si derrière la rationalisation de l'entreprise, il n'y avait pas l'homme qui la crée 
et la dirige. S'il suĞsait de produire à l'inĲni , il faudrait concevoir la société comme 
une vaste usine ; les problèmes y seraient essentiellement techniques. Peut-être est-ce 
précisément la tentation permanente de toutes les formes de gigantisme de concevoir 
la société comme une usine. Si la situation des P.M.E. est en déĳnitive si complexe, 
c'est que nous y rencontrons davantage qu'ailleurs le problème humain. 

Non pas seulement l'homme au travail, ce qui  est plus proprement le problème 
ouvrier, mai& l'homme acceptant d'entreprendre. Poser le problème dans ces termes, 
c'est soulever la diĤcile question de l 'indépendance. 

Il est devenu clair aujourd'hui qu'il faut repenser la notion d'indépendance. Nous 
commençons de sortir, combien péniblement, d'une époque où l'indépendance 
était conçue de façon quasi absolue. Aujourd'hui on taxe volontiers cette indépendance 
d'égoïsme en oubliant qu'elle est à l'origine de notre essor industriel. Sans doute 
serait-il plus juste de dire qu'une certaine notion de l'indépendance est devenue 
égoïsme parce que l'évolution sociale l 'a rendue inefŁcace. Aujourd'hui, il nous 
faut une nouvelle forme d'indépendance qui non seulement s'accorde de la coopération 
et de la solidarité mais en un certain sens naît de cette solidarité même. 

Il ne me paraît pas exagéré de dire que le plus grand service que l'on puisse rendre 
à la P.M .. E. est de faire naître dans les esprits une nouvelle notion de l'indépendance. 
Dans certains milieux de classes moyennes on accentue le sentiment d ' indépendance 
dans la mesure même où les faits la démentent. Dans quelle mesure un artisan, 
un commerçant, un i ndustriel peut-il encore aujourd'hui travailler de façon entière-
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ment indépendante, produire ou distribuer comme i l  l 'entend ? N e  sont-ils pas 
tous tributaires d'un réseau de plus en plus serré d 'interdépendance ? Ils ne dépen­
dent plus seulement comme par le passé du client, ils dépendent en outre davan­
tage encore des techniques et de la vie économique en général. Leur productivité 
personnelle est largement conditionnée par leur insertion adéquate dans le courant 
de la vie économique générale. 

Le mode de rémunération est sans conteste une des données essentielles de l 'indé­
pendance. Il est évident que le äit d'être ou non sous contrat d'emploi, crée une 
psychologie toute diĈérente. Mais ici également l'évolution se fait sentir. On constate 
qu'un nombre de plus en plus grand d 'indépendants cumulent leur indépendance 
avec une forme quelconque de contrat d'emploi. Un pourcentage important de 
commerces de détail est tenu par un membre du ménage dont l'autre est sous contrat 
d'emploi. Dans de nombreuses entreprises artisanales le chef d'entreprise est lié 
par des contrats ou conventions qui l 'insèrent dans des complexes industriels plus 
importants. 

Par de nombreux côtés cette évolution, très signiĵcative, peut avoir d'heureux 
eĀets. Il ne faudrait pas perdre de vue cependant que le sens du risque, inhérent 
au äit d'entreprendre, est d 'une importance psychologique et humaine capitale. 
li constitue sans doute avec le proĵt qui l'accompagne un des plus puissants leviers 
du progrès humain. Une organisation trop poussée de la vie économique qui assigne­
rait à chacun un poste où ses responsabilités se limiteraient au stade de l'exécution, 
risquerait - et le danger n'est pas imaginaire - de tarir les sources de l'énergie 
créatrice. 

Sans doute la sagesse consiste-t-elle à équilibrer heureusement interdépendance 
sociale et autonomie personnelle. Mais i l  semble bien que dans la recherche de cet 
équilibre, il faille aujourd'hui mettre l'accent sur la notion d 'interdépendance sociale. 

La grande majorité des indépendants, chefs de P.M.E., demeurent trop isolés, 
se refusent à des gestes de solidarité ou d'organisation collective dont ils craignent 
l'étouĈement de leur indépendance, sans voir qu'ils pourraient au contraire en tirer 
un puissant moyen d'accroître leur autonomie. 

En d'autres termes je pense que dans les circonstances actuelles, la vraie façon 
de conserver une indépendance réelle est de développer les multiples virtualités 
de h coopération. Mais j'ajoute aussitôt que pour que cette évolution constitue 
un progrès, il faut qu'elle s'accompagne d'une radicale transformation des esprits. 
C'est de l'intérieur que doit venir la réaction. Des modes de coopération imposés 
de l'extérieur ne créeraient que des formes nouvelles d'embrigadement. Tout le 
problème se ramène en ĵn de compte à celui de l'éducation. Il ne s'agit pas seulement 
d'une meilleure formation professionnelle ; il faut que les indépendants aient l 'occasion 
de comprendre - sans doute au cours de leur enseignement scolaire et universitaire -
le sens de l'évolution sociale actuelle ; il faut qu'ils deviennent plus sensibles à l'aspect 
plus communautaire de notre vie sociale. Nous aurons en terminant à revenir sur 
cette notion de société plus communautaire. Je voudrais s ignaler ici une nouvelle 
fois le rôle des techniques dans ce domaine, qui accentuent manifestement l'inter­
dépendance des hommes. 

L'aspect politique de la situation des P.M.E. 
Le développement des techniques appelle une nouvelle notion de l'indépendance ; 

celle-ci à son tour pose un problème d'organisation qui est à proprement parler 
un problème politique. 
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J'emploie bien entendu le mot politique dans le sens large d'organisation de 
la Cité. Il ne s'agit pas dans mon esprit de politique partisane. 

Cette notion d'organisation intéresse les P.M.E. à un triple niveau : celui de 
l'entreprise, de la proñssion et de la communauté nationale. Il me semble important 
d'une part d'avoir une vue d'ensemble de ces trois niveaux d'organisation et d'autre 
part de saisir en quoi ils intéressent la P.M.E. 

Au niveau de l'entreprise, ce qui nous intéresse dans les problèmes d 'organisation 
interne c'est le äit qu'ils font appel à des processus de coopération, dans la P.M.E. 
davantage encore que dans la grosse entreprise. Je songe notamment aux coopératives 
de vente ou d 'achat, aux centres de recherches et de statistiques, au crédit mutuel. 

Au niveau de la profession, une solidarité s'institue entre les entreprises d'une 
même branche et permet l'établissement d'un pouvoir propre à la profession. A ce 
propos, il est curieux d'observer que pour beaucoup d'esprits cependant très ouverts 
aux problèmes d'organisation, l 'allusion à un pouvoir de la proñssion fait l 'eÿet 
d'un épouvantail. Ils y voient aussitôt une forme de corporatisme, entendu au sens 
péjoratif d'égoïsme et de malthusianisme. Bien sür le danger du numerus clausus 
n'est pas imaginaire. Mais c'est faire peu de cas du vrai sens de l'organisation de 
ne le concevoir, au niveau de la profession, que comme une forme d'égoïsme profes­
sionnel. La vérité me paraît être au contraire que si nous voulons échapper à l'emprise 
toute-puissante de l'Etat, la seule solution est de rendre la proñssion apte à régir 
ce qui est proñssionnel, en particulier le respect de sa déontologie. 

Au niveau de la vie économique et sociale la ँrme d'organisation qui s'impose, 
pour notre sujet, est celle qui met en présence les dićérents groupes sociaux colla­
borant à l'activité économique et sociale : ouvriers, indépendants, grand patronat, 
ou sous d'autres aspects : production, distribution et consommation. 

Tout ce réseau d'organisation, dont j'ai schématisé à l'excès l'exposé, paraîtra 
peut-être à certains quelque peu artificiel. En y faisant brièvement allusion, je n'ai 
voulu que marquer l'importance de cette notion d'organisation, et insister sur le 
fait, qui n'est pas suĠsamment souligné, que les P.M.E. sont ici principalement inté­
ressées. JI faut se rappeler que les P.M.E. sont considérablement inŞuencées dans 
leur développement par les lois et règlements. Dans nos pays parlementaires, ces 
lois et règlements sont l 'œuvre de chambres législatives de plus en plus impropres 
à ce genre de travail. Si nous ne parvenons pas à distinguer davantage l'économique 
de ce qui est spécińquement politique, tout en maintenant la nécessaire subordination 
de l 'économique au politique, nous n'éviterons pas une sclérose de l'économie 
dont les P.M.E. seront les premières victimes, et dont la conséquence sera l 'emprise 
grandissante et fatale de la bureaucratie d'Etat. 

Il me semble que pour rendre ce problème sensible à l'esprit moderne, il äut 
le placer, en dehors de toute considération doctrinale, sous le signe de l'organisation. 

Deuxième partie 
Approches d'une politique à l'égard des P.M.E. 

Adaptation au rythme d'une économie industrialisée, transँrmation des esprits 
préférant l'autonomie dans l'engagement social à l'indépendance individualiste, 
mise en œuvre de formes concrètes d'organisation à tous les niveaux : telles m'appa­
raissent les données théoriques de la promotion des P.M.E. 

Comment concrètement traduire ces données dans une politique à l'égard des 
P.M.E. ? Le sujet est vaste et je ne puis songer à l 'examiner dans son ensemble. Plutôt 
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que de faire une énumération sèche des problèmes à aborder et des solutions à pro­
poser, il m'apparaît plus utile de m'en tenir à quelques-uns d'entre eux qui revêtent 
à mes yeux la plus grande importance. 

Dans cet esprit je ferai quelques remarques à propos des cinq questions suivantes : 
- la foūation proĔssionnelle 
- le crédit 
- les charges administratives et ᑑscales 
- les règles du marché concurrentiel 
- la sécurité. 

La formation professionnelle 

L'enseignement technique et proĔssionnel devrait inclure plus largement dans 
ses programmes les aspects sociaux de la vie économique moderne. L'historique 
des découvertes techniques, les incidences de ces découvertes sur le rythme de la vie 
économique, les possibilités de la production et de la distribution massive des biens 
de première consommation, les possibilités d'insertion des activités indépendantes 
dans un processus de haute industrialisation, les impératifs de la coopération et 
de la solidarité, le sens profond d'une évolution où le sort de l'homme est engagé : 
voilà quelques thèmes qui me paraissent devoir prendre une place plus grande dans 
notre enseignement professionnel. Cette vision moderne de la société me paraît 
trop souvent absente d'une formation conçue trop exclusivement en fonction d'ob­
jectifs immédiats et individualistes. 

Ne Üut-il pas d'autre part exiger des futurs chefs de P.M.E. un minimum de 
formation professionnelle ? Je ne songe pas ici aux connaissances du métier. Ce 
n'est pas de ce côté que le bât blesse. Je ne crois pas non plus qu'il soit utile d'imposer 
à l'entrée dans la proĔssion des connaissances générales qui doivent trouver leur 
place dans le cadre de l'enseignement général. Ce qui devrait, semble-t-il, être exigé 
du proĔssionnel qui s'installe, c'est un minimum de connaissances ayant trait à la 
vie économique et sociale; comptabilité, lois du marché, rotation des stocks, établisse­
ment d'un prix de revient, éléments de droit ᑔscal et de législation sociale. 

Ne constate-t-on pas en eŝet que la méconnaissance de ces données économiques 
et sociales est la cause principale de la mortalité des P.M.E. ? 

L'exigence de ces connaissances suppose une loi d'établissement ou d'accès à 
la proĔssion. Beaucoup s'opposent à une telle législation sous le prétexte qu'elle 
constituerait un retour au corporatisme et au numerus clausus. Il est abusif d'assimiler 
toute législation imposant un minimum de connaissances professionnelles à une 
mesure de numerus clausus. Il y a numerus clausus chaque fois qu'une autorité 
quelconque peut décider du nombre maximum de membres d'une· profession. La 
législation à laquelle je fais allusion n'a rien de commun avec une telle mesure. 
Elle ne doit en aucune façon ᑔxer le nombre maximum de membres d'une profession; 
elle détermine pour tous les conditions minimales d'accès auxquelles peuvent satis­
Üire tous ceux qui acceptent de s'imposer un eıort de discipline raisonnable. 

li ÷ut savoir ce que l'on veut : ou bien on se résigne à voir la masse des P.M.E. 
stagner et constituer un poids lourd dans l'évolution très rapide de nos sociétés ; 
ou bien on met à leur disposition le moyen pratique de s'armer pour vaincre les 
diᐡcultés d'une vie économique rendue de jour en jour plus ardue. 

J'ajoute que beaucoup de pays européens connaissent aujourd'hui une législation 
de ce genre ; ceux donc qui s'y refusent mettent leurs ressortissants en nette infériorité 
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sur le terrain concurrentiel. Ces considérations prennent une actualité brutale si 
l'on songe aux conditions dans lesquelles se trouveront prochainement les P.M.E. 
dans le Marché Commun. 

La formation professionnelle est l'objectif capital des années à venir. Il peut 
paraître excessif de la rendre en partie obligatoire pour l'exercice de certaines pro­
fessions. Mais la véritable exigence ne vient pas de nous : elle vient des faits et de 
l'évolution. Le développement de la technique et l'organisation nationale et supra­
nationale rendent indispensable une meilleure formation des chefs de P.M.E. Si 
nous ne l'imposons pas avec prudence, les faits seront plus exigeants et plus brutaux 
que nous; nous assisterions alors à une profonde inadaptation sociale de masses 
dont le désarroi et la misère feraient les proies faciles du collectivisme. 

Devant l'urgence de ce problème, je ,ne suis demandé si la solution ne pouvait 
être atteinte par d'autres voies que celles qui consistent à exiger des chefs de P.M.E. 
des connaissances plus étendues. S'il est urgent d'ouvrir l'esprit de nos indépendants 
aux aspects sociaux de l'économie contemporaine, il ne paraît pas indispensable 
d'exiger d'eux des connaissances même élémentaires de lois et réglementations 
économiques, ᑔscales ou sociales que le chef d'une grosse entreprise ignore le plus 
souvent et conᑔe à des bureaux spécialisés. Dans cet esprit, ne serait-il pas possible 
de laisser aux chefs de P.M.E. le choix entre la preuve de l'acquisition personnelle 
de ces connaissances indispensables à son entreprise, et l'inscription à des organismes 
spécialisés et agréés, assurant pour le compte de son entreprise les devoirs, charges 
et obligations qui rendent ces connaissances indispensables ? 

J'attire l'attention du congrès sur l'importance de la question. Personnellement 
je serais enclin à souhaiter une solution qui, sans imposer nécessairement au chef 
d'entreprise lui-même les connaissances en question, en assure le bénéᑔce à son 
entreprise. Il me semble que dans cette voie les chefs de P.M.E. seraient entraînés 
à des formes d'association qui leur seraient du plus grand proᑑt. Il deviendrait 
alors possible d'envisager d'autres progrès, notamment dans le domaine des statis­
tiques et recherches scientiᑟques, dans les liens que l'on pourrait établir entre tenue 
cle comptabilité et octroi de crédit, dans la diĵusion des techniques modernes de 
production et de distribution. En un mot, une pareille solution contribuerait au déve­
loppement d'une véritable organisation proĔssionnelle. 

Le crédit 

Le problème du crédit est lié d'une part à celui de la ᑟscalité et d'autre part 
à celui de la formation professionnelle. L'objectif étant la rationalisation des P.M.E., 
le régime ᑘscal devrait permettre de plus larges dégrèvements pour investissements 
productifs. En matière de crédit, à côté des garanties réelles et de notoriété, il Üudrait 
étudier des modalités de crédit axées sur les possibilités réelles de rationalisation 
et de modernisation des entreprises. 

Lorsque le crédit est demandé en vue de travaux d'aménagement de l'entreprise 
ou pour l'acquisition d'un équipement plus rationnel, les organismes actuels de 
crédit ne sont généralement pas compétents pour examiner le bien-fondé de ces 
projets de rationalisation. Nous disposons par ailleurs d'oᐥces de productivité dont 
la tâche est l'étude de tels projets. li Üudrait établir un lien entre productivité et 
crédit, en obligeant le demandeur de crédit à soumettre ses plans d'investissement 
à l'avis d'organismes spécialisés dans les recherches de productivité. Devant un avis 
favorable, l 'Etat pourrait intervenir plus largement pour abaisser le taux d'intérêt. 
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On objectera qu'il est malsain de äire appel à l'intervention ķnancière de l'Etat, 
et cela d'autant plus qu'il s'agit de professionnels qui se veulent indépendants. 
Cette objection me paraît inspirée d'une äusse conception aussi bien de l 'indépen­
dance que du rôle de l'Etat dans notre société moderne. Au sujet de l'indépendance, 
j 'ai dit plus haut ce que je pensais de sa nécessaire évolution ;  quant au rôle de l'Etat, 
il s'est considérablement élargi ; nous n'en sommes heureusement plus à la conception 
de l'Etat-gendarme. Certes l'étatisme reste le plus grave péril qui menace notre 
vie économique et sociale. Mais le principe de l'intervention de la collectivité n'en­
traîne pas nécessairement l'étatisme. C'est dans les méthodes d'intervention que peut 
naître et que naît eďectivement l'étatisme ; c'est en particulier dans le développement 
de la bureaucratie d'Etat que se loge la plaie de l'étatisme. Nous sommes ramenés 
ici à ce problème d'organisation dont nous parlions plus haut. 

Dans le domaine du crédit, si l'intervention de l'Etat en äveur des P.M.E. se 
justiĲe comme elle se justińe sous d'autres formes pour d'autres groupes sociaux, 
il  äut aussi qu'elle se présente à bon escient. Dès lors que le bien commun est engagé, 
il ne faut pas faciliter l'octroi de crédit à n'importe quelle entreprise ; il y a des secteurs 
condamnés par l'évolution et des plans de rationalisation techniquement irréalisables. 
C'est la raison pour laquelle je crois qu'il äut, davantage que par le passé, lier crédit 
et productivité. 

Les charges administratives et fiscales de la P.M.E. 
Il y aurait beaucoup à dire sur un sujet aussi vaste. Je m'en tiens à l'essentiel. 
Il est i ncontestable que la vie quotidienne des P.M.E. est empoisonnée par les 

exigences des administrations de l'Etat. Un énorme eĀort de simpliķcation s'impose 
ici de toute urgence, si nous ne voulons pas qu'un temps considérable soit consacré 
en pure perte à des activités improductrices. Ce n'est pas l'évolution des techniques 
qui menace nos P.M.E. ; c'est notre incapacité d'imaginer des méthodes adminis­
tratives à l'échelle de nos techniques. 

Il me semble que pour obtenir un résultat pratique dans ce domaine, il faudrait 
exiger de nos administrations publiques qu'elles s'imposent, comme nos entreprises 
privées, des études de productivité. 

Notons cependant qu'à propos des charges administratives des P.M.E., au-delà 
de la nécessaire simpliĲcation des documents administratifs, surgit une question 
beaucoup plus grave. A la suite du développement des techniques et en particulier 
de l'automation, les charges sociales pèsent plus lourdement sur les entreprises à 
prépondérance de salaire que sur les autres. Comment éviter une injustice dont les 
P.M.E. ne sont pas les seules à souĐrir, mais dont elles pâtissent plus durement que 
les autres. L'importance de cette question n'échappera pas aux congressistes. 

Je ne vois pas bien pour ma part comment remédier à cette situation sans mettre 
en cause tout notre régime de sécurité sociale. A moins que les experts ķscaux puissent 
proposer des techn iques de dégrèvement correspondant aux charges sociales suppor­
tées abusivement par ce genre d'entreprise. 

Du vaste domaine ķscal, je ne retiendrai qu'un point qui me paraît essentiel. 
Dans une P.M.E. dont les capitaux sont généralement personnels au chef de l'entre­
prise, la Ĳscalité frappe indistinctement, et au taux d'un bénéķce, le revenu du capit�l 
investi, le revenu professionnel du chef d'entreprise, le proĲt et le bénéķce. Il faudrait 
introduire les distinctions nécessa ires qui permettent de ne taxer au taux fort que 
la partie excédentaire qui correspond réellement à des bénéķces, et de taxer par ailleurs 
à des taux proportionnés le revenu du capital et le revenu professionnel. 
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Les règles du marché concurrentiel 

La lil'�rté du marché postule un code économique, une « règle du jeu». C'est 
à l 'organisation proössionnelle de formuler ce code en se fondant sur les traditions 
et les usages. Tant que l'organisation proössionnelle n'aura pas repris sa place dans 
nos esprits et dans nos lois, la déontologie restera en grande partie lettre morte et 
la l iberté du marché restera ce qu'elle n'a jamais cessé d'être dans la conception 
du libéralisme économique : le privilège des forts. 

Le respect d'une véritable liberté concurrentielle soulève un grand nombre de 
problèmes de détail : prix imposés, ventes spéciales, primes, soldes, etc. Tous ces 
problèmes sont en fin de compte dominés par une question essentielle : l'abus de 
puissance économique. 

Une législation s'impose dans ce domaine que chacun sait fort complexe. Il ne 
s'agit pas de s'opposer systématiquement à l'entente et à la puissance économique, 
mais de pourchasser les abus. Déterminer ce qu'il faut entendre par abus, organiser 
le contrôle et appliquer les pénalisations sont des tâches délicates qui montrent assez 
combien une telle législation est importante. Ce qui en constitue l'axe fondamental 
est l'appel à des instances arbitrales issues de la proössion, et le recours toujours 
possible aux tribunaux ordinaires. 

A côté des abus de puissance économique proprement dits, nous connaissons 
des abus de puissance qui usent de l'économique, mais trouvent leur origine dans 
des organisations sociales, dans les « pressure groups ». Loin de moi l'idée d'attaquer 
le mouvement syndical ou de critiquer les coopératives ouvrières. Ce serait d'autant 
plus illogique de ma part que mon exposé tend avant tout à provoquer le développe­
ment de l'esprit coopératif parmi les indépendants. Mais ceci dit, il äut reconnaître 
que les coopératives de consommateurs ont obtenu, grâce à leur puissance, certains 
avantages ķnanciers qui leur permettent de livrer une concurrence déloyale aux 
P.M.E. de distribution et même de production. 

Enńn, pour clore ce chapitre de la concurrence, il faut dénoncer le tort considé­
rable que font les salariés qui, après leurs heures de travail ou en période de chômage, 
exercent leur proössion au titre d'indépendant sans en supporter les charges sociales 
et Ĳscal�s. II ne peut être question d'empêcher un salarié de compléter son salaire 
ou s implement de remplir ses loisirs en s'adonnant à une activité professionnelle 
au titre d'indépendant. Ce phénomène est au contraire logique et souhaitable ; 
il permet à l'ouvrier de gravir progressivement l'échelle sociale. Mais on est en 
droit d'exiger de lui qu'il supporte les charges sociales et ķscales inhérentes à son 
activité d'indépendant. Le problème serait moins complexe si d'une part les salaires 
étaient plus élevés, et que d'autre part les charges en question étaient moins lourdes . 

La sécurité 
Certains membres des bourgeoisies indépendantes, attachés aux conceptions 

sociales d'un temps révolu, soutiennent qu'une des caractéristiques de l'indépendant 
- et donc pour notre sujet du chef d'une P.M.E. - est de n'avoir pas besoin de 
législation de sécurité, d'être assez prévoyant et industrieux pour régler individuelle­
ment ce problème. 

Ceux qui parlent de la sorte sont généralement assez nantis pour n'avoir jamais 
éprouvé un profond sentiment d'insécurité. Ils comprennent 1¦1al _ le sens réel �e �a 
législation pour les salariés et en rejettent radicalement le pnnc1pe pour les mde­
pendants. 
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Mais le groupe social des P.M.E. comporte de jour en jour plus de commerçants, 
d'artisans et d'industriels qui éprouvent un vif besoin de sécurité organisée. Je ne 
parle pas des vieillards dont la situation est souvent catastrophique, soit qu'ils n'aient 
pu épargner, soit que leur épargne ait été anéantie par les dévaluations, mais 
les hommes dans la ᓞrce de l'âge (un grand nombre compare leur situation avec 
celle de leur voisin salarié : qu'il s'agisse des charges familiales, de la maladie, de la 
vieillesse, du repos, la comparaison Úit ressortir une telle disproportion dans les 
situations réciproques qu'aux yeux de beaucoup, le prix de l'indépendance apparah 
trop lourd. Des enquêtes récentes ont Úit ressortir le profond désarroi des indé­
pendants, leur inquiétude concernant l'avenir de leur entreprise, leur fatigue ; plus 
de 50 % déclarent ne pas vouloir pour leurs enfants la situation qu'ils connaissent). 

Il y a donc de toute évidence un grave problème de sécurité pour les indépendants. 
Ici encore, à s'en tenir à une conception trop radicale de l'indépendance, on risque 
de la tuer complètement là où l'on pourrait la faire revivre sous des ᓞrmes nouvelles. 

Il ne peut être question d'appliquer aux indépendants les solutions adoptées 
dans ce domaine pour les salariés; d'autant moins que le régime des salariés, de 
l'avis général, devrait subir de proᓞndes réformes. 

Mais pour les indépendants comme pour les salariés la source de la sécurité 
est la solidarité. La diᐪculté est de ᑒxer les limites de cette solidarité. 

Il est curieux d'observer que la·sécurité sociale a été conçue à l'origine comme 
un palliatif à des salaires insuᐞsants. Depuis, l'eĲort a porté davantage sur cette 
sécurité que sur les salaires. Il en est même certains qui estiment devoir abandonner 
cette notion de sécurité palliative et adopter une notion de sécurité garantie de façon 
absolue. 

Il serait assez grave, semble-t-il, que naisse une évolution parallèle chez les indé­
pendants. L'origine de leur besoin de sécurité n'est-elle pas en partie liée à une 
diminution du rendement de leurs entreprises ? Chez eux diminuerait le revenu profes­
sionnel, comme chez les salariés restait insuᐪsant le revenu du travail. Dans une 
telle perspective la sécurité sociale deviendrait à la longue une sorte de procédé 
magique chargée de distribuer des biens matériels que plus personne ne produirait. 

Devant l'évolution actuelle, en partie irréversible, le plus urgent me semble 
être de ᑘxer les limites du régime obligatoire de sécurité. Ce minimum devrait être 
ᑘxé assez haut pour éviter pour tous la misère, et assez bas pour inciter chacun 
à compléter ce régime par des assurances individuelles. Si l'on adoptait une telle 
solution, il n'y a pas de raison de ne pas étendre ce minimum à tout le monde, salariés 
et i ndépendants, et il n'y aurait sans doute guère d'inconvénients à conᑘer un tel 
régime à des administrations publiques. 

Tout le problème est de savoir si la ᑒxation de ce minimum est pratiquement 
possible. Possible techniquement, et j 'aimerais connaître l'avis des spécialistes de 
ces problèmes, réalisable politiquement :  les hommes politiques n'auront-ils pas 
toujours, dans un régime politique comme le nôtre, l'invincible tendance d'élever 
les minimums ? Ce sont là des questions qui pourraient paraître oiseuses : ne mettent­
elles pas en cause cependant tout notre avenir social ? 

Je voudrais, au terme de ces réᓍexions sur la sécurité, faire une observation 
à laquelle j'attache de l'importance. Par l'instauration d'un régime légal dit de 
sécurité sociale, les esprits se sont accoutumés à penser sécurité en termes de législation 
sociale. Il me semble cependant que la véritable sécurité provient d'une tout autre 
source. Ce qui donne à un homme le sentiment de sécurité sociale, ce n'est pas le 
réseau de ses assurances mais davantage la possession d'une petite propriété meuble 
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et surtout d'habitation. Il faudrait accorder beaucoup plus d'attention aux législa­
tions favorisant la diŎusion de la petite propriété immobilière et l'actionnariat 
populaire. 

Conclusion 
L'avenir des P.M.E. dépendra, à mon sens, du progrès que Ĕra dans les esprits 

une nouvelle conception de la vie économique et sociale. L'économiste dira : c'est 
une simple question d'adaptation aux impératifs de la technique industrielle. C'est 
exact et c'est terriblement insuᐪsant. En eįet, il ne s'agit pas seulement d'entre­
prises, mais plus profondément de cheᔎ d'entreprises, c'est-à-dire d'hommes. L'adap­
tation que je reconnais nécessaire et urgente, pourrait se traduire à une échelle plus 
vaste par l'adaptation de l'homme à la société, ce qui est contraire aux traditions 
les plus sûres de notre culture occidentale. 

S'il s'agit de Úire naître un nouvel état d'esprit qui répudie les excès de l'indivi­
dualisme et préfère l'autonomie au sein de communautés de tous ordres à l'indé­
pendance absolue, il s'agit aussi d'opérer cette transᓞrmation de valeurs en s'assurant 
que l'homme en reste le pivot. 

Les P.M.E. sont conᓼontées avec une évolution qui demande de leurs chefs un 
très grand eıort d'adaptation et de sérieux sacriᑘces. Dans cette mesure même, 
il me semble capital que renaissent, dans leurs milieux, les énergies spirituelles capables 
de justiᑒer à leurs yeux les eıorts qu'on leur demande. Cette plus grande inter­
dépendance des hommes, cet abandon apparent d'indépendance au proᑘt d'une vraie 
autonomie, cette solidarité vécue à échelle humaine, tout cela demande à être éclairé 
de l'intérieur par un sens de l'histoire et des progrès de l'humanité. Dans la mesure 
où nous sommes appelés à plus de communauté sociale, il importe que nous ayons 
plus vivement à l'esprit le sens dernier de notre destinée collective, que nos regards 
se portent, au-delà de cet eĸort terrestre indispendable, vers notre retour et notre 
libération en Dieu. 

On s 'étonnera peut-être de me voir conclure ces notes par une réᓉexion de ce genre; 
si j'y fais allusion, c'est que je crois ce retour aux vraies perspectives du social indis­
pensable pour éviter de tomber de l'individualisme égoïste au socialisme athée. 
II ne s'agit pas dans mon esprit d'un quelconque cléricalisme, moins encore d'� 
retour absurde à la théocratie. Je pense que les laïcs chrétiens doivent imprégner 
davantage leurs études et leurs recherches scientiᑒques, dans le domaine économique 
et social des données non rationnelles du sacré, du mystère et du religieux. 

Dan� cette voie, l'habituel et parfois exaspérant appel à la dignité de l'homme 
reprendra son sens véritable, et cessera d'être un thème à discours. 

Ces « valeurs » sont en déᑒnitive celles que l'indépendant prétend déĔndre. 
Il Úut reconnaître qu'il les déĔnd souvent mal. Il se débat dans un fatras idéologique, 
déĔndant de fausses conceptions de la liberté et de l'indépendance. Il gaspille son 
énergie à combattre des phénomènes inéluctables de l'évolution sociale dont il 
pourrait au contraire, à les mieux comprendre, tirer grand proᑒt tout en restant 
lui-même. 
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MARCEL LALO/RE 

RÉFLEXIONS SUR LA SITUATION ACTUELLE 
DES CLASSES MOYENNES I. Délimitation du sujet 

Les termes « classes moyennes » peuvent être entendus dans des sens très diŞérents. 
Selon les uns, entrent dans les classes moyennes toutes les personnes qui exercent 
une activité « indépendante » dans l'industrie, le commerce, l'agriculture, les pro­
fessions libérales. Les termes « activité indépendante » doivent être pris au sens 
juridique : l'absence d'un contrat de subordination. Selon d'autres, les cadres diri­
geants, plus ou moins associés aux responsables des cheᔍ d'entreprise, font également 
partie des classes moyennes, pour des raisons sociales plus que pour des raisons 
économiques. Enfin, dans une conception étroite, les classes moyennes ne comprennent 
que les personnes qui exercent une activité professionnelle indépendante, dans l'in­
dustrie, le commerce et l'artisanat. 

Pour la facilité de l'exposé, j'adopterai ici cette dernière conception, discutable 
d'ailleurs au même titre que les autres. 

Je précise donc que je considère ici comme entrant dans les classes moyennes 
l 'ensemble des personnes qui exercent une activité proĔssionnelle, dans l'artisanat, 
le commerce ou l'industrie, sans être sous l'autorité et la surveillance d'un employeur, 
et qui travaillent à leur propre compte, avec leurs capitaux propres (ou ceux de leur 
famille), seules ou avec l'aide de quelques ouvriers ou employés. Pour cet exposé, 
j'exclus donc - uniquement pour des raisons pratiques, et non en raison de consi­
dérations doctrinales préalables - les professions libérales, les agriculteurs, les 
cadres dirigeants, les gérants, sous-entrepreneurs et sous-traitants qui travaillent 
pour le compte d'autrui (même s'ils sont en contact direct avec le consommateur 
ᑜnal, tels les gérants des stations de graissage ou d'essence et les distributeurs de 
boissons dépendant de grandes firmes). 

Enfin, me conformant au thème général du congrès, parmi ces milieux indépen­
dants, ce sont les producteurs (artisans et petits industriels) qui retiendront surtout 
mon attention. 

II. Quelle est la situation de ces milieux ainsi délimitée ? 

1 .  Au point de vue économique 
Les dirigeants des petites et moyennes entreprises, artisanales et industrielles 

sont aux prises avec de sérieuses diᐡcultés : le manque de capitaux, le manque de 
rentabilité, le manque de connaissances proĜssionnelles. 

a) Manque de capitaux 
Pour lancer une aıaire, la maintenir prospère, la développer, Üire face à la 

concurrence, s'adapter aux progrès techniques, moderniser l'équipement, il Ýut 
des capitaux, beaucoup de capitaux. Ne poussons pas aux extrêmes : une machine 
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automatique perĔctionnée (faut-il dire automatique ?), même petite, coûte fort 
cher, et peu d'artisans ont les ressources suᐦsantes pour se la procurer, fût-ce à 
crédit. Cda pose d'ailleurs un très sérieux problème : l'automation, en raison du 
coût énorme des machines, Üvorise les grandes entreprises et pousse à la concen­
tration. Il faudra trouver des solutions - telle la coopération - pour permettre à 
l'artisanat et à la petite industrie de n'être pas complètement éliminés par cette 
deuxième révolution industrielle. 

Mais restons dans des limites plus modestes : l 'artisan qui veut remplacer son 
matériel primitif par une machine plus moderne, mue à l'électricité, a besoin de 
capitaux. De même, le petit industriel qui veut améliorer les conditions de travail 
de ses ouvriers en aménageant des locaux plus clairs, plus propres, plus sains, tout 
comme le chef d'entreprise qui, pour faire face aux commandes de ses clients, veut 
ajouter une deuxième machine à celle qu'il possède. Je pourrais poursuivre et allonger 
cette énumération. Je la résume en deux mots : il faut des capitaux au départ comme 
durant toute la vie d'une entreprise. Or, plus réduits sont les moyens du chef d'entre­
prise, et plus grandes sont les difficultés de se procurer des capitaux. L'adage « on 
ne prête qu'aux riches » trouve son exacte application dans cette observation maintes 
fois Úite : il est plus facile d'emprunter 1 million que 100.000 ᔁancs. Les banques 
ont longtemps montré beaucoup de dédain pour les petites opérations dont les ᓼais 
administratifs leur paraissaient dépasser les profits. 

b) Manque de rentabilité 
Beaucoup de petites entreprises sont ce que, dans le jargon des économistes, 

on appelle des entreprises « marginales ». Elles ne survivent ou ne surnagent que 
parce qu'elles constituent pour ceux qui les exercent des activités d'appoint. Le 
petit atelier artisanal est, dans beaucoup de cas, un non-sens économique : il n'assure 
pas à celui qui le dirige des profits suᐰsants. Comment alors s'en tire-t-il ? Un des 
conjoints tient l'atelier, l'autre travaille comme ouvrier, employé, cheminot ou 
ᓨnctionnaire. Dans les villages, beaucoup de petites boutiques ne subsistent que 
grâce à ce binôme : artisanat - salariat. 

On a tôt fait de les condamner : les économistes seraient prêts à les faire disparaître, 
parce qu'ils brouillent toutes les notions de rentabilité. Songe-t-on, cependant, que 
sans ces entreprises marginales, le milieu rural serait un peu plus pauvre, un peu plus 
désert, et un peu moins attrayant pour les jeunes générations ? Condamner ces entre­
prises, ne serait-ce pas accélérer le processus d 'appauvrissement des campagnes 
et l'exode rural ? 

Ceci dit, il faut admettre que, faute de connaissances comptables, bien des entre­
prises artisanales sont mal gérées; elles travaillent à perte sans que l'artisan s'en 
aperçoive à temps ; elles ont des frais généraux excessifs; leurs charges ᑤscales pour­
raient être réduites si la comptabilité, mieux tenue, pouvait mieux faire apparaître 
les charges proĔssionnelles déductibles à l'impôt sur les revenus; les charges sociales 
sont plus lourdes, toutes proportions gardées, dans les entreprises à prépondérance 
de salaires. 

Ceci nous amène au troisième point. 
c) Manque de connaissances professionnelles 
Je crois superᓎu d'insister longuement sur cet aspect. Beaucoup de chefs de petites 

et moyennes entreprjses se sont installés sans avoir les aptitudes proĔssionnelles 
élémentaires : bien des déboires sont dus à cette lacune grave. Le Ýit a été constaté 
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aux Pays-Bas, lors de la grande crise économique des années 1 930 et suivantes, et a 
amené le législateur néerlandais à réglementer sévèrement l'accès aux professions 
artisanales et commerciales. Il n'est pas nécessaire de procéder à de nombreuses 
enquêtes pour s'apercevoir de la réalité de cette Üiblesse. 

Ce ne sont pas tellement les connaissances techniques qui font défaut, que les 
connaissances commerciales et administratives. N'ayons pas la manie du diplôme. 
On peut être un excellent tisserand, un excellent menuisier sans être allé à l'école ; 
le « tour de main » s'apprend au contact direct de la matière, en se servant de la 
machine, et par les leçons pratiques que l'on reçoit du patron. L'apprentissage 
« sur le tas » s 'avère ainsi, du point de vue technique, très eᐞcient. Et lorsque le 
métier se transmet de père en ᑟls, comme c'est encore le cas pour de nombreuses 
entreprises artisanales, cette forme d'apprentissage me paraît encore irremplaçable. 

Mes observations porteront sur deux points : d 'abord du seul point de vue 
technique, au rythme actuel des progrès réalisés dans tous les secteurs industriels, 
l'apprentissage à l'atelier ne peut plus suᐦre. La technique est extrêmement compli­
quée et le devient de plus en plus; son enseignement suppose un équipement didactique 
de plus en plus important et des instructeurs ou des moniteurs très qualiᑔés. Ici 
l'enseignement scolaire s'avère indispensable. L'artisanat risque de se laisser distancer 
par l'industrie, si les patrons artisans ne comprennent pas ces exigences nouvelles. 

Ensuite, c'est à la ᓞrmation commerciale du chef d'entreprise et du futur chef 
d'entreprise que je songe : l 'artisan doit vendre les objets qu'il fabrique. Pour bien 
les vendre, c'est-à-dire les vendre avec un proᑔt convenable, il doit bien gérer son 
entreprise des points de vue comptable, ᑔnancier et commercial. Il doit connaître 
son marché. Il doit se prémunir contre les changements ou les bouleversements du 
marché : lorsqu'un marché exclusivement local fait place à un marché élargi ,  l� con­
currents sont plus nombreux, la rivalité commerciale plus vive. S'il se contente de 
faire son travail avec zèle et amour, et d'attendre le client, l'artisan court le risque 
de se trouver éliminé du marché. Or, c'est cette compétence commerciale qui Üit 
trop souvent défaut, et là réside une des causes importantes des diᐞcultés que connaît 
l'artisanat sur le plan économique. 

2. Au point de vue social 
Les classes moyennes, telles que nous les avons délimitées, constituent-elles un 

milieu social homogène ? Ce n'est pas sans raison que l'on emploie généralement 
le pluriel « les classes moyennes » plutôt que le singulier. Il n'y a pas une classe 
moyenne bien déᑟnie, bien homogène, mais un ensemble de catégories sociales qui se 
rapprochent par leur mode de vie, leurs conceptions de vie, leurs relations et leurs 
fréquentations, leurs réactions, j'allais dire leurs réflexes sociaux, et, peut-être davan­
tage, par tout ce qui les oppose aux autres milieux sociaux. 

Ces classes moyennes, ont-elles une conscience de classe ? Je me souviens qu'en 
Belgique on s'est posé cette question dans une revue des classes moyennes chrétiennes 
du pays ᓆamand. L'auteur de l'article s'était eşorcé de déᑔnir les éléments qui 
constituaient, à son avis, la « conscience de classe » de ces milieux. 

En réalité, ce sont les dirigeants des organisations de classes moyennes et les 
théoriciens, les sociologues qui se penchent sur ces problèmes, prennent conscience 
à la fois des traits communs à ces milieux et de la place que ceux-ci occupent, ou 
n'occupent pas et devraient occuper, dans une société harmonieuse. La masse n'en 
a qu'une très vague conscience. Et c'est d'ailleurs ce qui distingue les classes moyennes 
de la classe ouvrière : la masse ouvrière, le prolétariat, sous l'inᓏuence de nombreux 
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ãcteurs qu'il n'est pas dans mon propos d'exposer ici, a parÜitement conscience 
de ce qu'elle constitue un milieu social homogène, avec des besoins identiques, 
des aspirations communes, même s'il y a dans ce prolétariat des catégories sociales 
très diıérentes, et toute une hiérarchie de qualiᑔcations. 

J'en reviens à cette « élite » des milieux indépendants : celle-ci a conscience du 
rôle particulier de ces milieux dans la société. Quel est ce rôle ? Les milieux indé­
pendants constituent un facteur et un élément d'équilibre dans la société ; ils sont 
un élément d'osmose sociale ; ils sont, en général, des stimulants de la libre initiative ; 
enᑔn ils assurent la déĔnse de certaines valeurs que nous jugeons importantes : 
l'initiative privée, le respect de la propriété privée , l'entreprise familiale. 

A une époque où le travail se spécialise toujours davantage, où les tâches par­
cellaires enlèvent toute satisfaction personnelle à ceux qui les exercent, il faudrait 
encore souligner l'aspect culturel de l'exercice des métiers artisanaux. Sur la détresse 
morale du manœuvre industriel, je retiens ce témoignage d'un écrivain qui fut ouvrier 
avant de s'adonner aux lettres : « Qu'advient-il du manœuvre balai et de l 'ouvrier 
spécialisé ? Le monde de la culture est peut-être plus que jamais éloigné du monde 
du travail. Les écrivains ouvriers du XIXe siècle étaient toujours ou presque les 
possesseurs d'un vrai métier et par voie de conséquence d'une vraie culture. Ils 
étaient des artisans, des créateurs plus que des prolétaires. Ces hommes de métier 
existent-ils encore ? » 1 

Oui, ils existent encore, mais dans l'artisanat, et c'est pourquoi nous devons 
tellement préserver les richesses culturelles, les richesses de civilisation encloses dans 
les métiers artisanaux. 

3. Les classes moyennes sont-elles en régression ou en expansion ? 
Quantitativement : les statistiques de nombreux pays conᑔrment les prévisions 

de Clark et Fourastié sur le développement continu du secteur tertiaire. Pourtant, 
si le nombre des petites et moyennes entreprises de production paraît se maintenir, 
il y a, dans ce secteur, une très grande mobilité : des métiers disparaissent, d'autres 
apparaissent, les uns et les autres sous l'inᓋuence du progrès technique. Au sein des 
métiers s'opèrent des transferts : l'artisanat de réparation et d'entretien se développe 
considérablement, même à l 'ombre des grandes entreprises. Ainsi l'industrialisation 
est loin d'entraîner nécessairement la disparition de l'artisanat. En øit, industrie et 
artisanat sont très souvent complémentaires. 

Qualitativement : un examen de la s ituation autorise un certain optimisme. 
Bien conseillés, bien préparés à leurs fonctions, a idés par leurs associations profes­
sionnelles et par les services d'études et de recherches créés à leur intention, les chefs 
des petites entreprises peuvent améliorer leurs positions économiques. On constate 
avec satisøction que les travailleurs indépendants comprennent de mieux en mieux 
l'utilité de leurs organisations professionnelles, des coopératives d'achat et de vente 
en commun, des centres d'études. De sérieux progrès sont ainsi réalisés dans la gestion 
des petites et moyennes entreprises, notamment aux points de vue comptable et 
commercial. 

Toutes ces observations valent presque exclusivement pour les pays développés 
et industrialisés, où le caractère complémentaire de l'industrie, de l'artisanat, de la 
distribution et des services paraît de plus en plus évident. 1 Benigno Caceres, dans la revue Coopération, Paris, décembre 1957. 
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Mais les perspectives sont tout autres dans les pays moins développés ou sous­
développ�s

. �n congrès international, même s'il se limite aux pays européens, ne peut 
pas se desmteresser de ces pays sous-développés envers lesquels les nations riches 
ont des obligations très strictes. 

Une mission accomplie récemment pour une institution internationale au Moyen­
Orient m'a permis de recueillir d'intéressantes informations sur la situation de 
l'artisanat dans une économie et une société évoluant extrêmement rapidement 
d'un régime féodal à l'industrialisation la plus poussée, franchissant ainsi en u1 1  

quart de siècle les étapes que nous avons parcourues en deux siècles. Dans leur hâte 
d� se l ibérer de la sujétion économique et politique à l'égard des métropoles colo­
males, et de rattraper le retard considérable dont ils prennent de mieux en mieux 
conscience et dont ils souŖrent, ces peuples portent tout leur effort, tous leurs inves­
tissements sur la grande industrie, en particulier sur celle d'équipement de base, 
au point de sacrifier à la fois leur agriculture et leur artisanat. L'artisanat, je sonce 
surtout à l'artisanat d'art, qui a connu dans le passé une extraordinaire efᓐorescen;e 
dont tant d'œuvres ᑙnement travaillées sont les merveilleux témoins, cet artisanat 
soušre d'une sorte de discrédit parcb qu'il est lié, pour les jeunes générations ambi­
tieuses et impatientes, impatientes dans la mesure de Jeurs ambitions, à certaines 
formes_ du passé _qu'elles réprouvent, à des traditions que l'étranger juge pittoresques 
et ongmales, mais que les jeunes méprisent, comme nous réprouvons les superstitions 
de nos �nc�tres. Par ailleurs, le développement industriel se fait également aux dépens 
de la vitalité et de la rentabilité des campagnes : dans tel pays du Moyen-Orient 
1� culture des olives et des pistaches était essentiellement rurale ; dans de nombreu� 
villages, proches de ces cultures, il y avait des petits pressoirs occupant une űain­
d 'œuvre essentiellement rurale. 

Actuellement se créent dans les villes des huileries importantes auxquelles les 
paysans viennent livrer le produit de leur culture ; les petits ateliers ruraux disparais­
sent, les villages s 'appauvrissent encore davantage (et Dieu sait combien ils sont 
p�uvres), la main-d'œuvre se prolétarise : les ĝmmes et les ᑦlles de la campagne 
VJCnnent chercher du travail à la ville, alors qu'il eût été possible de créer sinon 
da�s les :illages, tout au moins dans les principaux bourgs, des entreprises m�yennes 
qm auraient eu le double avantage d'assurer du travail rémunérateur aux paysans 
et de les maintenir chez eux. 

. Là où _l'artisanat, inquiet de la concurrence de l'industrie, veut se déĞndre, il ie 
Üit parfms d'une façon maladroite : que de discussions n 'ai-je pas entendues ou 
soutenues sur la valeur irremplaçable du travail à la main. Bien sûr, certains métiers 
de précision (ceux d'orfèvre, de bijoutier, de sculpteur sur bois) doivent s 'cxercc.r 
à la main, et jamais une machine ne parviendra à exécuter, avec l'adresse et la finesse 
de la main de l'homme, ces enluminures, ces incrustations d' ivoire ou d'or telles 
que nous les avons admirées à Alep ou à Damas. Mais pourquoi obliger des ouvriers 
et des ouvrières à manier à la main des machines à tisser que le moteur peut mouvoir 
beaucoup plus rapidement, tout aussi soigneusement, et dans des conditions écono­
miques autrement favorables ? 

Il Y a donc dans ces pays un double eŁort à mener, pour convaincre les pouvoirs 
publics,_ �es in��striels _ et_ les_ artisans d'une part de la possibilité de mener de pair 
une politique d mdustnahsat1on et de sauvegarde, de développement ou de renaissance 
des métiers artisanaux traditionnels, d'autre part, de la nécessité de moderniser les 
méthodes de travail et de mécaniser une partie des activités artisanales. 

92 

III. A qui incombe l'initiative d'une politique en faveur des classes moyennes ? 

Pour parler en termes clairs : est-ce l'Etat ou sont-ce les professionnels eux-mêmes 
qui doivent prendre l'initiative d'une telle politique ? 

Nous sommes habitués, dans nos milieux, à condamner l'étatisme et à louer les 
v.�rtus irremplaçables de l'initiative privée. Et même si nous rejetons l 'individualisme 
dont nous connaissons les méfaits, nous préférons faire appel à l'organisation pro­
fessionnelle plutôt qu'à l'Etat. 

Je ne crois pas que l 'on puisse être absolu, ni formuler des règles valables uni­
formément partout. Les préférences vont assurément à l'association professionnelle, 
tout en reconnaissant que l'Etat doit éviter que celle-ci ne verse dans l'égoïsme 
corporatiste. Mais il faut aussi tenir compte de situations particulières dans lesquelles 
l 'Etat doit jouer un rôle moteur : pour mettre en marche l 'économie, donner l'impul­
sion, créer les cadres législatifs et représentatifs au sein desquels une opinion publique, 
progressivement éveillée à ses responsabilités, pourra prendre progressivement plus 
de liberté et d'initiative. Dans les pays pauvres, à épargnes très restreintes, et repré­
sentons-nous bien que ces pays pauvres constituent les deux tiers de l 'humanité 
les investissements privés n'atteindront jamais qu'une inᒄme, une minuscule parti; 
des investissements nécessaires. S'il Üut les attendre pour élever de quelques pour-cent 
k niveau de vie des peuples semi-développés, cela signiᑔe qu'on condamne ceux-ci 
à une mort lente et sans espoir. 

Seuls les pouvc'irs publics - aidés par des institutions internationales de ᑖnan­
cement, créées ou 4 créer comme le demande M. Scheyven, ancien président de 
la commission économique et sociale des Nations Unies - peuvent investir les 
sommes considérables qu'exige un rapide développement économique. Ces inves­
tissements ne doivent pas se faire au petit bonheur, ils doivent s'inscrire dans un plan 
d 'ensemble et à long terme, envisageant simultanément tous les secteurs de l'économie. 
Les mots « plan », « planiᒂcation », « planisme » qui sonnent si désagréablement 
à des oreilles libérales, ne m'eŠrayent pas, ni les dits synonymes de socialisation 
1:t d'étatisation, car dans la pratique, il en est souvent ainsi. Il Üut avoir la sagesse et 
l 'objectivité de reconnaître que l 'intervention de l'Etat est inévitable, et même néces­
saire, mais qu'elle doit être bien conduite et qu'elle postule des structures politiques 
et administratives nouvclk�, donnant à la profession organisée la possibilité de faire 
contrepoids à un Etat av,:ugle du partisan. 

Remarquons que, même dans les pays économiquement développés, l 'orientation 
actuelle vers des économies de grands espaces (le m·:irché commun de la petite Europe, 
le marché commun réalisé entre les Etats du bloc soviétique) accorde à l'Etat un 
ïôle considérable. 

li est souhaitable que progressivement, au fur et à mesure que se créent les condi­
tions pour une activité économique normale, l'Etat se décharge de ses attributions 
économiques sur l'initiative privée. J I  peut le faire en associant progressivement 
les milieux professionnels à son activité : à cette ᒅn doivent être créés des organes, 
tds que les Chambres des métiers, les Conseils professionnels, un Conseil national 
de l'Economie, dotés tout d'abord de pouvoirs consultatifs, puis de pouvoirs plus 
étendus, d'ordre réglementaire notamment, tout en laissant à l 'Etat le pouvoir de 
c ·Scision en dernière instance. 

Je ne conteste pas le double écueil auquel on est exposé. D 'abord il est diᐥcile 
pour l'Etat de faire marche arrière et d'abandonner en chemin des pouvoirs qu'il 
s'est, par la force des choses, arrogés. Notre vœu de « déconcentration » et de « décon­
gestionnement » risque de demeurer un vœu pieux, et même les précautions que l 'on 
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prendrait au départ pour éviter une excessive mainmise de l 'Etat sur l ' économie 
pourraient bien se révéler illusoires. 

D'autre part, nous devons craindre le développement d'une classe nouvelle, 
celle des technocrates, déjà si nombreuse dans les institutions nationales et inter­
nationales. C'est, paraît-il, la rançon inévitable du caractère de plus en plus technique 
des problèmes économiques et sociaux qui se posent à l'humanité. 

Contre cette prolifération d'une technocratie impersonnelle et irresponsable, 
nous devons afᑛrmer avec plus de ᓝrce le caractère personnel de nos entreprises 
artisanales et cultiver chez elles le sens des responsabilités, de l 'engagement personnel. 

Conclusions 
Que conclure de ces diŁérentes considérations ? 
La situation des classes moyennes productrices ne se présente pas sous un jour 

aussi catastrophique que certains le décrivent. Economiquement et socialement, 
en dépit des grands changements techniques et économiques amenés par la seconde 
révolution industrielle, les classes moyennes se maintiennent et conservent leurs 
raisons d'exister. 

Dans les pays économiquement développés, c'est aux cheᔌ d'entreprises eux­
mêmes, et aux organisations professionnelles qui les représentent et les encadrent, 
qu'il appartient d'assurer le principal des eŢorts d'adaptation et de développement, 
l'Etat n'agissant ici qu'à titre subsidiaire ou pour créer les cadres dans lesquels se 
déploie l'initiative privée. Il en est autrement dans les pays moins développés qui 
requièrent, pour se hisser à un niveau économique meiJ1eur, une intervention première 
de l'Etat. Nous nous garderons donc de formuler une condamnation trop absolue 
de l'intervention de l'Etat, étant donné la diversité des situations devant lesquelles 
on peut se trouver. 

LÉON BUQ UET 
LA SITUATION DE L'ARTISANAT 

DANS L'ÉCONOMIE MODERNE 

L'évolution actuelle de l 'économie et les progrès spectaculaires enregistrés dans la 
grande industrie posent aux artisans une série d'interrogations qui se rattachent pour 
la plupart à cette question générale : quel est l'avenir de l'artisanat dans l'économie 
qui tend à s'instaurer sous l'inᓉuence des transformations dont nous sommes actuel­
lement les témoins ? 

Il existe dans les esprits une inquiétude qui peut sommairement s'exprimer de 
la façon suivante : l'évolution actuelle ne conduit-elle pas à la généralisation des 
techniques de la grande industrie ? Est-ce que, à plus ou moins long terme, certaines 
formes de l'artisanat et certaines activités de la petite entreprise ne sont pas con­
damnées ? 

En dehors des milieux artisanaux, il n'est pas rare que les succès des techniques 
de la grande entreprise incitent à penser que l'atelier artisanal et la petite entreprise 
constituent des formules périmées. Et il arrive que la politique économique des 
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Etats s'inspire de cette doctrine pour négliger ! 'artisanat et pousser à la concentration 
de la production dans de vastes unités industrielles. 

C'est cette question du rôle et de l'avenir de l'artisanat dont je voudrais d'abord 
traiter, avant d'examiner les principaux problèmes avec lesquels les artisans sont 
aujourd'hui aux prises. 

I. La place de l'artisanat dans l'économie 

La doctrine qui oppose la grande industrie à l 'artisanat, pour en prédire la dispa­
rition, n'est pas nouvelle. Elle remonte aux premiers usages de la machine à v�peur 
et à la création des premières grandes usines. Et cependant, malgré tous les avantages 
qu'on peut mettre à l'actif des grandes entreprises, force est bien de constater que 
l'artisanat couvre aujourd'hui un important secteur de l'économie. C'est ce para­
doxe qu'il convient d'expliquer. 

Les éléments de supériorité économique dent la grande entreprise peut disposer 
sont trop bien connus pour qu'il soit nécessaire de s'y étendre longuement. Ces 
avantages sont à la fois d'ordre commercial et d'ordre technique. A la vente des 
produits comme à l'achat des matières premières, les dirigeants de la grande entre­
prise peuvent bénéᑔcier d'une meilleure utilisation des marchés : opérant par grandes 
quantités et d isposant d'importants moyens ᑜnanciers, il leur est généralement possible 
d'acheter moins cher et de vendre dans de meilleures conditions. Sur le plan technique, 
la grande entreprise peut répartir sur une plus vaste production ses frais généraux 
et ses diverses charges. De ce fait, les prix de revient par unité produite tendent à être 
plus faibles. Cet avantage est susceptible de s'accentuer avec le progrès technique, 
car les machines en se perfectionnant deviennent plus productives, de telle sorte 
que l'abaissement des prix de revient est souvent fonction de l'agrandissement des 
unités de production. 

A cause de ces avantages, l'artisan et le petit industriel, qui travaillent avec quelques 
compagnons, ont pu passer auprès d'esprits superficiels pour les témoins d'un état 
de choses dépassé. Ce raisonnement, cependant, repose sur une analyse incomplète 
de l'évolution économique. Sans doute le progrès technique pousse à la concentration 
des entreprises et à la production de masse, mais il reste un grand nombre de produits 
et de services pour lesquels cette loi ne se vériᑙe pas. D'autre part, la concentration 
des entreprises s'accompagne le plus souvent de leur spécialisation ; l'entreprise qui 
produit en très grande série utilise généralement un équipement coûteux orienté vers 
un nombre limité de fabrications ; elle n'est plus apte à diversiᑒer sa production 
et à fournir une gamme étendue de produits similaires dont certains types ne peuvent 
être fabriqués qu'en petites séries ; et cette grande entreprise elle-même, dans le cadre 
de sa spécialité, a souvent intérêt à conᑔer au dehors certaines fabrications annexes. 
C'est ainsi, par exemple, que General Motors aux Etats-Unis a quelque 1 0.000 petits 
fournisseurs. Ces raisons expliquent que l'artisanat ait pu s'adapter à l 'évolution 
économique et qu'il soit aujourd'hui un élément ᓝndamental de l'économie et un 
facteur important de l'élévation du niveau de vie. 

l .  La place de l'artisanat dans l'économie des nations européennes 
Pour mesurer l'importance des entreprises artisanales dans l'économie européenne, 

j'emprunte à un remarquable article de M. Laloire, directeur de l'Institut d'Etude 
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économique et sociale des Classes moyennes (Bruxelles) 1, les éléments statistiques 
suivants, obtenus à partir de récents recensements. 

Artisanat Personnes Population Nombre occupées 
Pays active totale d'entreprises dans l'artisanat (en milliers) artisanales (en milliers) 

Allemagne (Rép. Féd.) 22.074 865.000 3.700 
Autriche 3 .352 160.000 600 
Belgique 3.481 221 .405 4 15  
Danemark 2.1 1 8  89.446 
France 20.520 900.000 1 .475 
Luxembourg 1 3 5  6.420 28 
Italie 20. 140 800.000 3 .000 
Pays-Bas 3 . 866 1 7 1 .023 439 
Suisse 2. 148 97.354 298 

Pour les pays qui possèdent un statut légal de l'artisanat (la République Fédérale 
d 'Allemagne, l'Autriche, la France, le Luxembourg), M. Laloire a retenu les statis­
tiques ofĵcielles établies sur la base de la déķnition légale; pour les autres pays, il 
a pris en considération les entreprises industrielles occupant moins de 10 salariés 
(à l 'exception du Danemark pour lequel on ne connaît que le nombre d'entreprises 
employant de 0 à 5 ouvriers). 

Voici maintenant quelques indications complémentaires, également extraites de 
l'article de M. Laloire, qui prouvent la vitalité de l'artisanat européen. En Allemagne 
occidentale, de 1 939 à 1949, le nombre des entreprises artisanales a augmenté de 
9 % et le nombre des personnes employées, de 1 7  % ; de 1949 à 1 954, le nombre des 
personnes occupées est passé de 3 .060.000 à 3 .795.000, ce qui représente une nouvelle 
augmentation de 24 % en six ans. Au Luxembourg, si le nombre des entreprises 
artisanales a diminué, passant de 9.293 en 1907 à 6.420 en 195 1 ,  par contre, le nombre 
de personnes employées dans l 'artisanat s'est élevé de 20.917  en 1907 à 22.310  en 1951 .  
Aux Pays-Bas, les entreprises industrielles occupant moins de 10  ouvriers sont passées 
de 147.887 en 1 930 à 1 50.466 en 1 950, cependant que le total des personnes occupées 
augmentait du chiđre de 359.179 en 1930 au chiĀre de 439. 1 74 en 1950. Enķn, nous 
savons qu'en Suisse il y avait, en 1929, 85.941 entreprises artisanales qui occupaient 
300.622 personnes et que, en 1939, les 97.354 entreprises de la même catégorie en 
employaient 293.037, soit 38 % des personnes occupées dans l'industrie. 

Les principales activités artisanales peuvent se répartir entre les grandes catégories 
suivantes : les métiers de l 'alimcntation, la construction et le bâtiment, l'habillement, 
les textiles et les cuirs, les métaux et le bois. Mais l'importance respective de ces groupes 
varie suivant les pays. « Par ordre d' importance, les métiers de l'alimentation viennent 
en tête en Belgique, suivis par les métiers de couturières et de tailleurs, puis les cor­
donniers ; il en est de même en Pologne. Au contraire, en Allemagne occidentale, 
l'habillement, les textiles et les cuirs viennent en tête pour le nombre d'entreprises 
(274.000 sur 865.000) suivis par le bâtiment (178.000 entreprises) tandis que ce dernier 1 M. Laloire, Problèmes de l'Artisanat européen, Revue Internationale du Travail, octobre 1953, 
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secteur occupe le plus grand nombre de personnes ( 1 .051 .000 en 1 949). En France 
également, l'habillement et les textiles viennent en tête ( 1 8 ,80 % des entreprises 
recensées en 1 9U) suivis par les métaux et la mécanique ( 1 8 ,50 %}, le bâtiment 
( 17,80 %), le bois ( 12  %), l'alimentation ( 10,80 %), Je cuir (10,70 %) » 1. 

Pour äciliter l'analyse, nous pouvons encore classer les activités artisanales en 
deux groupes : celui des métiers traditionnels et celui de l'artisanat complémentaire 
de l'industrie, qui s'enrichit constamment de nouvelles activités. 

2. L'évolution des métiers traditionnels 
Il tend à s'établir dans l 'économie moderne une certaine séparation entre la sphère 

d'action de l'industrie et celle de l 'artisanat. L'industrie excelle dans les productions 
en grande série de produits ècilement stockables et transportables. L'artisanat, 
par contre, détient des éléments de supériorité lorsque le produit est périssable et 
l'aire de distribution réduite, lorsque la production est diversiĵée ou individualisée, 
lorsque des considérations de qualité, de goût, de ķnition, priment le souci du prix 
de revient, lorsque la production ne requiert pas des ensembles d'équipement trop 
vastes ou des services d'études importants. 

Les métiers artisanaux qui connaissent des diĥcultés sont précisément ceux qui 
ne correspondent pas à ces caractéristiques ou dont les productions sont concurrencées 
par d'autres produits susceptibles d'être fabriqués industriellement ; le cas le plus 
typique est celui des sabotiers-galochiers dont l 'activité s'est trouvée considérablement 
réduite depuis que l 'usage des bottes en caoutchouc s 'est répandu dans les cam­
pagnes. Le plus souvent, il existe, pour les métiers qui disparaissent, des possibilités 
de reconversion ; les tonneliers, par exemple, peuvent trouver assez äcilement une 
nouvelle activité dans la charpente. 

Mais les métiers artisanaux qui disparaissent ou qui connaissent de graves diĦ­
cultés sont actuellement peu nombreux. Par contre, l'évolution actuelle de l'économie 
ävorise le développement de certaines branches. C'est le cas, notamment, de l'arti­
sanat de service (coiýeurs, blanchisseurs, teinturiers, garagistes qui bénéĵcient de 
l'élévation générale du niveau de vie). D'autre part, les progrès de la technique 
mettent à la disposition de l'artisanat des moyens nouveaux de production. En ce 
sens, on a pu dire que l 'élcctricité a rendu à ! 'artisanat ce que la machine à vapeur 
lui avait pris. Et parallèlement, l'utilisation croissante de l'électricité dans la vie 
courante a äit naître de nouveaux métiers dans les domaines de la construction 
de l'installation et de la réparation. Les développements pris par la radio et la télé� 
vision favorisent, de même, la création de nombreux métiers. 

L'essor des métiers traditionnels n'est donc pas à rechercher dans les sphères où 
l ' industrie possède des éléments de supériorité incontestables, mais plutôt dans les 
types de production destinés à une clientèle localisée, dans les travaux qui corres­
pondent aux besoins et aux goûts particuliers des consommateurs. Le problème 
consiste, dans chaque cas, à oĀrir au consommateur une solution heureuse et écono­
mique qui corresponde aux nécessités nouvelles de la vie moderne et satisfasse son 
goût pour les belles choses. Les artisans sont particulièrement qualiŅés pour atteindre 
ce but puisque l ' imagination, l'ingéniosité et la compétence proñssionnelle sont 
précisément leurs qualités maîtresses. 1 M. Laloire, op. cit. 
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3. L'artisanat complémentaire de l'industrie 

Les activités artisanales l iées à l ' industrie concernent soit des fabrications destinées 
à certains secteurs industriels comme la mécanique, l'automobile et l 'aéronautique, 
s il ce1taines prestations de services. 

L'industrie de J 'automobile et celle de l 'aviatioŏ, notamment, en se développant, 
ont crƿ de no11ve,tux et importa nts déb• uchés pour l 'artisanat. l i  est habituel ,  par 
exemple, qu  les constructeurs, lorsqu 'ils étudjent u.n prototype, conᒆent la ùbricat io11 
des diţérentes pièces à des artisans. Ces ìbricat ions s nt générĤlemenl réparti� 
entre un grand nombre d'ateliers pour mieux assLLœr le ccret. U arrive aussi que de 
nombreuses pièces détachées et divers accessoire soient fabriqués de úçon arti­
sanale. 

L apparition de matériaux nouveauõ n 'est pas non plus sans i ntéresser l'artisanat. 
Ainsi, le déve loppement actuel de � 'usage des matières plastiq 'l1es a incité les a rtisans 
à étudier el à fabriq l1er des moules spéciaux. 

La supéri.orité de 1 artisanat dans la plupart des ûbricat ions complémentaires 
de l ' industrie dépend de facteur qu i  11e Ĥenllcnt pas à dos circo,nstanccs passagères. 
Parmi ces farteurs, il y a sans dou te Jn haute q ualification des art isans · mais i l  en 
existe d 'autr� qu i  sont liés à la structure même de ! 'entreprise urtisanale. Cel le-ci a des 
immobilisations réduites au minimum et des frais généraux peu élevés. Le Lrava i l  
du personnel esL int6gmlemenl consacré aux fabricÌtions, tandis q ue, dans l ' industrie, 
cette parl tend à di.m inuer avec l 'nccroissemenl des d imension de l 'enlrcpri¹e. 
De telle sorte qu'en certa i ns cas l 'exploitati 11 art isanale réalise la tai 1 lc optima 
de I entreprise. Ce fait explique, par exemple, que l� artisans puissent produire de 
pièces détachées d 'automobil� à des prix ensiblement i nᔙrieurs à ceux des grand 
constructeurs. 

s éléments de suµérlodté appartiennent éga lement aux atel ier arLisanau 
et aux petites entreprises qu i  travu.i l le.nl le bois, qu'i l  s'agi se d'affair •s produ isant 
des matériaux préübriqués pour le bâtiment ou d ateliers ýbriquant des meubles 
pour des gmndes fi rmes. Mais, dans les dctLX cas, l 'artisan qu i  n a  pas les moyens 
d'organiser et eotreten .ir seu l  un bureau d'études risque de tomber entièrem nt sous 
ta dépendance technique des grandes firmes. Il emble cl ne souhait:tble que les 
art isans d 'une měme spécialité se gr upent pour  constituer I bureaux d'études et 
les organismes do veutc qu i  les rendraient pgus indépendants de l ' i ndustrie. 

L "nrt isanat complémentaire de lïndustrie est donc <lestiné, no11 seulement à 
sub istcr dans l 'avenir, mais encore à se développer avec �e progrès technique. l i  
représente u n  vo lume de production qu i  n'est pas négllgcable c l  justi 1e l 'étude 
détai l lée et la mise en œuvrc de mesures suscepl ibles ct ·améllorer ses condit ions de 
production. 

II. Les caractères de l'artisanat 

Jusqu à une époqt1e récente, les act ivi tés artisanales, pourttmt si diverses et s i  
riches, ont été fort peu étudiées. L 'uuenl ion s'est essentiel lement portƴ vers l ' indu trie 
et la croyanĚ plus ou moin exprimëe qu 'i l y uv1Li t  une inc mputibil ité ᓩncière 
entre le développement de l ' industrie et la survivance des ateliers artisanaux a lar­
gement contribue e maintenir dans l 'ombre cc secteur ezentiel de J 'économie. Depuis 
quolqucs années, cependant, nous đnstalons Ul1 peu partout en Europe la naissaně 
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d'un certa!n ,intérê� p�ur les pro?lèmes artisanaux. Ce changement est dû, pour 
une part, a 1 orgamsatton des artisans eux-mêmes, à l'action de leurs associations 
proğssionnelles et interprofessionnelles pour la défense de leurs intérêts la ᓪrmation 
proĔssionnelle et l 'étude des problèmes techniques, économiques ou s�ciaux qui se 
p�sent ħans le�r �phère. D'autre part, il existe aujourd'hui, dans plusieurs pays 
d Europe, des mst1tuts ou des centres d'études, parfois sous l'égide de l 'université 
où des économistes, des sociologues et des juristes s'attachent à l 'étude des diver� 
aspects de l 'artisanat. Peu à peu on prend conscience qu'à côté du secteur industriel 
en plein développement, il s'insère, dans l 'économie moderne, un secteur artisanal 
qui n'est pas une survivance du passé, mais possède d'importantes fonctions dans 
l 'ordre économique et social. Parmi ces fonctions quelques-unes nous paraissent 
particulièrement importantes. 

En premier lieu, l 'artisanat ne peut se déᒇnir uniquement par une donnée statis­
tique telle que le nombre d'ouvriers par entreprise. La taille de l'exploitation n 'est 
qu'un critère de l 'activité artisanale. Ce qui la caractérise essentiellement c'est la 
participation ?e !,'artisan au travail manuel, sa compétence proĠssionnelle,' sa poly­
valence, son mdependance et son sens de la responsabilité. Il me paraît essentiel 
d'insister notamment sur le caractère polyvalent de l'artisan, en raison précisément 
du Üit que la spécialisation devient la règle d'or de l 'industrie. Seule l 'existence 
d'ateliers disposant d'un outillage et d'une main-d 'œuvre susceptibles d'eĽectuer 
u�e gamme étendue de travaux peut donner à 1 'économie toute la souplesse néces­
saire, assurer une exacte satisfact ion des besoins des consommateurs et permettre 
une rapide adaptation aux changements qui surviennent dans la demande. 

L'une des principales raisons d'être de l'artisanat dans l'économie moderne 
tient précisément à ce que ses méthodes de travai l  sont diĸérentes de celles qui ont 
cours dans l ' industrie. Le fait que l 'artisan participe aux travaux de l 'entreprise en 
mfme temps qu'il en assure la direction, la simplicité et la souplesse de l 'organisation 
de l '�telier, fa possibilité qu'a l 'artisan de réduire ou d'augmenter son temps de 
�rav_a1l, la fa1ble_sse de ses stocks et, fréquemment, le peu d'importance de son capital­
eqwpement, lw assurent des frais généraux réduits et lui permettent d'eŤectuer 
des fabrications variées comme de s'adapter aux modiᒈcations survenant dans les 
débouchés. 

La compétence particulière de 1 'artisan lui assure une supériorité dans les travaux 
qui requièrent un ajustage délicat ou une ᒉnition poussée. Son habileté et ses connais­
sances professi�nnel�es_ le mettent en mesure de fournir des services et de fabriquer 
des produits qrn se d1stmguent par leur qualité. L'artisanat est gardien des techniques 
ᓫndamentales ; il détient les secrets, les tours de main des métiers qui font, dans une 
large mesure, la facilité, l 'agrément et l'intérêt de la vie quotidienne. Tous ceux qui 
ont vécu loin de l'Europe, ont été frappés par la diťiculté ou l'impossibilité d'obtenir 
les multiples services et les produits de qualité auxquels nous sommes tellement 
habitués que nous ne réalisons pas quels trésors d'expérience accumulée ils supposent. 
Il Y aurait beaucoup à dire sur le rôle des métiers dans une civilisation et cc n 'est 
probablement pas un hasard si les cieux grandes civilisations auxquelles on se réfère 
souvent, la civilisation européenne et la civi lisation chinoise, appartiennent à des 
pays où les métiers ont atteint un remarquable degré de perfection. 

JI semble que si l'on essayait de calculer la part qui revient à l'artisan dans b 
fourniture de multiples produits et des nombreux services qui sont habituellement 
consommés par les ménages, on obtiendrait un impressionnant pourcentage. L'exis­
tenc� cl 'un standard de vie élevé dans une nation est certainement fonction, dans 
une importante mesure, de l'exercice des métiers artisanaux. 
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Ġotre époque, plu qu'aucune autre, est assoiŦƵ de progrès. Un peu partout 
les hommes d'Etat, les ingénieurs, les sociologues, les économistes s'appliquent à 
rechercher et à promouvoir l� condil ions d'un mieux-être, d'une élévation du niveau 
de vie des musses. Dans cette orientation, on n'a pas suᐱsamment porté attention, 
ju qu'à maintenant, sur Ę facteur essentiel du bien-être que constituent les métiers 
artisammŝ. 

L'Europe occidentaŐe, où il fait si bon vivre a le privi lège de posséder encore 
un  artisanat remarquablement efficaĜ. Qu'elle Je conserve précieusement en lui 
permettant toutes les adaptation néce saiws ! t puisqu'il est aujourd'hui beaucoup 
question d'aide aux pays sous-développés, il est utile que l 'on sache aussi que la 
formňtion de.� ingé1tieurs et  'apport de capitaux ne surnsent pas, il þut encore ᓬrmer 
dek artisans. 

Certains aspects sociaux méritent aussi d'être souligné , en particulier ce fait 
que l 'artis,mat constitue un pont entre la cJassc ouvrière el l� d irigeants des indu tries. 
Fréquemment, 1 a.rtisai1 est u 11 ancien ouvrier quali fié qui s'établil  à son compte et 
il n'est pas rare qu'après une activité prol ngƶ à la tête d'un atelier artisanal, 
il se spécialise et que ce manuel devienn un chef d'entŨprise industrielle. L artisanat, 
de ce point de vue, est donc un secteur de passage qui permet la promotion ouvrière 
et assure la formation de chefs de l 'industrie et lem: renouvellement. 

Eœn, 1 artisan se caractérise pur d� qua l itƽ humaines dont le maintien est 
particulièrement souhaitable. L 'arti tŇ, tout en travaillant de ses m.ains, est n même 
temps chef d'entrepr\se, r�poŗable de son activité et, le plus souvent, indépendiull 
cle toute puis. ance financière ou industrielle. Les relations avec les ouvciers sont 
ᖄandement facilitées du fai t que le patTon participe au Lravail el qu 'il s'y montre 
part iculièrement habile. li a lu possibHité de bien connaître ses compagnons : il 
se trouve en mesure de les conseiller cl de les aider efᒋcacement. 

III. L'adaptation de l'artisanat aux conditions nouvelles 

Les tran. formations rapides donl l'economie est actuellement l 'objet mettent les 
artisans en présence de nombreux pr blèmes pam1i lesquels il convient de citer : 
l 'apprentissage, l'information concernant les techniques nouvelles ot l'obtention 
des moyens de crédit nécessaires. 

1 .  La formation et l 'installation des jeunes artisans 
Divers bstacles vicni1ent entraver aujourd'hui le recrutement art isanal. U convient 

d' ind iquer, en premier l ieu, que l'apprentissage consl l tue désormais une lourde tâche 
pour  le mu1tre-urtisan. D'autre pari , le r{rutement des apprcn:l is  de valeur est 
entravé pnr l 'idée fausse, mai souv nl ace ptée dans le public que les métiers arli-

. sitnauŞ sorll da11gereuscmen t menacés par la concurrence de l'industrie. 1 1  est <l'ailleurs 
fréquent que les o·uvricrs formés par l 'nppũntissage arllsanal quittent l 'arlisğat 
pour l ' industrie où la ᓬ.rmnlion qu' ils ont reçue est particulièrement apµréciƪ. 

PollI remédier à cet étal de choses qu i  risque, à lo11g terme, d 'êtŪ désastreux, 
il conviendrait, me semble-t-il, d'envisager trois sortes de mesures : 

a) Encourager les maîtres d'apprentissage par des avantages substantiels. 
b) Donner aux jeunes artisans les facilités nécessaires - notamment en matière 
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de crédit - pour leur installation et assurer aux jeunes ouvrie1 s dans l'atelier arti­
sanal des conditions de travail suᐞsamment attrayantes pour qu'ils n'aient pas 
trop fréquemment la tentation d'aller ailleurs. Ceci suppose en particulier la moder­
nisation des ateliers et des petites entreprises. 
. c) Une propagande dans le public et notamment auprès des membres de l'ensei­
gnement en ÿveur des métiers. Le cinéma et la télévision pourraient dans ce domaine 
rendre d'importants services. 

2. L'information des artisans 
L'adaptation de l'artisanat aux techniques modernes implique l'existence d'orga­

nismes de recherche et d'inᓭrmation. La ᓞrmule coopérative est certainement 
bien adaptée, dans les pays où elle est facilement reçue, pour assurer ces ᓞnctions. 
En France, par contre, où la coopération ne se développe que très lentement dans 
le� milieux artisanaux, la formule des centres proĔssionnels de productivité paraît 
susceptible de donner, à brève échéance, de meilleurs résultats. 

L'action de ces organismes doit tendre vers les objectifs suivants : 
a) l'étude par profession des nouvelles techniques et des nouvelles matières 

premières ; b) l'étude des principes d'organisation des entreprises artisanales et la création 
d'ateliers-pilotes ; 

c) l'étude et la diőusion de méthodes de comptabilité et de bonne gestion ᑝnan­
cière qui soient adaptées, notamment en raison de leur simplicité, aux entreprises 
artisanales ; 

d) l'étude des problèmes posés par la création artistique et l'adaptation de la 
production ŉux besoins et aux goûts des consommateurs; 

e) l'étude des débouchés extérieurs et de l'aide technique éventuelle que l'artisanat 
européen peut apporter aux pays sous-développés ; 

f) la connaissance des métiers, de leur conjoncture économique et de leurs pro­
blèmes sociaux. 

La diıusion du résultat de ces recherches pourrait être conᒊée à des organismes 
interproĔssionnels régionaux. 

3. Le crédit artisanal 
Les changements survenus dans les conditions d'exercice de leur activité ont 

obligé les artisans à recourir au crédit pour s'équiper, moderniser leurs installations 
et compléter leurs fonds de roulement. Les banques touteᓞis , par leurs opérations 
habituelles, ne pouvaient leur être d'un grand secours. Celles-ci sont plus particu­
lièrement adaptées aux besoins des entreprises industrielles et commerciales d'une 
certaine importance qui peuvent facilement obtenir des moyens de trésorerie par voie 
d'escompte ou d'avances et ᑡnancer leurs investissements en empruntant aux capi­
talistes ou en leur oĲrant de participer aux risques de l'entreprise. Mais l'artisan, 
dans la plupart des cas, ne connaît pas le chemin de la banque et ignore les prêts 
qu'elle peut faire. En outre, les établissements de crédit traditionnels n'ont pas été 
poussés à rechercher la clientèle artisanale parce que les opérations qui portent sur 
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de faibles sommes occasionnent des frais élevés, disproportionnés aux intérêts qu'il 
est possible d'en retirer. Aussi a-t-il été généralement nécessaire de créer des orga­
nismes spéciaux dont les opérations sont parlicul ièrement adaptées aux besoins 
des artisans. 

Ces institutions ont été créées soit par l'initiative des i 11téressés, comme en Suisse, 
soit par l ' inrervenLi n de I '  - tat comme en rance. Leurs caractères varient elon 
les puys : il peut s'agiT d 'une caisse d isposant d une dotation sur lac1uelle les prêts 
soul prélevés ou d un groupement d 'artisans ous forme d'�! soeiati n ou de coopé­
ratjye qui dođe les garant i '  nécessa ires à l 'in.tcrvenLion des banques. Dans la 
plupart des cas, ĸpendant I s pouvoirs publ ics interviennent sous diverses अrmes 
pour augmenter Jes fonds disponibles faci l i ter le orérations ou ab,dsser le co0l 
du crédit. 

11 est souhaitable que l'octroi d'un prêt devienne plus généralement l'occasion 
d' informer les artisans des possibilités actuelles de la technique et de les aider à 
moderniser leurs méthodes de travail. En Angleterre, l'artisan rural qui sollicite 
un prêt esL guidé dans soll choiŗ de l 'out i l lng par des consei l lers spécial i ·és. D • 
même, en Belgique, Je Service technique de la Direction des Classes moyennś donne 
obligatoiJ·ement son avis lors de l 'octroi des créd its ; cette intervention constitue l 'un 
des moyens dont ù isp se c t org.1nisme p ur  remplir, auprès des artisans, su mission 
qui consiste à les documenter cl à les informer des possibi l i tés de 111 mécani <1tion. 
De telles expériences méritent l 'attention · touteऄi , dans cette orientation, i l  semble 
qu 'une double exjgence doive �tre prise en considération : s ' i l  importe que le créili l  
serve à l 'accroisseme11t de la procluclivité c1 à l 'amél iorat ion d conditions de travai l ,  
i l  serait regrettable que la procédure d'octroi des prêts se trouve alourdie par des 
obligations et des contrôles susceptibles de décourager les utilisateurs. 

* * * 

L'analyse des transformations économiques actuelles conduit donc à rejeter 
l'idée simpliste d'une évolution à sens unique vers la concentration de la production 
dans de gr:indes entreprises. L 'artisanat présente des caractères qui lu i  permettent 
d'avoir une sphère d'activité propre à côté de l'industrie malgré les avantages que 
le progrès technique confère à la grande entreprise. 

Mais l 'atelier artisanal et la petite entreprise ne peuvent subsister suns adaptations. 
Pas plus que l'artisanat actuel n'est une survivance de l 'artisanat d'autrefois, l'arti­
sanat de demain ne peut êt;e la survivance de l 'artisan:it d'aujourd'hui. Et s'il appar­
t ient d'abord uux artisa8s de préparer la place qui sera la leur dans l'économie 
future, il est encore nécessaire, à cause du rôle joué par les métiers dans ! 'élévation 
du standard de vie, que le public soit exactement informé des fonctions sociales de 
l 'artisanat, et que la politique des Pouvoirs publics soutienne efņcacement les eĆorts 
propres des artisans pour s'adapter aux conditions nouvelles. 
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THEO H̱RON/MI 

RESPONSABILITÉ DES GRANDES ENTREPRISES 
A L'ÉGARD DES CLASSES MOYENNES 

N_ul doute que le chef d'une grande entreprise ne soit dans l'obligation morale, 
en raison même de sa supériorité économique, de prendre en considération les entre­
prises industrielles ou commerciales de classe moyenne, qui sont économiquement 
saines et productives, mais dont la puissance ĳnancière est inférieure à la sienne. 
Dans ce domaine, il importe d'abord que les grandes entreprises soient conscientes 
de leurs responsabil ités, principalement dans l'augmentation du volume de Jeurs 
aĆaires ; d'ailleurs ce volume se heurte à certaines limites naturelles imposées par l'éco­
nomie elle-même. Si l'on n'en tient pas compte, on risque d'être conduit à exagérer 
la concurrence dans certains secteurs économiques ou certaines localités. Cet excès 
menace non seulement l'existence des petites ou moyennes entreprises, qui en elles­
mêmes seraient viables, mais parआis la rentabilité de l'opération elle-même. La com­
munauté de travail des moyennes et grandes entreprises du commerce de détail 
d'Allemagne a raison de mentionner, dans son rapport d'activité pour l'année 1 957 
« qu'il est de première importance à une époque d'expansion économique de savoi; 
garder la mesure ». 

Toute concurrence engagée dans le but d'anéantir une entreprise financièrement 
plus åible est une faute contre le principe mentionné ci-dessus. ll faut cependant 
reconnaître avec satisåction qu'à notre époque de tels cas sont très rares. 

. Mais les grandes entreprises peuvent en outre apporter une contribution appré­
ciable aux entrepnses de classe moyenne en leur communiquant, principalement dans 
le domaine de la rationalis�tion, leurs propres expériences économiques et en colla­
borant à leurs eĈorts faits en vue de leur développement économique. Citons quelques 
exemples de réalisations allemandes dans cc domaine. 

1 .  La rationalisation dans le commerce 
Une communauté pour la rationalisation du commerce, coiĀant toutes les asso­

ciations commerciales, a été fondée dans le but de soutenir les eĈorts de rationali­
sation des entreprises commerciales de classe moyenne. Elle ne comprend pas seule­
ment l a  Communauté allemande du commerce de détail, l'Association générale 
du commerce de gros et du commerce extérieur, ainsi que les deux organis�tions 
principales d'aide aux classes moyennes : l'Association centrale des communautés 
d'achat et l'Association centrale des commerces de denrées alimentaires · mais elle 
bénéĳcie en outre de l'important apport de la Communauté d'action des' moyennes 
et grandes entreprises, à laquelle sont rattachés les grands magasins, la Communauté 
de travail des commerces de denrées alimentaires à succursales multiples et l'Union 
centr�le des coopératives de consommation. Cet apport ne se borne pas à un soutien 
ĳnancier de la communauté en vue de la rationalisation du commerce. Il consiste 
aussi à mettre à 1� disposition de tous les commerces des expériences éites dans les 
grandes entreprises. La communauté pour la rationalisation a acquis une telle impor­
tance au cours de ces dernières années, que les subsides de l 'Etat pour le développe­
ment de l 'artisan�t sont maintenant distribués par son entremise. 
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2. « Seనservice » et classes moyennes 
Une collaboration étroite ťègne entre la Communauté pour la rationalisation 

dans le commerce et l 'Institut pour le « Self-service ». Celui-ci a été ᓮndé par la 
Commun.aulé de travail des commerces de denrées a l imentaires à succursales mul­
tipl_es, dans le bu t précis de permettre aux commerces cle classe moyenne, et en parli­
cuher aux entreprises de la branche alimentaire, de s'udaptej peu à peu au « self­
service ». L'Union centra le des coopérĽlives de consommation s'est également mise 
à dixposition pour collaborer à cette tâche, comme la Communauté d'action des 
moyennes et grandes entreprises; il faut relever que les membres de cette dernière 
association, à l'exĜption du secteur des denrées alimentaires dans les grands maga­
sins, ne font pas partie de la branche des commerces de denrées alimentaires, et ne 
sont, par conséquent, pas intéressés au même degré par le problème du « self-ser­
vice ». Cel�û-ci progresse cependant dans les grands magasins, et non pas seulement 
dans les sections de denrées al imentaires. Toutes los organisations commerciales 
d'Allemagne, et principalement celles de la branche alimentaire, sont membres de 
cet Institut. Celui-ci met à la dispositi on des entreprises du commerce de détail des 
classes moyennes le matériel qui a été élaboré par les commerces de denrées ali­
mentaires à succursales mu ltiples et les coopératives de consommaLîon, favorisant 
ainsi le développement du commerce grâce à des publications régu l ières, des conseils 
pour l'organisation de l'entreprise et autres mesures. En outre, un certain nombre de 
commerces de denrées alimentaires à succursales multiples se sont déclarés d'accord 
pour accueillir dans une de leurs ᑑliales « self-service » quelques propriétaires de 
commerce des classes moyennes pendant quelques mois, aᒌn qu'ils y acquièrent 
l 'expérience nécessaire en vue de l'adaptation de leur propre commerce. Un grand 
usage est Āit de cette faculté. 

La statistique suivante concernant le développement des commerces « self­
service >> en AUemagnc, montre que le nombre d� entreprises de classe moyenne 
exploi tées sous la l'orme etc « self-service » a �aL1couµ phis augmenté que les exp! i­
tations « sel f- ·ervice » des commei;ces de denrées al imentaires à succursales multi-ples 
ou des coo1 ératives do consommation. Un Ici résu l tut n'aurait trⲭ probablement 
pas été atteint sans l 'activité de l 'Jnst itut pour le « Self-service » ;  iJ faut cependant 
ńouter que les organisat ions d'entraide des exploitations de classe moyen.ne, notam­
ment les « ch,lines volont.ùres » el les communŊutés d'achat ont apporté une contri­
bution décisive à ce développement des magasins « sel f-service » et, par conséquent 
à la capacité de concurrence des exploitations de classe moyenne. • 

Augmentation du nomhre des maga.vins « sef(-servire » 

Genre de commerce 

Commerces de denrées alimentaires à 
succursales multiples et grands magasin·, 
Coopératives de consommation 
Commerces de détail indépendants 
Total 
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1 956 
nombre I en % 

709 5 1  
1 63 1 2  
507 37 

1 379 100 

1 957 
nombre I en % 

1 384 43 
360 1 2  

1439 45 
3 1 83 100 

3. La formation دs futurs cheऔ d'entreprise de classe moyenne 
Depuis plusieurs années, un certain nombre de grands magasins et d'autres 

grandes entreprises du commerce de détail oĻrent aux enfants des propriétaires 
d'entreprises des classes moyennes la possibilité de travailler une année, ou plus 
longtemps s'ils le désirent, comme volontaires dans leur exploitation. Les futurs 
cheᔌ d'entreprise de classe moyenne ont ainsi la possibilité de connaître par leurs 
propres expériences les méthodes modernes d'exploitation d'une entreprise. Ce 
que les jeunes apprennent sur la politique commerciale de leurs grands concurrents 
ne peut que fortiᑑer leurs propres aptitudes à la concurrence. Là aussi, il est réjouissant 
de constater qu'un bon nombre de commerçants indépendants ont proᑙté de cette 
occasion. 
4. Crédits 

Dans presque toute l'Allemagne fédérale, il existe des sociétés de crédit mutuel. 
Les titulaires de ces sociétés sont les organisations professionnelles respectives. 
Ces sociétés travaillent en union étroite avec les autorités politiques du « Land » 
compétent et, notamment, avec les banques et les caisses d'épargne. Leur but est 
d'oĲrir à des commerçants de détail uu à des commerçants de gros, qui ne dispose­
raient pas des garanties nécessaires, mais qui mériteraient d'être aidés, la possibilité 
d'obtenir des crédits à long terme, à de5 conditions avantageuses. Dans ce but, 
les communautés fournissent elles-mêmes les garanties nécessaires pour l'obtention 
du crédit. Les sommes nécessaires à de tels crédits sont principalement fournies par 
les ᑢnances publiques. Dans un certain nombre de « Lands », et particulièrement 
en Rhénanie-Nord-Westphalie, les entreprises de grands magasins ont adhéré aux 
sociétés de crédit mutuel et ont mis à disposition du fonds de garantie des sommes 
appréciables, permettant ainsi d'augmenter les crédits aux entreprises de classe 
moyenne. 
5. Commandes commerciales 

Les grandes entreprises peuvent fournir une aide importante aux exploitants 
de classe moyenne en leur passant des commandes. En 1 957, les entreprises allemandes 
des grands magasins ont passé pour 450 millions de marks de commandes à des 
exploitations de classe moyenne, principalement à des artisans (non seulement 
entrepreneurs du bâtiment, mais également bouchers, boulangers, cheᔌ d'entreprises 
de textile), à des entreprises de commerce de gros ou de détail, à des imprimeurs ou 
à des entreprises de transport. Cette somme ne comprend pas les commandes passées 
à des entreprises industrielles de petite ou de moyenne importance. La valeur des 
commandes reçues par ces industries de la part des grands magasins est beaucoup 
plus ᓝrte que le montant cité plus haut. 

Ce montant des commandes passées par les grands magasins aux entreprises des 
classes moyennes peut surprendre. Il faut dire, pour le comprendre, que ces grands 
magasins ont renoncé dans toute la mesure du possible à diriger eux-mêmes des entre­
prises en régie. Et c'est pour remplacer celles-ci qu'ils s'adressent aux entreprises 
de classe moyenne. On ne peut nier que cette politique constructive poursuivie en 
āveur des exploitations moyennes ne corresponde également aux intérêts bien 
compris des grands magasins. On parvient ainsi, en de nombreuses villes, à entretenir 
des rapports de bon voisinage avec l'artisanat qui y est i nstallé, ce qui, ᑙnalement, 
proᑙte également aux ᑙliales de ces grands magasins. 
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En renonçant dans une large mesure au système de la régie, les grands magasins 
ont apporté une solution de principe aux diᐧcultés des exploitations de classe moyenne. 
La disparition de toutes les entreprises de régie des grandes entreprises industrielles 
et commerciales, qui ne sont pas absolument nécessaires, libérerait des milliers de 
capacités fortes et leur donnerait la possibilité de mener une existence indépendante 
et rentable. En outre, la suppression de telles entreprises de régie conduirait ᓼéquem­
ment à une baisse des ᔂais dans les entreprises qui les exploitent, car un grand nombre 
de ces entreprises de régie accusent une rentabilité déᑒciente. 

G.M.J. VELDKAMP 

L'ÉTAT ET LA POLITIQUE DES CLASSES MOYENNES 1 

Politique des classes moyennes, donnée naturelle d'une politique économique équitable 

L'évolution sociale et économique du siècle dernier a donné lieu à des modiᑔ­
cations notables dans le complexe de la vie sociale et de l'économie Ėationale; elle 
s'est maniğstée soit par mutation régulière, soit par saccades. De nombreuses causes 
d'ordre technique, social et économique sont à la base de ces changements. Qu'on 
songe au développement stupéfiant de la techn ique, à l'importance croissante du 
pouvoir dans le domaine social et économique et à la démocratisation sociale de 
l'Etat et de la société qui lui est parallèle, et enᒊn à l'évolution de la pensée et de 
l'activité économique. Il est clair que les causes ne se réduisent pas à celles-là. Il 
faudrait ajouter notamment que trois guerres ont inᓉuencé profondément la structure 
vitale de l'Europe, provoquant de multiples remous sociaux et économiques. 

Dans le cadre limité de cette étude sur la politique des classes moyennes, le terme 
« politique » constitue un élément déterminant, et, comme nous le verrons encore, 
il doit, pour le but que nous envisageons, être interprété plus précisément comme une 
politique économique. Cependant, la politique des classes moyennes reste une poli­
tique, c'est-à-dire une application de vues, d'idées et d'idéals dans un domaine donné 
de la vie humaine, et en l'espèce, une application faite par l'Etat. Dans des études même 
récentes, on donne une réponse par trop simpliste à la question de savoir quels sont 
la nature et l'objectif d'une pareille politique. Trop souvent on admettait au départ, 
en principe, que la constellation de la vie sociale se compare à un type idéal naturel, 
et doit être réformée sur ce type idéal et sur la base de principes généraux, naturels et 
éthiques. 

Cette manière de considérer les choses était trop peu réaliste et trop peu existen­
tielle. Elle a déterminé des lacunes sérieuses dans la pensée catholique concernant 
la vie sociale et l'économie nationale. Dès lors, on était incapable de répondre à 
nombre de questions d'ordre social, ou alors on se contentait d'y répondre par des 1 Le concept de « classe moyenne » notiȌe, dans les Pays-Bas, la « classe moyenne des exploitants ». surtout ]es commerçants et les artisans. 
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arguments purement académiques qui, dans notre propre milieu, sont mis en doute, 
et au dehors font l'objet de critiques motivées. ' II s'est he�reusement accompli à cet égard un revirement notable dans la pensée 
catholique. De plus en plus l'opinion se répand que les eĸorts faits pour atteindre 
un ordre social de type idéal ne peuvent aboutir, et qu'on ne saurait résoudre les 
multiples problèmes d'ordre social et écon mique, en les déd�l ant toul_ s lmpleme�t 
de principes &ténéraux appliqués à des_ cond i t ions co1�crètcs ; 1_1 faul e�v1sager l? vie 
sociľle dans ses données c ntcmporames; les I roblcmes qm y sirrg1sseot dmvent 
trouver leur solution dans une voie empirique, bien que sous l'inspiration de nos idéals. 

En ce qui concerne La politique des cla ses moyennes m.eoƷ pur l '�tal, �eci 
signifie que la. vie sociale el l 'ƫonomie nationale consti tuent un� cl nn� �u 11 n� fau l 
pa • réᔚrer d'emblèe à un ordre des classes considéré comme 1deal, K a un s 1mp!e 
équi libre économique entre les grands et les petits. Ce ne devra plus ê_t re la �o�t�Llg1e 
d\w pas é paraissant idéal à la fave1rr d'uue considèration rétr spcc _ive qui d�n�Ų 
les interv •ntions de la poli tique des classes moyeuoes, mais l "apÎréc,ial 1on obJect1ve 
des rapports sociaux et économiques réels. Nul apriorisme sur la prétendue valeur 
sociale et économique des classes moyennes ne doit ici jouer de rôle, mais l'importance 
réelle qu'elles ont ou pe11venl avoir. . , . Dans la présente étude, il est utile de le signaler, par classes moyennes, J entendrai 
les entrepreneurs des moyennes et petites entreprises, en exceptant ceux du secteur 
agraire. Je fais cette restriction exclusivemen.l eo vue du but envisagé et non pour 
prendre position dans la discussion sur la n t ion « clĞsse.� moyennes » à laquelle 
011 se l ivre en Europe. à un ti LTe plus général .  Je sais que dans un sens large on Y 
comprend aussi les agricul teurs et même ceux qui exercent des pr. ġssions l ibérales, 
les employés et les fonctionnaires. Je serai , pour mon compte, partisan d :u�c défi: nition · t rès comprêhen ive. Cepcndanl , nolTe but nous impose de nou I Jm1teó. t 
la politique du Gouvernement par rapport :lux di verses catégories des classes moyennes 
prés nte certains a. pects généraux, dans les détails de sa concréti at i n elle es_t _fort 
djffércn·iéc. li paraît touteᓩis possible de ftüre une étude globale sur la p0Lit 1que 
relative aux moyennes et petites entreprises non-agraires. 

J'ai dit déjà, en passant, que la politique gouvernementale des classes m�yennes 
manifeste un caractère politico-économique, et elle se doit de le faire. La raJSon en 
esl que s i ,  au point de vue ciologique les c11trepreneur <le _ln moyenne et petite 
nt reprise peuvent être étroitement liés à d'autres groupements �nclus d,û  le� class�s 

moyennes, i ls nt une position sociale et économique délerm1 11ée par le frut qu' 1!s 
sont des entrepreneurs, et que l 'exercice de le�s fon ions joue un rôle ll:rns la vie 
economiquc. Ainsi  se con ti luent quelques criĦres po·ur LUl point de départ de_ la 
politique relative aux moyennes et petites entreprises. De soi, ces moyennes et pet ites 
entreprises n'occupent pas, daŘ ! "économie nationale, une position isolée_- Elles 
jouent leur rôle qua.nt à la prodllction, à l.u d istribution et à lu consommat1on, en 
concurŤencc réciproque avec d 'autr� formes d'enlrepd ·es e l .  avec ces auLres formes 
d'entreprise elles dépend 1ll de la demande du con. omm,1.leur. J I  n'es_t pas exact de 
penser que pour la sati · faction de ses besoins, le consommateur mamĕste une ten­
dance naturelle à 'adresser aux moyennes et petites entreprises. Pour autant que dans 
]a vie économique le consommateur individuel se laisse guider par des arguments 
rationnels - c'est-à-dire pour autant qu'il ne laisse pas refouler ces argum�nts 
rationnels par les formes non rationnelles de la publicité qui i nonde la vie éco_n?mtque 
actuelle - il balancera entre les avantages et les désavantages oĸerts par !.es d1᐀érent_cs 
formes d'entreprises auxquelles il peut s'adresser. Il choisira en�re des achats fa_its 
dans des magasins de self-service ou dans des magasins avec service, des achats faits 
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par commandes postales ou en magasin, dans un grand magasin ou dans une boutique 
de classe moyenne, dans un magasin à grand assortiment de marchandises et dans 
un autre plus spécialisé. Des considérations semblables se font pour le choix entre les 
produits de l'artisanat et ceux de l'industrie. Il en va de même dans le sec :eur de la 
prestation de services. Toutes ces formes d'entreprises présentent leurs propres avan­
tages, sur lesquels je ne m'étendrai pas ici. Par exemple, le grand magasin présente 
au consommateur l 'avantage d 'une grande diversité de produits, souvent d 'un 
grand choix et d'un service plus prompt. L'inconvénient qu'il comporte est que le 
vendeur ne connaît pratiquement jamais le client ; il n 'est pas au courant de ses 
goûts personnels et ne peut donc pas lui rendre le service correspondant. C'est sous 
ce rapport que l'entreprise de classe moyenne se trouve dans une position sensible­
ment plus avantageuse. Le véritable intérêt de la diversité des formes d'entreprises 
dans l'économie nationale, où chacune présente ses propres avantages pour le 
consommateur, est que, s'il existe une concurrence suĠsante et saine, les diĀérentes 
formes d'entreprises s'appliqueront à limiter leurs inconvénients à l'égard du consom­
mateur et à augmenter leurs avantages. C'est là chose désirable tant au point de vue 
d 'une exploitation saine de ces dićérentes ऀrmes d'entreprises, que pour assurer une 
bonne satisfaction des besoins de l 'économic nationale. C'est bien sous ce jour 
qu'il faut interpréter l'afĳrmation énoncée ci-dessus, à savoir le fait que l 'exercice 
des fonctions d 'un entrepreneur des moyennes ou petites entreprises joue un rôle 
dans la vie économique et sociale et fournit quelques critères pour une politique des 
classes moyennes ; c'est qu'en eýet, l'importance économique des moyennes et petites 
entreprises est déterminée par le rôle qu'elles jouent dans l'économie nationale, 
et leur valeur sociale par le rôle d'intermédiaire qu'elles constituent entre les grands 
et les petits dans la vie sociale. On peut attribuer une valeur positive à ce dernier 
élément, mais on n'oubliera pas que ces entreprises ne peuvent bien jouer ce rôle 
que lorsqu'elles accomplissent leur fonction dans l'économie nationale. Cette valeur 
oblige à reconnaître l ' impossibilité d'écarter les moyennes et petites entreprises, et 
la nécessité de les mettre toujours en relation avec les autres secteurs de l'économie 
et avec l 'économie nationale prise dans son ensemble. Ceci nous amène à formuler 
un premier critère : on ne peut pas séparer la politique relative aux moyennes et petites 
entreprises de la politique économique générale, et, inversement, dans la politique 
générale on ne peut faire abstraction des moyennes et petites entreprises. Pour autant 
qu'elle est orientée directement vers les moyennes et petites entreprises, je qualiĳerais 
la politique du Gouvernement par le terme de politique spéciŇque des classes moyennes 
ou de politique des classes moyennes en son sens étroit; quant à l'obligation de 
tenir compte dans la politique économique générale du rôle des moyennes et petites 
entreprises dans l'économie, je l'indiquerais par le terme de politique générale des 
classes moyennes ou politique des classes moyennes au sens large. 

l. Les deux formes extrêmes de la politique économique 

Le but de la politique économique peut se préciser de multiples manières. On peut 
s 'exprimer avec concision en disant qu'elle doit être orientée vers l'expansion de 
! 'économie nationale, c 'est-à-dire vers une augmentation du revenu national par 
l 'obtention d'une position favorable de la balance des paiements et d'un niveau élevé 
de l'emploi qui s'y rattache étroitement ; cependant, l'objectif de cette politique 
économique ne serait pas adéquat si, en l 'établissant, on n'envisageait pas, en outre, 108 une distribution raisonnable du revenu. La politique économique est orientée vers 

l'expansion économique qui devra fournir les conditions d 'existence et de dévelop­
pement de l 'économie nationale. Une telle politique - je viens de le signaler -
devra tenir compte de la structure des moyennes et petites entreprises. La politique 
relative aux moyennes et petites entreprises devra être ajustée à une telle politique. 

Aussi bien c'est sur ce fond qu'il äut considérer les objectifs de la politique des 
classes moyennes. Dans la discussion politique - et lorsqu'il s 'agit de la politique 
de l'Etat, nous avons à en tenir compte - davantage, semble-t-il, que dans la dis­
cussion scientiĴque. On distingue deux courants extrêmes concernant l'objectif 
de la politique des classes moyennes, à savoir le courant dans lequel la politique des 
classes moyennes est envisagée du point de vue de la sécurité sociale de l 'entrepreneur, 
et le courant dans lequel la politique des classes moyennes est considérée purement 
et simplement sous l 'angle du risque de l 'entrepreneur. Entre ces deux systèmes 
plusieurs formes mixtes sont possibles. 

l .  Instruments de la politique à tendance dirigiste : « numerus clausus », garantie 
des prix et prévoyance sociale de la part de l'Etat 

La politique des classes moyennes orientée vers leur sécurité sociale ne se laisse 
guère, semble-t-il, harmoniser avec une politique économique orientée vers l 'expan­
sion. Après tout, qu 'entend-on par sécurité sociale ? 11 s'agit ici, en premier lieu, 
de s'assurer un niveau de revenu déterminé et découlant de l'activité de l'entreprise, 
et en deuxième lieu, de demander à l 'Etat de prendre des dispositions en cas de chute 
de ce revenu. En ce qui concerne la possibilité d'assurer un niveau déterminé de 
revenu, on pense en premier lieu à la restriction de la concurrence, par exemple 
en limitant les établissements par l'application d'une clause numérique. J'ai toujours 
pensé qu'il était opportun de mettre en garde contre pareille solution. Si, dans les 
grandes lignes, la politique des classes moyennes doit se rattacher à la politique 
économique générale, cela signiĴe que cette politique devra permettre la promotion 
des entrepreneurs, et stimuler ! 'expansion grâce à laquelle de petites entreprises 
pourront se développer au point de devenir de plus grandes et, éventuellement, de 
très grandes unités. Ceci favoriserait la prospérité, et présenterait une condition 
vitale pour les classes moyennes. La restriction de la concurrence, notamment par 
l'application d'une clause numérique, constitue un freinage des forces expansives 
potentielles de l'économie nationale. 

Cependant, là n'est pas le seul inconvénient. A la rigueur, il est possible d 'imaginer 
que quelques-uns soient prêts à sacriĳer une partie de leurs forces expansives pour 
assurer par là une distribution plus juste des revenus. Toutefois, ce n'est pas le cas ici, 
et à certains égards c'est plutôt le contraire qui se produit. D'abord l'application 
d'une clause numérique pour l 'établissement dans une branche d'activité déterminée 
conduit facilement à se faire illusion. C'est qu'on a naturellement tendance à l imiter 
son attention à ce qui se passe dans telle branche d'activité qui nous intéresse, et à 
faire peu de cas des eĒets secondaires qui se répercuteraient sur d'autres secteurs 
de la vie économique. Pour se faire une image complète, il faudrait également inclure 
ces autres secteurs dans l'étude. Il êudrait notamment tenir compte aussi de la 
position de ceux qui désirent se faire entrepreneurs, mais qui, exclus de la branche 
industrielle qui les intéresse, doivent chercher leur subsistance ailleurs. Si on laisse 
ces aspects de côté, il n'est plus tellement certain que cette politique favorise l'équité 
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dans la distribution des revenus ; en outre, une application conséquente d'une clause 
numérique demande qu'on ne ferme pas seulement telle ou telle branche industrielle, 
mais que la politique restrictive porte sur toutes les branches. Mais alors on pourra 
se trouver devant une situation où certains nouveaux entrepreneurs ne parviendraient 
plus à trouver du travail nulle part. C'est une conséquence que je n 'estime pas juste. 
Elle aboutirait à une forme de distribution des revenus qui serait inacceptable, et, 
en outre, elle ne saurait être conciliable avec les principes de 1 'économie de la libre 
circulation des biens. 

La position des nouveaux entrepreneurs exclus rend donc problématique l 'idée 
qu'une clause numérique favoriserait réellement l 'équité dans la distribution des 
revenus. Cependant, il est une deuxième raison qui rend sa valeur extrêmement 
douteuse : c'est l'existence d 'une diēérenciation sociale indéniable, qui se maniöste 
précisément sur le terrain des très petites entreprises (entreprises marginales). Plusieurs 
pays européens ont acquis par expérience la certitude que ces entre.prises marginales 
sont en majeure partie exploitées pour les appoints qu'ils rapportent. Ainsi, dans de 
nombreux cas, l 'entreprise marginale remplit l 'utile fonction de compléter les revenus 
d'un groupe fort dićérencié de personnes qui, sans cette entreprise marginale, se 
trouveraient bientôt dans une situation critique. Or, en ne considérant que les besoins, 
on peut bien évincer 1 'entreprise marginale, mais alors on retire à nombre de personnes 
le pain quotidien et une fonction utile, ce qui constituerait une politique très dure 
et, d'ailleurs, nullement nécessaire. 

D'une manière générale, l'argument avancé parfois, à savoir que ces gens, par 
la voie du suremploi qu'il s  ont provoqué eux-mêmes, réduisent le revenu des entre­
preneurs de classe moyenne travaillant à pleines journées, et que de cette ëçon, ces 
derniers sont entraînés vers les entreprises marginales, ne tient pas ; ils ont une part 
si limitée sur le marché, qu'ils ne sauraient exercer d'inŠuence décisive sur les entre­
preneurs travaillant à pleines journées. Généralement les entreprises marginales, 
prises individuellement, ne nuisent à personne ; ce n'est que si elles disparaissent 
en bloc que les « survivants » pourraient en tirer un proŉt notable, mais alors on a 
déjà fait un grand tort social à ceux qui parviennent à tirer de leur entreprise margi­
nale quelque supplément à leurs maigres revenus. En regardant la question de plus 
près, sous le jour de la juste distribution des revenus, on ne saurait guère décider 
en faveur de cette restriction. 

Un troisième argument - d'ordre technique celui-là - contre l 'application 
d 'une clause numérique, c 'est que celui qui la met en œuvre (le Gouvernement, 
par exemple) est obligé de faire un diagnostic de la mesure du suremploi dans une 
branche d'activité déterminée ; or ceci n'est nullement facile. Les difĹcultés se pro­
duisent lorsque les ventes de quelque branche d'activité ne sont pas réparties uni­
formément entre les entreprises. Admettons qu'un marché local manifeste des ventes 
totales qui suĢsent tout au plus pour cinq entreprises. Si en réalité il y en a une 
dizaine et que les ventes sont réparties uniformément entre ces dix entreprises, de sorte 
que toutes les dix présentent un chiăre d'aĀaires trop bas et un revenu insuĢsant, 
il y a évidemment suremploi. On dira qu'il y en a cinq de trop. Toutefois, dans la 
pratique, la situation est rarement aussi simple que cela. Elle devient extrêmement 
compliquée si les dix entreprises ne sont pas du même ordre. Par exemple, si l 'un� 
d'elles a un chiÿre d'aĀaires considérable et que, par suite, la part du marché restant 
sufňse pour deux autres, et que pour cette part restante du marché une seule entre­
prise parvienne à réaliser un chiĀre d'aÿaires convenable, dans ce cas, le marché 
sufĹrait pour une seule entreprise. Si nous partons de l 'hypothèse qu'en fait dix 
entreprises se font concurrence sur ce marché, il faudra que huit entreprises se con-
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tentent d 'une vente totale qui n 'eût suĢ que pot1r l'une d'elles. Alors il n 'y en a pas 
cinq de trop, comme c'eût été le cas si les entreprises avaient été du même ordre, 
mais sept. Pourtant, ce diagnostic est-il vraiment exact ? II y a lieu de le contester, 
puisqu'on présuppose que ces grandes entreprises ont une capacité de concurrence 
telle qu'elles sont pour ainsi dire hors d'atteinte pour les petites. En parlant du 
suremploi de sept entreprises, on admet implicitement que les petites entreprises 
sont incapables de se développer au point de réaliser une vente raisonnable, aux 
dépens du chiĔre d'aĀaires de la grande entreprise. En d'autres termes : en quali­
Ĳant le suremploi dans cette perspective, on se place a priori à un point de vue pessi­
miste quant à la force expansive des entreprises marginales pour l 'avenir. Ce pessi­
misme, parfois justiŉé, ne l'est pas toujours. De toutes façons, il y a un problème 
délicat qui manifeste l 'arbitraire du diagnostic. Je crains qu'on ne se rende pas 
�uĢsaŭment compte de cette diĞculté, et que, dès lors, on sous-estime souvent les 
difficultés de l 'application théoriquement correcte d'une clause numérique. De ce 
qui précède il suit que les difŊcultés et les dangers résultant de l'application par l'Etat 
de la clause numérique sont trop graves pour qu'on puisse l 'approuver. D 'ailleurs, 
l 'application d'une clause numérique par le Gouvernement lui imposerait une respon­
sabilité plus lourde que celle qu'il peut, en ìit, supporter. En posant l'application 
d'une clause numérique comme principe, on aboutirait à une forme d'intervention 
de la part du Gouvernement, qui serait peu compatible avec le régime d'une production 
réalisée par des entreprises indépendantes. C'est alors le Gouvernement qui estimerait 
l'étendue du marché, qui jugerait des conditions de concurrence, qui établirait une 
norme pour les rapports des revenus et qui, enĲn, déciderai t  si quelque part dans un 
pays on peut admettre un nouvel épicier ou refuser un boucher. Ce serait pousser 
les choses un peu trop loin ; au reste, pareille direction gouvernementale embrassant 
tous les secteurs, comporte le danger d'engourdir la vie économique et de léser 
à maintes égards la justice distributive. 

Le deuxième levier d'une politique des classes moyennes orientée vers la sécurité 
sociale des entrepreneurs, consiste dans la création d 'un régime de garantie des prix. 
Contre un tel système se présentent également des objections graves. Il s'agit ici 
encore cl 'un procédé de politique économique à caractère restrictif, parce qu'il 
peut fonctionner uniquement s'il est complété par la fermeture des उontières. 

Même d'un point de vue purement technique, une politique de soutien des prix 
est irréalisable pour une foule de produits. De plus, un tel soutien ne constitue pas 
un moyen d'assistance pour l 'entreprise marginale, parce que les bas revenus ne sont 
pas attribuables aux prix, mais aux ventes. On ne peut concevoir l ' idée d'une garantie 
des prix que si, par analogie avec 1 'agriculture, elle se rattache à une politique de 
conjoncture. 

Grosso modo, les entrepreneurs de classe moyenne, dans le commerce de détail, 
l 'artisanat et la prestation de services, ne sont pas tellement gênés par ces baisses 
de prix ; pour eux, c'est la diminution des ventes qui constitue une menace par l'af­
fluence, résultant de la conjoncture, de nouveaux venus incapables et qui gâtent le 
marché. Mais à cela un régime de garantie des prix ne peut porter remède. Il en est 
de même des régimes de garantie de proĲt, qui sont également préconisés dans ce 
cadre ; mais tout le monde comprendra que des garanties de vente de la part du 
Gouvernement sont exclues. Pour autant qu'on voudrait néanmoins recommander 
des garanties de prix ou de vente par le Gouvernement, celles-ci devraient être établies 
pour une variation presque illimitée de produits et de services. A supposer qu'on 
puisse dresser un tel plan détaillé et le mettre en pratique, on pourrait d'emblée 
établir qu'il ne laisserait de place à aucune activité indépendante pour les entrepreneurs 
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des moyennes et petites entreprises. Ainsi le Gouvernement ôterait entièrement 
aux classes moyennes le caractère qui leur est propre. 

A bien considérer ces deux moyens, il apparaît qu'ils ne sauraient être recom­
mandés pour garantir le revenu des entrepreneurs de classe moyenne, et l'étude de 
ces moyens a suĞsamment démontré leur ineħcacité. 

Un troisième levier d'une politique des classes moyennes orientée vers leur sécurité 
sociale, serait un régime de prévoyance de la part de l'Etat pour les moments où 
leur revenu cesserait d'affluer. Cet expédient - comme les deux précédents - part 
d'une idée fondamentalement incorrecte. Il suppose, au départ, que le Gouvernement 
est responsable de la position du revenu de l'entrepreneur de classe moyenne et que, 
de ce chef, il est obligé de garanti r  cette position en toutes circonstances . Cette idée 
méconnaît dans son essence la responsabilité personnelle de l'entrepreneur de classe 
moyenne, de son entreprise et de sa ämille, ainsi que la co-responsabilité des entre­
preneurs de classe moyenne entre eux. li est vrai que, du point de vue de l'intérêt 
public, le Gouvernement a , là aussi, sa propre responsabilité, mais son intervention 
directe n'est de mise que lorsque les intéressés eux-mêmes sont en cause. Sous cet 
angle, on ne voi t  pas pourquoi le Gouvernement se mettrait à ķnancer des prévoyances 
sociales pour les classes moyennes . Ce faisant, il empiéterait sur le terrain de la 
responsabilité incombant aux entrepreneurs mêmes. Sa tâche devra se limiter à 
créer au besoin des conditions légales en matière de prévoyance sociale, mais les 
charges de ces prévoyances doivent être supportées par les classes moyennes elles­
mêmes . Je me propose de revenir sur ce point plus tard. 

Les notes précédentes ont précisé les objections à formuler contre une politique 
des classes moyennes orientée vers leur sécurité sociale. Que les deux premiers moyens 
techniques de forme restrictive - il convient de le signaler - soient utilisés par le 
Gouvernement ou par les classes moyennes elles-mêmes, ceci ne change en rien les 
choses. A ce sujet, une différence se marque par rapport au tro isième moyen ; à 
mon avis, il n'y a pas lieu de s'opposer au stimulant que peut constituer la sécurité 
sociale par et pour les classes moyennes, dans le cadre d'une législation établie par le 
Gouvernement. Les deux premiers moyens ne concernent pas celui qui les applique, 
mais leur caractère propre. Cette question ne nous intéresse pas seulement d'un point 
de vue théorique : l'expérience acquise clans quelques pays nous apprend que dans 
certaines branches d'activité on a organisé des cartels où ces méthodes sont employées 
et maintenues sous la menace de sanctions rigoureuses. Peu importe, dans des condi­
tions normales, que ce soit la vie économique organisée ou le Gouvernement central 
qui établisse par exemple une clause numérique, et ceci sous la forme générale d'une 

. restriction quantitative ou au moyen de critères d'établissement non objectifs, comme 
la fixation de limites spatiales entre lesquelles de nouveaux établissements sont inter­
dits, la défense d'installer des succursales et la prohibition de fonder des entreprises 
dont la forme ne conviendrait pas aux classes moyennes . Je suis même encl in à 
penser que si, pour des raisons de haute importance, l'application d'une clause 
numérique s'imposait, une telle application serait mieux eĕectuée par un organisme 
investi de l'autorité de droit public, que par les entreprises organisées d'après le 
droit privé. Les mêmes objections valent aussi contre l'emploi de la deuxième tactique 
sous un régime de cartel. Si dans un tel régime de cartel on ferme une branche indus­
trielle et si les industriels de cette branche sont en mesure - tout en éliminant une 
concurrence saine - d'imposer des garanties de prix et de marges, il se produira un 
raidissement économique susceptible de produire un ećet funeste sur le développement 
de l'entreprise individuelle, et même sur celui de toute la branche d'activité et, en cas 
d 'une application erronée, sur toute la vie économique des classes moyennes. 
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2. Exigences de la tendance libérale basée sur les mêmes instruments 

Venons-en maintenant aux principes d'une politique des classes moyennes envi­
sagée exclusivement du point de vue du risque de l'entrepreneur. Ceux qui préconisent 
cette orientation - et les théoriciens sont plus nombreux que les praticiens de la vie 
économique réelle - surestiment les bons côtés du régime de l'entrepreneur libre. 
Ils sous-estiment, en revanche, les liens qui existent entre l'entrepreneur, la branche 
industrielle et toute l'économie nationale, comme aussi l'inŞuence de son pouvoir 
sur le marché, etc. Au fond, ils éprouvent la nostalgie d'une société où le jeu libre 
des forces sociales stimulerait le progrès social, comme si une main invisible était là 
pour les diriger. D'une manière générale, ils répugnent à l'intervention du Gouver­
nement dans la vie sociale et économique, tant en général que dans tels domaines 
déterminés , bien qu'ils aiment à se äire les champions des possibilités de dévelop­
pement pour les classes socialement ou économiquement trop äibles pour jouer 
un rôle dans le libre jeu des forces sociales . lis ne répugnent pas à un certain « pro­
tectionnisme éducateur», ni à une action de soutien de la part du Gouvernement 
central. Pour le reste, ils pensent que la tâche du Gouvernement se limite à une 
action modeste, tendant à maintenir le pouvoir d'achat de la monnaie, à créer un 
climat ĵscal favorable à la vie économique et à stimuler une concurrence saine 
sur les marchés intérieur et étranger. A plusieurs égards leurs conceptions sont 
contradictoires par rapport à celles des partisans d'une politique des classes moyennes 
orientée vers la sécurité sociale des entrepreneurs moyens . Il ne me paraît pas inutile 
de confronter la manière de voir de ce groupe avec les moyens techniques que nous 
venons d'analyser concernant une politique des classes moyennes orientée vers la 
sécurité sociale. 

De ces moyens, j 'ai mentionné en premier lieu une restriction de la concurrence, 
obtenue en limitant les possibilités d'établissement par l'application d'une clause 
numérique. Mis à part le fait que l'objectif de cette restriction, c'est-à-dire la garantie 
d'un certain niveau du revenu des classes moyennes, doit être rejeté dans le même 
ordre d'idées , parce que nous estimons que le revenu doit être déterminé fonctionnel­
lement par la prestation économique, de sérieuses objections s'opposent à cette 
tactique politique. C'est que la concurrence l ibre n'a pas uniquement pour but 
de réaliser une distribution économiquement plus appropriée des revenus, mais en 
outre de stimuler une plus juste distribution de ces revenus , ceci sans préjudice d 'une 
concession - ne changeant en rien le principe général - äite en faveur des classes 
économiquement ou socialement faibles. Si on entrevoit déjà de graves inconvénients 
à restreindre la concurrence comme telle, les objections contre une restriction du 
libre établissement - que ce soit ou non par la voie d'une clause numérique - sont 
encore plus décisives ; elles vont à l'encontre du déploiement libre et de l'initiative 
de l'entrepreneur. En général, on ne niera pas qu'il puisse être utile de restreindre 
la liberté d'établissement, en établissant certaines exigences objectives, par exemple 
celles de la compétence proössionnelle, des connaissances commerciales, de la 
solvabilité et  de l'organisation des entrepreneurs , mais la formulation de pareilles 
exigences doit être limitée aux périodes de dépression . 

C'est pourquoi, d'une manière générale, on se refuse à restreindre le droit de 
libre établissement, surtout par la voie du critère subjectif de la clause numérique ; 
mais on cherche à imposer pareille restriction par le moyen d'une politique de con­
joncture. 

Cette idée, qui a pris corps ces dernières années dans des pays qui posent des 
exigences d'établissement, appelle de sérieuses mises en garde, bien qu'il soit compré-1 1 3 



hensible que cette idée se soit répandue dans une conjoncture de prospérité comme 
celle que nous avons vécue récemment, où l 'emploi était plus que saturé et où se sont 
manifestées, à maints égards, des tensions sur le marché ouvrier. En ìisant 
abstraction de la période de crise grave des années trente, l 'idée paraît plausible d'une 
économie nationale se passant d'exigences d'établissement dans une conjoncture 
de prospérité. , surtout pour ce qui est des moyennes et petites entreprises. Toutefois, 
en regardant les choses de plus près, on verra que cela ne tient pas. Il est vrai que le 
grand chômage des années trente, notamment, a provoqué dans nombre de pays une 
aĮuence considérable d'entrepreneurs nouveaux (souvent des quasi-entrepreneurs) 
qui, par le äit même qu'ils manquaient des qualités requises, contribuaient à l 'avi­
lissement des prix ; mais celui qui regarde la question de l ' imposition des exigences 
d'établissement dans la politique des classes moyennes uniquement sous cet angle, 
se place à un point de vue unilatéral et, à mon avis, assez négatif. C'est que, si l'on 
impose des exigences d'établissement tout en maintenant le plus de liberté d'établis­
sement possible, et une concurrence saine, on n'envisage pas exclusivement l 'élimi­
nation des gens incapables, mais plutôt l 'établissement d'hommes capables. Celui 
qui est favorable à la présence dans une économie nationale et une société d'une 
large couche de moyennes et petites entreprises exploitées par les entrepreneurs 
indépendants, fournissant dans l 'ensemble une bonne prestation économique et 
sociale, et qui se rend compte de la nécessité pour les moyennes et petites entreprises 
de faire une concurrence saine à d'autres formes d'entreprise, conviendra sans peine 
que, dans cette situation, l ' imposition d'exigences d'établissement pour ces moyennes 
et petites entreprises est chose désirable. 

Ce n'est pas seulement et avant tout l'exclusion des gens incapables qui constitue 
l 'objectif de l'imposition des exigences d'établissement, mais encore et surtout la 
stimulation d'un bon fonctionnement économique. Une politique d'établissement 
négative partant de l 'avilissement des prix par des gens incapables, aboutirait à 
l 'élimination des classes moyennes du marché, mais positivement le but resterait 
essentiellement le même. Si les classes moyennes veulent continuer à jouer un rôle 
dans la vie sociale et économique, i l  est indispensable qu'elles soient bien équipées 
pour remplir  cette fonction ; et étant donné la place que leurs entreprises occupent 
dans la société et l 'économie nationale, 1 'imposition d'exigences objectives d'établis­
sement, le principe de la liberté d'établissement étant maintenu, peut être consi­
dérée comme une exigence d'intérêt public. 

A regarder sous ce jour les problèmes relatifs à l 'imposition d'exigences d'éta­
blissement, il est clair qu'il ne s 'agit pas en premier lieu d'une politique de conjoncture, 
mais d'une politique de structure. On formulera dès lors des exigences d'établissement 
de telle façon qu'il n'en résulte pas une situation Ĳgée ; mais on veillera à ce que ces 
exigences concourent au développement économique et technique, et favorisent le 
bon fonctionnement des moyennes et petites entreprises. Pour le reste, il va de soi 
que, comme toujours dans la vie économique, il faudra harmoniser les exigences de 
structure et de conjoncture. Une certaine šexibilité dans la politique d'établissement, 
pour permettre l 'harmonisation dans ce domaine, peut être aussi souhaitable dans 
certaines circonstances particulières. 

Le deuxième moyen économique, à savoir celui des garanties de prix et de marges, 
n'est pas non plus regardé d'un œil bienveillant par ceux qui entendent considérer 
la politique des classes moyennes surtout sous l 'angle du risque de l 'entrepreneur. 
Dans des conditions économiques normales un tel régime semble injuste. Cependant, 
on admettra volontiers que dans des périodes de dépression, en temps de pénurie 
causée par une guerre, par exemple, un régime de prix minima ou maxima puisse 
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être désirable. En ce qui me concerne, je ne suis nullement partisan de garanties 
de prix ou de proĲt. Bien entendu, des situations spéciales peuvent exiger des règles 
particulières, et les conceptions modernes n'admettent pas d'économie qui repousse 
des prix minima ou maxima dans toutes les circonstances. Ceci dit, les conditions 
de marché où de telles garanties sont inconnues, semblent préférables. On reviendra 
plus tard sur cette question. 

Le troisième moyen dont j 'ai parlé n'est pas non plus accueilli d 'une manière 
favorable, qu'il soit présenté sous forme de prévoyance de l 'Etat ou sous forme 
d'une assurance soumise à des règles établies par le Gouvernement, et dont les 
entrepreneurs supporteraient eux-mêmes le poids. Dans cette conception on répugne 
souvent à des mesures de sécurité sociale, parce qu'on les estime contraires au carac­
tère indépendant de l 'entrepreneur. Etre entrepreneur est synonyme d'assumer des 
risques. Les mesures de sécurité sociale éliminant les risques, elles constituent pour 
l 'entrepreneur un pas vers ce qu'on appelle « lazy men's paradise ». 

Cependant, si une politique des classes moyennes, qui fait de la sécurité sociale 
de l 'entrepreneur son objectif prédominant, n 'est pas admissible, c'est pousser les 
choses trop loin, à mon avis, que de vouloir rejeter toute mesure de sécurité sociale 
pour ! 'entrepreneur de classe moyenne, sous prétexte qu'elle porterait atteinte au 
caractère indépendant de l'entrepreneur. Le caractère indépendant d'un entrepreneur 
est-il éliminé par une assurance obligatoire de responsabilité civile, par une assurance 
contre l 'incendie, ou une bourse d'étude ? Poser la question, c'est y répondre. Il faut 
mettre en évidence la nécessité de faire une distinction nette entre les risques 
encourus dans l 'entreprise elle-même, et les risques assumés au dehors, sur le plan 
social, humain, et parइis même personnel. Les mesures de sécurité sociale ne portent 
pas d'abord sur les risques inhérents à l'entreprise, mais sur les éventualités suscep­
tibles d'atteindre toute vie mortelle. Il appartient bien à l 'entrepreneur de classe 
moyenne de supporter lui-même les charges correspondant à ces éventualités, et 
c'est pourquoi il est bien possible que certaines mesures de sécurité sociale ne cadrent 
pas avec le caractère personnel de l 'entreprise, notamment si l 'Etat vient à reprendre 
les charges de l 'entrepreneur. Cependant, si - dans les limites de règles à établir 
par le Gouvernement - on peut réaliser des éléments de sécurité sociale en engageant 
les entrepreneurs de la façon la plus complète possible, tant pour son Ĳnancement 
que dans son organisation, on ne saurait dire que le caractère indépendant de l 'entre­
prise soit compromis. Ceci est d'autant moins le cas lorsqu'une assurance suĢsante 
ne peut s'établir sur la base d'une libre association, ce qui est souvent le cas. Au 
contraire, la menace d'éventualités, contre lesquelles il sait n'être pas assuré, peut 
peser lourdement sur la prestation du petit entrepreneur. La sécurité sociale peut 
le rendre à certains égards plus libre et plus conscient de lui-même. 

II. Voie et but 
d'une politique équilibrée des classes moyennes 

Signalons que l 'opposition entre les régimes de politique des classes moyennes 
dont on a parlé, ne se ramène pas sans plus à une opposition entre deux courants 
sociaux diĉérents. Les partisans de ces courants se conforment, soit dans leur convic­
tion exprimée, soit dans leur action pratique, à un régime ou à l 'autre. S' i l  reste qu'un 
courant social particulier tend à se faire le défenseur de tel régime déterminé, il 
serait exagéré de déclarer que la politique des classes moyennes orientée vers la 
sécurité sociale des entrepreneurs porte une empreinte ऍanchement socialiste et que 
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la politique des classes moyennes orientée vers le libre risque de l'entrepreneur a 
forcément un caractère libéral. A s'exprimer ainsi, on méconnaîtrait les maintes 
variations existant dans les limites de ces courants et on ne tiendrait pas compte 
qu'il existe, par exemple, un certain dirigisme économique parÝitement étranger 
au socialisme et soutenant à maints égards le principe de la sécurité sociale des 
entrepreneurs. 

Faisons maintenant quelques observations sur l'objectif de la politique des 
classes moyennes en reprenant les trois moyens économiques que nous avons ana­
lysés. A mon sens, une politique économique doit, dans la mesure du possible, être 
orientée vers l'expansion de l'économie nationale, et la politique des classes moyennes 
doit se conᓤrmer à cet objectif. Ceci implique le rejet d'une politique des classes 
moyennes restrictive et dirigée d'emblée vers le protectionnisme. Bien entendu, 
ceci n'empêche pas que, dans certains cas, un protectionnisme éducateur ou apparenté 
soit désirable, comme cela s'applique aussi à d'autres secteurs de la politique écono­
mique. Touteᓞis, c'est là l'exception qui confirme la règle. D'une manière générale, 
pour l'entrepreneur indépendant, des mesures protectionnistes à caractère restrictif, 
comme l'application d'une clause numérique, des garanties de revenu, et des pré­
voyances du Gouvernement dans le domaine de la sécurité sociale, sont à qualiᑒer 
d'étrangères à l'essence de l'entreprise. 

Toutefois ceci ne signiᑒe pas qu'il faille faire pencher la balance de l'autre côté 
et idéaliser l 'entreprise libre d'une façon qui ne correspond pas à la réalité, et surtout 
pas qu'il faille orienter toute une politique dans ce sens. 

Comme je l'ai déjà relevé au début de cette étude, la place des moyennes et petites 
entreprises dans la vie économique est déterminée avant tout par leur position et 
surtout par leur pouvoir sur le marché. En d'autres termes, la position des moyennes 
et petites entreprises dans l'économie nationale dépend des règles du jeu du marché; 
disons de façon plus générale : des règles des mouvements économiques et de la situa­
tion où se trouvent les participants à ces mouvements économiques. Il n'est pas inutile 
de s'étendre sur ces deux éléments relatifs à l'objet de la politique des classes moyennes. 

1 .  Mesures en faveur des classes moyennes : les normes du mouvement économique 

Ce qui importe d'abord, ce sont les règles des mouvements économiques, puis­
qu'elles déterminent à un haut degré la structure des formes du marché dans l'éco­
nomie nationale. Plus ces règles contiennent d'éléments de liberté, plus la structure 
du marché sera dominée par les principes de la libre concurrence; dans la mesure 
où elles contiennent des éléments restrictifs, la structure du marché sera celle d'une 
concurrence limitée, voire inexistante. Or, à considérer la vie économique de près, 
on constate que les tendances à la restriction sont loin d'être insigniᑒantes. Pourtant, 
une politique économique visant à stimuler l'expansion et à s'opposer aux restrictions 
protectionnistes, à promouvoir une liberté aussi large que possible dans les mouve­
ments économiques, doit constituer un des objectifs majeurs. Il ne s'agit pas, sans 
doute, de Ývoriser une concurrence eŎrénée, mais il faut stimuler une concurrence 
saine - ou mieux encore, pour employer un terme rencontré ᔃéquemment dans la 
littérature américaine - une concurrence « workable ». Les règles des mouvements 
économiques font donc partie de l'objet de la politique économique de l'Etat, pour 
autant qu'en vertu c\u principe de subsidiarité, les entreprises de la vie économique 
n'opèrent pas elles-mêmes sur ce terrain. Pour la politique des classes moyennes ce 
secteur de la politique économique est d'une importance toute spéciale, parce qu'elle 1 1 6 a aıaire à un nombre très grand et fort diĸérencié d'entreprises qui opèrent sur le 

marché. Aussi, Ýudra-t-il que la politique des classes moyennes soit orientée vers la 
réalisation de mouvements économiques bien ordonnés et compatibles avec une 
concurrence saine. Sous ce rapport des exigences objectives d'établissement peuvent 
constituer un élément de poids car, par ce moyen, si du moins il n'est pas Ŀ:,pliqué 
avec trop de rigueur, les gens incapables, susceptibles d'avilir les prix et de gâter le 
marché, peuvent être exclus, tandis qu'une concurrence saine entre ceux qui rem­
plissent les conditions imposées reste possible. De plus; il y a lieu de songer à des 
réglementations touchant la restriction du système des primes, des ventes au rabais 
irrégulières, ainsi que la fermeture des magasins. On peut aussi encourager l'appli­
cation d'un schéma oᐲciel de calcul pour inᓉuencer la ᓞrmation des prix, etc. 
Lorsque le Gouvernement veut agir en ce domaine, les dispositions à prendre devront 
être coordonnées, dans la mesure du possible, avec les réalisations déjà acquises 
par les organismes privés ; elles devront être arrêtées après consultation des entre­
prises en question et autres intéressés. La tâche de l'Etat sera, dans ce cas, de prendre 
des mesures en harmonie avec l'intérêt de la branche d'activité dont il s'agit, pour 
autant que cet intérêt se concilie avec l'intérêt public. Une intervention légale pourrait 
s'imposer tout aussi bien si les rapports particuliers s'avéraient contraires à l'intérêt 
public, par exemple, s'ils empêchaient une concurrence saine. Cette saine concurrence, 
qui doit être le but de ces mesures, est de la première importance; elle doit jouer dans 
tous les secteurs de la vie économique, et particulièrement Ĩans celui des moyennes 
et petites entreprises. Elle constitue un des stimulants les plus énergiques qui soient 
pour le petit entrepreneur. Elle l'incite à satisÝire aussi bien que possible aux exigences 
du marché, à donner à son entreprise un aspect économique attrayant et à élever 
le niveau de ses prestations techniques et économiques. Elle oblige l'entrepreneur à 
abandonner des méthodes et des procédés de vente traditionnels peu eᐢcaces, lui 
apprend à porter son regard plus loin que les bornes de son entreprise; elle lui donne 
le sens du prix de revient. C'est précisément cette attention permanente à la structure 
des frais de l'entreprise qui lui permettra non seulement d'entrer Ĩans le marché, 
mais encore d'y conquérir une place avantageuse. Expérience faite, l'opinion qu'on 
rencontre chez les petits entrepreneurs et selon laquelle les moyennes et petites 
entreprises accuseraient sur ce point un retard naturel par rapport aux grandes 
entreprises, me semble tout à fait incorrecte. 

Cela m'amène à parler d'un deuxième élément : la condition où se trouvent 
les parties participant aux mouvements économiques. Ce point est très important 
pour une politique des classes moyennes. 

2. Mesures en faveur des classes moyennes : amélioration de leur situation économique 

Tout en admettant que la condition et les règles du jeu du marché sont souvent 
ᑒxées d'une Ýçon interdépendante, je laisserai de côté, pour le moment, les eıets 
du jeu des mouvements économiques sur le conditionnement des secteurs du marché; 
je pars de l'hypothèse que ces règles du jeu et, par conséquent, l'eįet de ces règles 
sont créés par les mesures de la politique des classes moyennes précitées. Pour la 
condition des moyennes et petites entreprises sur le marché, plusieurs facteurs inter­
viennent : la qualité du produit ou du service, la structure des ᓽais et des prix, les 
moyens du ᑒnancement. Il est clair qu'il sortirait du cadre de la présente étude de 
discuter tous ces facteurs en détail. Je ne voudrais les traiter que pour autant qu'ils 
ressortissent à la politique des classes moyennes menée par l'Etat. La qualité du 1 17 



produit ou du service est un élément qui compte dans la concurrence. li y va de la 
compétence pro÷ssionnelle des entrepreneurs des classes moyennes. Ce qui a déjà 
été dit des règles du jeu du marché montre à l'évidence que le Gouvernement, pour 
assurer un bon exercice des fonctions des entreprises, ne peut aller plus loin que 
l 'imposition d'exigences mioima pour l 'établissement des entrepreneurs ; il peut, 
en outre, encourager la compétence proñssionnelle par un enseig11cment économique 
et proñssionnel donné aux entrepreneurs des classes moyennes, qui aille au-delà 
des exigences minima imposées pour l'établissement et qui soit orienté vers la réali­
sation d'une prestation la plus satisfaisante possible. 

Pour le but poursuivi ici, nous pouvons considérer la structure des dépenses et 
celle des prix dans leurs rapports mutuels. J'ai déjà signalé que le sens des dépenses 
est de la plus haute importance pour l 'entrepreneur des classes moyennes ; il devra être 
capable de se faire une idée claire, tant du prix de revient total que de la répartiti.on 
de ce prix d'après les d iverses cat6gories de frais, ninsi que de la flexi bilité de ces 
catégories ; il s'efforcera Rinsi de critiquer constamment les ऎais, de les réduire si  
possible et de compenser d'éventuels accroissements par des compressions. Si cette 
tendance critique et cette diposition font dééut, tout se réduit à un trop facile auto­
matisme entre les एais et les prix, et risque de compromettre sérieusement la condition 
des moyennes et petites entreprises. Cette carence vient de ce que l 'entrepreneur 
manque d'une vision nette et n'a pas la mentalité qu'il faudrait. Elle vient aussi 
des liens trop étroits entre les entrepreneurs. 

Les deux aspects de ce problème appellent quelques mots sur la politique des 
classes moyennes menée par le Gouvernement. La première tâche de celui-ci consiste 
à stimuler la recherche économique dans les moyennes et petites entreprises. Elle 
s'impose par la nécessité de baser cette politique sur des données économiques 
exactes ; elle servira en outre à stimuler la productivité des moyennes et petites entre­
prises. C'est que la recherche économique tend à parfaire la connaissance des co΃t 
et des prix dans les d iverses branches d'activité. La comparaison des entreprises, 
notamment, peut fournir à l 'entrepreneur une connaissance adéquate de la structure 
des prix et des dépenses de son entreprise. La politique des classes moyennes devra 
stimuler la recherche orientée dans cette direction et assurer la diĂusion la plus large 
possible des résultats de cette recherche. Pareille information fournie par le secteur 
privé et le Gouvernement,  chacun restant, bien entendu, dans son domaine propre, 
sera des plus eĞcace. Mais ce n'est pas seulement une idée claire de la structure 
des prix et des coûts de l 'entreprise qui importe ; la connaissance des possibilités 
d'éliminer les déĳciences dans la structure des frais,  n'est pas moins nécessaire. 
C'est pourquoi stimuler la productivité elle-même est un point capital dans la poli­
tique des classes moyennes menëe par l 'Etat. Celle-ci aura deux objectifs : la 
recherche d. 'une technique en vue de promouvoir la pr ductivité et l 'application 
de cette technique ; on changera ainsi la mentalité des entrepreneurs des classes 
moyennes, dont quelques-uns sont par trop traditionalistes, et rejettent les méthodes 
telles que la promotion de la productivité comme étant du « modernisme ». 

Une coopération économique, en soi si utile et importante, entre les entrepreneurs 
des moyennes et petites entreprises, peut également comporter des conséquences 
fâcheuses sur la structure des coÿts et des prix. ÜD sait que la coopération économique 
entre les entrepreneurs des moyennes et petites entreprises est ouvertement encouragée 
par des économistes en réaction contre la théorie marxiste de la concentration. 
On a signalé que l'évolution économique fait naître à maintes reprises le besoin des 
services des moyennes et petites entreprises, puis on a afĳrmé que pour lutter contre 
la possibilité d'être supplantées par les grandes entreprises, les moyennes et les petites 
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auraient ïa capacité et l 'obligation de s'adonner à la coopération économique. 
D'une manière générale, on s 'est montré trop partial en soulignant les avantages et 
laissant de côté les formes possibles de coopération économique compensant les 
avantages et les inconvénients. La plupart des formes de coopération économique 
se réalisent dans des accords de cartel ou créent d'une autre manière un pouvoir 
économique qui exerce son inŞuence sur la concurrence. Sous ce rapport, elles ont 
leur importance tant au point de vue de la politique économique générale que de 
la politique des classes moyennes. Ici encore s 'applique ce qui a été dit déjà à propos 
des règles du jeu économique, à savoir que du point de vue de l'intérêt public, il est 
indispensable de mettre ces formes de coopération à l'épreuve, en les comparant 
au principe d'une concurrence saine. Plusieurs formes de coopération économique 
pour les moyennes et petites entreprises existant dans divers pays peuvent soutenir 
cette épreuve. Cependant, le cas se présente aussi où une consolidation de la condition 
du marché est réalisée par une coopération économique sous des formes qui, en fait, 
tendent à éliminer le plus possible la concurrence ; on est alors menacé du danger 
d'un raidissement dans la structure des frais et des prix qui ne s'harmonise plus 
avec le principe d'une concurrence saine, ni avec l ' intérêt de l 'entrepreneur individuel 
dont l'action économique n'a plus la şexibilité requise pour l 'expansion. En pareil 
cas, la politique économique générale, aussi bien que la politique des classes moyennes, 
exige qu'on mette ĳn à cet état de chose. 

En ce qui concerne la condition du marché, il reste encore à traiter du financement. 

3. Importance particulière d'une aide ᑥnancière 
La réponse à la question de savoir si les moyennes et petites entreprises sont en 

état, pour leur ĳnancement, de pourvoir à leurs besoins en capital, surtout à long 
terme, présente un intérêt décisif pour la place que ces entreprises occuperont sur 
le marché. Il importe ici que la position des moyennes et petites entreprises en ce qui 
concerne la satisfaction de Jeurs besoins en capital, soit tout autre que celle des 
grandes entreprises. Le íit est que les grandes entreprises sont beaucoup mieux 
placées pour fournir une couverture bancaire et, d'une manière générale, elles peuvent 
opérer avec plus de äcilité sur le marché ŋnancier que les moyennes et petites entre­
prises ; en outre les premières ont, ce qui n'est pas le cas pour les secondes, accès au 
marché des capitaux. Si  on considère que les besoins en capital, à long terme surtout, 
des moyennes et petites entreprises ont augmenté sensiblement ces dernières décades, 
on comprendra que dans une politique des classes moyennes, le Gouvernement 
devra prêter une attention spéciale aux problèmes du ĵnancement des moyennes et 
petites entreprises. Il me paraît utile de dire encore un mot des besoins de capital 
à long terme. 

Ces besoins peuvent être qualiĴés, d'après leurs causes, comme se rattachant 
soit à la conjoncture, soit à la structure, soit comme étant de nature accidentelle. 

L 'accroissement des besoins en capital se rattachant à la conjoncture découle 
surtout du mouvement des prix. Au reste, ce dernier présente aussi un aspect structural. 
En particulier au cours des récentes décades des changements radicaux se sont accom­
plis dans les rapports économiques internationaux à la suite des deux guerres mon­
diales. Les hausses de prix produites par l 'inşation déterminaient des besoins accrus 
et permanents de capital pour le ĵnancement de l 'outillage industriel, les stocks et le 
reste de l 'actif şottant. Le capital des entrepreneurs de classes moyennes n'y suf­
ĳsait nullement, de sorte qu'on dût faire appel au capital de tiers. La nature de ces 
besoins en capital empêchait qu'on y pourvût au seul moyen de crédits à long terme ; 

1 19 



car au cas où i ls n'auraient pu être amortis graduellement par des prélèvements sur 
les pro§ts de ! 'entreprise, ils auraient dû être renouvelés ou remplacés par d'autres 
crédits à long terme. 

Outre les inÂuences de la hausse des prix, l 'évolution technique de la société 
faisait augmenter également les besoins structuraux du capital de roulement des 
entreprises de cla ·se moyenne. Toutes sorles d ' instruments techniques, tels que des 
appareils de pesage, caisses enregistreus¨ mnch.ioes à trancher, automobiles, frigi­
daires, moteurs électriques, etc. faisaient leur entrée sur le marché el l 'entrepreneur 
de classe moyenne qui, par intérêt bien c mpris, désirait être de sou temps, devait se 
procurer un plus ou moins grand nombre de ces appareils coûteux. Les besoins 
de capitaux supplémentaires sont de ģture structurale. Lorsqu 'il n'est pas possible 
de les ¾nancer au moyen du capital propre, i J ´udra, vu la longue durée de la période 
des amortisseme11ts de ces appareils, obtenir des crédits à long terme pour couvrir 
c© invest issements. 

En¥n, il se pr� ente des ciTconstances de nalure accidentelle et passagère ayant 
un caractère Ærtuit. En voici quelques exemples : maladie de l 'entrepreneur, trans­
mission de ! 'entreprise par héri tage avec séparation de biens en cas de dÔès du 
propriétaire, - les droits de succession peuvent aussi jouer un rôle important -
mobilisali n qui prive l 'entreprise moyenne de son entrepreneur, etc. En règle 
générale, il ne sera possible de couvrir les be. oins accidentels de capital que par un 
crédit à long Lerme. L'amortissement du crédit se fera p,Lr des prélèvements sur le 
pro¥t réalisé, à condition que l 'entreprise continue normalement son exploitation. 

Bien entendu, cette classi¿cation des besoins en capital à long terme revêt un 
caractère plus ou moins théorique. En pratique, ces besoins ne pourront pas toujours 
entrer avec précision dans une des catégories mentionnées ; en outre, des causes de 
nature diºérente pourront coïncider et aboutir �ans certains cas à des besoins en 
capital d'un volume assez considérable. Néanmoins, la classiqcation ci-dessus est 
utile en tant qu'elle fournit une indication sur la manière de Çurnir aux bailleurs de 
fonds des garanties pour les crédits accordés. 

Les besoins en capital esquissés ici justiÀent l 'intervention du Gouvernement 
en matière d'ouverture des crédits. Aussi n'est-il pas étonnant que dans di»érents 
pays on ait décidé une intervention plus ou moins radicale du Gouvernement. Sans 
discuter cette question en détai l ,  je signalerai qu'à mon avis le Gouvernement peut 
dépl ycr ses activités à ce sujet dans deux directions. 

li peut stimuler en premier lieu - dans des � ù �³ telle action s' impose -
la création ou le maintien d'établissements de banque spéciaux pour les moyennes 
et petites entreprises. On comprend qu'ici encore il s'agit d'une tâche d t inée d'ab rd 
à l ' initiative privée, mais là où cette initiative reste insufqsante, le Gouvernement 
devra entrer en act ion. Deu.Ïèmemenl, au moyen de lu Èurniture de garanties 
appropriées, le Gouvernement pourra encourager l 'ouverture de crédits aux moyennes 
et petites entreprisª, par l 'entremise de ces étnblissemcnts de banque spéciaux, 
orédiL� qui oc seraient pas accordés si de telles garanties µisa ient dé¶ut. 

Evidemment i l  folt Ira tenir compte, dans cette po lit ique, de deux principes, 
à savoir que I crédits ne doivent alre accordés que si 1 'entreprise intéressée est saine 
bien qu'elle ne dispose pas de la couverture bancaire uffisa.nte el que, si deux entre­
prises se trouvent dans les mêmes circonstanc«, elle.� doivent pouvoir ·ire usage de 
crédits sur un pied d'égalité. 

C'est pourquoi l 'ouverture de crédits ne devra pas non plus prendre hi forme d'une 
assistance sociale, pas plus qu'elle ne devra provoquer une perturbation du marché 
par la discrimination. 
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Tout cela n'empêche pas que des circonstances particulières puissent justiÁer 
une assistance sociale particulière ; toutefois, une telle assistance n 'entrera pas dans 
le cadre général des crédits à accorder aux classes moyennes. 

Pour ce qui est de la condition des moyennes et petites entreprises sur le marché, 
j 'ai fait, dans ce qui précède, mention de trois éléments, à savoir la qualité du produit 
ou service, la structure des frais et des prix et la situation du qnancement. Je crois 
bien faire d'y ajouter encore l ' inÃuence susceptible d'être exercée par di¼érents 
secteurs de la polit ique du Gouvernement, notamment celle de la politique ¦scale, 
de la politique des prix et de la politique sociale. 

III. La politique des classes moyennes 
au sens large 

Dans les notes précédentes, je me suis occupé essentiellement de quelques aspects 
de la politique des classes moyennes prises au sens étroit du terme; envisageons 
un aspect particulier de la politique des classes moyennes entendues au sens large. 
Je ne le traiterai pas en détail, parce qu'une considération détaillée impliquerait 
la discussion de l'équilibre entre les intérêts di½érents en concurrence mutuelle dans 
l 'ensemble de la politique gouvernementale. Je tiens seulement à attirer l 'attention 
sur la nécessité, pour la politique générale du Gouvernement, de tenir compte le 
plus possible, en raison de la condition des moyennes et petites entreprises sur le 
marché, de la structure de ces moyennes et petites entreprises. C'est que, si dans 
cette politique on fait abstraction de la structure qui leur est propre, la condition 
des moyennes et petites entreprises sur le marché pourrait subir une inÄuence dé¸­
vorable, de même qu 'un accent trop unilatéral mis sur la politique des moyennes 
et petites entreprises dans la polit ique générale du Gouvernement avantagerait 
sans nécessité la condition de ces entreprises. La politique générale du Gouvernement 
ne devra pencher ni d'un côté ni d 'un autre ; ce ne serait pas dans l 'intérêt des moyen­
nes et petites entreprises, pas plus que dans l ' intérêt public. Faire abstrnction, dans 
la politique générale du Gouvernement, de la propre structure des moyennes et petites 
entreprises provoquerait des malaises qu'on ne pourrait éliminer dans une politique 
spéci¦que des classes moyennes ; ce ne serait en fait qu'une « guérison à partir du 
symptôme ». Il sortirait du cadre de la présente étude de traiter cette question à 
fond, mais à titre d'exemple je relèverai quelques phénomènes. Pour une pol itique 
des classes moyennes il faudra considérer qu'en beaucoup de moyennes et petites 
entreprises l 'entrepreneur travaille avec les seuls membres de sa famille, soit 
encore avec quelques personnes n'appartenant pas à sa ¹mille ; l 'économie 
de la famille et celle de l 'entreprise y chevauchent fréquemment ; le revenu moyen 
de ceux qui travaillent dans l 'entreprise n'est pas élevé, et ces entreprises sont s i  
nombreuses qu 'à un certain point de vue elles déterminent l ' image de l 'économie 
nationale, motivant la nécessité de tenir compte, dans la conception de mesures 
nouvelles à prendre et 1 'appréciation de mesures existantes, de 1 ' inÅuence de ce qui 
précède sur ce type d'entreprises par rapport aux grandes entreprises. Par exemple, 
c'est un fait bien connu que les charges §scales et sociales perçues dans les limites 
d 'un certain revenu constituent un poids relativement plus lourd pour les petites 
entreprises que pour les grandes. Dans divers pays cette circonstance a abouti - quoi­
que non sans critique - à l ' introduction de certaines compensations dans le régime 
des impôts et des dispositions sur le plan de la politique sociale. On n 'a pas encore 
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étudié suᐡsamment ce problème et il serait souhaitable qu'on õsse également sur 
ce sujet des analyses dans le cadre européen. La politique des prix, elle aussi, 
demande qu'on tienne compte de la structure spéciᑚque des moyennes et petites 
entreprises. On entend dire parᓞis que la politique des prix ne pourrait se soucier 
de cette structure, parce que la concurrence entre les moyennes et petites entreprises, 
d'une part, et les grandes entreprises, d'autre part, l'en empêcherait. Je crois qu'il 
y a là un malentendu; c'est que faire abstraction de cette structure peut conduire les 
moyennes et petites entreprises à se trouver dans une condition défavorable de 
concurrence et, par là, à ne pas même parvenir à participer à cette concurrence. 
La politique des prix du Gouvernement ne constitue pas un des chapitres les plus 
faciles de la politique économique. Elle semble devoir être conduite dans des circons­
tances particulières, mais, pour assurer son propre succès, elle doit toujours viser la 
structure et le développement des divers secteurs de l'économie nationale. En le 
faisant, elle rencontre la structure des moyennes et petites entreprises. Le discer­
nement de cette structure dans la politique des prix ne laissera pas de proᒅter à la 
ᓑexibilité, à la diĸérenciation et à ! 'eᐧcacité de cette politique. 

Conclusion 

Dans les notes précédentes, après avoir donné un exposé sommaire du rôle des 
classes moyennes (dans le sens que j'ai indiqué) dans l'économie nationale moderne, 
en vue d'une politique des classes moyennes à mener par l'Etat, j'ai opposé deux 
régimes de politique des classes moyennes, à savoir la politique visant à la sécurité 
sociale des classes moyennes et la politique des classes moyennes partant du risque 
de ! 'entrepreneur individuel. J'ai essayé d'esquisser le caractère unilatéral des deux 
types sur la base de trois moyens donnés à titre d'exemple, n'ayant touteᓥis pas 
manqué de signaler que les deux types ne peuvent pas être attribués sans autre à 
des courants sociaux déterminés. Dans mes propres considérations sur l 'objectif 
et les moyens de la politique des classes moyennes, j 'ai supposé un équilibre entre la 
politique des classes moyennes et la politique économique visant à l 'expansion 
de l'économie nationale. Sur le fond de cet équilibre j 'ai éprouvé les moyens donnés 
comme exemples. Puis, j'ai  élaboré plus en détail l'importance de la politique des 
classes moyennes, d'une part pour les règles des mouvements économiques, et d'autre 
part pour les conditions où se trouvent les parties participant à ces mouvements. 
En ce qui concerne les règles des mouvements économiques, j'ai mis en relief l 'intérêt 
qu'on a à stimuler dans la politique des classes moyennes des mouvements économo­
ques bien ordonnés, sous la réserve d'une concurrence saine. Pour ce qui est de la con­
dition du marché, j'ai signalé l ' importance stimulante d'un bon enseignement écono­
mique et technique, du développement du sens des prix de revient par l'encouragement 
aux recherches et à l'information économiques, de la promotion de la productivité et 
d'une coopération économique satisfaisante, de l'ouverture de crédits de garantie 
à orientation économique et enᒍn de la nécessité de tenir compte, dans la politique 
ᑚscale, la politique des prix et la politique sociale, de la structure des moyennes 
et petites entreprises qui leur est propre. 
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GIANCARLO MORO VISCONTI 

L'ENTREPRISE MOYENNE 
(Extrait) 

En résumé, je me suis eıorcé de déᒅnir ici ce qu'il Ăut entendre par entrepreneur 
moyen. d 'ᑚ • • d I' t Pour parvenir à cette ᑚn, il m'a été nécessaire de donner une e mtLO� . e en re-. moyenne et pour déᒎnir celle-ci, il m a  semblé opportun de d1sĝmguer les pnse , . d'' • ê f 1 entreprise qui ne peuvent être que grandes, el qui, ùe cc fait, so?l 1�ter t na 1?na . 

Par exclusion, peuvent être des entrepri es moyennes - et 11 sc�a1t bon qu elles 
soient déᑚnies - toutes les autres entreprises, c 'est-à-dire celles qm ont par consé-
quent un caractère privé. , . Cette distinction est d'une importance fondamentale pour caractenser une 
politique économique diᐁérente de la part de l'Etat vis-à-vis des premières et vis-à-vis 
des secondes. • , · bl Tandis que pour les premières l'intervention et le dirigism_e sem�l_e�t. 11�ev1ta . e�, 
pour les secondes il semble que l'on doive sauvegarder un climat ? 1111tiahve �r�v�e 
qui leur permette de remplir leur utile fonction s_ociale. Cet�e fonction est con�1deree 
du point de vue d'une priorité des valeurs humames et de I observance des preceptes 
de la justice. 

Pour le premier point, l'entreprise privée, même avec son cara�tere pa�ronal 
éclairé, semble être le moyen Je plus apte à une élévation de l 'ouvner fondee sur 
des valeurs humaines. 

L'entrepreneur moyen est en pleine crise. _Cett� crise. dérive ess:nt1ellement du 
fait que, dans le rythme qu'a pris la révolut10n_ mdustnelle, �n n :st p�s enco�e 
parvenu à une distinction entre les fonctions qui, dans la sphere d �ne eco�om1e 
nationale, sont celles des entreprises d'intérêt national, et les fonctions qui sont 
propres aux entreprises privées. 

La structure juridique des deux types doit être diĸérenciée à ca�se des apports 
diᐂérents, non seulement économique, mais aussi politique et social, que chacun 
d'eux assurent dans la vie d'un pays. 

Cette diıérenciation devrait éliminer du champ d'activité propre aux entrepr�ses 
d'intérêt national les entrepreneurs de classe �oyenne, lesq�els ne pe,uv��� p_as �tre 
à la hauteur des fonctions sociales que l'on exige des prem1eres. D ou 1 ehmmatJon 
d'un premier facteur de crise, issu du défaut �c correspondance entre les personnes 
et les fonctions que l'on veut qu'elles remplissent. . , . . L'action législative doit être accompagnée d'une action d associat10n, dont les 
entrepreneurs de classe moyenne doivent pre�dre eux-mê�es l 'initiativ� pour attem?re 
les buts qu 'isolés ils ne pourraient pas attemdre (progres technologique, formation 
des maîtrises ouvrières, recherches de marchés, et�.)- . , . De cette façon seraient sauvegardées les fonctions vivantes et d importance 
vitale de l'entrepreneur moyen, qui sont l'initiative privée et le sens de la responsa-
bilité personnelle. . , Ce sont ces fonctions qui, en déᑚnitive, par les valeurs humames qu elles con-
tiennent et par celles qui découlent d'elles, sont destinées à pénétrer, moyenna�t 
une action politique de large envergure, la vie d'un pays .. Grâce_ à, cette action pol�­tique, l 'inᓉuencc économique elle-même que_ �es . entrepnses pnvees peuvent avoir 
sur l 'économie nationale pourrait être ameltoree. 
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JEAN-EMݫE HUMBLET 
L'INDUSTRIE ET LES CLASSES MOYENNES 

En abordant le problème des rapports entre l'industrie et les classes moyennes, 
il importe, tout d'abord, de distinguer dans quelle mesure l 'appartenance à l'une 
de ces catégories est ou n'est pas exclusive de l 'appartenance à l'autre catégorie. 

La notion de classes moyennes 
Sans nous livrer à une analyse approँndie de la notion de classes moyennes, 

nous pouvons, conformément à une acception courante, y ranger : 
1. les membres indépendants du commerce et de l'artisanat travaillant seuls ou 

assistés d'un petit nombre d'aidants ou d'ouvriers ; 
2. les chefs d'entreprise agricole travaillant seuls ou assistés de peu d'aidants 

ou d'ouvriers, quel que soit leur régime juridique : faire-valoir direct, ÷rmiers, 
métayers, etc. ; 

3. les chefs d'entreprises petites ou moyennes, encore que la notion d'entreprise 
petite ou moyenne soit diģcile à préciser, eu égard aux différences de nature socio­
logique et économique, d'un pays à l'autre, d'une industrie à l'autre. 

Nous avons toutefois le sentiment que si le chef d 'entreprise n'est plus en mesure 
d'avoir chaque semaine un contact direct avec chacun de ses collaborateurs, il ne 
s'agit plus d'une entreprise de classe moyenne ; de même si l'entreprise est une société 
anonyme dont les actions sont dispersées et le capital important ; 

4. les membres des professions libérales ; 
5. les travailleurs dépendants, qui ont une formation et un niveau de revenus 

supérieurs à celui de la majorité de la population active du pays considéré. 
Une partie du groupe 3 appartient donc à l 'industrie (donneurs d'emplois). 

C'est également le cas d'une grande partie du groupe 5 (preneurs d'emplois). 
Comme l'écrit Pierre Bleton, « Selon que l'on met l'accent sur l'activité écono­

mique, la fonction sociale, la nature du revenu, le niveau ou le genre de vie, les 
groupes sociaux dont on déķnit ainsi les bases paraissent chevaucher, se confondre, 
s'écarteler ou s'opposer en un nombre multiple de comparaisons ... EnĹn lorsqu'on 
a pu se m�ttre d'accord sur la décomposition des seuls « groupes sociaux urbains » 
en « ouvriers », « employés », « commerçants », « bourgeoisie », « haute bour­
geoisie », on s'aperçoit qu'un cadavre en tranches n'a qu'une ressemblance lointaine 
avec un être vivant... 

La classe sociale est une notion subjective se développant au sein d'un monde 
objecti f  conditionné par des faits économiques, politiques, démographiques ... » 1 

De plus, l'appartenance à des groupes se pose en termes tout dićérents selon 
que l'on considère la société en général ou une entreprise déterminée. 

Et Alain Touraine, notamment, signale que l'appartenance à des groupes se 
pose en termes tout diĖérents à l'intérieur et à l'extérieur de l 'entreprise. Il insiste 
d'ailleurs sur la diĆérence à établir entre la sociologie du travail qui s'occupe de 
toutes les données i nşuençant les attitudes des travailleurs, et la sociologie industrielle 
qui est l'étude de la société constituée de l'entreprise. 

1 Les hommes des temps qui viennent, Paris 1956, 12. 

124 

Dans l 'entreprise, le « statut » personnel est le ècteur déterminant. Il dépend 
de la plus ou moins grande importance attachée aux diýérences hiérarchiques, du 
nombre d'échelons hiérarchiques, des facteurs de prestige formel : bureaux, ameu­
blement, etc., et de la plus ou moins grande cohésion des diėérents groupes : ouvriers, 
employés, agents de maîtrise. 

Dans la société, l'appartenance de groupe dépend du statut pro÷ssionnel, du 
niveau de vie, des conditions de vie et du genre de vie, mais également, selon la 
théorie de Max Weber\ du sentiment subjectif de satisfaction ou de ऐustration qui 
conduit l ' individu à se considérer comme appartenant à tel ou tel groupe. 

Mais il y a inŠuence réciproque d'un groupe sur l'autre, surtout si le lieu de vie 
et de travail sont proches. 

Dans une ville de garnison ou dans une localité industrielle dominée par la présence 
d'une grosse entreprise, la hiérarchie professionnelle est exactement reŠétée par 
la hiérarchie générale ; à la limite le «patron » de l'usine est maire de la commune ; 
bien souvent les logements sont groupés par niveau hifrarchique, et dimensions et 
confort tiennent compte de ce niveau. 

Ce n'est pas le cas dans une grande ville, ni pour le travailleur qui habite à grande 
distance de l'usine ; dans son village on ignorera bien souvent si à l'usine il est un 
« chef » ou un manœuvre. 

Bref, l 'appartenance de classe repose à la fois sur des facteurs subjectifs et sur 
des facteurs objectifs ; les premiers sont : 

le niveau que l'intéressé s'attribue, 
la hiérarchisation du milieu social, 
l'homogénéité du milieu de vie : la communauté villageoise, tout en reconnaissant 
une hiérarchie, consacre la solidarité de tous ses membres. 
Nonobstant l'opinion de Maurice Halbwachs et François Simiand pour lesquels 

la notion de classes moyennes « se réfère plutôt à des catégories de population urbaine 
et notamment de petites villes », nous pensons que le village constitue bien souvent 
une société de classes moyennes quand la majorité de la population active tire ses 
revenus de l'agriculture 2• Dans ce cas, la majorité de la population est composée 
de commerçants, d'artisans et de fermiers ou métayers. Outre cette classe moyenne, 
il y a, d'une part, quelques notables, ceux en particulier qui exercent une profession 
libérale, et, d'autre part, quelques ouvriers agricoles. 

Cette situation se rencontre particulièrement en France. Elle est rare en Belgique, 
sauf dans quelques régions, puisque aussi bien les communes où la majorité de la 
population exerce une activité agricole sont peu nombreuses ; elle est rare dans une 
grande partie de l'Italie à cause du régime de grande exploitation ; on y trouve un ou 
plusieurs propriétaires de latifundia, quelques notables, des artisans et commerçants, 
des collaborateurs du propriétaire qui, en qualité de cadres, peuvent être considérés 
comme appartenant eux aussi aux classes moyennes, et enĲn la catégorie la plus 
nombreuse : les ouvriers agricoles 3• 

Ces exemples montrent les diėérences considérables de pays à pays et de région 
à région, en ce qui concerne l'appartenance de classe, et mettent en relief les aspects 
subjectifs du problème. 

1 Cf. Max Weber, Wirtschaft und Gesellschaft, spécialement p. 390 de la traduction anglaise de A.R. Henderson 
et Talcott Parsons : The theory of sodal and economic organization, Londres 1947. 

1 Cf. M. Halbwachs, Esquisse d'une psychologie des classes sociales, Paris 1955, 183.  
3 Cf. R.  Cremer, Les classes moyennes en Belgique, Bruxe11es 1955, 25 ss.  et G. Lecordier, Les classes moyennes 

en marche, Paris 1950. 125 



Les sentiments d'appartenance de classe 

Au cours d'une enquête que nous avons menée récemment sur le personnel de 
cadre de l'industrie sidérurgique en Belgique, en France et en Grande-Bretagne, 
nous avons interrogé quelque 300 cadres sur leur appartenance de classe et celle de 
leurs parents1. 

Dans les trois pays, certains cadres se récusent devant la question, comme si 
parler d'appartenance de classe signiĴait opter implicitement pour une analyse du 
phénomène des classes dans une perspective marxiste, ou comme si dans leur pays 
il n'y avait pas de classes, ou encore comme si pareille appartenance avait un carac­
tère péjoratif. C'est en France que le cas s'est le plus souvent présenté. 

En Grande-Bretagne, la plupart des cadres supérieurs et moyens sont « midclle 
class conscious », les cadres subalternes se partageant en « middle class conscious » 
et « working class conscious 2 ». En Belgique et en France, le sentiment d'apparte­
nance à la, ou aux classes moyennes se maniñste assez rarement ; on déclare appartenir 
à la classe bourgeoise, souvent d'ailleurs avec quelque réticence, eu égard à !  'acception 
péjorative que d'aucuns donnent à ce terme ; ou bien alors on dit appartenir au 
monde des « ingénieurs», soit parce que la stratiĵcation du milieu de travail et du 
milieu de vie est identique, soit parce que ! ' interviewé préfère répondre en termes 
techniques plutôt qu'en termes de classe. 

Cependant l'appartenance syndicale des cadres est susceptible d'éclairer davantage 
leurs attitudes en matière de classe. 

Dans les trois pays considérés, la majorité des cadres subalternes sont membres 
d'une organisation syndicale : syndicats professionnels, syndicats de métier, syndicats 
d'employés ... syndicats de cadres ; toutes les situations se rencontrent ; elles illustrent 
et l'origine ouvrière de la majorité de cette catégorie et sa position « d'entre deux». 

On connaît la situati on diĨcile et ambiguë des contremaîtres, placés parfois 
entre ! 'enclume et le marteau : pas toujours suĞsamment soutenus par la direction, 
séparés des ouvriers, ils cherchent bien souvent à se fabriquer un milieu de vie « contre­
maître», autonome, pour parer au sentiment qu'ils ont d'être coupés, séparés, 
et vers le haut et vers le bas, de la hiérarchie proñssionnelle 3. 

Les attitudes des cadres supérieurs et moyens sont différentes. En ce qui les concerne, 
la dominante au Royaume-Uni est le sentiment d'appartenir à la direction et d'avoir 
de larges possibilités d'avancement ; i l  n'y a par conséquent que très peu de cadres 
syndiqués. 

En France au contraire, la plupart des cadres supérieurs et moyens interviewés 
faisaient partie d'un syndicat et le plus souvent d'un syndicat de cadres sans lien 
avec les organisations ouvrières. 

Nombre de dirigeants des syndicats de cadres ont une attitude d'autonomie 
par rapport au patronat d'une part et aux ouvriers d'autre part. La doctrine aģchée 
est le plus souvent celle de l'appartenance des cadres aux classes moyennes. Cette 
idée prend progressivement crédit parmi les cadres eux-mêmes ; mais, le plus souvent, 
ce n'est encore que très passivement qu'ils s'assimilent aux classes moyennes. 

1 Recherche de stratiŹcation sociale principalement dans l 'industde sidérurgique, qui sera publiée ultérieure­
ment. 

2 Sou1ignons que ]a notion de « working class » et celle de « classe ouvrière » ne sont pas identiques. 
Il faut de plus tenir compte que Ja notion de « middle class» se subdivise en « 1ower middle >), « middle 

middle » et « upper middle ». 
1 Cf. J. E. Humblet, Le personnel de cadre subalterne dans l 'industrie, OŸce belge pour }'Accroissement de 

la Productivité, Bruxelles 1954. 126 En Belgique, cette prise de conscience est moins nette encore ; d'ailleurs nous 
n'avons trouvé que très peu de cadres supérieurs syndiqués. 

Alors que les cadres, du point de vue de leur position dans la proñssion, doivent 
être considérés comme des salariés, d'après leur niveau de vie, leur formation et 
leurs responsabilités (voir notre groupe 5), ils appartiennent en majorité aux classes 
moyennes ; on constate que subjectivement les sentiments d'appartenance de classe 
diĀèrent de pays à pays, avec touteँis une majorité dans ce sens au Royaume-Uni, 
où n 'existe pas la « concurrence» du milieu « bourgeois», ni celle du milieu « ingé­
nieurs». 

L'attitude des cadres au cours des prochaines années sera déterminante, en raison 
de l'importance numérique de plus en plus considérable qu'ils prendront 1, et en raison 
de leur inŞuence comme techniciens. La force des cadres est leur sécurité basée sur 
leurs connaissances et sur la grande stabilité, en fait s inon en droit, de leur emploi 2• 

Le monde des cadres constitue donc un excellent recrutement pour les classes 
moyennes. 

La situation des petits et moyens entrepreneurs peut, elle aussi, s'analyser en 
ँnction de diĀérents critères. 

Qu'est-ce qu'une entreprise petite ou moyenne ? Faut-il considérer le capital 
investi ? le chiĀre d'aāaires ? le personnel occupé ? l'importance pour l'économie 
nationale ? 

La dimension relative de l'entreprise dépend du secteur industriel, de la région 
et du pays. Son indépendance joue également un grand rôle ; l'entreprise peut n'être 
qu'un des établissements d'une société ; elle peut dépendre d'un groupe ĳnancier 
et ne disposer d'aucune autonomie. 

La notion de petite et moyenne entreprise est empirique ; elle varie, eu égard à 
la multiplicité des situations possibles. 

1 .  Comme preneurs de risques économiques et comme employeurs, les entre­
preneurs petits et moyens appartiennent incontestablement au patronat. 

2. Quant à leur niveau de vie, les situations sont très variables : souvent il est 
nettement supérieur à celui des ouvriers, voire des cadres ; parfois, il est inférieur. 

3. Subjectivement, ces chefs de petites et moyennes entreprises se considèrent, 
pour la plupart, comme appartenant aux classes moyennes, encore que ce ne soit 
pas le cas de tous ; et le sentiment d'appartenance à la classe ouvrière chez certains, 
à la bourgeoisie chez d'autres, se rencontre. Des sondages d'opinion feraient proba­
blement apparaître une répartition en forme de courbe de Gauss, la notion de classe 
moyenne correspondant au sommet de la cloche. 

Mais l'évolution technique accélère les modiĵcations dans les structures sociales 
comme dans les structures économiques et elle développe la mobilité sociale. En 
outre, elle accroît les interdépendances entre entreprises et parfois, il n'y a plus guère 
de diýérence entre un chef d'entreprise moyenne avec laquelle une grosse entreprise 
sous-traite habituellement des commandes, et un chef de service d'un important 
établissement largement décentralisé. 

Le cas de la petite entreprise est plus simple si on la considère comme celle où 
un homme peut être l'élément moteur essentiel, en assurer quotidiennement tout 
le contrôle et la gestion ; il en est rarement de même dans l'entreprise moyenne. 

1 On évalue à plus de 400.000 les cadres français. 
« Dans les industries mécaniques et électriques, Je personnel « cadres » représente près de 12 % des effectifs 

salariés en 1951 » (P. Bleton), op. cit., 45. 
' Cf. P. Bleton, op. cit . .  199 ss. 127 



Outre la possession de réserves, ce sera, conᓢrmément à l'analyse de Max Weber, 
le sentiment subjectif d'appartenance à un groupe social donné qui constituera le 
facteur essentiel de l'appartenance de classe. 

La conscience de classe sera souvent plus nette que chez les cadres ; elle s 'exprimera 
par des sentiments d'infériorité envers les gros entrepreneurs, de supériorité envers 
les salariés, et par un sentiment de solidarité envers ceux qui, subjectivement, sont 
eux aussi des « indépendants » jouant un rôle créateur par leur propre travail. 

Les classes moyennes et l'industrie 
Nous voudrions maintenant examiner le problème des rapports entre les classes 

moyennes et l'industrie, ou plus exactement entre les classes moyennes au sens strict 
et la grosse industrie. 

L'attitude des classes moyennes est surtout faite de crainte et de sentiment d'infé­
riorité; l'adaptation au progrès technique est psychologiquement plus diᐯcile, faute 
de division des intérêts et des pouvoirs. 

Si nous comparons à une entreprise familiale la situation d'une entreprise, moyenne 
ou grande, dont la ᓯrme juridique serait celle d'une société anonyme, que constatons­
nous ? 

Dans la seconde, les réactions, voire les intérêts des partenaires sont diİérents 
sinon contradictoires : actionnaires et Conseil d'administration, direction et cadres 
supérieurs, travailleurs. Dans la première, le chef d'entreprise est à la ᓯis actionnaire, 
directeur et travailleur. 

Si l'évolution économique et le progrès technique imposent des adaptations 
diᐪciles et des transformations profondes, les actionnaires et le plus souvent le 
Conseil d'administration, adopteront ou subiront très souvent en pleine sérénité 
et sur la base de calculs parÚitement objectifs la solution la plus favorable du point 
de vue ᑒnancier. La direction sera, de même que les cadres supérieurs, davantage 
engagée dans le problème; elle recherchera les solutions techniques valables, compte 
tenu d'impératifs ᑝnanciers et sociaux; quant aux travailleurs, une fois les décisions 
prises, ils subiront le plus souvent les situations nouvelles, compte tenu des dispositions 
sociales adoptées : réemploi, chômage, réadaptation, etc.; s'il y a chez eux sensibi­
lisation très vive, elle n'inᓒuence pas les décisions, ni les options économiques et 
les techniques. 

Il en va tout autrement dans l'entreprise Úmiliale : devant toute décision éco­
nomique ou technique, l 'entrepreneur réagit à la fois comme actionnaire, comme 
technicien, comme travailleur et chef de famille. Il est extrêmement diᐢcile dans 
ces conditions d'opérer un calcul économique objectif. « Le gouvernement de la 
nation » nécessite la séparation des pouvoirs. 

Malgré toute la valeur humaine des réactions sentimentales, il n'est pas douteux 
que les problèmes de changement doivent être « objectivés». A la limite, on peut dire 
que l'éventuelle fusion d'une épicerie, d'une boucherie et d'une droguerie, pour 
constituer un magasin à rayons multiples, pose plus de problèmes humains au chef 
et à ceux qui décident, que la fusion de trois entreprises occupant chacune 3000 
travailleurs. 

Au reste, l'individualisme et le traditionalisme des classes moyennes ne sont pas 
favorables à l 'adaptation aux changements. 

Et enᑟn les classes moyennes sont des classes médianes ; les recherches de mobilité 
sociale prouvent qu'elles sont un milieu de passage pour « ceux qui montent dans 128 l'échelle sociale » comme « pour ceux qui descendent » ;  la peur de « descendre )> 

entraîne, en Europe occidentale, la peur du changement. 
Et pourtant dans une économie en expansion, les hommes des classes moyennes 

doivent s'adapter sans cesse, leur autonomie et leur mission dans la société doivent être 
basées sur des qualités exceptionnelles. La solution classe moyenne sera de moins 
en moins la solution médiocre. De plus en plus, réussiront dans les professions 
indépendantes les meilleurs et les plus dynamiques. 

Il faut souhaiter que la société se laisse de moins en moins scléroser, et que les 
passages de classe à classe ne posent plus d'épineux problèmes psychologiques 
et sociologiques. 
Les classes moyennes et les transfo•mations économiques et techniques 

D'une manière pratique, comment peut-on aider les classes moyennes à l 'aŁron­
tement des temps qui viennent ? 

Nous pensons en eįet que l'évolution actuelle conduira à un accroissement du 
niveau de vie, qui sera caractérisé par les prévisions de consommation d'électricité, 
par un relèvement de la dimension économique optimum des entreprises, par une 
spécialisation plus poussée, par des liaisons entre entreprises qui formeront des 
chaînes régionales, nationales et internationales dans le cadre de la Communauté 
économique européenne. 

L'évolution depuis cinquante ans est particulièrement signiᑔcative à cet égard. 
Et pour les industries charbonnière et sidérurgique le processus a été accéléré par la 
Communauté européenne du charbon et de l 'acier, laquelle a entraîné nombre de 
concentrations : rationalisation d'entreprises marginales et dimension optimum 
dans un marché élargi. 

Le même phénomènx se produira de plus en plus; d'ici vingt ans, on peut prévoir 
la disparition, du moins comme entités autonomes, d'un nombre considérable de 
petites entreprises. L'évolution actuelle dans la distribution des denrées alimentaires 
et dans la mercerie est déjà signiᑜcative en Belgique et en France 1 . On commence 
à prendre conscience des impératifs de ) 'adaptation au Marché commun. « Le 
Dr. B.J.M. van Spaendonck, secrétaire général de la Chambre de commerce de 
Tilbourg, a plaidé, dans une conférence organisée par des organisations patronales, 
en faveur d'une certaine réorientation dans l'économie néerlandaise. li a souligné 
notamment que les Pays-Bas, par exemple, possèdent 430 fabriques de souliers avec 
10.000 ouvriers, tandis qu'en Allemagne 600 fabriques employent 100.000 travailleurs. 
Les dimensions limitées des entreprises comportent des dangers pour l 'économie 
du pays. Les petites entreprises craignent la fusion et plaident en øveur d'une spécia­
lisation de la production. M. Spaendonck est cependant de l'avis que la conception 
individualiste devra céder le pas à une collaboration qui s'impose. D 'autre part, 
à la même occasion, le proĔsseur J.R.M. van den Brink, ancien ministre des Afăires 
économiques, a ajouté que la coopération des entreprises doit signiᑔer le sacriᑾce 
de l'autonomie de chacune. Bien que certaines régions des Pays-Bas doivent leur 
prospérité aux entreprises familiales, il Úut mettre en garde contre un excès de 
« traditionalisme » 2• 1 230 hôtels saisonniers français ont disparu au cours de ces dernières années. Il y aurait intérët pour les classes moyennes à étudier comment les hôteliers en question se sont réadaptés matériellement et 1noralement et à examiner quelJe aide leur aurait été nécessaire, non pas pour n1aintenir artiȍciellement leur entreprise mai� pour réaliser une bonne reconversion personnelle. 1 Bulletin Marché Commun, No 173, du 1-7-1958, de !'Agence Europe. 
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II importe par conséquent d'envisager la mise sur pied de mécanismes susceptibles 
d'éviter au moins en partie les inconvénients des changements. 

L'expérience de la Communauté européenne du charbon et de l'acier est parti­
culièrement intéressante à ce sujet. 

Le paragraphe 23 de la Convention sur les dispositions transitoires valables 
pendant les cinq premières années d'application du Traité (10 février 1953 - 9 février 
1 958) avec possibilité de prorogation pendant deux ans moyennant certaines moda­
lités, prévoit un mécanisme d'intervention dans le ᑒnancement de la reconversion 
des entreprises, ainsi qu'une aide au bénéᑶce des travailleurs, pour leur permettre 
de se réadapter. 

Il ne s'agit donc pas uniquement, comme c'est le cas pour les allocations de chô­
mage, d'une aide au bénéᑒce de quelqu'un qui est temporairement dans une situation 
malheureuse. L'objectif que l'on poursuit est de rendre possible la réadaptation, 
comme l'indiquent les dispositions suivantes : 

« l .  Au cas où les conséquences que comporte l 'établissement du marché commun 
placeraient certaines entreprises ou parties d'entreprises dans la nécessité de cesser 
ou de changer leur activité au cours de la période de transition déᑜnie au paragraphe 1 
de la présente Convention, la Haute Autorité, sur la demande des gouvernements 
intéressés, et dans les conditions ᑗxées ci-dessous, devra apporter son concours aᑒn 
de mettre la main-d'œuvre à l'abri des charges de la réadaptation et de lui assurer 
un emploi productif; elle pourra consentir une aide non remboursable à certaines 
entreprises. 

» 4. La Haute Autorité consentira une aide non remboursable pour les objets 
suivants : 

a) contribuer, en cas de Ģrmeture totale ou partielle d'entreprises, aux verse­
ments d'indemnités permettant à la main-d'œuvre d'attendre d'être replacée; 

b) contribuer, par des allocations aux entreprises, à assurer le paiement de leur 
personnel en cas de mise en congé temporaire nécessitée par leur changement 
d'activité ; 

c) contribuer à l'attribution aux travailleurs d'allocations pour ᔄais de réinstal­
lation; 

d) contribuer au ᑶnancement de la rééducation professionnelle des travailleurs 
amenés à changer d'emploi. 1 » 

Jusqu'à présent quelque vingt mille travailleurs ont bénéᑒcié de ces dispositions ; 
celles-ci ont en particulier rendu possible, sans dommage social, la modernisation 
de toute la sidérurgie italienne que l'on aurait cru fort menacée par le Marché commun 
du charbon et de l 'acier; elles ont également permis de transformer la sidérurgie 
du bassin ᓺançais de St-Etienne, et d'en réadapter la main-d'œuvre dans des métiers 
nouveaux, eu égard au progrès technique. 

Des dispositions analogues, permanentes, sont destinées à mettre à l'abri les 
entreprises et la main-d'œuvre, des conséquences des objectifs généraux, c'est-à-dire 
des prévisions à moyen et à long terme que fait la Haute Autorité pour éclairer les 
entreprises sur les perspectives de production de consommation, etc. : 

« Si l 'introduction, dans le cadre des objectifs généraux de la Haute Autorité, 
de procédés techniques ou d'équipements nouveaux a pour conséquence une réduction 

1 § 123 de la Convention sur les dispositions transitoires du Traité instituant la C.E.C.A. 130 d'une importance exceptionnelle des besoins de main-d'œuvre des industries du 
charbon ou de l 'acier entraînant dans une ou plusieurs régions des difᑒcultés parti­
culières dans le réemploi de la main-d'œuvre rendue disponible, la Haute Autorité, 
sur la demande des gouvernements intéressés : 

a) prend l'avis du Comité Consultatif; 
b) peut Úciliter, suivant les modalités prévues à l'article 54, soit dans les industries 

relevant de sa juridiction, soit sur avis conforme du Conseil, dans toute autre industrie, 
le financement des programmes, approuvés par elle, de création d'activités nouvelles 
économiquement saines et susceptibles d'assurer le réemploi productif de la main­
d 'œuvre rendue disponible; 

c) consent une aide non remboursable pour contribuer : 
- aux versements d'indemnités permettant à la main-d'œuvre d'attendre d'être 

replacée ; 
- à l'attribution aux travailleurs d'allocations pour ᔄais de réinstallation ; 
- au ᑒnancement de la rééducation professionnelle des travailleurs amenés à changer 
d'emploi. 

» La Haute Autorité subordonne l'octroi d'une a ide non remboursable au versement 
par l'Etat intéressé d'une contribution spéciale au moins équivalente au montant 
de cette aide, sauf dérogation autorisée par le Conseil statuant à la majorité des 
deux tiers » 1. 

Financement des programmes, aide à la création d'activités nouvelles, voilà qui 
permet aux entreprises d'aıronter avec moins de crainte les changements, de toute 
manière inévitables. 

Indemnités d'attente, frais de réinstallation, ᑒnancement de la rééducation 
professionnelle, voilà qui résout le problème des hommes. 

Dans le cadre de la Commission économique européenne (marché commun géné­
ral) fonctionnera un ᓞnds social qui devra, lui aussi, permettre des interventions 
en vue de rendre possible la réadaptation 2• 

Le traité instituant la Communauté économique européenne prévoit d'ailleurs 
la libre circulation des travailleurs et le droit d'établissement dans les diᐃérents 
pays pour les professions non salariées 3 à réaliser d'ici 12 à 1 5  ans. 

Voilà qui fait pressentir la rapidité de l'évolution future. 
Les chefs d'entreprises artisanales et de petites entreprises devraient pouvoir 

bénéᑒcier de dispositions analogues : aide ᑶnancière pour les transformations con­
ᓞrmes aux prévisions économiques dans la Communauté européenne, indemnité 
d'attente et de réinstallation si l'entreprise est amenée à disparaître ou à opérer 
une fusion. 

De la sorte, les entrepreneurs appartenant aux classes moyennes pourraient être 
assistés en tant que chefs d'entreprise, et en tant que travailleurs. Nous avons souligné 
la complexité et la subjectivité des réactions des classes moyennes devant les problèmes 
d'adaptation. Si on répond aux diᐢcultés auxquelles ils se heurtent, comme chefs 
d'entreprise, comme travailleurs et comme cheᔍ de famille, ils verront les avantages 
du changement et n'adopteront pas une attitude d'immobilisme sans espoir. 

On doit souhaiter d'ailleurs que dans chaque Etat on prévoie la création de 
fonds sociaux de réadaptation à utiliser compte tenu des prévisions des plans natio­
naux. 

1 Article 56 du traité instituant la C.E.C.A. 
• Traité instituant la Communauté économique européenne, art. 123 ss. 
1 Traité op. cit., art. 48 ss, 1 3 1  



Nous vivons dans un monde en évolution extrêmement rapide 1 . Plus que jamais, 
c'est la rapidité d'adaptation qui permettra aux entreprises de classes moyennes de 
survivre, de prospérer, d'être économiquement et socialement complémentaires des 
grosses entreprises et de remplir leurs fonctions dans la société. 2 

Pour atteindre ce résultat, il est essentiel qu'elles s 'organisent en créant des 
coopératives d'achat, en utilisant en commun des experts, en instituant des chaînes 
volontaires; mais désormais tout cet eĲort devra être entrepris à l'échelon inter­
national 3• 

GEORGES FOURNݪR LE RA Y 
LES CONDITIONS D'ADAPTATION AUX PROGRÈS 

DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
ou 

LES MOYENS D'IMPULSION D'UNE POLITIQUE DE PRODUCTIVITÉ 

Préambule 
La place des classes moyennes dans le monde moderne 

On parle couramment de classes moyennes, et nombreux cependant sont encore 
ceux qui s'interrogent non seulement sur leur déᒏnition, leur contexture, mais aussi 
sur leur place dans le monde de demain. Cependant de hautes personnalités interna­
tionales, de très nombreux parlementaires, la presse et un grand nombre de gens, 
usent volontiers de cette expression qui, passée dans le vocabulaire usuel, semble 
concrétiser une notion récente de classe sociale. 

Mais l'histoire des classes moyennes est déjà longue. Plus particulièrement dans 
les pays de culture ancienne et dont la richesse s 'est faite d'un grand nombre de petites 
fortunes, les classes moyennes ont trouvé une grande résonance depuis toujours : 
c'était des hommes des classes moyennes, ces bourgeois des bonnes villes qui luttaient 
contre la féodalité, ces rédacteurs de la satire Ménippée qui soutenaient l'ordre 
contre les Frondeurs, ces juristes du Tiers Etat qui réclamaient une révolution libé­
rale. C'est en 1 903 que l'appellation s'oᐥcialise avec la naissance de « l'Institut 
International pour !'Etude des problèmes des Classes moyennes ». 

Il s'agit incontestablement d'un mouvement proᓥnd qui ne cesse de s'aįermir, 
d'une réalité humaine et sociale et dont les statistiques à elles seules sufᒐraient à 
démontrer l 'ampleur. 

Il n'est pas dans notre propos de rechercher ici une déᑝnition des classes moyennes 
pour laquelle on s'accorde encore malaisément. Rappelons seulement ces mots tou­
jours actuels d'Aristote : « Toute société politique se divise en trois classes : les 

1 Cf. Tݖdschrift van de Middenstand van Be/gie (Revue des classes moyennes de Belgique) a consacré sa 
livraison No 3 de 1957 au problême des classes moyennes devant )'automatisation. 

Sur cette question, voir égaJemcnt P.F. Van Doorn, Toepassingsmogelijkheden van de automatizatie in hei 
bedrijfsleven, Technisch-wetenschappe/ijk Tijdschrift, 1 957, No 1 1 ,  275-286. 

' Cf. K.O. Specht, F. Rexhausen, G. Scherbhorn, Zur Lage und Funktion des Mittelstandes, Sozia/e We/1 
1 957, 289-294. 

• Cf. R. Speyser, Les classes moyennes et l'Europe, Le Creuset, La Voix des Cadres, No 302, 5 juin 1958. 1 32 riches, les pauvres et la classe moyenne. Un Etat, d 'après le vœu de la nature, doit 
être composé d'éléments qui se rapprochent le plus possible de l'égalité. Or, telle 
est la classe intermédiaire. Elle est l 'élément que la nature destine à la composition 
de l 'Etat; c'est par elle que l 'Etat sera bien gouverné; . . .  Il est vrai que la classe 
moyenne est la base la plus sûre d'une bonne organisation sociale; il est vrai qu'un 
Etat aura nécessairement un bon gouvernement si cette classe a la prédominance 
sur les deux autres réunies, ou du moins sur chacune d'elles en particulier . . .  » 

Il est possible d'observer que, dans tous les temps, on retrouve le terme classes 
moyennes comme la constatation d'un Úit, sans que personne ait jamais songé à 
donner à cette notion des limites précises. Il est vrai que jusqu'à notre époque il 
était beaucoup moins question des classes moyennes en elles-mêmes que d'industrie, 
de commerce, d'artisanat, de proĔssions libérales, et on méconnaissait que des 
activités aussi diverses pussent avoir des caractères communs. 

Ce sont leur propre afᑝrmation dans le passé, leur prise de conscience, leur 
organisation, leur développement qui, comme le mouvement se prouve en marchant, 
ont äit se grouper toutes ces catégories sociales avec le même dénominateur commun : 
une notion à la fois complexe et précise de personnalité, de responsabilité, d'indé­
pendance, d'initiative et même parfois de risque, qui autorise à afᑛrmer qu'à travers 
cette diversité nécessaire, cet ensemble composite est néanmoins une réalité vivante. 

II semble superᓓu de démontrer ici l'importance des classes moyennes : numé­
riquement, économiquement, socialement, les statistiques sont éloquentes à cet égard. 
Il en demeure que le caractère d'équilibre que leur attribuait Aristote s'afᑛrme 
constamment. Même en politique, ! 'histoire, hélas ! récente, permet de constater que 
là où disparaissent les classes moyennes, le pays va vite à la dictature et au chaos. 
Trait d'union entre le patronat et le prolétariat, les classes moyennes demeurent 
un gage d'équilibre et de prospérité ; elles sont aussi les plus sûrs garants du maintien 
de notre civilisation telle qu'elle apparaît après deux millénaires d'une histoire 
particulièrement agitée. Loin de disparaître, comme l 'imaginait Karl Marx, déchirées 
entre les capitalistes et les prolétaires, les classes moyennes s'afᒐrment pour l 'équilibre 
économique et le maintien de la paix sociale. 

Et cependant, devant le développement considérable du progrès technique, le sort 
de cette catégorie sociale apparaît singulièrement compromis, et c 'est pourquoi nous 
nous penchons aujourd'hui sur cette condition humaine avec une particulière attention. 
Cadres de la nation, les classes moyennes ne peuvent demeurer en dehors du mouve­
ment : par elles et pour elles, il faut à chaque pays recourir à leurs capacités, à leurs 
traditions, à leurs vocations pour assurer l'expansion économique et l'élévation 
générale du niveau de vie. Et s ' il est des reproches adressés aux classes moyennes 
- et nous pensons en particulier aux industriels, aux commerçants, aux agriculteurs, 
aux techniciens et praticiens - reproches d'inertie, de manque d'esprit progressif, 
de manque d'eᐢcacité, ceux-ci ne sont que l'eįet d'une méconnaissance des pos­
sibilités et des aspirations des classes moyennes. 

Le dilemme naît du rythme évolutif du monde moderne : les classes moyennes 
se trouvent actuellement à une croisée de chemins où le choix ne peut plus être déter­
miné comme il y a 25 ans. Le choix doit être rapide, fécond : devant elles, les classes 
« supérieures » - le capital, la grosse industrie - marchent à pas de géants ; derrière 
elles la masse prolétarienne les précipite en avant. A ceux qui sont dans le mouve­
men�, il leur Úut s 'adapter; pour ceux qui vont y rentrer, il leur Úut une préparation, 
une formation à l'échelle des diᐡcultés à rencontrer. 

Dans ce climat, les petites et moyennes entreprises ont une place prépondérante 
à conserver et à développer. Aussi, nous examinerons successivement quelles sont 
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leurs possibilités particulières, dans quelles conditions elles peuvent s 'adapter au 
progrès, et quelle politique d'eᐢcience on doit employer pour leur Úciliter cette 
tâche si diᐪcile et si délicate. 

I. Possibilités et conditions d'adaptation au progrès 
des petites et moyennes entreprises 

Parmi les diµérents problèmes qu il est possible de se poser en ce qui concerne 
l 'évolulion des petites et moyennes entreprÄes, dans un monde où le progrès technique 
acquiert chaque jour un rylhme plus accéléré il en est un qui nous semble aujourd'hui 
de pŏrticu lière actualité ; c'est celu i  de la l utte con!re la concurrence. On se demande 
alors si la multitude des petites et moyennes entreprises industrielles commerciales • . ' ' artisanales, agncoles permet l'eᐪcacité. 

L'emploi de mach ines perģctionnées, productives à raison des grandes séries 
qu'elles fou␀issent, e t cert� courant d:␁s la grande entreprise qui ,  d 'autre part 
grâce à son pouvoir cl 'o.rgan isation, parvient très vite à l amélioration de ses méthodes. 
L'abaissement des prix de revient, la connaissance des débouchés dans le marché 
mondial constituent des factei1r essentiels de développement de cette grande entre­
prise. Est-ce à dire alors que l 'établissement de bureaux d'étude très structurés, la 
tenue de comptttbi l i tés perĤctionnƸs et par suite une nonnal!s:u ion ou une stan­
dardisation très poussées, seraient l'apanage des grandes entreprises ? Les petites 
e t  moyennes entreprises semblent donc tout à fait désavantagées , surtout si on 
ajoute aux considérations précédentes les conditions parfois restrictives du crédit. 

Autrement dit l'économie des petites et moyennes entreprises doit-elle être concen­
trationnaire pour être productive ? 

1 .  Lorsqu'on compare les structures économiques des dilférents pays on remarque 
un certain nombre de faits qui décèlent des tendances très instructives. 

C'est ainsi que, dans la plupart des pays, le nombre d'établissements comprenant 
moins de 1 00 salariés est de l'ordre de 89 %, à l'exception de l'Angleterre dont Je 
taux est de 73 �{ et la France dont le taux atteint 98 %. L'eįectif des salariés de ces 
mêmes établissements atteint un pourcentage de la masse salariale de l'ordre de 
35 %, sauf la France et l'Angleterre qui accusent respectivement des taux de � et 
de 20 %. 

L'examen approfondi des statistiques permet aussi d'indiquer les tendances des 
st ructure économiques. Il en est deux en particulier qui notts intéressent, à savoir, 
en premier lieu, qu les petites et moyennes entrepris s représentent un f'ncteur pré­
pondérant de l'économie, en second lieu, qu'un phénomène de conccntrntion se 
dessine à mesure que s'aᐪrme la spécialisation. 

On constate a insi de manière incli cutnble qu les petite cl moyennes entreprises 
c�nstituent du.us les économies évoluées un factᯜ11r d'ét1111'/ibrᯝ indispensable aussi 
bien sur le plan économique que social ,  tandis que leur maintien est le reᓔet de la 
spécialisation de ces économies. 

2. l i  es·l très difficile de comparer Je degré relatif d 'efftcieucc des p tites ot graocles 
entreprises da.us la vie écan mique d'un pays. Un certain nombre d'économist� en 
particul ier d'Amérique, tels Colin Clark, Blair, Crum, sc sont penchés sur cc problè;ne. 
De leu rs travaux on aboutit à un certain nombre de conclusions qui intéressvnt 
l'eřemble de l'industrie : 
- la taille optima de l'entreprise varie considérablement d'une industrie à l'autre; 
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- les entreprises de taille moyenne semblent posséder le degré le plus élevé d'eᐳ­
cience; 

- les variations de l 'efᒐcience sont beaucoup plus accusées parmi les petites et les 
très petites entreprises ; 

- le degré relatif de rentabilité des entreprises industrielles varie à peu près suivant 
l'évolution de la conjoncture économique générale. 
Signalons que, dans les Pays-Bas, l'Institut National Economique pour les Classes 

Moyennes a eįectué des études de ce genre dans le secteur commercial. Elles se 
révèlent d'autant plus intéressantes que l'accès aux professions commerciales et 
artisanales étant réglementé aux Pays-Bas, il a été permis de déterminer des critères 
ᒑnanciers pour l'autorisation d'établissement. 

En France, ce ne sont pas tant les résultats économiques que les mesures de pro­
ductivité que l'on a cherché à mettre en parallèle avec la dimension des entreprises. 
L'on y a constaté que lorsqu'une petite entreprise s engage dans la recherche systé­
matique de la productivité, elle atteint très rapidement des résultats satisĄi ants. 

3. En procédant  à une synthèse des diᐄérents renseignements statistiques, écono­
miques, sociologiques tels qu'ils sont évoqués ci-dessus, on arrive à déterminer 
les conditions indispensables de l'adaptation au progrès des petites et moyennes entre­
prises. 

a) La première de ces conditions consiste dans le niveau minimum d'activité. 
Sans un tel n iveau, il n'est pas possible aux petites exploitations d 'aᑉonter isolément 
la concurrence avec quelque succès. Il serait évidemment très intéressant de déterminer 
avec précision ce seuil d'activité, mais il est indispensable de le situer, car toul ce qui 
serŐ entrepris en deça de ce seuil constituera une perte certaine. A cet eńet, l 'indu trie! 
ou le commerçant soucieux ĐJ 'améliorer leurs exploitations ne peuvent plus continuer 
à s'enĥrmer dans la triple il lusion de la gestion à la « petite semaine », de la routine 
et de l'isolement. A tous les échelons de la vie économique, et plus particulièrement 
dans la recherche de ce seuil d'activité, il est nécessaire de prévoir, d'organiser. 

Le premier impératif auquel, dans ce domaine, il peut être fatal de se soustraire 
est donc l'inᓡrmation, c'est-à-dire la parfaite connaissance de la position et des 
possibilités de l'entreprise et de la situation du marché. 

La connaissance claire du ᓝnctionnement et de l'évolution de chaque exploitation 
fait resso1'lir, dans la grande majorité des ĕs, l ' importance des problèmes d'organi­
sation trop longtemps méconmis. Ne 1·essortissa11t ni de ln conception d'ensemble 
ni de la recherche ou de la survei llance technique, ni de l'applicntion pure et simple, 
ces problèmes sont trop souvent considérés comme mineurs et indignes de retenir 
l'attention du chef d'entreprise. 

Pourtant si la productivité américaine est le triple de la productivité française, 
la plupart de ceux qui sont allés en mission aux Etats-Unis y voient la conséquence 
directe d'une recherche systématique de la meilleure organisation et des efforts 
constants qui sont eŞectués en vue d'éliminer les tâches inutiles, de simpliᑟer les 
gestes et les circuits, d'adapter le matériel et l'outillage à des conditions de travail 
qui sont à la fois moins pénibles et plus eᐪcaces. 

b) La seconde condition d'adaptation réside dans le degré de spéciali atᥗ11 qui, 
dans un très grand nombre de secteurs, est une condition de vie ou de mort des 

petites et moyennes entreprises. A cet égard l 'exemple comparé des Etats-Unis et 
de la France est caractéristique. 
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Aux U.S.A., le développement de la sous-traitance a permis aux petites et moyennes 
entreprises de conserver une place importante et toujours renouvelée dans les secteurs 
techniques où la concentration paraissait pourtant la voie normale d'évolution. 
Ainsi depuis la création d'un service de mobilisation industrielle à laquelle partici­
pèrent les « managers » du secteur privé, les grandes ᑗrmes se sont spécialisées de 
plus en plus dans certains types de produits et ont sous-traité le reste de leur ancienne 
production diversifiée à de plus petites exploitations. Ce mouvement a d'ailleurs 
été Üvorisé par les méthodes d'attribution des commandes gouvernementales et la 
révolution des techniques de production. 

En France au contraire, la croissance des grandes entreprises a en général été 
ass�ée à la fois par intégration et par diversiᑔcation. En eįet, le caractère indivi­
du:iliste du Français, la mauvaise organisation du marché des fournitures, due au 
manque de rapidité d 'adaptation des petites et moyennes entreprises, ont incité 
les grandes ᑗrmes à assurer elles-mêmes la fabrication correspondant au maximum 
de leurs besoins. Aussi la sous-traitance ne s 'est développée en France bien souvent 
que parce que les grosses entreprises, se trouvant à un goulot d'étranglement, ne 
pouvaient Üire autrement. 

Beaucoup de pays n 'ont pas atteint ce degré d'organisation dans la spécialisation 
des U.S.A. C'est pourquoi, on retrouve dans ces pays la plupart des phénomènes 
indiqués précédemment pour la France. On peut donc dire que, dans ces cas, le 
caractère conjoncturel du phénomène, la dépendance trop étroite vis-à-vis des grandes 
entreprises n'ont pas permis aux petites et moyennes entreprises sous-traitantes 
d'aboutir à un degré suᐴsant de spécialisation qui puisse leur permettre une eᐦcience 
comparable aux sous-traitants d 'outre-Atlantique. 

c) Le troisième facteur, et non le moindre, de ceux qui conditionnent l 'adaptation 
au progrès, est le facteur humain. A cet égard, nous devons l'envisager sous trois 
angles : la rapidité d'adaptation du chef d'entreprise, la coopération avec le personnel, 
l 'ouverture d'esprit aux idées d'organisation et de formation. 

Les statistiques nous permettent d'analyser un phénomène sociologique très 
intéressant. Pour cela nous devons encore établir une comparaison avec les U.S.A. 
et les autres pays : aux U.S.A., la variation du nombre total des petites et moyennes 
entreprises par rapport à la population est presque nulle. En réalité, en raison des 
taux de natalité et de mortalité très élevés des petites et moyennes entreprises, ce 
phénomène dissimule, en fait, un perpétuel renouvellement. Ce qui illustre l 'attrait 
qu'exerce toujours le projet de s'établir à son propre compte, Je dynamisme des 
chefs d'entreprises et la rapidité d'adaptation pour se maintenir. Dans les autres 
pays, la stabilité est en général plus grande, souvent parce que le nombre d'entreprises 
Ýmiliales y est très élevé (en France, 65 % dans l'industrie, 85 % dans le commerce). 
Cette attitude est grave quand elle se traduit par une réserve prudente mais exagérée 
à l 'égard des investissements, des risques et de la concurrence. Le prétexte de la 
sécurité est un mauvais prétexte. Au surplus, ces mêmes entrepreneurs hésitent à 
recruter du personnel en dehors du cercle familial malgré les suggestions importantes 
qui leur échoient à la suite de chacune des successions et qui placent l'entreprise dans 
l 'indivision. Enᑚn, l'évolution des techniques modernes réclame des cadres spécia­
lisés que les petites et moyennes entreprises n'ont pas souvent les possibilités de recruter. 

Par contre les petites et moyennes entreprises doivent se trouver avantagées sur le 
plan de la coopération avec le personnel : les contacts sont évidemment plus aisés et, 
s 'i ls savent judicieusement jouer de cet atout, les entrepreneurs ont là un moyen 
puissant d'accroître leur productivité. li est Ýcile de trouver des exemples d'expé­
riences d'intéressement du personnel à la marche des aĶaires. 
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L'ouverture d'esprit aux idées d'organisation et de formation est aussi détermi­
nante dans l'évolution de l 'entreprise. D'ailleurs de bonnes méthodes d'organisation 
conditionnent la mise en œuvre même des Ýcteurs de productivité que nous avons 
étudiés, en particulier ceux qui concernent l'analyse et la mesure, les études du marché, 
qui ne trouvent leur pleine eᐞcacité que dans le cadre d'une organisation rationnelle. 
Les chefs d'entreprises ne doivent pas hésiter à Üire appel aux techniciens, organi­
sateurs-conseils, spécialistes capables d'adapter les diverses techniques aux conditions 
particulières de chaque entreprise. Dans tous les pays où existent de tels organisateurs­
conseils, ils donnent les plus entières garanties. Mais pour le moment les résultats 
ne sont guère encourageants dans le domaine de l'ouverture d 'esprit à ces idées. 
Là aussi des statistiques sont éloquentes : à part les organismes spécialement destinés 
aux petites entreprises, les consultations d'organisateurs-conseils s'adressent en 
premier lieu aux entreprises comprenant entre 200 et 1000 salariés; les entreprises 
ayant entre 50 et 200 salariés consultent des cabinets en organisations ou des orga­
nismes interprofessionnels spécialisés dans une faible mesure, tandis que les entre­
prises n 'ayant pas 50 ouvriers font rarement appel à ces services. 

En tout état de cause, quelle que soit la déᑗnition des petites et moyennes entre­
prises, on constate qu'il existe un très important secteur de l 'activité industrielle dans 
lequel les investissements intellectuels sont très nettement insuᐢsants, sinon rares, 
par rnpport à ce qui est fait dam les autres secteurs. 

d) Enfin l a  quatrième condition pour l 'adaptation des petites et moyennes entre­
prises réside dans leur sens coopératif. Il n'est pas étonnant qu'en raison des diᐪcultés 
indiquées précédemment pour faire pénétrer les méthodes d'organisation dans les 
petites et moyennes entreprises prises à titre individuel, de nombreux résultats inté­
ressants ont pu être obtenus par des entreprises groupées. Ceci se vériᑗe dans tous 
les secteurs : agriculture, commerce et industrie. 

Dans la distribution, les groupements d'achat de détaillants et les chaînes gros­
sistes-détaillants ont déjà prouvé suᐞsamment leur valeur pour qu'on y insiste 
davantage. 

Ainsi la coopération et l'échange d'expériences constituent les moyens les plus 
eᐦcaces pour mettre les techniques d'organisation à la portée des petites et moyennes 
entreprises. Ils peuvent contribuer à combler les écarts de productivité souvent 
considérables que l 'on constate d'une entreprise à l'autre dans une même proĕssion, 
d'un atelier à l 'autre dans une même entreprise. 

Si l'on a pu considérer que la multiplicité des petites et moyennes entreprises 
s 'opposait au développement des méthodes d'organisation, on ne peut conclure, comme 
on serait tenté de le Ýire, que seule la concentration pourrait permettre l'expansion 
dans une économie évoluée. Au contraire, les petites et moyennes entreprises peuvent 
par un eŁort d'organisation développer leur productivité et concurrencer dans de 
nombreux cas les ᑗrmes importantes; mais pour cela bien sûr elles ne peuvent agir 
isolément. C'est par le groupement et une action concertée en vue de perĔctionner 
leurs méthodes d'exploitation qu'elles peuvent y parvenir. 

Un groupe d'entreprises peut faire procéder à une étude valable pour toute une 
profession. Des entreprises groupées peuvent bénéᒒcier de certaines recherches sans 
avoir chacune un laboratoire; elles peuvent également mettre au point des méthodes 
de comptabilité industrielle adaptées à la technique de leur profession. Elles ont la 
possibilité d'eŝectuer en commun une formation professionnelle des cadres, de la 
main-d'œuvre et même des cheᔏ d'entreprises. Elles sont en mesure enᑽn de recourir 
plus facilement aux conseils d'organisateurs. 
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Parnllèlement à ces activités collectives menées dans le cadre proģssionnel, un 
certain nombre d'initiatives peuvent être prises en vue de développer la coopération 
sur le plan interproģssionnel. Ces initiatives sont de deux sortes : 

Les premières consistent dans la recherche des moyens les plus eᐩcients pour 
aider les petites et moyennes entreprises à appliquer, dans leur gestion, des méthodes 
scientiᑕques d'organisation. 

Les secondes consistent à informer le plus largement possible ces entreprises sur 
les avantages apportés par ces méthodes et sur leurs conditions d'application. 

Ces échanges professionnels ou autres constituent le moyen le plus efficace pour 
vaincre la routine et développer l 'application des techniques nouvelles incompatibles 
avec les conceptions traditionnelles. L'exemple, le témoignage d'un concurrent sont 
en eįet les arguments les plus décisiᔐ pour amener le chef d'entreprise à modiᑕer 
ses méthodes. 

Enᑑn dans la mesure où la coopération aide à vaincre l'obsession du secret des 
aᐅaires, et à susciter la conᑕance dans les relations de l'entreprise avec ses concur­
rents, elle contribue à créer le climat psychologique indispensable à une politique 
d'expansion. 

IL Moyens d'impulsion d'une politique de productivité 

Sur le plan de la recherche de la technique pure ou du ᑕnancement en général, 
les petites et moyennes entreprises paraissent particulièrement défavorisées. Leur 
eᐵcience ne peut provenir, nous venons de le voir, que d'une part : 

de l'élément humain, soit essentiellement les capacités personnelles du chef d'entre­
prise, vues plus particulièrement sous les angles de la rapidité d'adaptation à la 
conjoncture et au marché, et du sens coopératif, 

d'autre part, du degré de spécialisation qui, à lui seul, permet à l 'entrepreneur de 
tirer le meilleur parti de ses techniciens, de ses ouvriers, de son équipement, en con­
centrant tous ses eįorts sur des articles types dont il étudie minutieusement tous les 
aspects au point de vue de la production, du prix de revient et des possibilités d'écou­
lement. 

En d'autres termes, la supériorité des petites et moyennes entreprises ne peut venir 
que de leur dynamisme, de leur rapidité d'adaptation et de leur degré de spécialisation. 

Ce ne sont donc pas des mesures d'ordre économique, ᑕnancier ou ᑑscal sous la 
forme de taux préférentiel, de subventions, de dérogations qui rendraient un réel 
service aux intéressés. Celles-ci ne feraient en eĶet que prolonger artiᑕciellement leur 
survie, sans s'attaquer aux causes profondes de leurs déᑕciences. 

Par contre, de grands services peuvent être rendus aux pĒtites et moyennes entre­
prises, en les aidant à prévoir et à réaliser cette adaptation continuelle au marché 
et à la conjoncture. 

Nous pouvons alors indiquer les mesures qui paraissent le plus souhaitable de 
préconiser à cette ᑑn, dans l 'optique des conditions d'adaptation au progrès que nous 
avons déᑕnies ci-dessus. 

1 .  L 'emploi ᔅéquent des analyses comparatives : 
De telles analyses fourniront rapidement des résultats, si elles sont eᐆectuées en 

étroite coordination par les diĶérents organismes intéressés. 
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Les résultats fournis sont alors utilisables à la ᓢis : 
a) par les chefs d'entreprise : la comparaison des diİérents éléments du prix 

de revient doit leur permettre de mieux situer leur entreprise à l'intérieur de la 
proģssion et de concentrer leurs eĶorts sur des secteurs qui, à la comparais.on, 
paraissent déívorables. Des indications précieuses pou:ront également en etre 
tirées en vue d'une expansion ou d'une éventuelle convers10n :  

b) par les organismes responsables : la détermination d'un seuil commun d'acti­
vité de rentabilité ou de productivité doit pouvoir Úciliter la sélection des avantages 
éve�tuels à consentir aux petites et moyennes entreprises (mesures de crédit, aides 
diverses en vue de l 'organisation ou de la ᓢrmation). 

2. Pour les petites et moyennes entreprises les incitations au groupement repré­
sentent un double avantage suivant la forme qu'ils revêtent : 

a) en associant leurs eĶorts pour assurer une fonction déterminée (achat, crédit, 
exportation, recherche), les groupements permettent d'obtenir une bien meilleure 
eᐶcacité à un coüt moindre ; 

b) associant leurs eĶorts pour se présenter sur le marché avec une _ collection 
İmmune les groupements permettent de rivaliser avec les grosses entrepnses et peu 
à peu de �pécialiser la production de chaque participant dans des articles bien déter­
minés. 

Ainsi une politique de productivité doit aider eᐷcacement à la création et au 
renforcement des groupements par, notamment : 
-- l'inᓢrmation, 
- l'envoi d'experts, 
- l'aide ᑕnancière. 

Sur ce dernier point nous pensons à l 'action bénéᑑque des crédits et des sub­
ventions. 

3. L'exemple de l'économie américaine et celui, plus proche et plus récent, de 
l'économie allemande démontrent suᐤsamment les avantages que l'on peut retirer 
de la spécialisation. Il 'ne fait aucun doute à notre avis que ce facteur bien déterminé 
conditionne, plus que tous autres, les progrès de l'économie. 

Il faut toutefois préciser qu'il existe deux aspects de la spécialisation et au même 
titre deux aspects de la sous-traitance. , . . Une entreprise peut en eĶet être spécialisée dans un type de production on�mal, 
soit par la nature, soit par la qualité, présentant certaines caractéristiques techmq¸es 
et à ce titre occuper sur le marché de cet article une place importante. Une entrepnse 
peut être spécialisée dans un produit ou un article déterminé de fabrication courante, 
sans occuper une position prépondérante sur le marché. . On voit immédiatement que seul le premier type d'entreprises a une véntable 
autonomie, qu'elle soit indépendante ou sous-traitante. 

Au contraire, le deuxième type d'entreprises est beaucoup plus suJet aux �uctua­
tions de la conjoncture. Lorsqu'elle est sous-traitante d'une grosse entrepnse, e�le 
est, en fait, dans une étroite dépendance de celle-ci et peut, du jour au lendemam, 
voir ses contrats annulés. 

Ce type de sous-traitance (capacity subcontracting) est donc dangereux, ca� on ne 
peut prévoir de véritables contrats. La grosse entreprise, dès qu'elle aura à fatre face 
à des difficultés d'écoulement de sa production, quels que soient les termes du contrat, 
la procédure envisagée, ou même le contrôle instauré par un organisme neutre, 
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commencera par concentrer le maximum de fabrication chez elle aᑒn de maintenir 
le plein emploi. 

C'est donc essentiellement la spécialisation présentant des caractéristiques tech­
niques qu'il faut encourager et développer. 

Si l'on se rapporte aux exemples étrangers, on se rend compte que ce type de 
spécialisation et de sous-traitance s'est essentiellement développé par contacts directs 
entre les intéressés, sans intervention d'organismes extérieurs. Toutefois aux U.S.A. 
la « Small Business Administration » d 'une part, le bureau de mobilisation écono­
mique d'autre part, ont facilité très certainement de telles initiatives. 

4. Etant donné les dispositions d'esprit des petites et moyennes entreprises vis-à-vis 
des idées d'organisation et de formation, le prix souvent élevé de telles interventions 
et l'impossibilité parᓞis d'aborder ces problèmes à l'échelon collectif, une nouvelle 
formule d'approche des petites et moyennes entreprises devrait être trouvée. 

La création d'un corps de conseillers de gestion répond à cet objectif. 
Notons que cette formule répond à un besoin ressenti par les diıérents pays 

·européens, puisque suivant des modalités très voisines, tous les pays appartenant 
à !'Agence Européenne de Productivité ont créé ou prévoient la création d'un corps 
de conseillers de gestion à mettre à la disposition des petites et moyennes entreprises. 

La tâche des conseillers de gestion sern en gros la suivante : procéder à des visites 
rapides dans les entreprises, rassembler les éléments nécessaires pour permettre au 
chef d'entrepriœ de suivre la gestion de son entreprise et le conseiller sur les meilleures 
méthodes pour l'améliorer. 

Tout naturellement alors naîtra chez le chef d'entreprise le désir de l'organisation 
et de la formation. 

5. Le rapprochement Université-Industrie est bénéᒓque de part et d'autre, que 
ce soit sur le plan des études, de la formation ou du perfectionnement. Toutefois, 
à l'heure actuelle, ce rapprochement, pour diĴérentes raisons, dont la principale 
est probablement que les chefs des petites et moyennes entreprises n'ont pas passé 
par l'Université, ce rapprochement ne touche pour ainsi dire pas les petites et moyen­
nes entreprises. Il faut donc chercher des solutions nouvelles. 

Dans certains pays, notamment en Angleterre et en Hollande, cette solution a été 
trouvée dans un rapprochement très étroit avec l'enseignement technique. 

En Angleterre où le nombre des collèges techniques est très élevé, il existe auprès 
ck chacun d'eux un Comité de consultation mixte groupant professeurs et industriels 
qui adaptent constamment les programmes de formation, de perfectionnement et de 
promotion ouvrière à ᗎ conjoncture du moment. 

En Hcllande, il existe 24 Instituts techniques qui assurent une liaison constante 
entre les étudiants d'une part, les petites et moyennes entreprises d 'autre part. Par 
ailleurs, le Technique supérieur ᓞrme des conseillers pour petites et moyennes entre­
prises. 

En France, un rapprochement entre la ConfMération générale des Petites et 
Moyennes Entreprises, l'Enseignement technique (notamment le Centre de Produc­
tivité de l'Enseignement technique), les Centres Régionaux de productivité devrait 
permettre de mettre sur pied en province des programmes de formation pour les petites 
et moyennes entreprises. 

6. Il faut que les petites et moyennes entreprises disposent d'un organisme adapté 
à leur psychologie particulière et à leurs besoins, dont elles puissent aisément utiliser 
les services, et qui puisse en particulier leur « vendre » de la recherche portant sur 
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des procédés techniques, sur la mise au point de produits nouveaux avec de nouvelles 
méthodes de fabrication, ... sans que leur « indépendance » paraisse menacée. 

Aux U.S.A; en particulier se sont créés des « non proᑑt institutes », dont le rôle 
est justement de permettre aux petites et moyennes entreprises américaines de proᑑter 
aussi largement que possible de progrès techniques et appliqués, dans des conditions 
raisonnables de rapidité et de coût. 

Ces Instituts rattachés à l'Université sont en général polyvalents. Il en existe en particulier à Chicago, Colombus, Boston, Pittsburg, San Francisco, Los Angeles. 
Des ᑑliales, notamment le «Battele Memorial Institute», ont été créées en Europe, 

à Francfort et à Genève. En France, les pourparlers n'ont pas abouti jusqu'ici. 
Les contacts devraient être repris, aᑖn de faire aboutir un tel projet, dont la néces­

sité n'est pas douteuse. 
7. Le contact direct occasionné par les demandes de crédit entre les organismes 

prêteurs d'une part, les petites et moyennes entreprises d'autre part, devrait être 
utilisé pour Úire comprendre aux petites et moyennes entreprises tout le proᑔt qu'elles 
pourraient retirer des mesures énoncées ci-dessus. 

Plus rapidement ces conseils donnés se transformeront en véritables conditions 
d'obtention des prêts sollicités, plus rapide sera également la transformation sou­
haitée des petites et moyennes entreprises. 

Il est indispensable également à cette occasion de faire mieux saisir aux chefs 
d'entreprise l'emploi optimum des diĴérentes formes de crédit. L'équilibre ᑔnancier 
qui est la base même de la prospérité des aıaires nécessite en eıet une adaptation 
très étroite entre crédits à court terme et besoin de trésorerie, crédits à moyen terme 
et ᑑnancement d'immobilisation à amortissements rapides, crédits à long terme et 
immobilisations durables. 

Ces notions fondamentales, et pourtant souvent inappliquées, devraient Úire 
l'objet d'un véritable enseignement pédagogique de la part des diĴérents établisse­
ments de crédit. 

Il est aussi des points sur lesquels il Úut attirer l'attention des entrepreneurs qui 
sollicitent des crédits. Ces crédits distribués par la Puissance Publique sont destinés au 
ᑖnancement, sous une forme ou une autre, d'une exploitation qui veut s'adapter aux 
techniques modernes. Par conséquent, la décision d'attribution doit tenir compte 
du Úcteur « productivité ». C'est l'une des ᓞrmes essentielles que doit revêtir actuel­
lement la sélection du crédit. Généralement les critères dont tient compte la distri­
bution du crédit seront les suivants : 

a) les prêts sont en principe réservés aux entreprises économiquement et socia­
lement les plus utiles ; 

b) les prêts ont pour objectif de démontrer l'intérêt, lorsque l'usine se modernise, 
d'intégrer ce rééquipement dans une organisation d'ensemble de l'aᐇaire : les inves­
tissements intellectuels, c'est-à-dire les eıorts de conception et de rationalisation de 
l'entreprise, sont éminemment rentables ; 

c) les prêts présentent un aspect social qui n'est pas le moins important, car il est 
juste que les salariés bénéᑔcient des eĸorts qui auront été faits dans l'entreprise et 
qu'ils auront contribué à rendre efᑒcaces. L'institution dans les entreprises d'un 
climat social favorable est, d'autre part, sur le plan économique, une condition 
indispensable à la bonne marche des aıaires. Aussi les prêts ne doivent-ils être accordés 
que si leurs bénéᑖciaires fournissent un programme précis d'amélioration de la 
condition ouvrière. Ce programme doit comporter d'abord l'institution d'un système 
de participation collective du personnel à l'accroissement de la productivité, grâce à 
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des primes d'intéressement. Ces programmes peuvent aussi prévoir une amélioration 
des conditions de travail, mais doivent stipuler que les réformes n'entraîneront aucun 
licenciement de personnel; 

d) enᑒn les prêts répondant à un quatrième objectif, qui est de montrer aux orga­
nismes bancaires l'intérêt de lier l'octroi du crédit à des études sur la productivité 
des entreprises. 

Les petites et moyennes entreprises occupent donc bien une place très importante 
dans les économies évoluées. Ceci implique un grand nombre de problèmes, dont 
quelques-uns viennent d'être étudiés. Mais seules les entreprises qui sauront s'adapter 
au progrès se maintiendront dans les économies évolué�s freinant le mouvement 
naturel de concentration. Il est évident, en effet, que le maintien artiᑔciel d'une struc­
ture déterminée pèse très lourd sur le mécanisme naturel de l'économie et en fausse 
les données. Il importe donc essentiellement d'avoir à cet égard une politique saine 
et rationnelle. 

Telles viennent d'être esquissées les conditions d'adaptation au progrès d'une 
catégorie particulière des classes moyennes. Il serait sans aucun doute nécessaire 
d'approᓝndir en les précisant, les données d'un problème quasi général, de les passer 
en quelque sorte au crible de ! 'expérimentation. Il doit alors être possible d'établir 
les facteurs constants d'une politique économique de productivité des petites et 
moyennes entreprises. 

Il est incontestable qu'une interdépendance existe entre petites et moyennes entre­
prises et les autres catégories des classes moyennes. Rien de surprenant alors de 
constater que les problèmes que nous venons d'évoquer pour les petites et moyennes 
entreprises se retrouvent, du moins dans leur esprit, dans d'autres catégories de 
classes moyennes. A cet égard, l 'expérience ᔆançaise de recherche de productivité 
dans les proĔssions libérales présente un certain intérêt. Les résultats atteints par la 
« Commission de Productivité dans les ProĔssions libérales » démontrent que cette 
catégorie sociale avait un besoin autant sinon plus urgent de s'adapter à la conjonc­
ture économique. 

Ainsi les classes moyennes, qu'il s'agisse des petites et moyennes entreprises, 
des professions libérales ou de toutes autres catégories, prouveront qu'elles demeurent 
vraiment une des forces principales du monde moderne. 

RICHARD STÜCKLEN 
L'IMPORTANCE SOCIALE ET POLITIQUE DES CLASSES MOYENNES 

EN ALLEMAGNE OCCIDENTALE 
(Extrait) 

III. L'importance sociale et politique des classes moyennes 
On ne peut nullement juger de l'importance des classes moyennes en ne consi­

dérant que leur aspect économique. Pour l'avenir de notre peuple, et même pour 
l'avenir des démocraties occidentales, la question de savoir si les classes moyennes 
parviendront à subsister est de toute première importance. L'idée ᓝndamentale du 
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monde occidental, la base de toute sa manière de vivre sont, en même temps, les 
caractéristiques profondes des classes moyennes : volonté de liberté personnelle, 
reconnaissance de la propriété privée, un genre de vie humain et chrétien, responsa­
bilité personnelle et conscience de ses capacités. Et c'est pourquoi, notre genre de vie 
et notre ordre social ne pourront se maintenir que tant qu'ils seront ceux d'une 
majorité de citoyens appartenant aux classes moyennes et qu'ils seront déterminés 
par cet état d'esprit. 

En plus de cette importance politique, les classes moyennes ont un rôle primordial 
à jouer dans le domaine social. Nous savons qu'un Etat ne peut à la longue sauvegarder 
les libertés civiles que s'il dispose d'une population sainement structurée et bien 
proportionnée. Des tensions sociales, au contraire, mettent l'Etat en danger, et tout 
particulièrement un Etat libéral. C'est pourquoi une répartition aussi large que 
possible de la propriété est d'une importance primordiale. Dans la mesure où des 
classes moyennes indépendantes pourront se développer, ce diᐧcile problème de la 
propriété généralisée trouvera sa solution; car une propriété personnelle et directe 
a une importance beaucoup plus grande pour la conscience des hommes, et un eŉet 
de formation de la personnalité bien meilleur que n'importe quelle forme de pro­
priété collective. On supportera également beaucoup mieux de travailler sous la 
dépendance des auttes, si l 'on sait qu'on a la possibilité d'accéder à l'indépendance. 

Si l'on parvient à maintenir dans le pays le plus grand nombre possible d'entre­
prises des classes moyennes, et même à en créer de nouvelles, on contribuera par là 
à décentraliser les concentrations industrielles qui existent actuellement. Celles-ci 
sont des centres d'activité proĔssionnelle qui oŀrent de bonnes possibilités de gain ; 
elles ont attiré et attirent encore de nombreuses personnes, particulièrement des 
jeunes, auxquelles les entreprises de leur lieu d'origine étaient dans l'incapacité d'oᑊir 
une occupation suᐧsante. Mais, à quel prix ! Le départ pour la ville et l'abandon 
des lieux de son enfance sont ressentis comme une ᓽustration ; et cependant, malgré 
tous les progrès réalisés dans le développement économique des contrées déshéritées, 
le chemin du retour est encore très diᐧcile. Une politique des classes moyennes à 
vues très larges, qui concentrerait son attention sur la décentralisation de ! 'indus trie 
pourrait préserver les générations futures d'un tel sort. En revanche, une concen­
tration économique qui progresserait encore conduirait ᑒnalement à ne laisser 
subsister que quelques gigantesques et rares entreprises dont la direction assurée 
par une partie inᑒme de la population, se trouverait opposée à une classe immense 
de personnes dépendantes. Il n'est pas besoin de souligner qu'un tel état de choses 
signiᑒerait non seulement la ᑑn de la liberté économique, mais également la ᑕn de 
notre état démocratique. 

Maintenir les classes moyennes ne représente donc pas une exigence posée en 
faveur d'une seule classe de la population, mais une tâche politique de première 
importance dans l'intérêt de l'ensemble de la communauté. 

IV. Principes d'une politique de développement des classes moyennes 
L'idée de base de toute politique consciencieuse est la promotion du bien commun. 

Il va de soi qu'une politique de développement des classes moyennes doit également 
s'inspirer de ce principe si elle ne veut pas devenir une politique d'intérêts ᓝrt discu­
tables. Un retour à l'idée moyenâgeuse des corporations serait non seulement 
inadapté à notre époque, mais en outre très dangereux. Il serait en eŉet la source 
de graves conᓆits sociaux et mènerait ᑑnalement à un eĶet contraire à celui que l'on 
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veut atteindre. Pour la classe moyenne, le but à atteindre ne doit donc pas être 
le maintien de privilèges acquis et la restauration à tout prix de ceux qu'elle a perdus. 
Au contraire, il doit être la sauvegarde et le progrès par l'adaptation aux circons­
tances de notre temps. 

Une telle action présuppose une conception correspondante. Les chefs d'entre­
prises des cla,sĜs moyennes ne doivent pas s'entêter dans la conception surannée 
d'après laquelle l 'exercice traditionnel de leur profession doit suᐡre à leur assurer 
une existence indépendante. Les capacités techniques et artisanales, si indispensables 
soient-elles à la pratique normale d'une proĔssion, ne peuvent à la longue garantir 
le succès économique, si elles ne sont pas complétées par des conceptions et une 
action relevant d'une mentalité de chef d'entreprise. Toutes les personnalités et 
toutes les organisations qui se sentent unies aux classes moyennes et obligées envers 
celles-ci, doivent sans cesse s'eĶorcer de Úire en sorte que les membres des classes 
moyennes, artisanales ou agricoles, ne perdent jamais cette vérité de vue. 

De cette première vérité, on peut déduire la nécessité tant d'une ᓨrmation insistant 
sur les connaissances commerciales et sur le perĔctionnement à acquérir en cette 
matière, que sur les conseils d'exploitations assurés par le truchement d'organisations 
professionnelles ou par des spécialistes indépendants. Le chef d 'entreprise des classes 
moyennes aura la possibilité, grâce aux nouvelles connaissances concernant les 
problèmes économiques des entreprises, d'élever les capacités de . son entreprise 
par le moyen de la rationalisation du travail et par l'adaptation continuelle aux 
exigences variables de la clientèle. 

L'adaptation au dynamisme de l'économie est précisément une tâche qui s 'impose 
au chef d 'entreprise, mais qui est bien éloignée des conceptions traditionnelles des 
classes moyennes ; c 'est cependant de nos jours une condition indispensable pour 
qu'une activité soit couronnée de succès. De nombreuses possibilités s'ouvrent même 
à notre époque à celui qui est capable d'une telle adaptation. li est bien entendu 
que les produits fabriqués en séries et en grandes quantités doivent, en vertu des 
conditions techniques actuelles et ᔓtures, être en premier lieu réservés à la production 
industrielle ; il serait insensé pour les classes moyennes d'entreprendre de concur­
rencer l'industrie dans ce domaine. Mais, à part cela, il existe un vaste domaine de 
production où l'acheteur ne renoncera pas volontiers à certaines particularités de 
forme et d'ornementation. La production de tels objets ne peut se faire qu'à la pièce 
ou en petites quantités et s'adapte très bien aux entreprises des classes moyennes. 
Je pense ici par exemple aux articles de luxe qui acquièrent une importance toujours 
plus grande avec l'amélioration du standard de vie. D'autres possibilités s'oĶrent 
également à la production des classes moyennes comme fournisseur et aides de 
l'industrie. Il y a enᒔn un vaste domaine ouvert à l'initiative des classes moyennes 
dans le secteur des prestations de services. Dans ce cas, l'amélioration du standard 
de vie permet aux acheteurs de se livrer à des dépenses relativement plus élevées en 
ce qui concerne des formes plus personnelles et des services individuels. A mon avis, 
l'avenir du chef d'entreprise des classes moyennes se trouve donc principalement 
dans les domaineg où les désirs personnels et des exigences qui ne sont pas celles de 
la généralité de la population ont un rôle à jouer. 

L'Etat - et j'en arrive aux tâches d'une politique des classes moyennes - devra 
protéger les secteurs de l'économie qui, par la conᑑguration de leurs entreprises et 
par leur bilan ᑑnancier appartiennent clairement aux classes moyennes, en empêchant 
que des grandes entreprises, se basant sur leur supériorité ᑑnancière maniĔste et 
sur l'empire qu'elles possèdent par là sur le marché, ne s'assurent des positions 
de départ aux dépens des économiquement faibles. La politique économique doit 
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donc tendre à supprimer les conséquences de privilèges économiquement injusti­
ᒕables des grandes entreprises et s'eĶorcer de contraindre celles-ci à se comporter 
sur le marché, en face de leurs partenaires des classes moyennes, selon toutes les 
règles d'une concurrence loyale. Il faudra en outre supprimer tous les désavantages qui, 
sans que le législateur l 'ait prévu, ont résttllé de m�ures économiques, financières, 
sociales et fiscales unilatéralement ùvorable à la grande industrie. La tâche princip le 
du législateur sera donc le créer des cond itions égales de concune11ce pour les class� 
moyennes. De nouvelles prescriptions légales devront tout d'abord être soigneusement 
étudiées avant d'être promulguées pour voir si, dans leurs conséquences, elles corres­
pondent aux principes indiqués ci-dessus, de telle façon que l'égalité de tous les 
citoyens devant la loi soit sauvegardée non seulement en droit, mais aussi en Úit. 
Cela vaut particulièrement en ce qui concerne le domaine ᑑscal. L'impôt sur le chiᑋe 
d'aıaires - par exemple - qui se cumule, favorise d'une façon unilatérale les entre­
prises à concentration verticale et contribue de ce fait à intensiᑒer la concentra­
tion économique nuisible aux classes moyennes; cette tendance revêt déjà une impor­
tance danlereuse. 

On ne peut attendre d'aucun chef d'entreprise des classes moyennes qu'il accepte 
de prendre sur lui un risque lié à son activité économique, si ce risque est trop grand 
et même incalculable à la longue. Les limites de ce qui peut être supporté sont parfois 
déjà atteintes; je crois en apercevoir un indice dans le fait que de nombreux chefs 
d'entreprise indépendants - particulièrement dans certaines branches de l'éco­
nomie - préfèrent conᑔer leur exploitation à une grande entreprise, et sont par 
conséquent prêts à abandonner leur indépendance. De tels Úits sont un signal d'alarme 
pour la politique de l'Etat vis-à-vis des classes moyennes. 

Les pouvoirs publics doivent s'efforcer de s'abstenir, dans toute la mesure du 
possible, d'exercer eux-mêmes une activité économique ; dans les commandes qu'ils 
passent, ils doivent assurer une participation adéquate aux classes moyennes. 

En revanche, des subventions ne devraient être que des mesures exceptionnelles 
en politique économique, et n'être accordée que lorsqu'on se trouve en face d'un cas 
de nécessité pour lequel aucune responsabilité ne peut être imputée. Leur but ne doit 
pas être de rendre supportable à la longue l 'état de fait qui s'est introduit. Elles 
doivent au contraire permettre à l'entreprise en question de s'adapter à la situation, 
aᑔn qu'elle ait bientôt la possibilité de renoncer à l'aide de l'Etat et puisse assurer 
son existence par ses seules forces. Je pense que les subventions ont une importance 
particulière lorsqu'elles sont accordées pour une réorganisation des structures, comme 
par exemple dans l'agriculture et dans la décentralisation de l'industrie. Si nous nous 
dĔclarons favorables à une économie sociale de marché, qui seule assure la vraie 
liberté de la personnalité, nous devons reconnaître que le prix qui se forme sur le 
marché au sein d'une concurrence loyale est le moyen ordinaire d'orienter l'économie. 
Les prix, qui sont inᓉuencés par certaines conditions du marché, ne devraient pas 
être corrigés par des compensations eĶectuées par l'Etat, mais bien par la création 
de conditions qui permettraient un juste prix. Ce principe vaut également pour les 
intérêts des capitaux. Aussi longtemps cependant que des moyens spéciaux sont 
à cᔝposition (comme par exemple les fonds de l'E.R.P.), ils devraient être oıerts 
à des conditions abordables, partout où des mesures de développement s'avéreraient 
nécessaires. Lorsqu'il a besoin de crédits, le chef d'entreprise des classes moyennes 
ne devrait pas subir de préjudice du seul fait qu'il n'est pas celui avec lequel on peut 
traiter de grosses aıaires, ou qu'il n'a pas la possibilité de s'adresser au marché 
des capitaux. Même la possibilité plus réduite de cautionnements ne doit pas lui 
porter préjudice. Si cela est nécessaire, l'Etat doit soutenir les organisations existantes 
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d'aide mutuelle aux classes moyennes (les sociétés coopératives de crédit, par exemple), 
en prenant à sa charge des cautionnements simples. Il doit également encourager 
et soutenir toutes les entreprises d'aide mutuelle, parce que, en ᑗn de compte, le 
maintien des classes moyennes dépendra surtout de ce que celles-ci voudront faire 
dans ce but. 

WݫHELM BÜCHI et 
ERNS�BERNHARDT BLÜMLE 

ROLE DE L'ÉTAT ET DES ORGANISATIONS CORPORATIVES 
DANS LA PROMOTION DES ARTS ET MÉTIERS 

(Extrait) 

Trois buts peuvent être assignés à une promotion active des arts et métiers (aktive 
Gewerbeforderung) : 
a) développement de la capacité productive et compétitive ; 
b) amélioration des conditions de concurrence ; 
c) renforcement des organisations d'entraide artisanale. 

Par promotion active des arts et métiers nous entendons l'ensemble des mesures 
prises par des groupements et institutions sociaux en vue de : 

a) développer le sens de l'éthique professionnelle parmi les artisans et les membres 
des classes moyennes (notamment par une éducation et une foºmation proĕssion­
nelle approᓟndie) ; 

b) renforcer la productivité des entreprises et des branches artisanales. 
A notre avis, pareille promotion des arts et métiers et de l'activité économique 

des classes moyennes ne devra et ne pourra pas être à l 'avenir à la charge de l'Etat. 
11 s'agira plutôt : 

1. de réduire l'inᓋuence trop marquée d'un Etat, devenu presque omnipotent, 
aux fonctions qui lui conviennent, de par sa nature et sa compétence, dans le secteur 
social et économique ; 

2. de restituer aux corps intermédiaires, c'est-à-dire aux associations libres, et en 
premier lieu, à celles de caractère coopératif, cette tâche de promotion active des 
arts et métiers. 

Il ne Úut pas perdre de vue qu'il existe, à côté de l'Etat et même - ontologi­
quement parlant - avant l'Etat, des sujets autonomes de politique sociale et écono­
mique dans le secteur des arts et métiers; tels sont les communes (politique écono­
mique communale), les associations professionnelles, paritaires et non-paritaires 
(par exemple associations patronales et syndicats ouvriers, associations corpora-
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tives, etc.). Or, il Úut développer une conception de la promotion des arts et métiers 
s'inspirant d'une théorie sociale organique et subsidiariste plutôt que d'une idéologie 
collectiviste à tendances étatiques ou para-étatiques. Grâce à son autorité politique 
et aux moyens d'exécution et de sanction, l'Etat est et restera le sujet, sinon premier, 
du moins primordial, de la politique de la promotion artisanale ;  raison de plus 
pour que le champ d'initiative et d'action des corps intermédiaires soit respecté et 
garanti par lui dans la mesure la plus grande possible. La première tâche incombant 
à l'Etat consiste à prêter sa collaboration aux corps intermédiaires dans le secteur 
artisanal, de les faire bénéᒖcier de ses moyens administratifs et ᒗnanciers, et de les 
mettre ainsi en état de bien remplir leurs fonctions proĕssionnelles, sociales et 
économiques. Pas d'Etat fort vis-à-vis de corps intermédiaires faibles, pas non plus 
de corps intermédiaires forts vis-à-vis d'un Etat faible, mais plutôt : un Etat fort 
par des corps intermédiaires forts et sains. C'est sans doute la ᓟrmule qui garantit 
le maximum d'eᐢcacité aux initiatives et aux mesures de promotion artisanale. 

Parmi les corps intermédiaires, les organisations et institutions à caractère coopé­
ratif méritent, dans les conditions où nous nous trouvons, le plus d'attention et 
d'encouragement. Dans une mesure plus forte que toute autre forme d'association 
professionnelle, elles sont appelées à compléter efᑴcacement, dans le secteur des arts 
et métiers, les mesures de promotion artisanale émanant d'organes étatiques. Une 
analyse de détail ᓟurnit la preuve, à peine contestable, que le degré d'efᑴcacité 
(Wirkungsintensit¼t) de la promotion coopérative est nettement supérieur à celui 
de caractère purement étatique. Ceci pour diverses raisons : 

a) la promotion coopérative oᐈre J'avantage d'une sélection plus poussée parmi 
ses objets (entreprises et branches) ; 

b) les organisations coopératives forment le cadre bien approprié d'une promotion 
entre compagnons de travail et par eux;  pareille promotion nous semble de nature 
à être des plus efᑴcaces ; 

c) pour autant que les organisations coopératives se servent, à l ' instar de l'Etat, 
de mesures coercitives (Organisationszwang), celles-ci sont basées sur la libre décision 
des membres intéressés. Or, c'est la libre décision, individuelle ou collective (Frei­
willigkeit), qui est le garant de l 'efᒖcacité de toute initiative promotrice en faveur 
des arts et métiers ; 

d) les organisations professionnelles et coopératives sont mieux placées que l'Etat 
pour astreindre leurs membres à fournir, de leur côté, une prestation en contre-valeur 
de la promotion collective. 

En résumé, il semble être évident qu'une organisation coopérative bien conçue 
et adaptée aux situations et constellations concrètes, variées et incessamment variables, 
sera en mesure d'apporter des solutions mieux appropriées aux problèmes sociaux 
et économiques de l 'artisanat et des classes moyennes que celles envisagées et pro­
pagées par un étatisme trop poussé. Les mesures déjà prises en cette direction par 
divers pays, tels que par exemple la Belgique, la Hollande, l'Autriche, l 'Allemagne 
de l'Ouest et la Suisse, semblent en ᓝu␂ir des preuves convaincantes. Les réali­
sations suisses, en particulier, démontrent clairement que la promotion des arts et 
métiers, à initiative étatique, ne ĕra que gagner en eᐢcacité si elle est complétée 
par des actions coopératives correspondantes et « synchronisées ». 

Jeter les bases d'un programme de coordination parmi les interventions de l'Etat 
et des corps intermédiaires du secteur socio-économique en matière de promotion 
artisanale ne formera pas la dernière des tâches incombant au Congrès de Madrid. 
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CLⰇNT-AUGUSTE ANDREAE 
POLITIQUE FISCALE ET CLASSES MOYENNES 

(Extrait) 
L'économie de marché oᐉre, grâce à la concurrence, l'avantage économique 

d'élargir et d'améliorer la production, ainsi que d'en abaisser le prix; au point de vue 
social, elle favorise la redistribution des revenus et assure par là une base culturelle 
minima aux citoyens; en outre elle maintient saines les structures sociales ; quant à 
la politique ᑕscale à l'égard des classes moyennes, elle peut contribuer à améliorer 
leur situation dans la mesure où elle reconnaît : 

I. La classe moyenne comme lieu de la concurrence 
Ceci aurait pour conséquence la création de bases ᑑscales de départ identiques 

pour les classes moyennes et les grandes exploitations, et ceci réalise, la neutralité 
de la politique fiscale devant la concurrence. 

La liquidation de tous les privilèges en faveur de la grande entreprise et l 'abais­
sement des charges ᑑscales sont plus urgents que les exigences d'amélioration sociale 
des classes moyennes. Le devoir de la politique ᑕscale ne consiste pas à accorder des 
primes à des entreprises rétrogrades, mais pas davantage à abandonner les classes 
moyennes à leur sort inconfortable ; elle doit au contraire être attentive à faciliter 
leur adaptation aux situations économiquement changeantes. Le but d'une politique 
ᑑscale favorable aux classes moyennes ne doit pas conduire à considérer celles-ci 
comme des monuments historiques à protéger; il consiste à rétablir et à entretenir 
Jeurs forces vitales. 

En réalité, nous ne sommes nullement acculés à une situation telle que les petites 
et moyennes entreprises n 'auraient aucune chance de survivre. Contrairement aux 
prétentions de la loi marxiste de la concentration, les grandes entreprises n'ont pas, 
dans la concurrence, un avantage absolu. La petite entreprise est beaucoup plus en 
mesure d'assurer les prestations sur le petit marché. On estime d'ailleurs que de tels 
petits marchés s'établissent et disparaissent plus rapidement que des grands, de sorte 
qu'il est requis du chef d'entreprise de classe moyenne une rapidité d'adaptation 
et de reconversion qui dépasse la mesure ordinaire; il doit par là justiᑕer certaines 
Ýveurs ᑧscales accordées aux « small business », comme par exemple des réductions 
d'amortissements. II. La classe moyenne, lieu de formation de la propriété privée 

En tant que telle, elle consolide la structure sociale par l'accroissement des exis­
tences indépendantes, elle assure une plus grande sécurité contre les crises et une 
conscience accrue de la responsabilité. 

Ceci aurait pour conséquence l'élimination de l'hostilité du système ᑧscal à l'égard 
de la propriété, et la reconnaissance par l'impôt de la formation de la propriété privée 
acquise. Au lieu de la concentration de la propriété au proᑕt de l'Etat et de quelques 
personnes privées, on devrait introduire une large répartition de la propriété, aᑕn 
de surmonter, de cette manière, la lutte des classes. Les impôts ne devraient plus, du 
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reste, servir à ᒘnancer les investissements publics, mais ceux-ci devraient s 'eŕectuer 
sur le marché du capital. Le contre-argument utilisé volontiers par l 'administration 
ᑕnancière, et d'après lequel elle n'aurait pas accès au marché du capital, s'appuie avec 
raison sur le fait que la conᑕance dans l'Etat comme bon débiteur a souvent 
disparu; mais il constitue un cercle vicieux, car si les impôts étaient moins élevés, le 
marché du capital de son côté se montrerait plus généreux. La protection de l 'accession 
à la propriété devrait également s 'eįectuer par la voie de primes plutôt que par celle 
des impôts, puisque la plupart du temps, ceux qui proᑕtent des dégrèvements ᑕscaux 
sont ceux qui ont à payer le taux marginal le plus élevé. III. La classe moyenne, lieu de la justice sociale 

L'inquiétude et le mécontentement des classes moyennes sont, pour un peuple, 
particulièrement dangereux, ainsi que le prouve l'avènement du national-socialisme. 

Il suit de là qu'il faut assurer l'existence culturelle minima des petits indépen­
dants, mais également celle des employés dirigeants et des membres des professions 
libérales, etc., dans la mesure où ils ne sont pas appuyés par des organisations puis­
santes, telles que des associations syndicales. Contrairement à la pratique courante, 
l 'Etat a le devoir de soutenir les faibles et de ne pas capituler devant les ᓰrts. Au 
surplus, la politique ᑑscale devrait mettre en œuvre les moyens d'assurer les Ýmilles 
des classes moyennes dans les cas d'invalidité, de vieillesse et de mort de leur chef; 
en eįet, les masses sont protégées par les assurances sociales, les grandes exploitations 
par leur capital et souvent même par l'Etat, lorsque celles-ci sont en difficulté et 
qu'on prévoit des congédiements massifs. 

Remarques ᑥnales 
Toutes les mesures doivent être réalisées de Ýçon préventive, pour mettre la classe 

moyenne en situation de s 'aider elle-même et de ne pas tomber à la charge de la 
communauté. Le ᑑsc doit savoir renoncer à des impôts immédiats, pour épargner des 
dépenses sociales ultérieures. Plus encore, il doit veiller maintenant à la justice ᑑscale, 
pour conserver la classe moyenne qui est le support de l'Etat et, par là, se conserver 
lui-même; car la classe moyenne, qui est pour ainsi dire régie par la « sophrosynè » 
platonicienne, apparaît aujourd'hui comme étant par excellence le soutien de l'Etat. 

BRA ULIO ALFAGEME 
LA QUESTION DU FINANCEMENT 

DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
Mon intention est d'apporter quelques compléments à l'exposé de M. G.M.J. 

Veldkamp, en disant comment la question du ᑕnancement des petites et moyennes 
entreprises se pose dans les circonstances actuelles en Espagne. 

La modernisation de l'équipement des entreprises, aussi bien que l'inᓉation 
larvée - dont souᑌent depuis la première guerre mondiale presque tous les pays 
d'Europe - rendent nécessaires des investissements structurels, qui ne pourront 
être ᑕnancés que sur la base d'amortissements à long terme. Ce problème du ᑕnan­
cement est particulièrement compliqué pour les petites entreprises. Dans l'usage des 
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crédits, celles-ci doivent se soumettre à des prescriptions très strictes, et il leur est 
au surplus à peu près impossible d'obtenir ces crédits à un taux qui soit dans leurs 
possibilités ᑶnancières. Dans ce cas, on ne peut nullement penser à un gros investis­
sement de capitaux de leur part. 

Quant aux moyennes entreprises, elles s'étendent des petites entreprises jusqu'aux 
limites où s'ouvre l'accès au marché des capitaux ou aux groupes ᑶnanciers. Il s'agit 
donc d'entreprises d'une certaine importance, dans lesquelles un lien persiste entre 
la direction et le propriétaire. En raison de leur importance, elles ont des possibilités 
de développement toutes autres que celles des petites entreprises. Toutefois, la situation 
économique en cours leur impose parᓞis une évolution qui n'est pas heureuse : 
celle de devenir de grandes entreprises anonymes. Cette évolution ne semble pas devoir 
se ralentir ; au contraire, elle s'accélère de façon eᑄayante, si bien qu'elle tend ᑔnale­
ment à la concentration du capital dans les mains des banques intéressées, ou même de 
l'Etat, dont les mesures sont liées aux intérêts de coalitions puissantes et changeantes. 

Il est urgent, en raison de cet état de choses, de se rendre compte clairement de 
l'importance des entreprises des classes moyennes. 

L'une des raisons de cette évolution accélérée vient de ce que les hommes cèdent 
trop facilement à la tentation de se décharger de leur responsabilité personnelle à 
l'égard des faits économiques. Cette mentalité est une conséquence désastreuse d'une 
tendance à la collectivisation, laquelle incline à penser qu'assumer des responsabilités 
n 'apporte aucun avantage et, qui pis est, n'est pas source d'estime et de respect. 

Bien entendu, lorsqu'on aᐞrme que la tendance à la collectivisation et à l'étatisme 
devrait céder le pas à une mentalité de chef et de propriétaire d'entreprise conscient 
de ses responsabilités, on n'entend pas s'opposer à une politique ᑔnancière appropriée 
et équilibrée de la part des pouvoirs publics. Mais résoudre cc problème est excessi­
vement difficile pour un Etat qui ne peut ni attendre de l'extérieur les crédits néces­
saires, ni se hasarder à des manipulations ᒈnancières ; il en est réduit à ne compter 
que sur l'épargne. Dans les cas extrêmes, on ne peut, pour les crédits, éviter une 
politique de répartition et de sélection. On voit par là combien il est diᐨcile pour 
les petites et moyennes entreprises d'obtenir des crédits; et la responsabilité de ceux 
qui les répartissent en apparaît d'autant plus grande. Les moyennes entreprises ne 
peuvent être mises sur le même pied que les grandes : elles exigent qu'on prenne 
à leur endroit des précautions spéciales, car, en cas de ᓆuctuations de la conjoncture, 
et particulièrement dans un processus d'inᓐation, elles souᑍent bien davantage que 
les grandes entreprises. On s'aperçoit également de l'importance primordiale qu'à, 
pour les petites et moyennes entreprises, la stabilité de la monnaie, même si elles ne 
sont pas les seules à en tirer proᑶt. Ce problème touche d'ailleurs, au-delà des ᓺontières 
nationales, à la question d'une monnaie internationale. 

La politique de l'Etat concernant la régularisation du crédit et par conséquent 
le ᑶnancement des entreprises qui n'ont pas d'accès au marché des capitaux et ne sont 
pas reliées à d'autres institutions de crédit, peut s'engager dans deux voies. L'une 
d'elles consiste en la création d'institutions appropriées de ᑶnancement ; l'autre 
dans une politique de régularisation du mécanisme du crédit et des banques; au lieu 
de ne prendre pour base, comme elle le Üit actuellement, que ce qui existe déjà, 
cette politique aurait alors à s'adapter aux nécessités ᒙnancières des petites et moyen­
nes entreprises. 

La diᐞcile situation dans laquelle se trouvent les petites et moyennes entreprises 
apparaît de toute évidence si l'on tient compte des procédés d'investissement et de 
ᑔnancement en usage entre les deux guerres et après la deuxième guerre mondiale. Du 
Üit que l'unique base du crédit reposait sur l'épargne, les petites et moyennes entre-
150 

prises étaient obligées de se soumettre à la politique de répartition. Il faut de plus 
tenir compte de la tendance générale à se décharger de sa responsabilité personnelle 
quand il s'agit des faits économiques. Le ᑶnancement étatique et para-étatique de 
la production n'a cessé de progresser. Les banques de dépôts investissaient leur actif 
dans des valeurs industrielles. Des institutions de crédit aptes à aider les petites et 
moyennes entreprises par des avances à court ou à moyen terme faisaient défaut. 

Il ne s'agit nullement de critiquer le système de ᑔnancement adopté par l'Etat 
ou les institutions de crédit au cours de ces dernières années. Leur initiative a permis 
la réalisation de projets absolument nécessaires à l 'économie nationale. Il faut recon­
naître également que ces institutions de crédit ont agi en général avec mesure et 
prudence. Cette politique a porté ses ᓺuits. li Üut espérer qu'on la poursuivra à 
l'avenir. Il n'est pas question pour moi de critiquer tels cas particuliers, d'autant plus 
que nous devons être conscients de la situation critique dans laquelle se trouve notre 
pays. Je voudrais plus spécialement rendre attentif aux dangers qui menacent aussi 
bien les entreprises de classe moyenne que l'ensemble de l'économie du Üit que la 
création des crédits est réglée par ceux qui possèdent de gros capitaux. Dans un 
tel système, l'existence des petites et moyennes entreprises est réellement en danger. 
La disparition des entreprises des classes moyennes serait nuisible, non seulement 
sur le plan économique, mais sur le plan des valeurs les plus hautes pour toute la 
Nation. 

JOSÉ GIMÉNEZ MELLADO et 
FERNANDO GUERRERO 

LES PROBLÈMES DE LA PETITE ET MOYENNE ENTREPRISE 
EN ESPAGNE 

(ۧ trait) 
Il n'est pas facile de déterminer a priori les limites qui séparent la petite entreprise 

de la grande. Deux éléments fondamentaux sont retenus habituellement : le volume 
de capital investi et le nombre d'ouvriers employés. 

Dans cette perspective, nous pourrions considérer en Espagne, comme grande 
entreprise, celle qui aurait un capital social de plus de 10.000.000 de pesetas, et qui 
aurait plus de 1000 employés. Il faut signaler que la tendance à la concentration des 
grands capitaux, dans les entreprises modernes, ne coïncide pas avec un accroissement 
proportionnel du personnel ᑶxe. JI peut même se produire un mouvement de caractère 
inverse. Il faut penser aux grands changements que l'automatisation des usines 
impose, et à la diminution du personnel producteur qu'elle entraîne. 

C'est pourquoi nous ne pensons pas que la dimension des entreprises soit un 
élément ᑶxe et exclusif pour leur classiᑔcation. 

Nous désirons aussi attirer l'attention sur le Üit que certains systèmes d'entre­
prises privées dans lesquelles la propriété se trouve partagée à l'excès, et dont le 
développement est entre les mains d'administrateurs non-propriétaires, ou de pro­
priétaires dont la quote de participation au capital social est minime par rapport 
à son montant, sont des systèmes plus ou moins modérés de socialisation. Le rapport 
entre le propriétaire et sa propriété n'existe pratiquement pas et le sens de responsa­
bilité diminue, du Üit que la propriété est très ąible. 15 1  



Le nombre des entreprises industrielles, commerciales et de service d'Espagne 
était en 1950 d'environ 750.000. Ce chiĲre n'exclut pas les entreprises spéciales dont 
le nombre total était, à cette époque, d'environ 3.000.000. 

Dans les 750.000 entreprises indiquées, seules 56.461 étaient assujetties à l'impôt 
ᑑxé par le tarif III, soit moins du 8 % du total de celles-ci. 

Nous pouvons classer ces entreprises en nous basant sur les données ᓝurnies par 
le «Recensement des Sociétés et Entreprises», publié par l'« Instituto Nacional de 
Estadistica», en 1 95 1 ;  par rapport au volume du capital et sans tenir compte des 
réserves, elles se répartissent dans les quatre groupes suivants 1 : 

petites entreprises (moins de 950.000 pesetas) 4.709.21 1 .536 millions 
moyennes » (950.000 ptas à 10.000.000) 876.821. 789 millions 
grandes » (I 0.000.000 ptas à 90.000.000) 53.213.5 10  millions 
très grandes » (90.000.000 ptas et plus) 6.919.976 millions 

5.646. 166.8 1 1  millions 
Ainsi qu'on peut le constater par la lecture de ces chiᑇes, le groupe des petites 

entreprises est le plus nombreux ; viennent ensuite les entreprises moyennes, les grandes 
et les très grandes. 

D'après l 'importance du capital total de chaque groupe, on note au premier rang 
celui des entreprises moyennes ; il est suivi par celui des très grandes, puis celui des 
grandes et des petites. Cet ordre pourrait être changé si l'on mettait les ᑑrmes très 
grandes en troisième place étant donné que parmi ces entreprises ᑑgurent les chemins 
de fer d'Etat (R.E.N.F.E.), et la Compagnie Téléphonique, ayant un capital de 
7.960 millions de pesetas. 

Par rapport au nombre absolu des entreprises - dans les quatre groupes - le 
type le plus nombreux est celui dont le capital est de 100.000 à 200.000 pesetas. Il est 
inclus dans le premier groupe, et compte 1 2.61 1 entreprises. 

Ces données permettent, par conséquent, d'afᒚrmer que, du point de vue du volume 
quantitatif des eĲectifs, les groupes des moyennes et petites entreprises sont bien plus 
importants que ceux des grandes et très grandes, car la dotation de capital par ouvrier 
diminue au fur et à mesure que l'importance de l'entreprise décroît. De plus, nous 
n'avons pas compté, dans les chiĲres cités, celles qui n'ont pas été indiquées dans le 
recensement, et que nous pourrions ranger parmi les très petites entreprises (environ 
700.000) ; il Úut donc afᑑrmer que ce n'est pas précisément dans les grandes ᑑrmes 
que les problèmes sociaux ont un caractère plus marqué; il faut cependant reconnaître 
que ce type d'entreprise réclame une attention spéciale. 

Problèmes spécifiques qui se posent aux petites entrepriкes d'Espagne 
1 .  Le problème du crédit. 
2. L 'accroissÂment de productivité. 
3. L'amélioration des « Relations humaines ». 

1 Toutes les enu:cprises comprises dans ces srollJ,cS cpc1ucnl I¢ palomonlA (101 impôts qxés par le tarif III; 
c'est ,Uro qu'elles ortl une črlƶinc importance éŇonomiquo, puisque, 1�our que les Ţrmes soient soumises à ce 
tarif ùu fi,c, elles dolvc11t réunir nu moins quelqu�-unÃ dj condlllons �uivante¼ : 

a) avoir un capital social supérieur à 2.000.000 ptas. 
b) payer plus de 2.000 ptas de patente. 
c) réaliser un chi^re d'a^aires annuel de plus de 50.000 ptas. 
d) employer plus de 50 ouvriers. 1 52 -G

4. La simpliᑑcation de la législation du travail. 
5. Les diᐩcultés provoquées par suite de la législation ᑑscale. 
6. L'approvisionnement en matières premières et l'achat des machines. 
7. L'ouverture et l'établissement de nouvelles entreprises. 
8. La collaboration entre les grandes et les petites entreprises. 

Conclusion 
Il est urgent, en Espagne, d'agir non seulement dans l'ordre économique, mais 

dans le domaine social. Il faut que surgissent, en nombre toujours croissant, des 
hommes ßisant preuve de capacité créatrice, de sens de la responsabilité et de cons­
cience de leurs devoirs envers la société. Pour éveiller ces vocations d'entrepreneurs 
authentiques, il est nécessaire de créer un climat ßvorable. 

La fonction de l'entrepreneur propriétaire de la petite et moyenne entreprise a 
une importance sociale qu'il convient de signaler : 
- Elle assure une distribution plus large de la propriété privée, condition essentielle 

de stabilité pour la vie sociale. 
- Elle garantit l'indépendance et la dignité des individus et de la famille, et, d'autre 

part, elle ne leur confère pas un pouvoir économique trop grand, qui dépasserait 
la capacité de leurs véritables responsabilités. 

- Par suite de son contact direct et personnel avec les travailhmrs, le chef d'entre­
prise de classe moyenne peut contribuer, par sa vie exemplaire surtout, à la 
diĲusion de l'esprit chrétien parmi tous ses collaborateurs, ce qui est une base 
indiscutable pour toute nouvelle structure sociale. 

ELSA HOERLER DE CARBO�L 
LE PROBLÈME DES CLASSES MOYENNES 

EN ESPAGNE 1 

(Extrait) 
Selon les données du recensement de 1 950 2, un cinquième de la population active 

de l 'Espagne est formé par des patrons et des entrepreneurs, et, si nous tenons compte 
des membres de famille qui travaillent sans rétribution directe, ce groupe embrasse 
un tiers du total. La moyenne de 20 % de patrons et d'entrepreneurs est relativement 
réduite pour un pays agricole comme l'Espagne, étant donné qu'en Italie ce groupe 
monte à 26 % et, en France, à 35 %- Si nous tenons compte que, dans le commerce, 
la grande entreprise est presque inexistante et qu'elle a peu d'importance dans l'indus­
trie, nous pouvons considérer que la majeure partie de ces 20 % de la population 
active appartient à la classe moyenne. 

1 Nous n'envisageons ici que certains secteurs de la classe moyenne: les industriels, les commercants et les 
professions libérales. 

1 Anuario Estadistico de Espa�a, 1956. XX. Population de fait en Espagne, selon zones et dioérentes clas­
sifications. 1 53 



Dans cette classe, nous pouvons inclure les groupements des professions libérales, 
industriels et commerçants, comme appartenant à la classe moyenne urbaine, car, 
tandis que 39, 1 % seulement de la population espagnole vit dans la zone urbaine -
62 % de ceux qui se dédient aux proĔssions libérales, 59 �;� de ceux qui travaillent 
dans l'industrie et 70 % du commerce, l'habitent. Dans cette zone urbaine, le pour­
centage des entrepreneurs est encore plus réduit; selon le recensement de 1950, 
il est de 9 %-

Les données des statistiques ofᑔcielles 1 nous permettent de supposer que, pendant 
les 50 dernières années, les caractéristiques de la classe moyenne urbaine, en Espagne, 
ont changé fondamentalement. Selon ces indications, le pourcentage de ceux qui se 
dédient aux proĔssions libérales a peu augmenté, tandis qu'il a quadruplé pour 
l ' industrie et qu'il est huit fois plus élevé pour le commerce. 

De façon générale, nous pouvons dire qu'en Espagne, pendant ces 50 dernières 
années, la classe moyenne urbaine qui était une classe d'intellectuels, s 'est transformée 
en une classe de commerçants. 

Chacun des trois groupes mentionnés se trouve actuellement dans une situation 
spéciale et devant des problèmes diıérents : J .  Professions libérales 

L'augmentation du nombre de ceux qui se dédient aux proĔssions libérales 
(culte, proĔssions judiciaires, médecins, enseignement, ingénieurs et architectes) 
excède seulement de peu l'accroissement de la population espagnole. L'importance 
de ce groupe parmi la classe moyenne urbaine a diminué continuellement pendant 
les 50 dernières années. Cette évolution est peut-être passagère, étant donné que, 
dans d'autres pays, l'inᓋuence des professions libérales s'est accrue de nouveau au 
fur et à mesure d'un développement plus accentué de l'économie. 
2. Les industriels de la classe moyenne 

En Espagne, pendant ces 50 dernières années, le nombre relatif des personnes 
travaillant dans l'industrie a presque quadruplé. Mais il semble, encore aujourd'hui, 
que c'est la petite et moyenne entreprise qui domine. Prenons comme exemple l'indus­
trie textile espagnole 2, qui est la plus importante. Si nous considérons comme entre­
prise de la classe moyenne celle qui occupe moins de 100 ouvriers, nous voyons que 
86 % de toutes les entreprises textiles entrent dans ce groupe. Les autres industries 
espagnoles - chacune selon sa condition spéciale - présentent des caractéristiques 
semblables. 

Cette prééminence de l'entreprise petite et moyenne est, en partie, due à l'esprit 
d 'indépendance économique des régions industrielles de l'Espagne, mais, en plus, 
pendant ces 20 dernières années, deux facteurs ont contribué à la conserver : 

1 .  La législation du travail, qui rend d iᐞciles les renvois, et réglemente le travail 
des heures supplémentaires, favorise la petite entreprise familiale dont les membres 
adaptent la journée à la quantité de travail qui se présente, et non à l 'horaire oᐞciel. 
C'est surtout dans les industries dont le volume de travail varie considérablement, 
que l'entreprise familiale s'impose; on a constaté, par exemple, que tous les essais 
d'une production industrielle de la pâtisserie ont échoué. 

1 Instituto Nacional de Estadistica : décès selon professions , en général et selon capitales de province,1909/1950. a Cuadernos de InformaciOn Econ6mica y Socjo16gica, Dip. Provincial de Barcelona, art. « La industria 
textil en Catalu�a », par J. Alzina Caules. 
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2. De plus, la conservation de la petite et moyenne entreprise a été Üvorisée 
par le manque presque complet de la concurrence étrangère et par la difᑠculté que 
trouvent toutes les entreprises privées à renouveler leurs installations, surtout en 
ce qui concerne les éléments qui proviennent de l'étranger. 

Au cas où les contacts commerciaux avec l'étranger augmenteraient, la position 
de la petite entreprise pourrait devenir très aléatoire, si elle n'était pas capable de 
se moderniser au même rythme que les entreprises plus grandes. 

L'entreprise industrielle de classe moyenne espagnole n'a pas encore été obligée 
d'aıronter un combat décisif. 

3. Commerçants de la classe moyenne 
Le nombre relatif de ceux qui se dédient au commerce a augmenté plus de huit 

fois pendant ce dernier demi-siècle. C'est un accroissement plus important que celui 
de la production industrielle et, surtout, de ! 'agriculture. 

Il y a peu de temps encore, cette augmentation se remarquait surtout dans les 
villes. Depuis une douzaine d'années, cependant, on peut noter des indices de satu­
ration 1 dans les grandes villes et un accroissement dans les villages. 

L'accroissement extraordinaire de ce secteur de la classe moyenne urbaine est 
dû au fait que ceux qui désirent conquérir leur indépendance économique se dirigent 
de préférence vers le commerce. Cette tendance vers l'indépendance économique a été 
favorisée par le bas niveau des salaires. Les nouveaux entrepreneurs se dirigent 
surtout vers le commerce parce qu'il est généralement admis que, pour tenir un com­
merce, il n'est pas nécessaire d'avoir des connaissances spéciales. Outre que c'est 
là une tendance qui s'avère souvent erronée, elle constitue un désavantage pour 
toute la profession, étant donné que la corporation doit lutter avec de grandes diᐧ­
cultés pour organiser ces masses de nouveaux venus et leur donner une certaine 
cohésion. 

L'aᑂuence de commerçants nouveaux venus - qui s'observe surtout en temps 
de pénurie, quand il est possible d'obtenir des marges de bénéfice extraordinaires -
pèse, une fois la normalité rétablie, sur la profession des commerçants. Les recettes 
d iminuent, en certains cas à un degré tel que, du point de vue économique, c'est 
à peine si on peut considérer comme « classe moyenne » certains secteurs du com­
merce de détail espagnol. 

Malgré l'organisation des commerçants de détail en corporation, nous ne trou­
vons pas, en Espagne, de formes de collaboration économique pour augmenter le 
rendement de leurs entreprises, telles que les sociétés coopératives pour l 'achat en 
gros, des magasins communs, des associations de crédit ou de publicité en commun, 
etc. Malgré l 'organisation corporative, c'est à peine s'il existe en Espagne quelques 
indices d'une action en commun. Cela est dû, en partie, à l'individualisme marqué, 
aussi bien des commerçants que des industriels espagnols, mais aussi, sans doute, 
au fait qu'il n'existe presque pas de coopératives ou de grands commerces à succur­
sales multiples qui seraient à même d'imposer le changement des procédés tradi­
tionnels en øveur d'autres, plus modernes. 

Si, en quelques pays, sous la pression de la concurrence de la grande entreprise, 
la classe moyenne commerciale et industrielle a dû renoncer à une autonomie totale 
et adopter Je principe coopératif, plus eᐢcace économiquement, elle persiste en 
Espagne dans l 'indépendance totale . 

1 Câmara Orcial de Comercio y Navegaci6n, Barcelona. Memoria Anual, 1915/1955. 

1 55 



EMݬIO MA. BOIX SELࣕ 
NIVEAUX DE VIE ET FONCTION SOCIALE 
DES CLASSES MOYENNES ESPAGNOLES 

(Extrait) 

Réalité sociologique des classes moyennes espagnoles 
Les classes moyennes ont chez nous des particularités qui les distinguent et les 

séparent de celles des autres pays. Même en Espagne, il y a des contrastes notables, 
selon les diŕérentes zones territoriales, économiques et culturelles. 

On a beaucoup parlé de la classe moyenne espagnole. Au cours de la « Semaine 
Sociale » célébrée à Barcelone en 195 1 ,  on étudia avec soin les problèmes qui la 
concernent. En outre, on présenta au cours de ce Congrès des documents, d'intéres­
sants rapports et communiqués sur les diŖérents aspects qu'elle présente. Nous 
avons l'intention de souligner dans ce travail sa réalité, sa façon de vivre et l'inᓆuence 
sociale qu'elle accomplit. 

Comme on le sait, ceux qui constituent la classe moyenne espagnole sont 
les membres des professions universitaires, libérales et artistiques (dans leur catégorie 
moyenne et inférieure), les propriétaires, les entrepreneurs, les industriels et les 
commerçants, moyens et petits, les rentiers et les actionnaires modestes les tech­
niciens, les ᓯnctionnaires, les administrateurs et les employés de catégorie �upérieure 
et moyenne. En général, elle est constituée, dans son aspect économique, par des 
personnes qui occupent une position intermédiaire entre ceux qui possèdent une 
grosse fortune et les secteurs sociaux qui se caractérisent par l'extrême réduction 
de leurs ressources. 

Un des caractères essentiels de la classe moyenne espagnole est sa grande mobilité 
et sa fluidité. Elle subit des changements notables, surtout dans ses dişérentes caté­
gories économiques. On ne pourrait, sans plus, en dire autant de la haute classe et de 
la classe inférieure ou modeste, qui manifestent des attitudes typiques de fermeture 
et_ d'âpreté; de sorLe qu' i l  est très diᐞcile, sauf en certains cas exceptionnels, de 
s'mcorporer à la première ou de sortir de la dernière. 

La situation économique de la classe moyenne espagnole est, en général, défa­
vorable. I l  faut tenir compte de la crise très accusée subie par les classes moyennes 
imellectuelles, exception åite de quelques professions, et ceci malgré la protection 
accordée, dans une certaine mesure, aux personne · dédiées à l 'investigation scien­
t iᒛque. La itualion du groupe économique n'est pa aussi di fficile, qu ique les 
enLrepris s les plu m dcstes de cette classe aient à subiJ· une forte pr°'�sion de ln part 
des plu puissantes, et que 1� chlu·ges publiques pèsent p lus sens iblement sw- el les. 
La si tuation des ŎncŌionnaires et des employés ĥ<lmfnistralifs, dont la position 
sociale esl disproportionnée par rapport à leurs rémunérat ions, est accablante ; 
tellement que certains pal'lent d'un intense procès de d intégration. ntrastant 
avec ceci, on note une lente amélioration Ƭonomique des secteurs les plus élevés de 
la classe ouvrière, qui bénéᒜcient des réglementations du travail et de la sécurité 
sociale. 

La classe moyenne exerce une ᓡnction de tampon entre les classes élevées et les 
classes inférieures, mais elle dépend, d'une façon étroite, des ᓕuctuations de l'écono­
mie, car elle ne proᒝte habituellement d'aucune protection sociale. Les périodes de 1 56 crise sont ici davantage ressenties, par le åit du manque d'équilibre existant entre les 

hautes aspirations spirituĜ1les et morales et ses maigres possibilités eᐊectives sur le 
plan matériel. 

Le revenu national en 1955 était de 327.908.670.000 Ptas, équivalant à 1 1 .315 Ptas 
par personne. On peut en déduire que le nombre de personnes qui appartiennent à la 
classe inférieure est extraordinairement élevé. 

Cependant on note de remarquables et importantes exceptions. En Catalogne 
particulièrement, la classe moyenne est très nombreuse. La notion de « menestralia » 
(artisan) est fréquemment jointe à celle de catalan. Il åut noter que malgré l 'impor­
tance extraordinaire de la vie industrielle et commerciale de cette région, les grandes 
fortunes individuelles et familiales sont peu abondantes. L'entreprise åmiliale, de 
type moyen, est un fait caractéristique de la Catalogne. 

Dans la région andalouse, en revanche, la diᐊérence entre les classes sociales est 
très poussée, et la classe moyenne est presque inexistante. La haute classe économique 
attachée à la propriété du sol et à la possession des titres de noblesse est, par contre, 
relativement nombreuse et elle contrôle de fait presque la totalité de la richesse 
de la région. 

Au contraire, dans la partie Nord du pays, en Biscaye et, en moindre proportion, 
en Guipuzcoa, une haute classe économique existe à côté d'une classe ouvrière qui 
jouit d'un certain bien-être ; toutes deux, étant attachées à la vie industrielle, possèdent 
une véritable force. A Valence et en Murcie, c'est la classe moyenne agricole qui est 
la plus importante. En Galice, par le åit d'une grande diᐋusion du « Miniᔔndio », 
la classe formée par de très modestes propriétaires ruraux joue un rôle important. 

Finalement, pour ne signaler que les faits caractéristiques, à Madrid la classe 
moyenne, qui est ᓡrmée par les fonctionnaires et les employés, constitue, à côté de la 
haute classe économique, la grande partie de la population; il ne faut pas oublier 
cependant que l'industrialisation progressive de Madrid entraîne la création d'un 
remarquable centre d'entrepreneurs ; et elle constitue, comme en Catalogne, en Biscaye 
et dans les Asturies, une ample zone ouvrière et industrielle intégrée par des personnes 
provenant de Castille, de Léon, d'Estrémadure, d'Aragon et de Galice, et surtout 
par des journaliers agricoles andalous. 

Il faut attirer l'attention sur le fait que les rentiers ont presque totalement disparu 
dans l'ensemble du pays. 

La Jonction sociale de la classe moyenne espagnole 

La signiᒝcation sociale de la classe moyenne est peut-être plus visible et frappante 
en Espagne que partout ailleurs. 

Plus on se sépare d'une conception matérialiste de la vie, plus on reconnaît 
clairement la nécessité pour les classes sociales de ne pas valoriser seulement ni 
même principalement les éléments économiques. Nulle part comme en Espagne, il 
faut distinguer chez chaque personne son rang social de son niveau économique. 
La culture, l'éducation, la conduite sociale durant les heures de travail et les loisirs 
jouent - comme nous l 'avons déjà dit - un rôle plus important. 

Nous pouvons aᐩrmer qu'en Espagne, l'inᓇuence directe ou indirecte de la 
classe moyenne intellectuelle est très ᓡrte, en dépit de sa situation économique 
misérable, et que cette classe joue un rôle déterminant sur la collectivité tout entière, 
dans le domaine de la conception de la vie et du mode de la réaliser. 
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Nous croyons pouvoir même dire que les valeurs intellectuelles, morales et sociales 
sont maintenues principalement par cette classe. C'est elle qui entretient l'idéal de la 
responsabilité personnelle et du sens social. 

Cet apport social et culturel ne dépend pas de la situation économique. Les 
personnes qui voient subitement ou lentement diminuer, et même disparaître leur 
fortune matérielle, ne laissent pas - pour autant - d'appartenir à la classe sociale 
à laquelle elles se sentent unies par leur mentalité, par leurs habitudes, etc. La position 
économique peut changer, mais ceci ne signiᑒe pas que se modiᑔent nécessairement 
les contenus et la façon de vivre. Il est des personnes qui, inversement, ont amélioré 
leur situation matérielle, mais continuent à appartenir à leur classe sociale d'origine. 
Leurs idées, leur mentalité, leurs sentiments, leurs attitudes et leur conduite demeurent 
les mêmes; leur amélioration économique ne détermine pas un changement de situa­
tion dans la hiérarchie sociale. Ainsi, peut-on dire, ce sont les valeurs cultureJles 
communes qui unissent les diįérentes classes moyennes entre elles. 

Leur manière d'agir réᓖéchie, leur prudence et leur pondération les protègent 
contre l'impulsivité, la passion et l 'extrémisme de la grande masse de la population 
espagnole. Elles constituent sans doute le secteur le plus conscient du pays et une 
bonne partie de l'opinion publique est une résultante de leurs opinions et jugements; 
elles sont dégagées, indiįérentes à l'inᓆuence positive ou négative de la richesse 
excessive ou des difᒞcultés économiques. Leur façon de vivre sur le plan industriel 
reste modérée. Elles ont le sens de l'épargne et de la prévision, bien que souvent leur 
genre de vie extérieur, commandé par la fonction intellectuelle et morale qu'elles 
assurent, soit au-dessus de leurs ressources effectives. 

Le sentiment religieux du pays - non certes, tels éléments superᑟciels et 
conventionnels, relevant plus ou moins de l'habitude ou de la superstition - a son 
point d'appui dans la classe moyenne. Cependant, on ne peut nier qu'un certain 
esprit de décadence le fait glisser dans une sorte de ᓺivolité et une vulgarité pro­
gressives; ce glissement a pour cause principale 1 'ambiance matérialisée actuelle 
et les obstacles qu'elle rencontre pour retrouver sa situation économique de naguère. 
Malgré tout, on doit dire que son application au travail et la conscience de sa respon­
sabilité morale et religieuse sont très élevées. 

L'exigence de stabilité de la classe moyenne 
A qui considère avec attention la réalité économique et surtout sociale, il appert 

ceci : pour remédier aux inconvénients d'une classe ouvrière attirée par le commu­
nisme, aigrie par son injuste situation économique, culturelle et sociale, par h 
puissance absorbante et monopolisatrice du gros capital inhumain et égoïste, il faut 
une stabilité authentique de la classe moyenne. Celle-ci, toujours en lutte pour amé­
liorer sa situation et craignant la chute dans l'insécurité et la dépendance, exige 
d'être stabilisée économiquement. Son manque de cohésion et d'élan organisateur fait 
que la classe moyenne espagnole est menacée dans son esprit même par des inᑑltra­
tions matérialistes. Il s'agit donc de consolider également la classe moyenne dans Je 
domaine culturel et moral. 

En dépit de signes de crise, il ne Ćut pas douter du pouvoir de résistance et de 
reconstruction de la classe moyenne. Si les institutions politiques savent reconnaître 
que la classe moyenne, aujourd'hui dans une situation diᐨcile, peut ᓝurnir une 
contribution importante et indéniable à la vie nationale, on peut avoir l'assurance 
que cette couche sociale assainie aidera d'une manière décisive à sauver les valeurs 
essentielles, religieuses, morales et sociales de notre pays. 
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ENRIQ UE VALCARCE ALFA ࣰTE 

L'ENTREPRENEUR MOYEN ET LA JUSTICE SOCIALE 

Aperçu historique 
L'estime que nous portons à l 'entrepreneur moyen est, il ne Ýut pas l 'oublier, 

très largement conditionnée par l'histoire. Du moyen âge au début de l'ère indus­
trielle l'entrepreneur moyen était presque le seul membre de la société à être sociale­
ment 'assuré. Il était pour ainsi dire le représentant typique de la société d'alors, 
la colonne de la tradition. C'est sur lui surtout que reposait l'assurance d'un travail 
pour les ouvriers. Aussi jouissait-il d'une haute considération de la part des autres 
membres de la société, et ceci dans la mesure même où ceux-ci étaient déÝvorisés 
par rapport au capital. Si le revenu de l'entrepreneur était plus élevé que celui des 
salariés, ce n'est pas seulement que sa fonction était plus productive, mais qu'il 
n'avait à rendre compte à personne de ses gains, et ceux-ci résultaient moins du capital 
que du travail. L 'entrepreneur indépendant jouissait dès lor5 de privilèges qui, pour 
une grande part, étaient le fait d'une couche sociale issue du moyen âge; il bénéᑑciait 
d'une avance sociale en égard au salarié. 

Le bouleversement social survenu à l'époque moderne 
Lorsque le droit de coalition pour les ouvriers fut reconnu, il ᔕt interprété comme 

un pouvoir à instituer à côté du capital, et même au-dessus de lui. Les assurances 
sociales proᑒtèrent principalement aux salariés, et, de nos jours encore, seul le salarié 
est, dans la plupart des pays, socialement assuré; de sorte qu'il obtient souvent, 
si l'on compare les productivités respectives, un revenu supérieur à celui de l'entre­
preneur indépendant. Et pourtant, il ne porte ni la responsabilité ni les charges de 
celui-ci. Il a ses soirées libres, ses jours de congé; possibilité lui est donnée de parfaire 
sa culture; il peut s'adonner à toutes les activités sociales qui, jadis, étaient le privi­
lège de l'entrepreneur indépendant. Il a été même établi que c'est précisement du 
milieu des hauts salariés et des cadres que viennent les étudiants universitaires. 
On se trouve donc en présence d'une nouvelle couche sociale qui semble parÝite­
ment remplir toutes les tâches sociales réservées autreᓝis comme un privilège aux 
entrepreneurs indépendants. 

Le droit social de l'entrepreneur indépendant 
La question décisive qui se pose de nos jours à la politique sociale et économique 

est celle de savoir si l'on doit aider les entrepreneurs indépendants qui subsistent 
encore simplement pour les tirer d'aıaire, ou si l'on est tenu de les sauver en tant 
même qu'ils constituent un groupe possédant le droit, en toute société, à occuper 
un certain rang social, alors même que l'économie tend à la centralisation. Il s'agit 
de savoir si l'entrepreneur indépendant est objet de charité ou de justice sociale. 
On ne saurait répondre à cette question en partant de données exclusivement écono­
miques. S'il est vrai que l'entrepreneur indépendant est de nos jours supplanté 
socialement par le salarié, il reste à se demander si celui-là ne doit pas être secou_r_u 
de manière à ce qu'il soit en mesure de remplir des ᓝnctions sociales que les salaries 
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ne pourrŏt jamais assumer. Or, il est indubitable que le sens de la liberté, cette 
valeur fondamentale de la société démocratique, est plus solidement enracinée dans 
la mentalité des entrepreneurs indépendants que dans celle de la masse des salariés. 
Cette liberté de l'entrepreneur, il faut l'exploiter non seulement pour l'économie, 
mais aussi pour que l'ordre social puisse porter tous ses ᔄuits. Mais pour que cette 
liberté produise efᑞcacement les avantages sociaux que nous en attendons, la sécurité 
sociale de l'entrepreneur indépendant ne saurait être liée à la prospérité de son 
entreprise. Il faut, à vrai dire, accorder à l'entrepreneur indépendant une sécurité 
sociale égale à celle du salarié. On pourrait objecter qu'on enlèverait par là tout 
stimulus à l'action chez l'entrepreneur. En réalité, cette objection n'est pas valable; 
elle relève d'une perspective moyenâgeuse. L'entrepreneur moderne ne mène pas 
avant tout son aĲaire pour atteindre à la sécurité; s'il ne visait qu'à celle-ci, il s'enga­
gerait aussitôt comme employé. Ce qu'il cherche, c'est à fournir une prestation 
économique dont il soit lui-même le responsable. En fait, la psychologie de l'entre­
preneur a subi une importante mutation. Depuis que les salaires ont réussi à faire 
pression sur le capital, l'entrepreneur-propriétaire ne peut plus être le capitaliste 
qui ne pense qu'à tirer proᑒt de son employé. Son eĲort consiste bien plutôt, de 
nos jours, à mettre son honneur personnel dans la réussite de son entreprise. Sans 
quoi, on ne comprendrai t  rien aux grands sacriᑑces que l'entrepreneur indépendant 
consent à faire pour maintenir son entreprise. C'est dire, en déᑒnitive, que la valeur 
éthique de l'entreprise indépendante ne peut être prise en charge par le zèle, si géné­
reux qu'on le suppose, des salariés. 

ROMAN PERPINA 
LA CLASSE MOYENNE ET LE PHÉNOMENE DE L'ÉVASION RURALE 

(Résumé) 
La notion de classe moyenne n'est pas univoque. Relevant d'une connaissance 

empirique et se dégageant par induction, elle diĲère selon les pays et même les régions. 
Aux Etats-Unis, le 80 % de la population est compté dans la classe moyenne; la 
raison en est qu'on y prend comme critère les revenus et le genre de vie, et que ceux-ci 
n'y accusent pas de très grandes diĲérences entre riches et pauvres. En Europe, 
au contraire, la classe moyenne n'est pas aussi nettement délimitée. Aux considé­
rations de revenus et de genre de vie, il faut ajouter celles de l'éducation, de la culture 
et de la proĔssion ; et ceci est particulièrement marqué dans les pays où les revenus 
tendent à une certaine uniformisation comme en Suisse et au Danemark. Par ailleurs, 
la notion de classe moyenne n'aide guère à comprendre la structure d'une société 
où l'on compte une grande masse de gens très pauvres et une minorité de grosses 
fortunes, comme il en va en Italie et en Espagne, où une industrie moderne se déve­
loppe en marge d'une agriculture peu évoluée. 
Les facteurs qui déterminent la structure d'un peuple 

Loin d'être des éléments d'une société, les classes sociales et les groupes sont 
des résultantes de l'ordre existant dans les diįérents secteurs de la vie sociale. Ces 
secteurs dont l'organisation détermine la structure de chaque peuple, c'est-à-dire 
sa distinction en classes, sont au nombre de cinq et ils dérivent des cinq tendances 
ou aspirations naturelles innées de tout être humain : la tendance à conserver sa 160 vie d'où naissent les besoins économiques, l'aspiration à se déĕndre contre toute 

aggression, l'inclination à revendiquer ses droits qui s'exprime dans l'exigence 
d'un ordre juridique, le besoin de vivre en société et en groupe d'où est issu l'ordre 
politico-social et enᑒn le désir naturel de Dieu qui commande les besoins religieux. 
Ces cinq secteurs recevront des perfectionnements diĲérents suivant la culture qui 
prévaut dans tel pays ; le genre d'évolution et le degré de maturité qu'il atteint dé­
pendent des causes internes et externes qui le caractérisent. 

Ces cinq nécessités radicales de la nature humaine peuvent être ordonnées de 
deux manières : selon l'ordre ᓢrmel et absolu des valeurs ou degrés de perfection 
et dans ce cas les besoins économiques occupent le dernier rang ; selon une évalua­
tion matérielle et relative au temps et à l'espace dans lesquels elles apparaissent : 
les biens matériels sont alors les premiers à s'imposer. L'adage primum vivere, -deinde 
philosophari trouve ici sa place. 

Les deux hiérarchies se justiᑒent devant la pensée, mais elles ne doivent pas être 
séparées dans la réalité. On ne doit ni apprécier une culture d'après les seules normes 
absolues et sans tenir compte des circonstances de temps et de lieux, ni vanter celles-ci 
sans les référer à celles-là. Porter un jugement de valeur équilibré est une tâche qui 
exige une prudence très avisée. 

Il reste que les cinq secteurs dont nous avons parlé sont constitutifs de l'état 
de culture d'un peuple, et qu'ils se conditionnent les uns les autres, tellement que 
l'excès de l 'un nuirait à l'autre. Ainsi l'exaspération du besoin juridique, par exemple, 
amènerait la plus grande injustice : summum jus, summa injuria, disaient les Romains. 
C'est donc chose délicate et difᑞcile que de réaliser une exacte proportion de ces 
cinq valeurs à tel moment historique donné. 

Tout ceci éclaire, je pense, notre afᑞrmation du début, selon laquelle les classes 
ne sont pas des éléments constitutifs de la société, mais bien plutôt des conséquences 
découlant de l'ordre instauré parmi les différents secteurs ou valeurs de la vie sociale. 
L'exode rural et le problème des classes moyennes 

Ce qui précède trouve une application dans le phénomène de l'exode rural, 
lequel d'ailleurs donne toute son acuité au problème des classes moyennes tel qu'il 
se pose de nos jours. Nous présenterons ici un bref résumé de ce que nous avons 
expliqué plus complètement dans une étude sur l'Espagne des années 1900 à 1950. 
Nous avons décelé pour cette période, en Espagne, un important déplacement de 
la population rurale vers la ville 1. 

En résumé, 5.000.000 de personnes provenant des milieux ruraux habitent aujour­
d'hui dans 149 villes de plus de 20.000 âmes, et dans un peu plus de 9000 municipalités 
de moins de 20.000. L'accroissement démographique net des communes espagnoles 
met le phénomène en évidence : 
Des 9063 villages de moins de 20.000 habitants . 

» 7594 » des zones intérieures . . . . 
» 1469 » de la périphérie . . . . . . 
» 149 villes de plus de 20.000 habitants 
» 97 » de 20.000 à 50.000 ]dbitants 
» 52 » de 50.000 habitants et plus . 

de celles qui sont situées à la périphérie et Madrid 

Accroissement de 1900 à 1950 
24 % 
20 % 
36 % 

1 20 % 
81 % 

167 % 
1 86 % 

1 Cf. notre ouvrogo Corologia, Teoria estructural y estructurante de la poblaci6n de Espa¼a 1900 a 1950. 
Madrid (Consejo SuŜrior de lnvestigaciones Cientiřcas) 1954, 210 pages, 
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Ainsi l'attraction se āit d'autant plus ᓡrte que les agglomérations sont plus 
importantes et situées à la périphérie; on délaisse le sec et vaste plateau intérieur 
avec ses 3.000.000 de km2 et ses 100 km de mer. 

Le résultat de ces déplacements est représenté par le tableau suivant : 
1900 1950 

Dans les 9063 villages, la population rurale atteint 73 % 60 % de la pop. totale 
Dans les 149 villes, la population urbaine atteint 27 % 40 % de la pop. totale 

Quant à la richesse, nous estimons que dans les 9063 villages elle a augmenté 
du 49 % entre 1 900 et 1 950, tandis que la population a augmenté du 24 %, et dans 
les villes, la richesse a augmenté du 234 % pour une augmentation de la population 
de 120 %. C'est dire que les accroissements de richesse ont, dans les deux cas, doublé 
par tête d'habitant, et ceci indique le degré de prolétarisation des nouveaux arrivés 
dans les villes. 

Du point de vue purement économique, la productivité industrielle favorise 
les régions déjà privilégiées par la présence de l 'industrie et accentue relativement 
l 'appauvrissement des milieux agricoles. Ce fait entraîne des conséquences fâcheuses 
pour la structure de la société. 

Fusion et dissolution de groupes sociaux 
Les mouvements de population ont des répercussions sur l'organisation sociale ; 

ils bouleversent l'ordre des cinq secteurs dont il a été question. C'est ici, comme 
nous le verrons, que se pose le problème des classes moyennes. 

Tout exode de masse d'une région dans une autre, qu'il soit rapide ou lent, 
détermine une transformation des couches sociales. La société est, en eįet, organisée 
en un tout qu'on peut représenter sous la forme d'une pyramide. Lorsqu'une partie 
s'en détache sans déranger l'ordre des valeurs, l'exode est normal et sain ; dans le 
cas contraire, i l  ne l'est plus. Cette remarque, transposée, vaut pour la société qui 
accueille des nouveaux venus. 

Conséquences pour la classe moyenne 
Dans ce mouvement des populations, c'est la classe moyenne qui est la plus 

atteinte. Elle subit une sorte de décomposition. Les gens qui arrivent de la campagne 
tombent en général au rang de prolétaires et il faut parᓝis plus d'une génération 
pour les en relever. Cet afflux de population élargit la base de la pyramide sociale 
et constitue peu à peu, par les mélanges qui s 'y produisent entre les nouveaux arrivants 
et les couches inférieures de la classe moyenne urbaine, une nouvelle classe moyenne. 
Cette dernière est uniquement caractérisée par le niveau de ses revenus, c'est-à-dire 
par les valeurs économiques, parce qu'elle n'a pas bénéᑒcié du temps ni du climat 
ćvorable à l'acquisition de l 'éducation et de la culture propres à la classe moyenne. 
La croissance de la société urbaine a subi un rythme trop rapide pour permettre 
la formation en elle d'une élite. La classe moyenne s'est comme diluée en une masse 
informe, laissant derrière elle l'impression que la société se réduit à une opposition 
de riches et de pauvres. Une conᑶrmation nous en est donnée dans le ćit que la 
législation sociale ne s'occupe que d'élever le niveau de vie des masses ouvrières, 
dont les salaires dépassent parfois même les revenus de la classe moyenne, sans 
tenir compte de celle-ci. 
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Solution ຃ problème 
La classe moyenne ne doit pas être considérée seulement comme une classe à 

revenus moyens, mais d'abord comme une classe dont les ᓱnctions garantissent 
l 'équilibre des valeurs sociales. 

L'idée d'un développement économique illimité n'est pas le gage d'une évolution 
saine de la société, pas plus sur le plan national qu 'inteůational. 

La réalisation d'un équilibre entre les valeurs sociales n'est pas le ᔇuit du seul 
raisonnement ; elle dépend de l 'idéologie dominante. Si la société est imprégnée 
par une idéologie totalitaire, elle ne pourra que planiᑒer l 'évolution économique; 
les valeurs culturelles et religieuses surtout ne trouveront plus la place qui leur revient. 
Les secteurs culturels ne pourront jamais s 'adapter au rythme rapide d'une économie 
moderne. La prise de conscience d'une saine proportion à réaliser entre les cinq 
valeurs sociales, que nous avons soulignées plus haut, est la condition d'une promotion 
des classes moyennes et d'un équilibre dans la paix. Ceci exige sans doute qu'on 
modère l'évolution de certains secteurs, notamment celui de l 'économie; mais, 
en revanche, ce n'est pas seulement les classes moyennes qui jouiront d'un climat 
leur permettant de remplir leurs tâches propres : c'est toute la société qui bénéficiera 
de l'équilibre et de la paix nécessaires à un progrès véritablement humain. 

PABLO L UCAS ࣖRDÙ 

LE DYNAMISME DU REVENU NATIONAL ET L'ÉLÉVATION 
DES CLASSES MOYENNES 

(Résumé) 

La valorisation éthique de l'usage et de l'application du revenu national dépend 
d'une estimation globale des trois facteurs qui intègre.nt son dynamisme. Il existe 
une interconnexion fonctionnelle entre les éléments éthiques, économiques et insti­
tutionnels. Une estimation du dynamisme du revenu national qui négligerait l 'un 
de ces éléments serait inadéquate, déᑒciente. Une estimation éthique ne tenant pas 
compte des données économiques se réduirait à une afᒟrmation sans contenu; et si 
l'on négligeait les données se rnpportant aux institutions, non seulement on tomberait 
dans l'abstraction, mais on perdrait de vue le cadre juridique et social dans lequel 
se présentent les processus d'application et d'emploi du revenu national. Ceci admis, 
il convient d'analyser ces trois éléments. 

Le premier est celui qui a le plus de valeur; il se situe à un plan supérieur à celui 
qui correspond aux données économiques et institutionnelles ... 

Le dynamisme du revenu national doit viser à développer l'individu dans sa 
famille, son travail et sa communauté nationale, aᑶn de garantir ses dimensions 
spirituelles et d'assurer ses conditions économiques et sociales. Une intervention 
appropriée de l'Etat s'avère ici nécessaire pour rendre possible ce perfectionnement. 
Au sujet de la Ümille, plusieurs questions se posent. On peut se demander dans 
quelle mesure la politique sociale de l'Etat Úvorise sa stabilité et son unité, ou encore 
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= �-si la redistribution du produit social est juste et accorde à la famille un niveau écono­mique suÙsant, si la politique du travail, celle des salaires et des assurances sociales Avorisent une vraie vie de famille. La famille n'est-elle pas trop souvent devenue, par suite des transformations économiques, un lieu où l'on ne vient que pour manger et dormir, le reste du jour étant rempli par le travail et les loisirs ? La question se pose également de savoir si les groupes suscités par l'interventionisme de l'Etat sont un bénéoce ou un dommage pour la vie familiale, c'est-à-dire si l'activité des syndicats, des associations industrielles, commerciales ou professionnelles ne se déploie pas au détriment de cette vie de famille, lorsque aucune institution n'a été créée pour compenser ce risque. Quant au facteur économique, nous ne nous y étendrons pas. Son analyse exigerait une étude spécialisée qui nous détournerait des perspectives éthiques qui sont les nôtres ici. Signalons seulement que, si le revenu national détermine des enets bienfaisants, il est loin de résoudre par lui-même tous les problèmes sociaux qui se posent. Il est des pays au revenu national élevé qui ne fournissent pas à la per­sonne humaine le climat nécessaire à son épanouissement, comme il en est dont le revenu national est trop bas pour permettre cet épanouissement. Une étroite colla­boration entre économistes, sociologues et moralistes est nécessaire pour éliminer les causes de trouble et choisir les variables favorables. Pareille collaboration aidera à découvrir, là où par exemple le revenu national est élevé, quels groupes sociaux empêchent son dynamisme de fonctionner, pour quelle raison le produit social privilégie telle catégorie aux dépens d'autres. Un jugement moral pourra être ainsi porté sur le degré de responsabilité des prooteurs et l 'on sera à même d'alerter l 'opinion publique comme de former les consciences individuelles. Lorsque le revenu national est Aible, il s'agira d'examiner avec d'autant plus de soin si la répartition en est juste ; on se demandera aussi quelles sont les causes et les responsables de ses insuÚsances et de sa stagnation. Enpn, le troisième facteur, qui consiste dans les institutions, intervient également dans le dynamisme du revenu national ; il inÞue sur son application et son emploi. Il est clair que les institutions, tant publiques, comme l'Etat, la commune, etc . ,  que privées, commes les groupes d'intérêts ou les groupes professionnels, peuvent, par leur activité, Avoriser ou gêner celle des classes moyennes. Ces institutions auront d'ailleurs un champ d'action dinérent selon qu'elles se trouveront en régime totalitaire communiste, en régime individualiste libéral ou dans un régime qui s 'efforce d'har­moniser les exigences de la personne avec ceux de la collectivité. Le dynamisme du revenu national variera en fonction des idéologies politiques en vigueur, puisque ce sont elles qui commandent les divers systèmes institutionnels, les diverses struc­tures sociales et les diverses politiques économiques qui caractériseront la compo­sition et la répartition de ce revenu. 11 va sans dire que les régimes politiques auront tendance à privilégier les groupes sociaux qui soutiennent son idéologie. Il pourra même arriver, et ce n'es_t pas rare, que par dogmatisme politique on refuse de se conformer au dynamisme propre de l 'économie et que l'on adopte des mesures qui entravent le progrès de l'économie nationale. Là encore un jugement éthique pourra être porté, qui devra se qnder sur les possibilités économiques et les contingences politiques. On sera en mesure, par suite, de modiÛer certaines structures, en vue d'assurer une meilleure répartition du revenu national, de réintégrer tel groupe déAvorisé comme, par exemple, les classes moyennes, etc. En un mot, c'est à la justice sociale qu'il faut faire appel, pour atteindre à une équitable distribution et à un juste emploi du revenu national, tel qu'on est en droit de l'attendre d'un Etat qui se veut social. 1 64 ANTON BURGHARDT 1 .  La notion 

LES ENTREPRISES MOYENNES EN AUTRICHE 
(Extrait) 1. Généralités En Autriche, on a jusqu'ici identipé la classe moyenne avec la classe moyenne orientée vers la consommation. Ce qu'on entendait par classe moyenne n'était pas un large groupement socio-économique, mais essentiellement un phénomène social ; elle comprenait le groupe qui restait, lorsqu'on retranchait des populations non agri­coles le groupe àes travailleurs manuels et des gros propriétaires. Aussi, à la suite de la diminution des biens consécutive à la première guerre mondiale, on pensait avant tout à une classe moyenne appauvrie, à un groupe prolétarisé qui cherchait pourtant à s'assurer une position sociale et culturelle, laquelle ne correspondait pas à sa situation économique. 11 en va diftëremment aux U.S.A. où 74,7 % des citoyens se qualiBent eux-mêmes de membres des classes moyennes 1, bien qu'on prévoie qu'à l'avenir la classe moyenne ne compre.ndra essentiellement que des travailleurs qualiBés 2• Pour une grande partie des Autrichiens, la classe moyenne est une classe intermédiaire, une classe­tampon, placée entre la classe des travailleurs et celle des bourgeois, qui s 'opposent dans une relation d'amis à ennemis. En général, d'après la terminologie scientiBque et celle qui est en usage sur le continent, la notion de classe moyenne comprend deux groupes relatifs : a) Une classe moyenne orientée vers la consommation et le salaire : celle des qnctionnaires, celle des employés et celle des ouvriers spécialisés ; ces derniers cons­tituent une nouvelle classe moyenne déterminée par la stabilisation du mode industriel de production. b) Une classe moyenne orientée vers le revenu : celle des entrepreneurs aux niveaux inférieurs par le gain et le degré de capacité ; c'est l 'ancienne classe moyenne au sens de Pesch. Si maintenant on s 'en tient à la classe moyenne des chefs d'entreprise, il faut souligner quels sont les chefs d'entreprise qui ne font pas partie de la classe moyenne : a) Les fabricants : il faut placer dans ce secteur tous ceux qui ne sont actifs que dispositivement, sinon comme Bnanciers. Evidemment, on n'a pas en Autriche une déÜnition précise du fabricant, de l'industriel , puisque tout un complexe de critères devraient être donnés pour classer « de jure » une activité de chef d'entreprise comme appartenant à l 'industrie. 

1 G. Gorer, Die Ċerikaner, Hambourg 1956, 154. 
1 H.  Weinstock, Arbeit und Bildung, Heidelberg 1954, 135. 165 



Ce qu'on appelle aux U.S.A. les « small business » 1 pour lesquels la limite supé­
rieure se situe à un million de dollars et 500 employés, n'a de toute façon rien à voir 
avec la notion qu'on se fait en Autriche de la classe moyenne. 

b) Les entreprises minuscules : 1 .  Les demi-entrepreneurs, qui, ambivalents 
socialement et économiquement, sont à la ᓝis entrepreneurs et travailleurs, poursui­
vant un gain et recevant un salaire. A ce groupe de demi-entrepreneurs appartiennent 
avant tout les demi-agriculteurs. 2. Les entreprises mineures; celles dont les proprié­
taires sont en train de devenir économiquement prolétaires 2, et dont le revenu est 
si bas que, selon l'avis des propriétaires aussi bien que selon une analyse objective, 
elles réussissent à peine à couvrir les frais minima de l'existence physique. Les coŗts 
à la pièce de ces entreprises sont relativement élevés. De la sorte les entreprises qui 
produisent à un prix plus avantageux reçoivent une espèce de rente diᐌérentielle 
dans le cas où les prix tendent à une unité de base. 

Les exploitations non rentables sont comptées par les statistiques dans la caté­
gorie des entreprises, ce qui fausse l'image qu'on s'en fait, surtout qu'elles contribuent 
ainsi à constituer le revenu moyen des entrepreneurs ; dès lors, ce revenu ne peut 
nullement être considéré comme un revenu « typique » d'entrepreneur. 

On peut, en Autriche, désigner comme appartenant typiquement à la classe 
moyenne des entrepreneurs : tous ceux qui dans leur entreprise sont actifs disposi­
tivement et exécutivement. En outre, l'entreprise est dans la plupart des cas impliquée 
dans un cadre Úmilial. Le niveau des revenus n'est, par contre, pas une caractéristique 
décisive, puisque certaines entreprises ne sont pas obligées à tenir une comptabilité 
régulière, mais seulement quelques notes incomplètes ne permettant pas d'obtenir 
les chiĻres exacts des revenus. Ajoutons qu'il faudrait compter en outre les dépenses 
personnelles qui, chez les agriculteurs, par exemple, sont diᐨcilement mesurables. 

D'après la composition de la fortune et le genre des dépenses, on peut dire que les 
entreprises moyennes sont la plupart du temps intensivement travailleuses. 

IV. Conclusion 
La sécurité et l'amélioration de la situation des entreprises moyennes reposent sur 

une somme d'eĲorts consentis en vue de réorganiser une société de masse amorphe 
en une société de propriétaires, en une société dans laquelle une part notable soit 
propriétaire des moyens de production eux-mêmes. 

Par ailleurs, les exploitations des classes moyennes ne sont à conserver que dans 
un certain ordre de grandeur ;  la dominante devrait correspondre à une entreprise 
Úmiliale qui n'aurait pas un besoin essentiel de main-d'œuvre étrangère. Ceci vaut 
pour autant que l'entreprise moyenne n'est pas capable d'oŎrir aux travailleurs des 
chances économiques et sociales, qui rendent ineᐞcace un embauchage massif par la 
grande entreprise. 

Aujourd'hui où l'on parle de la crainte de la masse devant la masse, autant que 
du collectivisme même, dans le domaine de l'économie, on ne devrait pas oublier 
que les entreprises moyennes paraissent précisément aptes à compenser les tendances 
à la massiᑒcation et l'accumulation à l'intérieur d'un ordre qu'on a coutume d'appeler 
bourgeois. 166 1 Cf. Mitteilungen der Lݕnderbank, Vienne 1957, 327, 

' R. Kônig, Soziologie heute, Zürich 1949, 67. 

GIUSEPPE MIRA 

LA SITUATION ACTUELLE DES CLASSES MOYENNES 
EN ITALIE 

(Extrait) 

Or, si l 'on considère en particulier le secteur de la classe moyenne des producteurs, 
nous pouvons Ńrmer qu'en l talie nous sommes à la fin d'une }Jériode dans la situa­
tion de�� cla ·es moyennes : cetle p6riode qui avait commencé à l'Åsue de Ja deuxième 
guerre mondiale est désormais révolue. Nous ne pouvons en elfet {ier que, sur un 
plan très général , la condition des c lasses moyennes - je pense surtout au seotew 
agricole el au secteur artisanal - étail déĈvorisée jusqu �à maintenant. 

Pour les cull ivatew:s directs et les métayers, les diᐸcultés rƾultaient de ce que 
la vente des produits ne recevait pas toujours une juste rémunérat ion du Lravai l  
e t  d'aulre parl, dans toul l e  secteur des assurances sociales, l 'assistance était neuement 
insuᐪsante. 

Quant aux catégories artisanales, e lles étaient déĉvorisées avanĞ tout par le 
manque d'une déᒠnit ion juridique ė qu i  les mettait en infériorité dans plusieurs 
secteurs ; d'autres obstacles à leur épanouissement prenaient origine dans les diᐹ­
cultés de crédit, la préparati n inadéquate des futures forc� de travail, et .finalement 
dans la structure irrat ionnel le et encore inadéquate du système distributif. 

Il est certain que ces dernières années ont résolu p lusieurs des problèmes qui 
avaient préoccupé les catégories des classes moyennes ci-des us indiquées. 

Danĕ te domaine agricole, notons la réalisation remarquable constiluée par 
l 'extension à ce secteur de la pension pour l 'invalidité et la vieil lesse aux cült ivateurs 
directs, aux fermiers et aux métayers ; le mérite de cette conquête revient lotalement 
à l 'organisation des c1L lt ivatems directs (dont l 'orientation est nettement chrétienne, 
il Ċut le rcma.rquec) ainsi qu 'au Gouve␃emenl. Cette base suffisante de sécurité 
éhmt oᐍerte à celte vaste catégorie de travailleurs agricoles i l  leur est maintenant 
possible de passer - dans le cadre de l 'ƭonomie agricole - de la position de spec­
tateurs, qu ' i ls ont gardée jusqu'à il y a peu de temps, à une position d'acteurs. Cette 
de␄ière position leur revient, tant de leur puissance numérique et économiqu.e 
que de la puissance de leur organisalion. Les agriculteurs vont doue devenir des acteurs, 
et non seulement µoi1r ìire aboulir en faveur de leur catégorie certaines reveoĩi­
catlons, mais aussi pour ņsurer des ␏alisations concrètes notamment dans leur 
secteur productif. En vue smtout de résoudre les problèmes qui vont naître de la 
mise en ÷Che du Marché Commun, les cullivateurs voni uglr de façon tctle que  
l 'économie agricole italienne pu isse fournir toul ce qui est nécessaire, et de la  ċçon 
lu plus rationnelle possible, non setùement à ceux qui y sont directement intéressés, 
mais aussi à la population entière. 167 



HUMBERT-THOMAS CONUS 

Introduction 

LA PHARMACIE SUISSE 
MENACÉE DANS SON INDÉPENDANCE 

La pharmacie nous paraît revêtir un intérêt tout particulier dans une étude traitant 
d8Ĕ entreprises moyennes indépe11dantes. Elle �t Ja seule parmi ces dernièFs qui 
sott exercée par une proĦssion l ibérale et pour laquelle l'Etat exige un diplôme 
universitaire. Eu outre le pharmacien a, de par sa ᓲGation, plus que tout autre 
membre des classes moyennes, le sentiment de son aut nomie proħssionnelle. 

Les manuels de déontologie pharmaceutique vantent les caractères de science et 
d art qui honorent la pharmacie. Celle-ci comporte, comme science, ln connaissance 
de substances médicamenteu es, de leur origine, de leur composition, de leurs pro­
priétés physiques et chimiques et de leur action pharmacodynamique. mme art, elle 
comprend les diverses opérations exigées pour 1a transformation des médicam nts 
bruts en la forme sous laquelle ils doivent être dispensés au malade. 

Or, la pharmacie a subi depuis I 920 environ une évolution considérable. Si les 
programmes d 'examens exigent du pham1acien des connaissances toujours plus 
poussées, le travail d'officine, en revanche, a perdu u11e bonne part de 011 i ntérêt. 
Naguère, le pharmacien étnit un maître d'œuvre exécutant les prescriptions magistrales 
avant de livrer les médicaments au client. Tl j uissait d'une réelle autonomie dans le 
domaine de la production. AujoU1rd hui, dépoui llé pour un grande part de cette 
activité d'officine, il n'est souvent plus qu 'un distributeur de médicaments dépcr,dant 
des grands établ i ssements de Čbricat ion. L'analyse des raisons qui ont déterminé 
l 'évol ution de la pharmacie permettra de mieux mesurer les entraves qui de čit, out 
été mises à son activité tradi t ionnelle, et qui menacent l ' indépendnnco de la pharmacie 
comm entité économique. 

Obstacles à l'indépendance 

La raison de cette évolut ion t ient d'abord aux progrès de la cbimie organique 
de la pharmacodynamie et de la psychopharmacol gie, ainsi qu'à l'essor gigan­
tesque du machinisme industriel. Ces divers élément · conjugués aboutirent à la 
réal isi�lion d 'une immense variété de nouvelles combinais ns chimiques, de 
produits de synthèse et de synthèse dirigée qui donnèrent naissance à une inᒊnité 
de médicaments µnduslricls. Or ces dernier · ont sur les médicaments naturels 
l 'avantage d'être plus précis dans leur posol gie, et d'une eᐺcacité Lhérapculiqu� 
plus d irecte et plus sᒢre. J I  est impos ib le au pharmacien d'officine de fabriquer 
lui-même ces spécialités originales. Elles exigent des i nstallati n extrêmement 
p_e�f�ctionnécs et très co0teuses ; les grandes fabriques seules, grâce à Jeurs pos­
s1b1 l 1 tés de recherches ystématiques, de production en gros et d'écoulement rapide 
parviennent à les utiliser d 'une maniè{e rentable. 

De plus, la production industrielle a condujL à la multiplication des spéciali tés 
pharmaĝutiques. En Suisse, notamment, la concurrence n'étant pas limit¡ i l  
suffi� d'ajouter n 'importe quel élément à un remède donné, ou  s implement d'en 
�odiûcr les proµort'ions pour que celui-ci soit considéré par J 'O.J . .  M .  (Oflice 
mtercantonal de contrôle des médicaments) comme n uveau. D'où une pléth re 
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de médicaments plus semblables que divers où le profane, voire le médecin et le 
pharmacien, ont grand peine à se retrouver. Cette facilité de lancer un nouveau remède 
oᑆe sans doute au pharmacien la possibilité de développer ses propres spécialités, 
d'autant plus que des institutions s'oırent à lui pour le conseiller dans la conĔction 
des médicaments. Il s'est d'ailleurs créé des maisons qui conĔctionnent elles-mêmes, 
soit en partie soit même totalement, certains médicaments d'après les indications du 
pharmacien; celui-ci n'a qu'à leur envoyer sa formule et il ne lui restera plus dès lors 
qu 'à coller sur le ᓉacon une étiquette portant le nom de sa pharmacie, quand encore 
la maison en question ne le Üit pas elle-même. L'avantage qu'il aurait pu retirer 
en vue d'une autonomie dans la fabrication se réduit ᑗnalement à un proᒊt écono­
mique, la spécialité-maison rapportant souvent un bénéᑒce notablement plus élevé. 
Au reste, les fabriques n 'ont pas manqué de tirer parti de la situation pour multiplier 
leurs spécialités et submerger les oᐨcines. Ce véritable déluge de nouveaux produits 
- près de 800 ont été introduits oᐦciellement en Suisse au cours de 1957 - ne 
vient pas Üciliter la tâche du pharmacien, qui est contraint d'augmenter continuel­
lement ses stocks et d 'investir de nouvelles sommes. 

Ce gonᓉement de la production, et les fonds exigés, constituent une grave menace 
pour la liberté de la pharmacie. Les jeunes pharmaciens qui ne possèdent pas de 
capitaux sufᑞsants se voient sollicités, du moins dans les cantons où la chose est 
légalement possible, par des non-pharmaciens qui, soit individuellement, soit groupés 
en sociétés à nom collectif ou en sociétés anonymes, fondent, par pur intérêt commer­
cial, une ou plusieurs pharmacies. Des caisses d'assurance-maladie et des fédérations 
de sociétés de secours ont même parᓝis installé des pharmacies sous gérance, dont 
elles retirent un bénéᒡce qui va du 5 au 1 5  % des revenus. Certaine coopérative a 
sollicité des caisses-maladie, leur oŖrant les capitaux nécessaires pour leur permettre 
de fonder des pharmacies. Dans certains cantons des pharmacies coopératives se sont 
installées sous la protection d'un parti politique. Dans l'un ou l'autre cas, l'Etat 
lui-même s'est fait concurrent direct du pharmacien en faisant distribuer par ses 
propres services administratifs le vaccin antipoliomyélitique. Pour comble, une 
proposition a été faite par des fabricants d'automates de créer des distributeurs de 
médicaments. En outre, contrairement à ce qui se fait dans beaucoup de pays, la 
plupart des cantons suisses ont accepté une liste « D », comprenant près de 2000 médi­
caments dont, il faut le dire, 300 seulement de consommation courante, les seuls au 
reste qui intéressent les droguistes, peuvent être vendus dans toutes les drogueries. 
Les droguistes, qui n'ont pas un secteur de vente bien déterminé, cherchent naturel­
lement à se ménager, aux dépens de la pharmacie, une nouvelle source de revenus ; 
disons à leur décharge que la plupart des pharmacies leur font concurrence en vendant 
toutes sortes de produits non-pharmaceutiques. Plus alarmant encore, tout récemment, 
une liste «E» comprenant des médicaments que, non seulement les droguistes mais 
tous commerçants peuvent détenir, a été agréée par quelques cantons, et certaine 
organisation commerciale pousse à l'établir ailleurs. 

Il va sans dire que la Société suisse de pharmacie essaie de lutter contre ces diverses 
ingérances dommageables pour l'indépendance de la pharmacie et par suite pour 
la santé ; mais elle se heurte à de puissants intérêts ᑒnanciers et même politiques, 
et, il faut l'avouer aussi, à l'inconscience et à l'inertie de nombreux pharmaciens 
qui, gagnant assez bien leur vie - ils la gagnent mieux que naguère -, ne se rendent 
pas compte du danger qui menace la proĔssion pharmaceutique elle-même et ses 
ᑜnalités. 

Un autre ennemi de la pharmacie d'oᐨcine est sans doute la publicité tant publique 
que médicale des grandes ᑒrmes pharmaceutiques. Une certaine publicité est admis-
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sible, bien qu'elle doive se maintenir dans des limites que nous aurons à préciser. 
Mais il est clair que la petite ofᑞcine ne peut, sur ce point non plus, concurrencer les 
grandes maisons qui s'immiscent partout, à commencer par les hôpitaux, les meil­
leurs centres de propagande. Et comme les hôpitaux sont toujours en déficit, on 
comprend qu'ils se soient laissé circonvenir et aient conclu certains arrangements 
avec les grosses maisons de l'Interpharma elle-même. Les hôpitaux qui ont un phar­
macien propre achètent des substances médicamenteuses que celui-ci transforme; 
ceux qui n'ont pas leur pharmacien se fournissent de spécialisés toutes préparées, 
faisant ainsi concurrence au pharmacien d'oᐞcine. On a imaginé en Suisse un moyen 
de donner une compensation au pharmacien. Aux termes d'un accord, les hôpitaux 
n'ayant pas de pharmacien propre passent leurs commandes à la fabrique qui leur 
livre directement la marchandise. Quant à la facture, elle est envoyée tour à tour à 
l'un des pharmaciens de la place dont le seul travail est de se faire rembourser par 
l'hôpital, et de payer ensuite la fabrique en retenant pour lui le 8 % de la somme. 
S' i l  y a là un avantage ᑟnancier pour le pharmacien, qui non seulement gagne de 
l'argent, mais est dispensé de tenir toujours en réserve certains médicaments, cette 
façon de faire est cependant vivement critiquée par des pharmaciens eux-mêmes : 
ils se plaignent qu'à la faveur d'une sorte d'aumône, on fasse une entorse au principe 
déontologique d'après lequel le remède ne devrait être délivré que par le spécialiste 
attitré, le pharmacien. On s'attaque ainsi à sa raison d'être, ainsi d'ailleurs qu'aux 
dispositions légales qui réservent au pharmacien la livraison du médicament. 
Le rôle .de facturiste est indigne de sa proĔssion universitaire, et il a raison de pro­
tester contre pareille manière de faire. 

Les caisses d'assurances passent également pour être une entrave à la profession 
pharmaceutique. On a déjà vu que certaines d'entre elles ont fondé des pharmacies 
coopératives. Le problème des caisses mutuelles qui, bien que l'esprit de mutualité 
se soit passablement perdu de nos jours, reposent objectivement sur le principe de la 
compensation, est à vrai dire très complexe. En Suisse le 80 % de la population fait 
partie d'une caisse de maladie, et on pousse à en augmenter la proportion. Les caisses 
payent au minimum le 75 % et au maximum le 90 % des frais de pharmacie. Or ceci 
constitue une lourde charge ; toutes sont déᑒcitaires et la Confédération est obligée 
de leur venir en aide au moyen de subventions régulières. 

Sans doute, leur budget n'est pas seulement grevé par les ᔈais de pharmacie, mais 
aussi par ceux du médecin et de l 'hôpital, et, il faut l'ajouter, par les ᔁais d'adminis­
tration des assurances elles-mêmes : si les caisses locales peuvent réduire ces frais 
jusqu'au 1 2  %, les caisses ouvertes publiques au 1 5  %, dans les grandes compagnies ces 
ᓼais s'élèvent jusqu'à 30 %, ce qui correspond, en gros, au bénéᑒce ordinaire du 
pharmacien. Si les grandes compagnies d'assurances n'évitent pas une certaine 
bureaucratie qu'on leur reproche parfois, les petites ne méritent pas ce blâme. 

Mais, la diᐞculté qui les oppose aux pharmaciens vient de ce que les caisses ne 
payent en principe que les médicaments ᑒgurant sur une liste ofᑞcielle. Cette liste est 
actuellement établie par une commission d'experts nommée par le Département 
d'hygiène du Conseil fédéral. Elle comprend des proĔsseurs, des médecins, des 
pharmaciens, des représentants des fabriques de médicaments et des caisses d'assu­
rances. Son but est de choisir parmi les médicaments enregistrés par 1'O.1.C.M. 
un certain nombre d'entre eux, compte tenu de leur qualité et de leurs prix, qui devront 
être rétribués par les caisses. Cet organisme, où les Úbricants cherchent ù faire 
admettre leurs produits, les caisses à abaisser les prix, les médecins et les pharmaciens 
à sauvegarder le bien du malade, joue un rôle favorable, et il s'eıorce d'être objec­
tif bien que certains le jugent insufᒟsant, n'étant qu'un organe de contrôle et de 
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consei l ,  mais dépomvu d'autorité pour lnrpo er ou interdire les médicaments. De 
plus tel médicament nouveau et de qunlité autheutique pourra n'être admis que 
plusieurs m is après son lancement sur le marché, et alors que la réclame en a déjà 
été faite chez les mëdecins· tel autre, pourtant éprouvé, n'est pa inscrit sur la l iste 
ofᒟcielle. Ce fait a suscité quelques diᐪcultés. Les pharmaciens, qui, pas plus d'ailleurs 
que les médecins ne prisent ces restrictions en sont venus à une pratique qui est loin 
d'être indemne de toute critique, et ne contribue pas en tout cas à relever le prestige 
du pharmacien et du médecin : lorsqu'un médecin désire prescrire un remède non 
a<lmis par la caisse du malade, il établit m1c double ord nnance, l'une de pure forme 
destinée à l 'assurance où est inscrit le médicament reconnu par elle, et l 'autre à 
l 'intent ion du phammcien qui notiᑺe à celui-ci le médicament à l ivrer eᐎectivement. 
Récemment une plab1te judiciafrc a été déposée par une assurance contre cette nianière 
de Ĉire. {is comme le médicament prescrit n'était pas d'un prix supériew· à celt1 i 
de la liste de la caisse, le juge décida finalement que la caisse en question n'avait pas 
été lésée, et elle fut déboutée 1 • 

Actuellement, les cai{es-maladie tendent à aplanir les diᐏicultés · certaines 
J 'entre elles paient déjà, outre le 75 % des remèdes reconnus, le 50 % des autres 
1 rsqu 'ih; ont été prescrits par le médecin. Il est même des caisses qui daos certains 
cru1tons, viennent en aide au pharmacien en lui payant d'avance et intégralement 
la facture du malade ; puis e l le se fai t  rembourser par l 'assuré le 20 % des médicaments 
reconnus par la l iste officielle, et le 50 % des autres spécialités. 

Un handicap plus sérieux à l'indépendance de la pharmacie vient de ce que les 
médecins recourent de moins en m. ins à la prescription magistrale, d'où dépend 
principalement le travail d'omcine. De nos jours, le médecin est assai l l i ,  dès ses 
stages à l 'hôpital, par la publJcité des fabriques de médicaments qui le submergent 
d "échantillons gratuits. Il apprend à connaitre les pécialités et à s·en servir; il tend à 
délais er l 'étude de la composition des ordonnances et à perdre l 'habitude de pres­
crire. Si de jeunes médecins se font encore un point d'honneur de prescrire, i ls  sont 
bicntôl pris dan I engrenage de leur traval l  professionnel et surchnrgés de t§ohes 
admi1listrat ives : i ls lini ·sent le plus souvenL par se contenter des remèdes tout préparés. 
Leur travail en devient à la vérit6 plus rapide, allégé qu'il est de toutes les déterrni• 
nations de posologie, de durée du traitement, d 'avertissements à ᓝurnir sur les 
accidents possibles, etc. 

En Sui e, une autre diᐐiculté 'ajoute à celle-ci de la part du médecin : la d ispense 
Ju méēicamcnt. ôien qu 'interdite en principe par la loi, elle se pratique, dans les 
ca11ton Īe Suisse romande à Ja campagne, d.è que la pharmacie la plus prŌhe 
est située à une certaine distance ; en Suisse allemande, elle se fait même souvent 
en ville. Cette manière de Úire n 'est pas indemne de reproches; elle favorise les ententes 
secrètes entre pharmaciens et médecins, voire emre fabriques et médecins. 

M ais i l  est une raison plus o�ective à la diminution des prescriptions médicales : 
c ·est #mmense progrès de la méd|ine elle-même. ödis, le médecin prescrivait à 
partir de ses découvertes cliniques, el la thérapeutique était peu développƹ. Aujour­
d'hui de clinique qu 'elle était, la thérapeutique est devenue avant tout causale, 
basée sur les sciences exactes, telles que la biologie, la chimie organique la physique, 
la mathématique, etc. Celles-ci ont conduit à des investigations beaucoup plus pous­
sées sur l'organisme. Or les médicaments industriels sont souvent seuls à pouvoir 
faire face à maintes exigences nouvelles de la médecine. 1 Journal suisse de pharmacie, 9 février 1957, 17. 
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Il résulte de toutes ces remarques que le travail d'ofᑔcine, qui assurait en grande 
partie à la pharmacie son caractère d'entreprise indépendante, en vient ßtalement 
à être réduit au minimum; il est supplanté par la vente de spécialités aux principes 
actifs mieux déᑑnis chimiquement, plus stables, et présentées au client dans un 
emballage publicitairement sans défaut. De préparateur indépendant de remèdes 
composés sur prescription magistrale, le pharmacien est relégué peu à peu au rôle 
subalterne de distributeur et de vendeur de produits standardisés, émanés directement 
des grandes fabriques. En Suisse, moins du 20 % de la vente est constitué par des 
produits d'oᐪcine. En d'autres pays, aux U.S.A. par exemple, la proportion est plus 
faible encore; en France, une récente étude montrait qu'elle se réduit au 7 %, alors 
que les spécialités atteignent le 77 % de la vente. 

L'une des conséquences défavorables de cette situation pour l'indépendance de la 
profession pharmaceutique est qu'elle s'est elle-même dévalorisée. Pour des motifs 
où le proᑑt économique n'a certes pas eu la dernière place, la pharmacie s'est adjointe 
un commerce de produits para-pharmaceutiques, qui, en Suisse, couvre environ 
le 50 % du chiĸre d'aıaires. La plupart des pharmaciens ont fait place dans leurs 
locaux à une parfumerie, et pis encore à une droguerie où l'on vend de tout. La loi qui 
demande que la droguerie, dans certains cantons, soit manifestement séparée de la 
pharmacie est même loin d'être toujours observée; il ßut reconnaître ici que cette 
adjonction est parfois commandée par des raisons économiques. Mais cette situation 
ne contribue pas à relever la proĨssion aux yeux du client lui-même, qui se trouve 
sollicité pᖂr l'oŎre d'articles pour le moins inattendus chez un pharmacien. 
Les réadaptations nécessaires 

Le pharmacien, en raison même de sa formation universitaire et de la considé­
ration dont il jouissait naguère, risque fort, s'il ne réagit virilement devant les cir­
constances nouvelles où s'engage la pharmacie, de se renfermer dans une conception 
individualiste et dépassée de sa profession libérale, se contentant de récriminations 
stériles à l'égard de l'évolution en cours. La seule voie promise à la revalorisation 
de la pharmacie comme profession indépendante consiste dans une courageuse 
reprise de conscience de ce qu'est la pharmacie en elle-même, des conditions qui lui 
sont imposées actuellement, et dans un vigoureux eıort pour endiguer le courant en 
vue de l'humaniser et de le christianiser. 

Il ßut d'abord se persuader de la permanence de la profession pharmaceutique. 
La société ne peut pas tolérer à la longue de se voir abandonnée à des organismes 
incompétents quand il s'agit d'un bien aussi capital que la santé. Elle ne pourra 
consentir, par exemple, à ce que soient délivrés, par le premier venu et à n'importe 
quel client, les stupéᑔants, les toxiques, les excitants, les tranquillisants, les halluci­
nants, etc., qui, pris à certaine dose ou en certaines circonstances, se révèlent nocifs 
pour le malade. Au reste, en dépit de la crise actuelle, toutes les sociétés conservent 
leurs pharmaciens, et continuent de le rendre responsable de la santé : il doit savoir, 
au besoin, corriger l'ordonnance du médecin, et juger de la valeur des produits de son 
oᐡcine et des spécialités. 

Dès lors, la question revient à trouver les modalités de l'adaptation à réaliser, 
tout en sauvegardant la nature et les buts de la profession. Ne pas se préoccuper 
de l'évolution de l'heure, en restant rivé au passé, serait se condamner à être éliminé. 
Renoncer à l'idéal propre à la proĔssion libérale qu'est la pharmacie, ne pas se 
maintenir avec énergie, au prix même de sacriᑑces, dans la perspective de la santé, 
la laisser se galvauder par la contamination d'inᓉuences étrangères, économiques ou 
autres, émanant de personnes privées ou de collectivités, serait indigne du pharmacien. 1 72 En appeler à l'Etat, comme le voudraient quelques pharmaciens, pour qu'il crée 

de toutes pièces les conditions de l'indépendance de leur proĔssion, ne fournirait 
qu'une solution de facilité et d'ailleurs , il lusoire. On ne demande pas à une insti­
tution anonyme d'intervenir dans un domaine où il ne peut pas être compétent. Tout 
ce que l'Etat pourrait ßire devant une pharmacie démissionnaire, consisterait iné­
vitablement à la fonctionnariser et même à !'étatiser, comme dans les démocraties 
dites populaires. Là le pharmacien n'est plus le propriétaire de son officine,_ mais 
un impie gérant à la solde de l 'EttLt, clistributeur d un nombre très restretnt de 
médicaments qtti appartiennent à l'Etat et qu 'il faut vendre à UJl prix rigoureusement 
ᒣxés par lui. Un distributeur automatique remplirait à peu près le même oØce. 
Supprimer la pharmacie comme entreprise iodépeudantc ne constituerait un avantage 
ni pour la pharmacie ni pour la santé publique. Livrée à la démagogie des partis 
politiques exposée à la djvuJgation du secret médical, la pharmacie deviendrait un 
moyen de pression esclavagiste sur la personne. 

La pharmacie doit se sauver elle-même. Il est des aménagements dont elle est 
capable et que ·cule elle peut réaliser. Ce n'est pas à cl.ire qu e lle ait à rejeter toute 
intervention de ! 'Etal. Celui-ci a le droit d 'cxjger de fa part du pharmacien de longues 
études et de lui imposer des devoirs graves; mais il se doit de lui assurer en retour des 
droits correspondants. Tout comme il réserve au seul notafre la Ďculté de poser tels 
actes oᐢciels, il devrait réserver au seul pharmacien la ýculté de cŔtribuer les médi­
caments. Certains proposent que l'Etat ᑔxe un « numerus clausus » de pharmaciens 
aᑤn de fournir aux élus des facilités plus grandes. Cette solution mérite d'être étudiée. 
Il est vrai qu'elle a donné de mauvais résultats en Italie, où quelques vieux phar­
maciens ou professeurs gagnent les concours et remettent ensuite leur pharmacie à 
un jeune qui en est réduit au rôle de gérant pou, de longues années. En Allemagne, 
l 'expérience 11'a pas été plus heureuse ot 1 '011 cherche les moyen de revenir à une 
réglementation plus l i bérale. Quoi qu'il en soit, la pl1armacie peut requérir une 
aide de l 'Etnt, mais avant tout pour la mettre en mesure de résoudre elle-même les 
problèmes posés par l'évolution actuelle. 

Une expérienĞ intéressante est tentƸ à Genève en vue de régulariser les rapports 
de la pharmacie avec l 'Etat. Un pharmacien est nommé et rétribué par l'Etat avec la 
mission de veiller à ōexécution des lois concernant la santé pub lique. Par ailleurs, 
les pharmaciens ont nommé l'un de leurs collègues qu'ils rétribuent au moyen de 
cotisations assez élevées ( bien qu 'inférieures à celles que paient les simples ouvriers 
à leurs syndicats) comme secrétaire patronal. Il a pour tâche, et il y consacre tout 
son temps, de s'occuper des multiples questions qui touchent à la profession comme 
celles d'entretenir des relations suivies avec les services de l'Etat et les professions 
voisines, médecins, assurances, droguistes, commerçants, régisseurs, de résoudre 
dans un esprit objectif les diᐢcultés qui peuvent surgir - il tend à établir et à entre­
tenir à l'intérieur même de la profession pharmaceutique un véritable esprit fraternel, 
à dirimer des problèmes pratiques tels que les lois sanitaires, les éludes universitaires, 
la formation des stagiaires et des employés, de l'ouverture de nouvel l  oᐪcines, etc. 1 

Le succès de cette tentative semble appeler des essais dans d'autres cantons. 
C'est ai1lsi ,  moÜls par une intrusion directe de l 'Etat q ue par l 'entremjse des 

associations proĩssionclles, que la pharmacie est à même de sauvegarder son indé­
pendance. Mais il faut ici que le pharmacien sorte de son inīividualisme el V11ilis_c 
mieux les associations existantes, que ğ soit la « Société suisse de pharmacie » - 11 
n'y a pas en Suisse un Ordre des pharmaciens -, que ce soient les associations canto-

1 Journal suisse de pharmacie, 6 juillet 1957, 529. 
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nales et locales. Presque toutes se plaignent de l'indiᐆérence de leurs membres. 
Or, ce n'est que du dévouement de chacun que dépend la vitalité de ces associations 
qui oĶrent, si tous se conforment aux statuts et aux décisions prises en commun, 
des possibilités réelles d'améliorations techniques et économiques, juridiques et 
déontologiques. 

Sur un plan plus spécialement économique, il existe en Suisse plusieurs asso­
ciations qui viennent en aide au pharmacien. Ainsi, la « Société coopérative de 
cautionnement auxiliaire des pharmaciens suisses », fondée le 1er août 1957, seconde 
les pharmaciens se proposant d'ouvrir, de reprendre et même exceptionnellement 
de transformer ou d'agrandir une pharmacie. Il existe également plusieurs coopé­
ratives d'achats dont la plus importante est Galenica S.A.; ses actionnaires qui 
sont recrutés uniquement parmi les pharmaciens ont chacun au maximum 5 % des 
actions, ce qui empêche la concentration. Se ravitaillant auprès des grandes fabriques 
surtout, notamment Ciba, Geigy, Hoᐑmann-La-Roche et Sandoz, etc., elle ne joue 
qu'un rôle de distributeur. A côté de Galenica dont les stocks, les capitaux et le 
chiᑎe d 'aĶaires sont très importants, plusieurs centres distributeurs acheminent 
les médicaments vers les lieux de vente; de même, à côté des grandes industries, 
plusieurs petites entreprises fabriquent des médicaments et les distribuent. Un cas 
intéressant de moyenne industrie de médicaments est constitué par la Cooper de 
Fribourg qui livre ses produits aux pharmacies privées avec un rabais de 50 %. 

On rencontre également des entraides sur le plan local; ainsi les pharmaciens 
du canton de Glaris se sont entendus pour faire leur réclame en commun. Dans 
certaines villes, on se prête des médicaments tels que les antibiotiques que tout 
phannacien doit tenir en stock, mais qui coûtent très cher, et que les grossistes et 
les fabricants ne reprennent pas lorsqu'ils sont périmés. 

En dépit de l'existence de ces associations susceptibles de Úvoriser l'indépendance 
économique du pharmacien dans l'évolution moderne, il resterait beaucoup à faire 
pour vaincre la routine et souvent une sotte vanité, qui s'allient pour empêcher les 
progrès. 

Une bonne part des diᐨcultés qui assiègent la pharmacie se situent, ainsi qu'on 
a pu s'en rendre compte, sur le terrain économique. Me Jean Hourtig, Conseiller 
d'Etat, attaché au Conseil de !'Ordre des pharmaciens français, a même pu dire que 
« toutes les difᒤcultés (de la pharmacie d'ofᑛcine) tiennent à la commercialisation 
de la profession » 1. C'est à résoudre ces diᐞcultés que le pharmacien, secondé par 
l'Etat et plus encore par ses associations professionnelles, a d'abord à s'attacher, 
s'il veut que la pharmacie conserve son autonomie de moyenne entreprise. La phar­
macie étant un commerce, elle doit bien se soumettre, jusqu'à un certain point, aux 
lois qui la régissent. Force lui est donc de s'accommoder d'une publicité, d'une concur­
rence et d'envisager des questions de prix. Mais il nous semble qu'un principe majeur 
domine le débat. Si l'on tient à sauvegarder le caractère propre de la pharmacie, 
et qui lui confère sa noblesse, on devrait inscrire au ᓽonton de toute oᐦcine et 
surtout dans ! 'esprit de chaque pharmacien la devise qui doit l'animer : le service 
du malade. C'est dire que la pharmacie n'est pas un commerce ordinaire, et que le 
médicament n'est pas un article commercial au même titre que les autres denrées : il 
est d'une nature particulière, et ceci tant dans 1 'ordre juridique, social, économique que 
moral. Et si, dans une perspective purement économique, on pouvait soutenir que les 
grands établissements pharmaceutiques peuvent obéir aux lois de la production inten­
sive - les médicaments étant toujours insuᐨsants pour l'ensemble de l'humanité �-, 

1 Cité dans : Journal suisse de pharmacie, 24 août 1957, 604. 
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il n'en va pas de même pour la distribution. Celle-ci doit être contrôlée et restreinte 
aux seules véritables nécessités des malades. Le simple fait de l 'abus des médicaments, 
analgésiques, excitants, tranquillisants, produits anticonceptionnels, etc. nous avertit 
qu'on ne peut, dans ce secteur, s'abandonner allégrement aux soi-disant impératifs 
économiques du marché libre. Se contenter de considérations de rentabilité et d'eᐣ­
cacité économiques, quand il s 'agit de médicaments, conduit à déconsidérer la phar­
macie. « On doit impérieusement conclure, écrit encore Me Hourtig, que l 'organisa­
tion d'une telle profession ne peut être abandonnée au libre jeu des lois économi­
ques ». 1 

En parliculicr, il nous semble qu'il serait temps de freiner la publicité inconsidérée. 
Le problème dépasse évidemment le pharmacien d'o×cine, bien qu'il ait le premier 
le devoir de réagir, en formant l'opinion non seulement des clients mais des four­
nisseurs, des fabricants. Tout en reconnaissant que la publicité a pu avoir une réelle 
utilité sociale, dans la mesure où elle a développé le goût de se soigner et de surveiller 
malaises et symptômes, il faut avouer que le marché pharmaceutique n'a guère cette 
considération en vue. Oubliant partiellement l'intérêt du malade, il s'inspire le plus 
souvent, sans plus, des méthodes publicitaires appliquées aux produits de consom­
mation ordinaires. Une publicité excessive a provoqué toutes sortes d'abus : elle a 
cré6 d psychoses de faux malades ; elle amène des gens simples, une réclame à la 
ma in, chez le pharmacien, voire chez le médecin, exigeant de celui-ci tel remède dont ils 
ont une connaissance purement empirique ; elle a causé, et cause encore l'abus des 
médicaments, non seulement de la part des individus mais quelquefois aussi d'insti­
tutions, telle cette fabrique qui achetait en gros des produits qu'elle distribuait à 
ses ouvriers pour diminuer la ątigabilité et augmenter la productivité. Récemment, 
l'O.I.C.M. n'a pas craint d'intervenir à propos des analgésiques en proposant de ne 
plus livrer à la publicité publique les médicaments non contenus dans la liste « D ». 
Certains pharmaciens préconisent qu'on supprime même les prospectus accom­
pagnant les médicaments pour éliminer le mauvais usage qui en est Úit souvent. 

Au reste, le coût de l'impression et de la diıusion des prospectus dont le 75 %, 
d'après une statistique, est jeté au panier sans avoir été lu, ajoute à la réclame, est 
très élevé. On a calculé en France qu'il atteint plusieurs milliards de ᓼancs par an. 
En 1 950, le budget de la publicité pharmaceutique, en Angleterre, était trois ᓤis 
celui des campagnes gouvernementales à ᑝns économiques. 

On avance quelquefois que la publicité est indispensable au point que, sans elle, 
un produit supérieur demeurerait longtemps inconnu et que les prix seraient maintenus 
à un niveau exagéré. Est-ce bien sûr ? Un bon médicament ne fait pas long à être 
repéré par le médecin, et à s'imposer. Si un médicament a besoin d'une publicité 
très intense, n'est-ce pas souvent le signe qu'il n'est pas d'une eᐨcacité si assurée 
et que, loin d 'être un produit vraiment original (ceux-ci ne constituent d'ailleurs 
que le 1 0  % des produits pharmaceutiques), il n'est qu'un de ces innombrabks médi­
caments simplement modiᒥés ou étendus qui encombrent déjà le marché. 

Quoi qu'il en soit, pour lutter contre les excès de la publicité pharmaceutique, 
l '« Americ:m Medical Association» vient de créer « un bureau central des médica­
ments» qui publie, à l'usage des médecins, des études précises sur les nouveaux remèdes 
et sur leur valeur : à l 'aide d'un ᑝchier tenu régulièrement à jour, il s'û"re à fournir 
aux praticiens tous les renseignements désirés. Elle conseille même RUX praticiens 
de ne pas utiliser les médicaments qui n 'auraient pas fait l'objet d'une publication 
médicale sufᒤsante. li serait à souhaiter que les pharmaciens fassent de même ; pour 

1 Ibid. 
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l'honneur de leur proñssion, qu'ils travaillent à ce que la publicité reste documen­
taire, qu'elle se borne à informer sur la nature des produits et sur leurs applications 
thérapeutiques, et enĲn qu'elle garde en vue le mieux-être du malade. 

Il faudrait en dire autant de la concurrence. Si elle est nécessaire dans une économie 
libre, quand il s'agit de pharmacie, elle doit se soumettre à certaines normes, qui 
sont d'apporter au malade un médicament incontestablement meilleur, mieux con­
ditionné et servi avec plus de diligence et de soin. Là encore, le service du malade 
est le principe qui doit tout régir. Dans cette perspective, la concurrence peut être 
une occasion de saine émulation entre fabriques, grossistes et pharmaciens. Le 
règlement de la Société suisse de pharmacie est ici explicite et net, bien qu'il ne 
soit pas toujours scrupuleusement observé. Il interdit la concurrence déloyale et 
les pratiques charlatanesques. Il condamne la vente au rabais à moins d'une entente 
préalable entre les membres de l'association locale, ainsi que tout acte de rabattage 
ou de compérage (entente avec des médecins, dentistes et vétérinaires), la dicho­
tomie, les commissions de toute nature à une personne susceptible d'inŞuencer 
les clients, etc. 

La publicité et la concurrence auront en outre à prendre en considération non 
seulement le bien physique du malade, mais aussi les diĥcultés ĵnancières où il peut 
se trouver. C'est toute la question du prix du médicament. SS. Pie XII a dénoncé 
l'attitude mercantile qui risque de se glisser chez les pharmaciens, lorsqu'il leur 
demandait de penser, en vendant leurs médicaments, que le client est obligé peut-être 
de gagner son pain dans un travail diĢcile et pénible, qu'il est un père ou une mère 
prêt à tout donner pour sauver la vie d'un être cher ; et il recommandait de veiller à ce 
que le prix exigé ne dépasse pas ce qui est juste. Il concluait : « Sur les prix établis 
par les grandes sociétés pour la confection des remèdes, qu'il y ait aussi place pour 
la pitié ; d'homme à homme, la pitié est un devoir sacré» 1 . 

C'est en eĆet le sentiment de tous que la maladie est d'un coût trop exhorbitant. 
On s'en prend généralement au pharmacien qui ne jouit pas toujours d'une réputa­
tion de faveur auprès de la population, précisément parce que les remèdes sont chers. 
Mais il faudrait dire d'abord que le pharmacien n'est pas seul à alourdir le budget 
santé ; il ne faut pas oublier le médecin et l'hôpital. Une statistique publiée en France 
montre que dans ce pays les frais de santé viennent pour le 37 % de l'hôpital, pour 
le 28 % du médecin, et le 27 % seulement du pharmacien 2• 

Pour la Suisse, les rapports des caisses de maladie notiĲent que les उais du médecin 
sont notablement plus élevés que ceux du pharmacien. D'autre part, s'il est vrai que le 
pharmacien fait encore bien ses affaires, puisqu'il retire un gain brut de 33  % sur 
les spécialités et autour du 1 00 % brut en moyenne sur les produits de sa propre 
oĥcine, d'autres que lui sont à l'origine de la cherté de la maladie. Quant à la cherté 
des médicaments eux-mêmes, les distributeurs et les fabricants y sont également 
pour une bonne part. On sait que ces derniers investissent de très gros capitaux 
pour les recherches scientiĲques : ainsi, une grande ìbrique de Bâle entretient actuelle­
ment près de 300 spécialistes attachés à des études sur le cancer, contre lequel on 
espère trouver un remède ; une autre investit dix millions de उancs par an. C'est 
que ces recherches doivent nécessairement se faire en grand et exigent des capitaux 
toujours plus élevés ; de plus la publicité, l'administration, le courtage, etc. coûtent 
aussi très cher. Tous ces उais généraux contribuent à hausser le prix de revient du 
remède, tellement que certains médicaments dont la confection ne demande pas 1 Alloc. du 11 septembre 1954, Utz, t. I, 1 143. ' Cf. Cahiers Albert le Grand, No 44 (mars 1958), 14. 
176 

d'installations compliquées, et qui pourraient normalement être encore réalisés en 
oĥcine, coûtent plus cher à la sortie de fabrique qu'ils ne coûteraient à la sortie 
de l'oĩcine. En réalité, les importants dividendes que ces fabriques distribuent 
chaque année, le progrès constant de leurs aāaires invitent à se demander si une 
partie de ces bénéĳces ne pourraient pas être aćectée à un abaissement des prix de 
vente. Sans même toucher aux sommes réparties, ne pourrait-on pas, en renseignant 
le client au lieu de tabler sur sa passivité pour le séduire par la publicité, simplifier 
l'emballage qui, paraît-il, est une des causes, et non la moindre, de la cherté des médi­
caments. On pourrait en outre, nous l'avons suggéré déjà, supprimer les prospectus 
et restreindre la publicité, même chez les médecins ; ces derniers se plaignent d'être 
encombrés de publications qu'ils n'ont pas le temps de parcourir, et d'échantillons 
dont ils n'ont pas le loisir de contrôler sérieusement l'eĥcacité. Quant aux ìbriques, 
jouant résolument le jeu de la publicité, chacune se dit de son côté que si le produit 
de sa concurrente arrive deux fois par mois chez le médecin, il ìut que le sien ऒappe 
le praticien avec la même régularité, sinon il sera bientôt oublié ; et qu'importe 
après tout que le médecin n'ait pas le temps de lire le détail du prospectus, s'il retient 
le nom du médicament et si quelque patient vient lui vanter l'heureux eăet de tel 
remède qui lui aura été prescrit ou dont on lui aura donné l'échantillon. Ne serait-il 
pas souhaitable pour tous, les fabriques y comprises, que des ententes interviennent 
entre elles pour normaliser cette réclame ? 

On objectera que le publicité est rentable, et que propagée sur une grande échelle, 
elle permet justement un abaissement des prix. C'est vrai jusqu'à un certain point, 
mais il s'agirait de savoir si les bénéĹces acquis grâce à la publicité sont automatique­
ment et intégralement réservés à l'abaissement des prix ; il est permis d'en douter. 
Il est en tout cas indéniable que la publicité est actuellement excessive. Les dépenses 
qu'elle occasionne atteignent en Angleterre le 1 3  % du prix de revient ; en Amérique, 
on procède à une vaste enquête auprès des médecins pour déterminer les mesures 
à prendre en vue de l'endiguer ; en France, une proposition a été ìite de créer un 
comité mixte de médecins et de pharmaciens pour étudier les moyens de la régle­
menter ; en Suisse, plusieurs cantons ont timidement marqué quelques limites. 

Un autre aménagement pour diminuer les prix (qui tendent plutôt à augmenter, 
à moins qu'on y obvie en diminuant les quantités, ce qui conduit au même résultat) 
et pour, du même coup, rendre un peu d'indépendance à la pharmacie et la reclasser 
techniquement, a été suggéré. Il consisterait à demander aux fabriques de consentir 
à livrer aux pharmaciens certains produits à l'état de « substance», ainsi qu'elles 
le font parfois en faveur des hôpitaux qui comptent un pharmacien dans leur personnel. 
Elles renonceraient par là à se substituer aux pharmaciens dans la ìbrication et 
la vente de telles spécialités simples qui pourraient fort bien être réalisées en oĥcine, 
et à plus bas prix, à partir de composants : elles n'exigent pas, comme les vaccins, 
les sérums, les antibiotiques et les injectables peu stables, des installations de type 
industriel. On suggère même que les pharmaciens d'une même ville ou région se 
répartissent le travail entre eux, chacun se spécialisant dans un domaine particulier 
et l ivrant à ses conऑères à un bas prix. Il serait évidemment souhaitable, dans ce but, 
que les étudiants en pharmacie soient plus amplement initiés, pendant leurs études 
mêmes, à la préparation des médicaments, en ayant la possibilité, par exemple, 
de faire un stage dans un hôpital pourvu d'un pharmacien. 

Mais, comme la plrnrmade n'est pas un commerce ordinaire, et qu'elle engage 
plus qu'aucune autre entreprise indépendante, des qualités humaines, il est bien 
certain que c'est en intensiĲant la mise en œuvre de ses caractères spécifiques qu'elle 
parviendra le mieux à déøndre sa liberté. Une bonne part des diĢcultés dont souf-
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ᔅent les pharmaciens est due à ce que les titres d'universitaire et de membre d'une 
proĝssion libérale se sont souvent estompés aux yeux des tiers, voire d'eux-mêmes, 
par suite du glissement, dont ils n'ont pas d'abord pris conscience, de toute leur 
activité sur le plan économique et commercial. On entend souvent dire dans le public 
que le pharmacien n'est plus qu'un commerçant soucieux de vendre à tout prix, 
même les produits anticonceptionnels qu'il sait interdits par l'Eglise, sous le prétexte 
fallacieux que, s'il reᔓse une vente, il perd un client au proᑒt de son confrère moins 
scrupuleux. 

Il est indispensable de surmonter cette crise de la pharmacie et de parer au danger 
où elle est de se dégrader et de perdre son indépendance économique elle-même; 
car. si le peuple est mécontent, comment éviter qu'il en appelle à l'Etat directement 
ou indirectement et ne vote un jour des articles restreignant les libertés d'une phar­
macie qui n'est plus à la hauteur de sa mission. C'est à une reprise de conscience 
lucide de la nature et des buts de la pharmacie, en même temps que des conditions 
qui lui sont Üites que tous les pharmaciens devraient travailler. Une vigoureuse 
action de tous est, de plus, nécessaire pour diriger l'évolution dans le sens d'une 
profession pharmaceutique consacrée au service de la personne. Le pharmacien 
doit justiᑒer à nouveau sa qualité d'universitaire en refusant coüte que coüte de 
s'abandonner à une activité de pur commerçant avide de gagner de l'argent. Il Üut, 
d'autre part, qu'il renouvelle ses connaissances, les augmentant sans cesse, en se 
tenant au courant des dernières découvertes de la science, des catégories de spécialités 
nouvellement apparues, etc., pour être à même, en tout temps, de renseigner positive­
ment les médecins et le public. Les documentations, celles de Galenica entre autres, 
les cours de perfectionnement organisés par les Ecoles de pharmacie lui oırent, en 
Suisse, cette possibilité ; il se ĝra un devoir de les suivre. Il se doit d'être, non un 
dillettante, mais un spécialiste des médicaments. D'aucuns préconisent même que 
chaque pharmacien approfondisse particulièrement l'un des nombreux secteurs de 
sa profession pour en faire proᑒter ses confrères. Il est sûr en tout cas que, si le phar­
macien veut retrouver la conᑒance non seulement du public, mais surtout du médecin 
- c'est l 'un des moyens le plus urgent de sauvegarder son indépendance - il lui 
est indispensable de développer ses connaissances, tant en anatomie, en physiologie, 
en pathologie et en médecine qu'en pharmacologie. Par là, la pharmacie redeviendra, 
selon l'expression heureuse du professeur Oettel : « un pont vers la médecine », et il 
s'explique : « Le sujet et l'objet de l 'action des produits pharmaceutiques sont l'homme 
malade, et ce malade n'est pas un problème chimique mais médical. La condition 
ᓝndamentale qui doit être remplie par un spécialiste des produits médicamenteux 
est sa capacité de penser le médicament » 1. Et E. Iskenius écrit de son côté : « Si 
nous conservons à la proĝssion de pharmacien un caractère purement scientiᑒque, 
elle aura dans l'avenir encore, au milieu de conditions sociologiques modiᒦées, 
une grande tâche à accomplir. Cette tâche permettra en outre de protéger plus facile­
ment cette proĝssion contre les aspirations et les eᐑorts du socialisme d'Etat et 
du collectivisme, et de lui conserver son caractère de proĝssion libérale » (cf. p. 34). 

EŔn, par rapport à ses clients, il est nécessaire au pharmacien de perĝctionner 
ses connaissances de psychologie, de sociologie, de morale sociale, etc., et d'acquérir 
des qualités de cœur et d'humanité, s'il veut être, autant que pharmacien, un homme 
de coŕance à qui l'on vient demander un conseil et livrer des conᑒdences. C'est 
à cette fonction de conseiller que le public juge le pharmacien. Il est donc de toute 1 Cf. S.S. Cosmos et Damianus, revue de l 'Association belge des pharmaciens catholiques1 Bruxel1es, 1957, No 2, p. 33. 
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imporĢnce de la revaloriser, non pas pour supplanter le médecin, mais parce que 
la pharmacie est une proĝssion libérale, qui ne s'enĝrme pas dans un fonctionna­
risme pour qui le client n'est qu'un numéro de matricule d'où il s'agit de tirer proᑒt, 
mais une personne humaine en détresse, qui a besoin de beaucoup de compréhension 
et des directives pour l'amélioration de sa santé ou de celle d'un être cher. Cette 
tâche exige des qualités de conscience professionnelle, de patience et de désintéresse­
ment, qui s'acquièrent au prix d'eşorts répétés, mais qui portent avec elles leur 
récompense : prestige personnel, augmentation d'une clientèle ᑒdèle, respect de la 
proĝssion, en laquelle on discernera mieux la gardienne de la santé publique. 

En revalorisant ainsi la profession pharmaceutique, on ne lui rendra sans doute 
pas ses privilèges désormais périmés d'ofᒧcine où les prescriptions magistrales 
tenaient de loin la place principale. Mais on lui conservera, en le renouvelant, son 
caractère d'entreprise économiquement indépendante, où la science et l'art pharma­
ceutiques ainsi que l'humanisme chrétien, dont les pharmaciens se font à juste titre 
un idéal, trouveront, en dépit de l'évolution irréversible, un climat favorable à leur 
épanouissement. 

HENRI GINADDA 

INITIATIVES PRIVÉES ET COLLECTIVES PRISES EN SUISSE 
POUR VENIR EN AIDE AUX ENTREPRISES MOYENNES 

(Extrait) 

Il nous paraît à propos d'exposer ici quelques-unes de ces initiatives prises par 
l'Union suisse des Arts et Métiers dans le dessein de Üvoriser l'intégration écono­
mique des classes moyennes du commerce et de l'artisanat, soit : 

1 .  Les ofᒧces de cautionnement mutuel. 
2. Les services de consultations économiques. 
3. Les services de consultations techniques. I. Les ofᑸces de cautionnement pour artisans et commerçants 
a) But des ofᒨces de cautionnement 
Le ᑚnancement de moyennes et petites entreprises comporte initialement des 

difᒚcultés réelles. Il aľecte des personnes dont la surface ᑒnancière reste évidemment 
modeste; d'autre part, ces personnes ne possèdent pas souvent dans leur parenté, 
leurs amis ou relations, les appuis susceptibles de leur valoir l'octroi d'un crédit 
normalement garanti. Enᑒn les valeurs principales qu'elles possèdent en propre sous 
ᓝrme de stock de marchandises, outillage, mobilier et autres immobilisations, 
constituent des postes sujets à de vives ᓇuctuations qui les vident de la plus large part 
de valeur en tant que garanties bancaires, et encore leur faut-il préalablement satis­
faire aux exigences juridiques bien étroites du nantissement. 
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Ces seuls faits traduisent aisément la position désavantageuse du commerce 
et de l 'artisanat partant à l 'assaut d 'un crédit. Ils expriment aussi la justesse de 
l'intervention de l'Union suisse des arts et métiers qui a pratiquement résolu le 
problème du ᑕnancement des petiģs entreprises et dépassé cette nécessité première, 
en se ᑒxant le but d'organiser, développer et assainir le crédit artisanal et commercial 
par la voie des ofᑕces de cautionnement. 

b) Structure du cautionnement mutuel 
Très nombreuses sont les entreprises nées d'un crédit bancaire garanti par cau­

tionnement et qui se sont ensuite harmonieusement développées. Le cautionnement 
intervenu marque un acte de désintéressement, de charité ; celui qui l'assume prend 
un risque évident de perte sans obtenir de contre-prestation. Mais l'institution, 
d'utile qu'elle est, le devient davantage si on peut lui conserver son caractère positif 
et en atténuer presque entièrement l 'aspect négatif, lui garder ses avantages comme 
source de crédit et en éliminer les inconvénients qui se manifestent parfois douloureuse­
ment en pertes sur cautionnements. 

La solution réside précisément dans le cautionnement fondé sur l'entraide et 
la mutualité. 

Le cautionnement mutuel peut être organisé de façon relativement commode 
par les associations professionnelles car il ne nécessite pas de capitaux trop considé-
rables ni un lourd appareil administratif. 

En Suisse, il a été conçu sur la base régionale par opposition à l'organisation 
proĔssionnelle qui uniᑒe le risque sur une seule branche d'activité alors que la 
première solution, celle adoptée, étale le risque de façon judicieuse sur toutes les 
proĔssions intéressées. 

c) Organisation et fonctionnement du cautionnement mutuel 
Dix oᐞces de cautionnement régionaux ont été mis sur pied. Chacun d'eux 

est organisé en coopérative dont le capital social a été souscrit par les banques, 
les associations proĔssionnelles, les particuliers et les entités de droit public. 

Chaque oᐡce possède des ressources, notamment sous forme de rendement du 
capital social placé le plus souvent en titres bancaires, taxes de demandes de cau­
tionnement, et la commission de cautionnement. En bref, il doit être doté de moyens 
ᑒnanciers lui permettant une administration convenable et aussi de couvrir une 
part des pertes subies sur les crédits accordés. 

Les oᐞces se rattachent dans l'autonomie à l 'Union suisse des coopératives de 
cautionnement, laquelle est placée sous la direction éminente du Dr A. Jaccarde 
qui donne à chacun d'eux des directives précieuses en matière d'organisation et de 
gestion; elle est dotée d'un remarquable service de statistiques, favorise les échanges 
d'expériences, contrôle les rapports de pertes et gère un fonds central qui assume 
la plus large part de la couverture des pertes. 

Ce qui caractérise l 'activité des oᐞces, ce n'est pas uniquement le fait des cau­
tionnements qu'ils accordent de façon sélective du reste, mais encore les autres 
tâches qu 'ils remplissent utilement à l'avantage de l'artisanat et du commerce. 
Il s'agit du rapport d'expertise qui est établi à chaque requête, des travaux de compta­
bilité, fiduciaires, de surveillance qui accompagnent l'entreprise au bénéᑕce d'un 
cautionnement, laquelle reçoit les conseils pratiques qui tendent à l 'approcher des 
règles de la productivité et à l'y maintenir. Ce rôle explique sans doute pour une 
large part le succès du développement des oᐻces de cautionnement. 
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d) Développement des ofᑸces de cautionnement 
Du 22e rapport annuel de l 'Union suisse des coopératives de cautionnement, 

nous extrayons les données statistiques suivantes qui reᓉètent l'évolution générale 
de la marche des ofᑕces de cautionnement : 

1 935/36 
1940 
1945 
1950 
1955 
1957 

1 935/36 
1 940 
1 945 
1 950 
1 955 
1 957 

1935/36 
1 940 
1 945 
1950 
1955 
1 957 

1 935/36 
1 940 
1945 
1950 
1 955  
1957 

Nombre d'ofᒪces 
7 

10  
10  
J O  
10  
1 0  

Capital social en francs 

Membres 
2508 
3021 
3999 
5 1 1 5  
5445 
5663 

791 .250.­
l .040.250.-
2.041.850.-
2.91 3. 1 50.-
3.71 1 .950.-
4.698.850.-

Crédits et emprunts annuels cautionnés 
Nombre Montants en Fr. 

401 
337 
690 
588 
588 
671 

Soldes des cautionnements 
Nombre 

5 10  
956 

2226 
2886 
2698 
2982 

964.995.­
l .009.602.-
3.962.360.-
5. 1 82.410.-
6.029.320.-
7.5 1 5.890.-

Montants en Fr . 
1 . 1 10.927.-
2.21 6.057.-
8.258.012.-

1 6.643. 1 39.-
1 8.735.731 .-
22.990.817.-

L'essor pris par les offices est tel qu'actuellement, ils peuvent eľectivement 
exercer une fonction d'assainissement professionnel dans le commerce et l'artisanat. 

Toutefois, il n'était pas indiqué de limiter cette action aux seules entreprises 
sollicitant un crédit, de localiser l'effort d'intégration aux seuls commerces en quête 
d'un prêt. Il se justiᑒait au contraire de diᐒuser le plus largement possible les eıets 
de cette œuvre importante. C'est ce qui explique, dans le prolongement naturel de 
l'activité des ofᒩces de cautionnement, la naissance des services de consultations 
économiques et techniques des arts et métiers. 
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F II. Les services de consultations économiques 
Les services de consultations ont pour tâche de renseigner les artisans et com­

merçants sur toutes les questions de technique et d'économie de nature à faire pro­
gresser le commerce et l'artisanat. Il leur incombe, en outre, de répandre au fur et à 
mesure les connaissances pratiques et scientifiques nouvellement acquises, propres à faciliter la rationalisation des entreprises, comme aussi à améliorer la productivité 
et les méthodes de travail du commerce et de l'artisanat et, partant, la situation 
économique des classes moyennes. 

En fait, il s'agit de la transposition sur le plan du commerce et de l'artisanat des 
méthodes établies à l'avantage de la grande industrie par l'Institut d 'organisation 
industrielle de l 'Ecole polytechnique fédérale à Zurich. 

Il y a une interpénétration inévitable, et du reste en pratique hautement souhaitable, 
entre les services de consultations économiques et techniques. 

Disons au sujet des premiers que, préalablement à leur introduction, l'Union 
suisse des Arts et Métiers a pratiqué plusieurs réalisations qui constituent en quelque 
sorte une toile de fond indispensable à l'instauration des seconds. 

C'est notamment les oᐡces ᑑduciaires et comptables des arts et métiers qui, 
dès 1 938, ont énoncé des directives utiles à la tenue de la comptabilité ; en 1 946, 
l'USAM a instauré le service d'organisation commerciale et statistique qui a publié 
le «Plan comptable général pour entreprises art isanales, commerciales et industrielles» 
du professeur K. Kafer. L'usage du plan comptable a permis ensuite l'introduction 
d'une statistique des résultats comptables des arts et métiers. La commission d'orga­
nisation commerciale et de statistique de l'USAM s'est eıorcée de faire tenir à la 
comptabilité son rôle principal qui est celui d'instrument de gestion. A cet eĶet, 
la commission citée chargea M. J. Viel de rédiger un petit ouvrage de vulgarisation 
intitulé « Der Geschaftsspiegel» lequel guide le chef d'entreprise dans la sélection 
des éléments comptables pour la gestion de son aıaire. Ensuite, seulement, elle 
introduisit les services de consultations économiques. 
L'organisation des consultations 

Dans les directives pour l'organisation des Services de consultations écono­
miques, la Commission d'organisation commerciale et de statistique de l'USAM, 
laquelle est dirigée avec compétence par le Dr Otto Fischer, cette commission, disons­
nous, expose les quatre phases suivantes du fonctionnement : 

1 .  Le premier stade des consultations consiste dans la remise de rapports détail lés 
et conseils, lors de la clôture annuelle des comptes, sur les particularités de la gestion 
de l'entreprise intéressée, dans la mesure où les chiᐓres de la comptabilité et du bilan 
les font apparaître. 

2. La deuxième étape est constituée par l'entretien personnel avec le chef d'entre­
prise sur les chiķres comptables et ceux du bilan. Il faut combiner cet entretien avec 
une sorte de diagnostic des défauts d'exploitation et les conseils permettant d'y 
remédier. 

3. Le troisième stade comprend l'analyse générale de l'exploitation par les soins 
d'un personnel qualiᑒé en matière d'économie et de gestion d'entreprise, lequel se 
rend sur place pour déceler les causes de pertes, les erreurs de gestion, l'insuᐞsance 
du rendement, etc. 

4. Le quatrième degré comprend les consultations spéciales portant sur ! 'écono­
mie d 'entreprise ou de technique proĪssionnelle. 
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Les services de consultations techniques 
Les conseils qui émanent de ces services relèvent de trois ordres. 
1. Les conseils d'ordre général 
2. Les conseils à des groupes 
3. Les conseils individuels. 
1 .  Entrent dans la première catégorie, les publications qui renseignent les inté­

ressés sur les problèmes techniques de la profession. C'est le cas des manuels ou 
des guides qui sont édités en vue des examens professionnels, les articles d'ordre 
technique dans la revue de l'association professionnelle, les conférences données 
lors des assemblées d'associations, les réunions spéciales établies en vue d'exposer 
les innovations dans un métier déterminé, les expositions qui mettent en valeur 
les machines, installations, matières premières d'une branche d'activité économique, 
les ᒫlms instruisant des nouveaux procédés techniques, les voyages d 'étude à l'étranger. 

2. Dans la deuxième catégorie sont inclus les conseils d'échanges d'expériences 
qui groupent quelques membres d'une même profession mais de diĸérentes localités 
et qui examinent en commun les problèmes qui ont trait à la gestion de l'entreprise. 
Il est également recommandé de constituer des groupes spéciaux formés par des 
professionnels extrêmement qualiᑒés lesquels examinent de façon approfondie les 
problèmes d'ordre pratique. 

3. Enᑑn les conseils individuels donnent personnellement aux membres des 
directives pour rationaliser l'entreprise au point de vue technique et aussi en vue 
de développer la profession dans l'ordre technique et en matière de création en général. 

Telles sont, citées à grands traits, les caractéristiques des oᐞces de cautionnement, 
les services de consultations économiques et techniques des arts et métiers en Suisse. 

Il nous est apparu souhaitable de les citer car elles sont représentatives des ten­
dances modernes de l'eĸort d'intégration du commerce et de l'artisanat à l'économie 
industrielle. Elles constituent un apport qui n'est pas définitif certes, mais que nous 
souhaitons utile à la solution distributive du problème de la productivité, solution 
qui pourrait bien se trouver en déᑒnitive dans la superposition harmonieuse et chré­
tienne de l'initiative privée aux initiatives collectives. 

JEAN H. LACO URT 
LA PETITE ET MOYENNE EXPLOITATION AGRICOLE 

DANS L'ÉCONOMIE SUISSE 
(Extrait) 

A l'exception de quelques grands domaines, dont une part importante apparte­
nant à l'Etat, on peut dire qu'en Suisse il n'y a, en somme, que des petites et moyennes 
entreprises agricoles. Nous rangeons sous ce vocable les domaines assez grands 
pour faire vivre une famille, aidée éventuellement d'un ou de deux employés qu'elle 
est à même de rémunérer au taux du salaire normal. Par cette déᑒnition, on Úit donc 
abstraction des toutes petites exploitations qui, ne suᐞsant pas par elles-mêmes à nourrir leur membres, contraignent ceux-ci à se procurer un gain accessoire. 183 



Situation 
En principe, le rôle des p tites et moyennes explo.itations agricoles daě 1 'Ʈonomie 

suimse n'est pa contesté. On concède volontiers qu'elle est i 11dispensable à l 'équilibre 
de l'économio nationale, et les années de guerre où la paysannerie a sauvé la Suisse 
de la faim sont venues ren forcer cette conviction. Mais 1 · statistiques prouvent 
que, pratiquement, 1 agriculture a de plus en p lus de peine à occuper la place à laquelle 
elle aurait drnit, et à j uer I • rôle qu'on lui assigne en théorie. Nos exploitations 
agricoles sont nettemen t. prétéritées par rapp rl aux autres classe de la |opu lation. 

Le peuple su isse a sans doute voté en l 947 des articles économiques (Art. 3 1  
et suivants de l a  Constitution et en 1 95 1 une loi sur l 'agriculture, en vue d ',ňsur r 
le maintien d'une population paysanne forte et prospère. En réalité, l 'application 
efficace de ces mesures prévues par la loi s 'est révélée presque impossible. Aussi 
est-ce à juste titre que les paysans se plaignent de l'insufᒬsance de leurs revenus. 
Et de ᔖit, la dette globale de l 'agriculture suisse augmente chaque an r1ée ; elle a passé 
de 5 à 7,5 milliards en J O  ans. e sont les petites cxploitntioos qui ·ont le plus toucb • ; 
elles disparaissent à un ␎thme accéléré. Les rapports statistiques établissent qu·entre 
1 939 et 1 959 près de 30.000 exploitations agricoles ont été éliminées, ce qui est beau­
coup pour un petit pays comme la Suisse. Il est vrai que nombre de ces domaines 
étaient trop petits pour subsister dans les conditions actuelles, et que l 'extention des 
villes, ainsi que le c léveloppement industriel accompagné de la spéculation sur les terres 
ont contribué à rétrécir la surface du sol cultivable. Ce n 'est donc pas toujours 
au proᑝt des grandes exploitations que cette élimination s 'est Úite. Il n'en reste 
pas moins que la situation de l a  petite et moyenne entreprise agricole est très précaire 
en Suisse. 

Valeur de l'exploitation familiale 

Ces suggestions méritent qu'on s'y arrête. Elles sont de nature à faire réᓗéchir 
bien des consommateurs, artisans et commerçants, industriels et banquiers. Elles 
conduisent à penser que, sur le plan même de l'économie, la tendance actuelle 
à la concentration des entreprises agricoles porte en elle certains éléments qui ne 
manquent pas d'être inquiétants. S'il est avéré qu'en général , la grande exploitation 
est avantagée au point de vue écon mique et technique, acquisition de capitaux 
et de matériel, achats, v nte et transports. par d 'mitres col ·. , la p tite et moyenne 
exploil:1lion n a  1 as à raindre de l 'emp rte.r. On ne peut nier que les terres ne soient 
plus soignées par un petit exp! itant qu 'elles ne le sernienl, dans une grande entre­
prise, p,Lr des ouvriers salariés. Lu main•d'œuvre, souvent instable et médi ·r • r.ur 
les grands domaines, est mieux utilisée, le patron travaillant au milieu de sa famille 
et de ses ouvriers. Le travail gagne en qualité surtout quand i l  s 'agit de cultures 
spéciales. 

Les expériences étrangères de Belgique, de Hollancte, du Danemark et de la France 
du Nord (ces pays, à calL�c même du type Ù111Wîlial de leurs e.)ploitalions, n.rrivcnt eu tête 
de la population ugricole) prouvent d'ailleurs la rentabilit6 de ce genre d'orgauisati n. 
En Suisse, on peul môm d i re que 20 ha. ont plus de chunce d 'être bien ·u! l iv 
que 30 hu. De bonnes r.tison nous inclit1ent à nen�r que la petite et moyenne exp!oi­
Lal ion agricole reste donc, même économiquement, la lus rentable pour la Suisse. 

Si l'on envisn.gc le point de vue social el humain, il est indéniable que l'expl ita­
tlo.n familiale est à préférer ;  elle enracine la famiJle Ⲯ la twrre, ďit du chef un produc­
teur autonome, stimulé à la ᓳis par le risque et le gain ; elle développe en lui l 'initia-
1 84 

tive et la responsabilité, le sens de l'économie et du travail bien ąit, ainsi que toutes 
les vertus profondes de l 'homme. C'est que, indépendamment de sa valeur écono­
mique, le paysan a une véritable vocation à l'égard de l 'humanité. Peu de métiers 
sont encore des métiers complets, donnant à l 'homme de s'épanouir et de se main­
tenir dans les limites du solide et du vrai. Le paysan relie le reste des hommes à 
la nature ; il collabore d'une façon tout à Úit directe à l 'œuvre du Créateur. S'il n'y 
avait plus de paysans, certaines valeurs humaines essentielles ne disparaîtraient­
elles pas de notre monde ? ne manquerait-il pas à l 'homme quelques éléments 
nécessaires à sa formation et à son épanouissement intégral ? Mais pour sauvegarder 
ces valeurs, il faut que l 'agriculture ne devienne pas une industrie ; il faut que celui 
qui s'y adonne ait proᓤndément ancré dans sa personne le sens des responsabilités 
directes envers la nature et le Créateur avec Qui il collabore, et envers les autres 
hommes à qui il transmet certaines vérités ᓤndamentales de la vie humaine. S.S. Pie XII 
l'a mis en relief en montrant que l 'agriculture a quelque chose à donner aux autres, 
et non pas seulement des biens matériels mais des réserves d'énergie physique et 
spirituelle qu'il acquière au contact journalier avec la nature. Et il reconnaissait 
à la famille paysanne, outre le rôle de gardienne des traditions humaines et chré­
tiennes, le fait de constituer « la cellule vitale la plus parfaite et la plus féconde de 
la société, réunissant dans une progressive cohésion les générations présentes et 
celles de l 'avenir ». Aucun peuple ne peut donc se désolidariser du sort de sa paysan­
nerie de type familial. Mais s'i l  est incontestable que la petite et moyenne exploita­
tion agricole a sa place dans l 'économie nationale, il faut lui créer les conditions 
ndispensables à l 'exercice du rôle qu'on attent d'elle. 

Eléments de solution 
Sans vouloir nous donner la prétention de tracer un programme complet et 

déᑒnitif, il nous semble qu'on peut suggérer quelques•unes de ces conditions. 
Un condition préalable est, nous semble-t-il, que l'ensemble du pays, les cantons, 

et les paysans eux-mêmes prennent une conscience nouvelle de la situation réelle 
de la paysannerie et du rôle essentiel qu'elle a à jouer dans notre économie suisse. 
Et, à ce sujet, il ne sufᑒt pas de s'en aller répétant qu'il faut à tout prix « maintenir » 
l'agriculture suisse. Cette notion de maintien doit retrouver son sens véritable qui 
n 'est pas celui d 'un conservatisme statique, comme lorsqu'on parle de conserver 
une pièce de musée, mais celui, dynamique, positif et créateur qu'on entend lorsqu'il 
s'agit de conserver un être vivant; ici, on ne conserve qu'au prix de choix sans cesse 
renouvelés de ce qui convient à l'assimilation et au progrès. 

Cette nécessité reconnue, il faut être décidé à faire les frais de l 'opération: des 
sacriᑝces et un eıort supplémentaire sont à consentir par le pays ; et notre écono­
mie peut se permettre de l'eĶectuer. 

En premier lieu, sur le plan économique, il va sans dire qu'une aide ᑝnancière 
se révèle nécessaire au départ. Il s'agit d'abord d 'aider notre petite et moyenne 
agriculture à sortir de son impasse et de sa misère actuelle. Faute de cette volonté 
efficace et de cette action, le maintien de la paysannerie ne manquerait pas d'entraîner, 
jusque sur le plan politique, des conséquences opposées à celles qu'on escompte 
généralement. II faudra ensuite créer, sur le plan économique, les conditions Úvora­
bles à la prospérité des exploitations ąmiliales. L'eᐔort ᑝnancier à fournir à cette 
ᑕn est sans commune mesure avec l ' aide accordée actuellement à l'agriculture. 
Nous pensons, en eĶet, que le passif qui pèse sur notre agriculture est trop important 
pour permettre à celle-ci d 'opérer à elle seule les réformes de rationalisation et de 
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modernisation ex1gees. Les pouvoirs publics devront ici intervenir. Sans doute ne 
faut-il pas réclamer d'eux des solutions magiques et adéquates. Le rôle de l'Etat 
n'est pas de tout faire en supplantant les citoyens. Mais, il se doit, quand un secteur 
de son économie se trouve impuissant à surmonter les diᐢcultés qui l'assaillent, 
conjurer le mal et recréer des conditions d'existence saines et normales; or c'est 
le cas de notre agriculture. Il aurait à procéder, en somme, à une sorte de reversement 
de ce qui a été prélevé sur l'agriculture depuis de nombreuses décades, et qui l'a 
empêchée d'investir suᐪsamment dans ses propres moyens de production. Il faudrait 
pouvoir remettre à l'agriculture une partie des dettes contractées sans sa faute, 
et la mettre en situation d'amortir le reste assez rapidement, en une génération au 
maximum. Il y aurait à restreindre la spéculation sur les terres qui la menace. L'ob­
jectif, en un mot, consiste à réintégrer l'agriculture dans le circuit de l'économie 
nationale en lui reconnaissant les qualités d'un partenaire, et non pas celles d'un 
parent pauvre dont on proᑒte. Ce sera moins par des exonérations ᑒscales, puisque 
les impôts sont minimes en Suisse pour l'agriculture, qu'en Úvorisant des appuis 
ᑼnanciers de la part des autres milieux économiques. Ayant bénéᑒcié de la haute 
conjoncture, et disposant d'un certain surplus monétaire, n'ont-ils pas le devoir 
de venir au secours du plus pauvre ? Ils pourraient s 'en acquitter, pas exemple, 
en consacrant une part de Jeurs bénéᑒces et dividendes à relancer la paysannerie. 
Si l'on nous demandait d'articuler un chiᑇe, nous estimerions à environ deux milliards 
la somme nécessaire à l'opération préconisée. 

Quant aux critères d'après lesquels devraient être désignés ceux qui auraient 
droit à un allégement de leur dette et à une aide pour remettre à ᓆot leur exploitation, 
il nous semble qu'il faut ici faire appel à la décision de l'agriculteur lui-même. Selon 
une expérience couronnée de succès en Hollande et au Danmark, pays où ᓆeurit 
la petite exploitation, l'aide en question ne devrait être accordée qu'aux paysans 
consentant à signer avec l'organisme prêteur un contrat de productivité; c'est-à-dire 
que pendant une période déterminée de plusieurs années, le paysan acceptera d'être 
contrôlé et orienté dans son activité en vue de la rationaliser. A l'inverse du système 
des subventions, cette solution oᑄe l'avantage, en même temps qu'elle empêche 
le gaspillage des capitaux investis, de faire participer la paysannerie elle-même à sa 
propre promotion; car, ne l'oublions pas, et S.S. Pie XII l'a rappelé, l'agriculture 
ne se sauvera, en déᑒnitive, que par elle-même. 

C'est ici que s'intégreraient les eĸorts faits en Suisse, notamment dans le canton 
de Vaud, en vue d'une vulgarisation agricole méthodique tant sur le plan technique 
que comptable. En établissant des conseils de gestion ou d'exploitation, on cherche, 
après les avoir étudiés par le détail - en créant même au besoin des zones-témoins, 
comme cela se Úit en France pour les régions plus déshéritées - à améliorer les 
exploitations agricoles, à les rationaliser, à les rapprocher le plus possible de la situa­
tion idéale pour tel endroit donné. 

Il est évident que pour mener à bien ce vaste programme, des fonds privés ou 
publics sont nécessaires, certaines ᓝrmes d'associations proĕssionnelles et de coopé­
ration s'imposent, pourvu que celles-ci demeurent à échelle humaine, restreintes 
à quelques villages d'une même région et ne se muent pas en organismes anonymes 
et démesurés. Le paysan aura à y mettre du sien. Celui qui par esprit d'individualisme 
mal compris resterait en marge de l'évolution en cours, n'aurait pas à se plaindre 
le jour où son exploitation accuserait un retard technique et des diᐢcultés ᑼnancières 
supplémentaires. Ceux, au contraire, qui consentiraient à jouer le jeu verraient leur 
petite ou moyenne exploitation retrouver une vitalité économique propre et ils 
conserveraient leur indépendance. 
186 

- ---- ------

L'agriculture pose également des problèmes d'ordre social urgents que la solution 
envisagée commencerait d'ailleurs à résoudre. D'abord, la campagne fournit un 
excédent de population qui ne peut plus de nos jours, comme par le passé, vivre 
de l'agriculture. II s'agit de l'intégrer d'une manière ou d'une autre dans la vie 
nationale. La valeur des jeunes venus de la compagne n'est pas suᐼsamment utilisée. 
Beaucoup, et non toujours des moindres, quittent la terre pour s 'en aller, un peu 
au hasard, se faire une situation en ville, et deviennent de simples manœuvres mécon­
tents de leur sort. Il serait à souhaiter que chaque famille paysanne soit à même, 
d'abord, de permettre à l'un de ses meilleurs éléments de faire une école d'agficulture, 
aᑒn qu'il y acquière une solide formation proĜssionnelle, et soit capable de devenir 
un véritable chef d'exploitation tel que l'agriculture d'aujourd'hui en exige. Actuelle­
ment le 1 5  % seulement des futurs paysans suisses passent par une école d'agriculture, 
alors qu'en Allemagne et au Danemark la proportion est beaucoup plus ᓝrte et 
dépasse même le 50 %. De plus, il faudrait fournir aux autres membres de la famille, 
qui ne resteront pas sur Je domaine, la possibilité de faire des études ou un apprentis­
sage sérieux. Mais là encore une aide ᑒnancière s'avère nécessaire. Qu'on étende 
le système des allocations familiales, qui, au reste, n'existent pas même dans tous 
les cantons suisses et sont d'un taux dérisoire, ou qu'on constitue un fonds d'apprentis­
sage quelconque, l'essentiel est qu'on oıre aux enfants des campagnes les mêmes 
chances qu'à ceux des villes de faire carrière; d'un point de vue ᑒnancier, il faudrait 
même pour que la justice sociale soit sauve que les ᑼls de paysans reçoivent davantage 
pour compenser les dépenses occasionnées par l 'éloignement des centres d'enseigne­
ment. Ajoutons que la īmme est également prétéritée par rapport à celle de la ville. 
Mère d'une famille nombreuse souvent, elle a, outre son ménage à tenir, à travailler 
à la ferme (basse-cour, jardin, etc.), voire même aux champs. On comprend que 
les jeunes ᑒlles qui ont vu leur mère peiner dans des conditions de travail, d'hygiène 
et de conᓠrt déplorables, ne rêvent que de quitter la campagne pour aller travailler 
et se marier en ville. Il y a là un problème grave auquel il faut trouver une solution. 

GÔKE D. FRERICHS 

LA POLITIQUE DU « SMALL BUSINESS » AUX ÉTATS-UNIS 
(Extrait) 

« L'élément essentiel du système économique amencain des entreprises privées 
réside dans la liberté de la concurrence. Celle-ci est seule capable d'assurer la liberté 
des marchés, la liberté de l'activité dans les aıaires et toutes les possibilités contri­
buant à la formation et à l'extension de l'initiative privée et du jugement personnel. 
Le maintien et le développement de cette liberté de la concurrence est la base non 
seulement du bien-être économique mais aussi de la sécurité de la nation. Cette 
sécurité et ce bien-être général ne peuvent être réalisés que si toutes les possibilités 
de réalisations des petites et moyennes entreprises sont encouragées et développées. 
Le Congrès a maniĘsté clairement sa politique, en demandant que le gouvernement, 
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dans toute la mesure de ses possibilités, conseille et aide les petites et moyennes 
entreprises, les soutienne et les protège, afin de sauvegarder la liberté de la con­
currence ; dans ce but, le gouvernement doit assurer une partie appréciable des 
commandes officielles pour des marchandises et des services aux petites et moyennes 
entreprises. Cela maintiendra et fortiᑑera l'ensemble de l'économie améric�ine. » 
(Art. 202 du « Small Business Act of 1 953 ».) 

Le terme « classes moyennes », si apprécié et si souvent employé en Europe, 
n'existe pas aux Etats-Unis. On a choisi pour le remplacer l'expression « Small 
Business », qui est exempte de tout aspect idéologique et qui convient à cc qu'elle 
doit exprimer ; elle s'oppose à « Big Business » qui désigne les trusts et les grandes 
entreprises industrielles, commerciales et bancaires, ainsi que celles du domaine 
des assurances. « Small Business » est un terme précis, clair pour !'Américain qui 
pense sobrement, et dont on peut tirer quelque chose. Du fait que !'Américain base 
souvent son action sur les chiffres et les statistiques, des décrets d'application régionaux 
du « Small Business Act » ont tracé des marges très nettes pour les diŌérentes branches 
et secteurs économiques, et ont précisé quelles étaient les limites quant à l'importance 
des entreprises qui pouvaient être qualiᒂées par ce terme. La ᑒxation des diıérentes 
catégories s'est précisée d'année en année. 

Qu'est-ce qui fait partie du « Smalt Business » ? 
Une des premières tâches de la « Small Business Administration » 1 a été de 

ᑒxer l'application du terme « Small Business » aux diıérents échelons et aux diĽé­
rents domaines de l'économie. La ᑒxation des diİérentes catégories et des diverses 
classes d'importance s'est précisée peu à peu. La dernière publication « Deᒭnition 
of Small Business » date du 1 er juin 1957. 

La SBA complète continuellement le catalogue des divers groupes économiques, 
et elle a élaboré un mode de procéder qui ᑔxe les conditions selon lesquelles des 
entreprises peuvent être qualiᒂées de petites ou de moyennes, si ces entreprises 
n'ont pas encore été englobées dans les cas étudiés et classés jusqu'ici. 

La législation de 1 953 a créé en outre la « Small Business Administration » (SBA) 
qui est munie d'une autorité fédérale. Elle devait assumer la succession de la « Recons­
truction Finance Cooperation » - institution datant de la crise économique mondiale 
et qui avait pour but de soutenir ! 'économie nationale. L'activité de cette nouvelle 
autorité était tout d'abord limitée à une année. Mais, depuis lors, elle a été chaque 
année maintenue en activité. 
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Le chef-administrateur de la SBA a sous ses ordres trois fondés de pouvoirs : 
1. Le premier s'occupe des commandes officielles, des améliorations techniques 

et d'organisation ; 
2. le second s'occupe des demandes de crédits et des questions ᑒnancières ; 
3. le troisième est chargé de l'administration de la SBA. 

1 En abrégé : SBA. 

En outre, la SBA s'occupe des questions générales suivantes :  Conseils généraux ; 
Organisation et Direction des entreprises; Conseils économiques ; Revision des 
comptes ; Inᓞrmation et presse, personnel. 

La SBA dispose de quinze oᐢces régionaux et de bureaux spécialisés dans tous 
les Etats de l'Union, bureaux qui sont afᑞliés aux oᐞces régionaux, soit au total 
de plus de 50 « Field Oᐪces » ;  ces diįérentes organisations maintiennent les petites 
et moyennes entreprises en contact avec les organisations d'aide que nous avons 
mentionnées ci-dessus. L'activité de la SBA est soutenue par des conseils en ce qui 
concerne le développement et l'exécution de son programme. Le « National Council 
of Consultants » - le conseil national - est complété par le « National Board of 
Field Advisers », les conseils régionaux et locaux, auxquels appartiennent de nom­
breuses personnalités de la vie publique américaine. L'activité au sein de ces conseils 
est honoriᑒque et passe pour être une distinction particulière. Les membres y sont 
appelés par la direction de la SBA. Il faut encore mentionner que la SBA et ses 
organes régionaux travaillent en collaboration étroite avec les Associations écono­
miques, les Chambres de commerce, les Universités, Hautes Ecoles et les adminis­
trations communales. 

Par le moyen de ces conseils nationaux et régionaux, et aussi, dans certains cas 
locaux, la SBA peut appuyer son activité sur les avis des propriétaires de moyennes 
et petites entreprises de toutes les contrées du pays. Elle jouit de cette façon du soutien 
actif et de la collaboration diligente des gens précisément auxquels son programme 
doit venir en aide. Les membres du conseil national expriment leur avis au chef de 
l'administration nationale ; les membres des conseils régionaux et locaux manifestent 
leur opinion aux chefs respectifs des administrations régionales, en ce qui concerne 
les mesures à prendre et l'eᐞcacité des programmes prévus. Ils font également 
rapport sur les préoccupations et nécessités actuelles des petites et moyennes entre­
prises et recommandent les mesures adéquates que la SBA pourrait prendre aᑒn de 
surmonter ces diᐪcultés. Ces conseils sont composés d'hommes d'aĶaires provenant 
du plus grand nombre possible de secteurs économiques - y compris des banques. 
Leurs connaissances et leur expérience des petites et moyennes entreprises les mettent 
en mesure d'apporter une collaboration essentielle à l'activité des conseils pour 
seconder les gens qui sont dans la pratique. 

L'activité ᒮnancière de la SBA 
Les déclarations de la SBA montrent que la faiblesse des petites et moyennes 

entreprises aux Etats-Unis réside, comme en République Fédérale Allemande, 
dans le manque de capitaux propres et la diᐪculté d'obtenir des crédits dans une 
mesure suᐪsante. 

En exagérant quelque peu, nous pouvons afᑔrmer : 
Aux Etats-Unis, grâce à la compréhension du Congrès et à l'activité de la « Small 

Business Administration », les jeunes chefs des petites et moyennes entreprises sont 
dans la meilleure voie pour démontrer que la thèse selon laquelle les classes moyennes 
ont à disparaître dans notre société industrialisée moderne, doit être définitivement 
abandonnée. 
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ROLAND RUFFÎUX 
L'INFLUENCE POLITIQUE DES CLASSES MOYENNES 

Ce rapport examine la position des classes moyennes 
en face des problèmes généraux de la vie et de l'action 
politique; il laisse aux rapports sur la « politique de 
classes moyennes » le soin d'analyser les mesures con­
crètes. 

Toute analyse scientiĳque exige, comme première opération, la délimitation 
d'un champ d'investigation et le choix d'un vocabulaire. Pour le political scientist, 
ces démarches élémentaires sont plus diĨciles que pour les autres chercheurs en 
sciences humaines, du îit que la formulation rationnelle des réalités politiques (au 
sens large du tern1e) est elle-même un aspect de l 'action politique. Nous ne pensons 
pas seulement à l'inŞuence d'Aristote sur la constitution d'Athènes, mais à celle 
de 1 'éditorialiste de n 'importe quel journal politique sur l'idée que ses lecteurs peuvent 
se faire de la démocratie. Faut-il opposer les faits (élections, vie parlementaire, action 
gouvernementale) aux idées, voire aux mythes (programmes électoraux et crédit 
que leur accorde l'électeur, promesses gouvernementales et docilité de l 'opinion 
publique) ? La distinction toute artiŌcielle ne favorise guère l 'étude des problèmes 
politiques car le fait et le mythe s'y nourrissent l 'un l'autre. 

Il vaut mieux admettre que, dans le domaine des sciences de la politique, la 
réalité intelligible déborde largement les l imites de la réalité concrète, entendue 
ici au sens de champ d'expérience. Simiand a montré les conditions pacticulières 
de l'expérimentation en sciences sociales : sans avoir la perfection de celles propres 
aux sciences de la nature, elles sont suĞsantes pour autoriser la recherche. Certains 
aspects de l 'action politique peuvent être analysés avec une rigueur quasi scienti­
ĺque ; d'autres ne sont perceptibles que par la « trace » qu'ils laissent ; d'autres 
enĲn, totalement insaisissables, ne peuvent être que supposés. Cette précarité ne 
signiĵe pas que les sciences de la politique soient dépourvues d'objet propre ; elle 
tient à l'état d'enänce où la discipline se trouve encore. 

li faut ajouter que le développement des sciences de la politique est très inégal 
selon les branches de la discipline et les secteurs d'activité. L'école française a poussé 
très loin les études de géographie électorale, alors que les chercheurs américains 
ont opéré surtout dans le secteur sociologique. Dans aucun pays toutefois, le sujet 
qui nous occupe ici n'a été exploré de façon exhaustive. L'abondance de la biblio­
graphie peut faire illusion. En fait elle porte surtout sur la sociologie polit ique des 
classes moyennes ; leur sociographie reste fragmentaire et leur sociométrie est encore 
moins avancée. De telles lacunes ne sauraient nous dispenser de donner au sujet 
toute l'ampleur qu 'il  mérite ; elles expliquent pourtant le caractère hypothétique 
de certains développements. Il nous semble en eăet que les classes moyennes agissent 
dans le domaine politique à la fois comme catégorie sociale et comme mythe idéologique, 
que leur action se manifeste autant par une pression directe du groupe que par les 
résonances diࢱuses que le mythe peut éveiller dans la conscience de l'individu ou de 
la collectivité. Cette diversité fondamentale entraîne une série d'autres distinctions : 
la catégorie sociale se subdivise en groupes diÿérents, voire antagonistes, qui sont 
tantôt agissants, tantôt agis ; le mythe peut opérer comme volonté ou simplement 
comme représentation. 190 I. Des mythes à la réalité 

Une analyse contemporaine des classes moyennes doit tenir compte de la révo­
lution opérée depuis le XVIIIe siècle dans le vocabulaire et les réalités de la politique. 
Jusqu'alors le comportement politique des catégories sociales était analysé principale­
ment par référence aux schémas aristotéliciens. La classe moyenne ou intermédiaire 
est un membre actif de la cité ; son action politique se résume dans un rôle modérateur: 
elle tient la balance entre l'immobilité et l'aventure (Périclès face au conservatisme 
et à la démagogie). Le XIXe s iècle voit naître deux concepts antagonistes de la classe 
moyenne. Marx est responsable du premier dont le pessimisme se justiĺe par une 
référence exclusive à l'état de la société industrielle ; l 'avènement des régimes démo­
cratiques, soucieux de libertés personnelles, explique le second mythe plus optimiste 
des classes moyennes, sauvegarde de l 'individualisme. Sur le plan des réalités, Je 
perfectionnement de la statistique et la division croissante du travail donnent tort 
aux deux théories : les classes moyennes ne disparaissent ni ne se maintiennent intactes, 
elles se transforment de façon proँnde et constante. La transformation concerne 
également leur fonction politique: les classes moyennes sont tour à tour un äcteur 
d'accélération et de décélération de l 'évolution des structures. 

Marx contre Croce 

Il ne nous appartient pas de mesurer ici le degré d'originalité de la pensée marxiste. 
Une chose est indiscutable : Marx est le véritable créateur de la classe considérée 
comme mythe dominant de la vie politique. En effet, des variations de cette pensée 
(Gurvitch a dénombré dans les écrits de Marx une cinquantaine d'acceptions du 
terme « classe ») et des réactions qu'elle a suscitées découlent la plupart des ambiguïtés 
qui entourent actuellement le concept de classe. Ce qui contribue largement à expliquer 
les diĢcultés actuelles de la recherche sociologique. 

Le passage célèbre du Manତeste (Toute l 'histoire de l 'humanité . . .  ) a cristallisé 
autour de la lutte des classes tout un marxisme passionnel dont la charge politique 
est loin d'être épuisée. Quant au marxisme scientiĲque, il est à la fois plus nuancé 
et plus imprécis. Dans les œuvres historiques, le rangement en classes obéit tour 
à tour à des critères historique, social et psychologique. C'est ainsi que Marx admet 
l'existence d'une classe moyenne, résultant de regroupements temporaires d'intérêts 
divergents ; elle comprend tantôt les paysans (petits fermiers inclusivement), tantôt 
les petits commerçants. En revanche, dans Le Capital, les classes dépendent « de la 
force du système économique et de la place de l'agent dans la production» (F. Perroux) . 
Qu ' il se fonde alors sur le critère de la répartition ou sur celui de la production, 
Marx voit dans la séparation du capital salariant et du travail salarié l'opposition 
maîtresse et le principe premier de différenciation sociale. De là une schématisation 
en deux groupes qui lui permet de récrire l'histoire de l'humanité sous la forme d'un 
« drame social » au manichéisme grossier. 

Le concept de « classe moyenne» est la principale victime de cette simpliĲcation 
de théoricien. L'auteur du Capital n'a pas tort de voir dans le prolétariat une véritable 
classe puisqu'elle en possède les critères sociographiques. Mais pour les besoins 
de sa thèse, il crée une classe symétrique - le capitalisme - qui, dépourvue de 
caractères homogènes, mord sur le domaine des classes moyennes traditionnelles, 
ce qui est une première atteinte à l 'harmonie aristotélicieane. Le second empiétement 
est beaucoup plus révolutionnaire : Marx afĲrme que l'élimination de la catégorie 
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intermédiaire est inéluctable. Un tel dépérissement s'expliquerait par le íit que 
les « classes moyennes » ne constituent pas à proprement parler une classe. 

En Üit, la critique de Marx est plus nuancée. Reprenant les trois critères consti­
tutifs de la classe, il vaut montrer qu'ils ne se retrouvent pas complètement dans 
les classes moyennes : elles n'ont pas d'unité dans la ᓴnction économique, ni de 
communauté dans la conscience; enᑒn leur cohésion sociale est très lâche. Ce qui 
lui permet de conclure que les catégories sociales autres que la bourgeoisie capi­
taliste et le prolétariat sont de Üusses classes (des contre-classes, a-t-on dit parfois). 
Ou plutôt des classes en devenir, puisqu'elles n 'en acquerront les qualités entières 
qu'en s'intégrant dans l'une des grandes catégories. Il va sans dire que le caractère 
apocalyptique de la lutte de classes, accoucheuse du monde nouveau, voue la majorité 
des classes moyennes à la prolétarisation. 

Cet aperçu extrêmement sommaire de la doctrine marxiste en matière de classes 
conduit à une conclusion. En donnant de l 'antagonisme des classes une explication 
uniquement économique l'auteur du Capital commet une erreur manifeste, fréquem­
ment dénoncée. En revanche, son interprétation politique de la lutte des classes 
est plus valable, à condition de préciser que cette lutte prend une signiᑒcation diĲé­
rente selon le système de référence : ainsi, dans l 'optique libérale, le prolétariat industriel 
a intérêt à maintenir le régime économique ; dans la perspective marxiste, il ne peut 
que le condamner. Le concept de classe sociale, tel qu 'il découle de l'eĶort de clari­
ᑤcation opéré par Marx, postule donc un jugement de valeur antérieur au jugement 
de réalité : la classe n'existe qu'en fonction de son utilité historique. 

Cette attitude aboutit à des conséquences graves pour le concept de classes 
moyennes. Car l'optique marxiste a ébranlé la psychologie traditionnelle des caté­
gories sociales à qui l 'auteur du Capital refusait les caractères de classe constituée. 
Un tel bouleversement de l'échelle sociale tendait à donner, de ñçon déᒯnitive, 
« mauvaise conscience» aux classes moyennes avant même qu'elles aient une conscience 
claire de leur existence. On peut trouver là l'origine d'un « complexe d 'infériorité » 
chez les classes moyennes, puisque leur mythe occupe désormais une position subal­
terne sur l 'échelle des concepts politiques concernant la classe. Cette subalternisation 
a été délibérément voulue par Marx. Elle se traduit par une altération du potentiel 
politique de la catégorie intermédiaire : autreᓥis classe-frein, elle est désormais consi­
dérée comme une contre-classe en lutte sur deux fronts, à la fois contre le grand capital 
et contre le prolétariat. Certes le marxisme est, pour une large part, un échafaudage 
de concepts abstraits; son tableau des valeurs n'en marque pas moins fortement 
la psychologie politique du XXe siècle. Il est certainement responsable, dans une 
large mesure, de l'habitude prise de déᑙnir les classes moyennes par la négative, 
habitude à laquelle cèdent même les théoriciens favorables à celles-ci. 

On peut trouver d'autres explications à la faiblesse de la conception non marxiste 
des classes moyennes. La première qui vient à l'esprit est que sa vulgarisation est 
plus tardive que celle de la conception marxiste, et surtout moins universelle. La 
seconde réside dans le pluralisme des doctrines humanistes au sens large du terme. 
En eĽet, les explications abondent. Pour Scᯩmoller et F11nck-Bre11taԦ0, le poids de 
l'histoire est déterminant : les classes moyennes sont héritières du mouvement com­
munal, du corporatisme et de la montée bourgeoise qui coïncide avec le déclin de 
l'Ancien Régime. En France, 1 789 n'est que la sanction politique du triomphe 
social d'un Tiers qui devient tout après avoir été rien. L'ascension se poursuit avec 
la lutte pour la garantie des libertés pour aboutir au régime représentatif. D'autres 
auteurs préfèrent l 'explication économique. Constatant que « le bourgeois des classes 
moyennes est moins attaché à l'argent qu'à l'épargne », Ramier voit en celles-ci 
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« l'expression sociale » du « capitalisme d'épargne » plus humain que le grand 
capitalisme, fondé sur la société anonyme, la spƯulation et le crédit. Charles Gide 
est plus nuancé : tout en insistant sur le choc bourgeoisie-prolétariat, il le replace 
dans une multitudes d'autres conᓋits fondés sur l'intérêt : il y aurait autant de classes 
que de ᓝrmes de revenus. Enᒰn de nombreux essayistes soulignent l'importance 
morale des classes moyennes : Desqueyrat les caractérise comme « pondérées, métho­
diques, économes, opposées par intérêt et par goût aux aventures politiques et sociales, 
amies des régimes de légalité, d'équité, de liberté »; Millot insiste sur le fait qu'elles 
gardent toujours une activité « à taille d'homme ». 

La tentative la plus importante de réhabilitation historico-sociologique demeure 
cependant celle de Croce, qui s'est attaché à dissiper l'équivoque entre les concepts 
de « bourgeoisie » et de « capitalisme ». A son avis, la fonction des classes moyennes 
ne découle pas seulement de leur position topographique privilégiée, elle résulte 
avant tout de leur capacité de médiation entre les deux extrêmes : le conservatisme 
et le révolutionnarisme, également intransigeants. Cette critique directe du marxisme 
nous ramène au schéma aristotélicien ; le néo-libéralisme revalorise certains aspects 
de la pensée politique grecque. 

Statistiqԧe et division du travail 
En fait, dans le domaine des réalités, il ne saurait y avoir de commune mesure 

entre la cité grecque et les unités politiques contemporaines. Si le marxisme a survécu, 
au contraire de tant de théories socialistes dont ! 'essor fut contemporain, c'est princi­
palement pour avoir mieux deviné les caractères de la société industrielle en gestation. 
La concordance de sa diᐕusion en Europe avec l'expansion de la révolution indus­
trielle, dont il voulait expliquer les incidences sociales, est fréquemment soulignée : 
socialisme marxiste et machinisme ont progressé parallèlement d'ouest en est. On 
a moins prêté attention, nous semble-t-il, à l'importance politique prise par le nom­
bre au cours du XIXe siècle. Au cours de la première moitié du siècle, la statistique 
devient une branche de l'activité administrative dans presque tous les Etats européens ; 
même les monarchies de tradition absolutiste en admettent bientôt la publicité. 
Le choc entre les théories politiques et les Úits statistiques ne tarde guère : la grande 
crise de 1 847 n 'est pas encore terminée que Dieterici recourt à ceux-ci pour réfuter 
la thèse marxiste de la paupérisation absolue. Dans la seconde moitié du siècle 
législation sociale et statistique socio-proĔssionnelle se perfectionnent simultanément ; 
c'est également après avoir été décrites et promues par Marx au rang de mythes 
politiques que les classes sociales trouvent leur technique de dimensionnement et 
complètent leur cadre juridique. 

Or, le phénomène intéressant est que dans le rangement statistique des catégories 
socio-proĔssionnelles, on ne retrouve nullement l'exclusive de Marx contre les 
classes moyennes. Au contraire, les premiers recensements tendent à surestimer -
en la détaillant soigneusement -� la catégorie intermédiaire des producteurs indé­
pendants, alors que le dénombrement des classes majeures de Marx est plus grossier. 
Aussi la statistique moderne apparaît-elle comme le révélateur des classes moyennes 
prises au sens de force agissante de la vie publique. Le recours systématique au nombre 
en tant qu'instrument de gouvernement dépassera bientôt le plan des mécanismes 
institutionnels de la politique pour embrasser l'activité économique conçue globale­
ment : les premières statistiques des catégories socio-proĔssionnelles et des revenus 
favorisent la maturation des régimes de démocratie libérale ; ils annoncent aussi, 
de façon encore lointaine, la planiᑒcation autoritaire du siècle suivant. 
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Le XVIIIe siècle avait déjà perçu une autre évolution dans les modes de l'activité 
humaine : à l 'épanouissement du capitalisme ïvorisé par l'extension de la lettre 
de change et la diĉusion du machinisme, correspond une séparation croissante du 
travail et du capital. Analysant les incidences sociales du système de Law, d'Aguesseau 
signalait déjà les dangers politiques de cette tendance. Les classes moyennes, considé­
rées comme agents indépendants de la production, entraient donc en crise au moment 
même où la montée politique de la bourgeoisie semblait illustrer leur force. Bien 
avant la ĳn du siècle suivant, on pouvait mesurer exactement les diĠcultés des 
petits et moyens producteurs : petits industriels, artisans, commerçants augmentaient 
en eăectifs, mais leur part au produit social ne proĺtait guère de la multiplication 
des échanges et de la révolution des modes de vie. A partir de la première guerre 
mondiale, on parla d'anciennes classes moyennes pour désigner les producteurs 
qui réalisaient encore une synthèse entre le capital et le travail, devenue l'exception ; 
la « belle époque » était close. 

Pourtant il demeurait inexact d'appliquer sans discernement à la catégorie inter­
médiaire le processus de paupérisation annoncé par Marx ; même au plein de la 
grande crise, certaines branches des classes moyennes se maintenaient face au décl in 
quasi général. La statistique souligna une réalité nouvelle : les classes moyennes 
subissaient des transörts plus qu'un amenuisement. Les motifs de cette évolution 
sont multiples. Les défenseurs des classes moyennes traditionnelles ont surtout 
insisté sur les méfaits de l 'interventionnisme - puis du dirigisme - de l'Etat pour 
dénoncer la multiplication des fonctionnaires. Il semble p lutôt que la progression 
du secteur tertiaire soit directement corrélative à l'ampleur du progrès technique. 
Les nouvelles classes moyennes sont moins « étatiques » que « fonctionnelles » :  
les wlzite collars y coudoient les ouvriers spécialisés. Leur expansion est loin de 
s 'expliquer seulement par une prolétarisation de la catégorie des entrepreneurs 
et une « déprolétarisation » d'une fraction de la masse ouvrière ; il s 'agit souvent 
de catégories professionnelles nouvelles, créées par la modiōcation de l'activité 
économique et situées au niveau intermédiaire par la condition ĺnancière que leur 

• assure leur spécialisation ou leur rareté. 
L 'évolution des mythes de classes moyennes et la prise de conscience de leurs 

dimensions concrètes s'opèrent donc par des voies dięérentes. En ĳn de compte, 
ni le pessimisme marxiste, ni l 'optimisme libéral n'ont eu d'inŢuence profonde sur 
le déplacement du centre de gravité de la catégorie intermédiaire. En revanche, 
l'inŞuence politique des mythes concurrents est réelle car ils ont joué leur rôle dans 
la ĳxation des deux grands types de régimes modernes : la démocratie libérale, la 
démocratie autoritaire. Quant à la coexistence des deux formes de classes moyennes, 
elle nous renseigne sur la précarité du critère souvent retenu comme fondement 
principal de la catégorie intermédiaire : la propriété juridique et individuelle. En fait, 
celle-ci est devenue largement sociale, quelle que soit la structure politique ambiante. 
Dans la société de type non marxiste, l'intervention de l'Etat aboutit à réduire 
la puissance (mais aussi les risques) de la propriété privée ; quant à la « propriété 
socialiste », proclamée forme parfaite de la société marxiste, elle dissimule souvent 
les privilèges d'un groupe. La persistance des classes moyennes réclame une expli­
cation plus nuancée dans laquelle leur attitude en face des réalités politiques entre 
comme une composante importante. 
Trois postulats 

Un aperçu sur les concepts rivaux de classes moyennes nous a paru nécessaire 
pour expliquer la réputation d'impuissance politique qu'on attribue aux classes 
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moyennes. Ajoutons qu'elles l'acceptent souvent. La plupart des essais sur les classes 
moyennes nient qu'elles puissent, en tant que telles, avoir une inŞuence politique. 
L'assertion est trop sévère. Elle s'explique également par le fait que la catégorie 
intermédiaire a des modes particuliers d'action politique et que certains de ces modes 
commencent seulement à être étudiés de façon scientiĳque. Nous en sommes donc 
ऑéquemment réduits à des généralités ; nous les résumerons dans trois postulats. 

1 .  Quelle que soit la déōnition retenue des classes moyennes, elles ne constituent 
jamais une catégorie homogène de la vie politique. Il n'y a pas de régime politique, 
ni même de parti qui représente exclusivement les classes moyennes. Réciproquement 
celles-ci ne sont jamais parvenues à s'uniĳer sur une doctrine propre ou une plate­
forme originale. La corrélation est encore plus faible au niveau des sous-catégories 
sociales ou proùssionnelles, sauf à de rares exceptions. 

2. Les chsses moyennes ne consti tuent pas davantage une variable isolable 
dans les phénomènes politiques : leur rôle est concurrenŭ à celui d'autres groupes, 
leur action est discontinue. Deux faits paraissent fondamentaux pour expliquer les 
modes de cette action : 
a) la disparition légale des rangs et des conditions : 1 789, 1 848, 1 9 1 7 ;  
b) l 'ébranlement périodique des structures économiques : crises, « économies de 

guerre », réformes consécutives aux règlements de paix. 
3. C'est par les mécanismes de la vie sociale plus que par les rouages spéciōques 

de la vie politique que les classes moyennes exercent leur inŞuence : leur rang dans 
la société est le fondement de leur prestige politique ; leur importance dans le pro­
cessus économique détermine leur capacité d'intervention. Leur mode d'action 
est en général indirect, ce qui ne signiŎe nullement qu'il soit dépourvu d'efĺcacité ; 
mais leur stratégie est essentiellement défensive. 

On peut résumer les postulats en trois formules : catégorie politique non homogène, 
action discontinue, stratégie déñnsive. L'eĠcacité des classes moyennes se mesure 
en raison inverse de l'intensité politique du phénomène envisagé mais en proportion 
de son caractère social ou économique. Le seuil de leur efࣨ cacité sociale ou économique 
est nettement plus élevé que celui de leur efࣨ cacité strictement politique. Aussi peut-on 
distinguer entre deux catégories de phénomènes. Dans l'élaboration des structures 
politiques, les classes moyennes sont plus agissantes qu 'agies : elles ont concouru 
de façon relativement efĳcace à la genèse des démocraties modernes ; elles ont joué 
leur rôle dans les crises que celles-ci ont subies. En revanche, au niveau des stratégies 
politiques, elles sont plutôt agies : la proñssionnalisation du personnel politique 
les a moins avantagées que d'autres catégories sociales ; l'action des groupes d'intérêts 
ne leur est pas aussi favorable qu'on serait tenté ļe le croire. Il. Classes moyennes et structures politiques 

Lorenz von Stein a distingué entre la communauté (Gemeinschaft) et la société 
(Gesellschaft), qui est une communauté ordonnée pour exprimer une conception 
logique des rapports humains. La genèse des régimes politiques n'est qu'un aspect 
de cette diĉérenciation : la part que les classes moyennes peuvent prendre à ce pro­
cessus est en rapport avec l'importance qu'elles s'accordent à elles-mêmes. Sans 
oublier dans cette prise de conscience, de respecter les intérêts des autres catégories 
sociales, préciserait un L. von Mises. S'il est possible de retrouver la trace de cet idéal 
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universaliste, respectueux de l 'individu, dans la gen�e de la démocratie l ibérale, 
la discipline d'un groupe - nullement représentatif de l'harmonie sōiale souhaitable 
- Lriomphe dans la « crise de régime » ou la révolution qui  ab util à une démocratie 
de type autoritaire. Cette évolution répond à une sorte de spécialisation de la catégorie 
sociale. Les anciennes clas es moyennes ont ᓵrtement contribué, à partir du XIXe 
siècle, à généra l iser la démocratie libérale · quant aux nouvel! , c'est souvent de 
ᓶrce qu' Iles on� participé aux crises aboutissant à la démocratie de type autoritaire, 
dans sa variété du XXe siècle. 

Politisation du Tiers et extension du droit de suࢳrage 

Il est classique de faire remonter à 1 789 l 'avènement de la bourgeoisie ᔀançaise 
aux leviers de commande de l 'Etat : la Déclaration des Droits lui aurait donné le 
pouvoir politique; les biens nationaux, une base économique que l ' industrialisation 
allait bientôt renforcer. Dans une telle perspective, L'attitude du Tiers aux Etats 
Généraux constituerait l'amorce de cette « disssocialion à l'intérieur de la bour­
geoisie » qui donna aux classes moyeru1es les caractères définitifs d'une catégorfo 
pol it ique. En fait, le processus nous semble plus lent marqué pur une série d 'étapes 
dont la longueur varie selon le pays. Ho/combe a montré, par exemple, le rôle des 
classes moyennes urbaines et rurales dans l'élaboraőion de la consti tut ion américaine. 
Ainsi se prolonge sur l 'autre rive de l 'Atlantique le combat amorcé par les « indus­
trialistes » anglais à la fois contre l 'ancien corporatisme et contre l 'Etat despotique. 
Guérin a réduit les crises de la Révolution française à des conᓍits de classes : le jaco­
binisme (sans compter le babouvisme) tombe victime des classes moyennes, lassées 
de la Terreur. Plus tard, les réformes électorales de 1 8 1 7  et 1 820 en France, d'une 
part, celles de 1 832 et 1 867 en Grande-Bretagne, de l 'autre, fournissent un bon sujet 
de comparaison pour mesurer l 'ascension politique des classes moyennes. 

Sur l 'ampleur de la Restauration à accompl ir en France, royalistes ultras et 
modérés sont divisés ; la réforme électorale de 1 8 1 7  essaie de départager leurs chances. 
Elle confirme les paradoxes de tactique dont la Chambre française est le théâtre 
depuis 1 8 1 5. Pour défendre « leur » Charte, les modérés en viennent à se montrer 
temporairement plus conservateurs que les ultras préoccupés avant tout de sauver 
la majorité qu' ils ont acquise en 1 8 1 5. Aussi les premiers plaident-ils pour un renou­
vellement partiel de la Chambre et un cens à 300 francs au minimum, les seconds 
pour le renouvellement intégral et l 'abaissement du cens jusqu'à 30, voire 25 francs. 
Pourquoi ? On trouve la réponse en examinant ce que représente, pour chaque 
tendance, la tranche du corps électora l payant un impôt compris entre 300 et 
25 francs. Dans notre optique actuelle, il s 'agit indiscutablement de la couche 
inforicure des classes moyennes (la « lower middle class » de Grayson). 

Or Richelieu redoute en elle le « torrent révolutionnaire » : c'est un modéré 
qui estime que la Charte a introduit assez de Révolution dans la Restauration pour 
qu'on en reste au seuil de 300 francs. En revanche, de Bonald et Villèle réclament 
hardiment l 'abaissement du cens. Ces ultras pensent que les « auxiliaires de la haute 
classe » sont dans la dernière - les Français payant moins de 25 francs ou pas 
d' impôts n 'entrant pas en ligne de compte. L'argumentation de Villèle est intéressante : 
en s'alliant avec les contribuables moyens la noblesse annihilera l ' inᓍuence politique 
de la grande bourgeoisie, sa rivale. Il compte donc sur une entente des « fortunes » 
contre les « capacités ». Notons cependant que les deux tendances s'accordent sur 
le niveau qu'occupent les classes moyennes dans la pyramide sociale et sur le rôle 
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qu'elles peuvent jouer dans le régime. Modérés et ultras les redoutent :  les premiers 
veulent sauver la Charte malgré elles ; les seconds, revenir à l 'Ancien Régime pour 
elles mais sans elles. Le diagnostic social se double d'une stratégie politique. 

En vérité, les classes moyennes furent satisfaites de la loi de 1 8 1 7, qui maintint 
ᑕnalement le cens à 300 francs : la classe moyenne votante (la couche supérieure) 
parce qu'elle respectait l'esprit de la Charte ; la classe moyenne non votante parce 
que la dispute - que nous venons de décrire - favorisait la montée d'un tiers parti, 
qui la représentait indirectement. Il s 'agit de ce parti libéral où l'on retrouve à côté des 
bonapartistes et des conventionnels des déĔnseurs des « patentés », c'est-à-dire des 
patrons du commerce et de l ' industrie. Mais il est encore faible et il Úudra la réforme 
de 1 820 pour hâter la prise de conscience politique des classes moyennes. Déçus 
de n'avoir pu réaliser l'alliance préconisée par Villèle, inquiets des progrès du tiers 
parti, les grands propriétaires ultras arrachent la « loi du double vote » ( 1 820) qui 
augmente leur puissance parlementaire; elle ne s 'en eᐖrite pas moins progressivement 
jusqu'en 1 830. Il est signiᑒcatif qu'une des fameuses Ordonnances de Charles X, 
qui provoqueront la Révolution de Juillet, prive complètement les « patentés » 
de leur droit de suırage. A ce moment-là, l 'évolution économique est trop avancée 
pour que les classes moyennes se laissent agir comme en 1 8 1 7  ou 1 820 :  la Révolution 
de Juillet est le prélude de la Révolution industrielle. 

Libre-échange et bipartisme 

La passivité politique des classes moyennes françaises sous la Restauration 
oıre un contraste avec l 'activité dont īront preuve leurs homologues britanniques 
pendant les décades suivantes. C'est qu'en Angleterre, l'antagonisme classique 
opposant le propriétaire foncier et la capitaliste industriel a pris une forme assez 
nette et assez durable pour engendrer un parlementarisme de type original : la physio­
nomie actuelle des Communes doit beaucoup aux querelles opposant au XIXe siècle 
les conservateurs et les libéraux, successeurs des tories et des whigs. Aussi les réformes 
électorales de 1 832 et de 1 867 portent-elles l'empreinte d'une société beaucoup plus 
engagée dans la civilisation industrielle que la société française de la même époque. 

La réforme de 1 832, redistribuant plus de 1 50 sièges, proᑒte certes aux Ĕrmiers 
et aux tenanciers agricoles, mais surtout à la petite et moyenne bourgeoisie des 
régions industrielles du Nord et de l 'Ouest dont les villes recevaient enᑕn une repré­
sentation parlementaire. Le déplacement du centre de gravité politique de l'Angleterre 
« verte » à l 'Angleterre « no ire » explique l 'éviction du parti whig au proᒱt d 'un parti 
libéral ; il s'opère à travers les deux phases de la bataille livrée pour imposer le libre­
échange. 

Dans un rremier temps, les industriels s 'appuient sur les consommateurs urbains 
pour faire abroger la législation protectionniste sur les blés : en luttant avec succès 
contre le pain cher, l 'Anti Corn law league assure le triomphe du parti libéral. Mais, 
durant le marasme économique des années 50, les libéraux perdent de leur dynamisme; 
aussi les propriétaires fonciers prennent-ils leur œvanche en faisant passer la législation 
sur les fabriques avec l 'appui des classes moyennes ; c'est la maturité politique de 
celles-ci qui les conduit à préférer définitivement le libre-échange au protectionnisme. 
Par cette option, qui achève la transformation du parti whig en parti libéral, les 
classes moyennes anglaiseĝ renforcent le bipartisme. Au milieu du siècle, Disraéli 
s 'alarme déjà de la puissance du parti l ibéral. Appliquant le remède de Villèle, il 
introduit les ouvriers dans la vie politique avec la réforme électorale de 1 867. 
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Son calcul se révèle juste puisque, à la ĺn du siècle, le Labour Party commencera à grignoter les positions libérales, épargnant en apparence celles du parti conservateur. 
Sous prétexte de maintenir la balance entre les classes, lord Beaconsĳeld a mis ĺn 
à la domination exclusive des anciennes classes moyennes ; agissantes entre 1 840 
et 1 870, elles seront agies pendant le demi-siècle suivant ; le processus est donc ! 'inverse 
de l'évolution française. Mais le bipartisme est une acquisition déĳnitive du régime : 
les nouvelles classes moyennes voteront socialiste au siècle suivant, précipitant ainsi 
le déclin du parti libéral, dont leurs aînées avaient favorisé l'ascension. En Belgique, 
aux Pays-Bas et dans les pays scandinaves, l'évolution s 'opère par des voies plus 
proches de celle de la Grande-Bretagne que de celle de la France ; à la diĀérence 
que les classes moyennes s'y assurent des positions politiques beaucoup plus durables. 

Du corporatisme à l'aventure impérialiste 
Sorti d'une république présidentielle, le Second Empire annonce les démocraties 

autoritaires du XXe siècle. Napoléon III, présenté souvent comme un défenseur 
de la classe ouvrière, a été largement suivi par les classes moyennes. Sa politique 
de grands trav�ux, la Ĳèvre spéculative qu'elle crée, engendrent une prospérité qui 
contraste avec le marasme des années 1 845- 1 850 et favorise « les aĆaires». De même, 
au lendemain de la guerre de 1914-19 18 ,  qui a profondément modiĳé les fonctions 
de l'économie, les diĩcultés de la reconversion amènent l 'Italie et l'Allemagne à 
se tourner vers un « homme ईrt » ;  à dix ans d'interval le, le même processus se 
répète. 

Au départ, le äscisme se défend à la fois de céder aux excès du socialisme et 
de favoriser les ambitions du grand capital ; cela lui attire la sympathie des classes 
moyennes italiennes déçues par la « victoire mutilée ». Toutefois la réorganisation 
de l 'économie révèle que le fascisme n'est pas un conservatisme à l'ancienne mode : 
la petite industrie est en déŐnitive moins évorisée que la grande ; le corporatisme 
encadre solidement l'artisanat et le commerce grâce au contrôle des prix et des 
débouchés extérieurs. Au fur et à mesure que se précise la volonté impérialiste du 
régime, la marge cl 'initiative des producteurs indépendants est l imitée par l 'instau­
ration progressive d'une économie dirigée. Les classes moyennes n'en demeurent 
pas moins recoimaissantes à Mussolilli d'avoir surmonté les crises de 1920 et de 1929; 
elles estiment également que les organes corporatiक sauvegardent mieux leurs intérêts 
que le régime parlementaire classique. 

En Allemagne, l'adhésion des classes moyennes au régime hitlérien est moins 
raisonnée : le national-socialisme paraît seul capable de surmonter les diĞcultés 
où se débat la république de Weimar. En eĆet, l'inţation des années 20 a été assez 
« dirigée » pour épargner la grande industrie alors qu'elle bousculait la moyenne 
entreprise et ruinait le petit commerce, tributaire des revenus modestes. La crise 
mondiale aggrave encore le ressentiment des classes moyennes en apportant de 
nouvelles preuves de la faillite libérale et de l'impuissance socialiste. L'aide promise 
au Mittelstand indépendant par l'art. 1 64 de la constitution de Weimar est donc 
restée illusoire. 

Au contraire, le national-socialisme avait tendu la main aux classes moyennes 
de façon plus ouverte que le fascisme : son « catéchisme » de 1920 reprenait la plupart 
de leurs revendications. La radicalisation politique de celles-ci s'opère par le biais 
d 'un soutien électoral dont l 'objectif est de sauvegarder des positions économiques ; 
le succès national-socialiste aux élections de 1932 en est la conséquence. A partir 
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de 1 933, Hitler déploiera beaucoup d'habileté pour transformer cette conjonction 
temporaire en une alliance déĳnitive. A l'exemple de Mussolini, il usera de l 'alibi 
corporatiste pour attacher les classes moyennes au IIIe Reich. Le « Front du Travail » 
réunit dix-neuf groupes professionnels dans une discipline garante d'eĩcacité, mais 
il les subordonne étroitement à l'autorité du parti unique et de son chef. Bientôt, 
en Allemagne comme en Italie, la mobilisation de l 'économie au service du réarme­
ment enlève toute autonomie véritable aux classes moyennes indépendantes. Mussolini 
et Hitler ont fait le même calcul : « l'ordre » professionnel n'est qu'un alibi pour 
enrôler les classes moyennes au service d'un Etat totalitaire. La recherche d 'une 
harmonisation entre les intérêts des diverses couches sociales importe moins que 
la poursuite des rêves d'hégémonie:  le corporatisme sortira déĽguré de l'aventure 
impérialiste. 

Démocratie populaire et monolithisme social 
Le grief d'une adhésion imprudente nu totalitarisme ne saurait êlre imputé 

aux classes moyennes de l 'Europe rientale, prise en charge par l 'U RSS au 1 mlemaù, 
de la seconde guerre mondiale. T ut eo s'affi rmant de Adèles dépositaires du mar­
x isme-léninisme, les théoriciens de la démocratie p pulaire ont d'abord nié qu 'elle 
dňt s'écliĳer aux dépens des classes moyennes 1. Cette contradiction paraissait suspecte 
qmLn<l on connaissait le tradition idéologique dont ils se réclam,ticnt. En eěet, sur­
encbérissant sur Marx, Lénine avait afŕrmé qu' il y avait c rrélalion directe entre 
l'absence de classes moyennes et les chances d'un pouvoir des soviets. Une telle 
opfaion se fonda it sur une connnissance µroronde des réalités russes : en raison 
de la pc litique d'appel aux capitaux étrangers les classes moyennes de la période 
tsariste se trouvaient moins en Russie qu'en France ou en Angleterre et le pays 
avait brþlé l 'étape de l 'artisanat urbain (ࡤldn"mn). D" ù la conclusion qu'une 
afliance cnlre le prolétariat et la paysannerie l 'empor1cŮit facilement sur la bour­
geoisie, à condition d t rouver un état-major de révolutionnaires professi. o .nels. 

Staline reprit i son ·ompte la mythologie de Marx et la doctrine léniniste pour 
créer un « modèle » origina l :  1 'Etat des ouvriers et des paysans en marche vers le  
communisme. Mais, selon la terminologie d 'un ouvrage récent, l'idéologie y revêtait 
moins d imp rtance que Iïdèocratie. li n'y a pas lieu de sigĎler ici les innombrables 
variati ns théoriques sur la « construction du socialisme » et les « voies >> qui Y 
conduisent. Toute conőrment un fait essentiel : aucun parti révolut ionnaire -
avant le parti communiste - ne s'était prop sé de modiŒer de Øç n aussi totale 
les rapports soci:ůx existants. Nou avons rappelé les opinions nuancées de Marx 
sur le sort des classes moyennes ; en cli�ciplc plu' soucieux d'efficacité polit i.que 
q,1e cle pureté ùoctrinale, Staline n'hésite pas à les assimiÝcr à lu « 1•éacli n ». L.1 
Russie de 1 9 1 7  ne comportant pas d 'importantes clns es moyennŜ, leur l iquldalion 
fui rap ide. Une seule exception notable : la paysannerie moyenne. BU fi l les frais 
de la « d6kou lnk isation » brutale qu i  marqua ! 'adoption déœnitive de la plani Ŕķtion 
rigide. Staline montrait ain i dans quelle ùirec1ion i l  orientait l 'idéocmtie : l 'urgence 
el l 'ampleur de la révoluti n étaient µroportionnées ù la ðiblesse du prolétarial 
industriel donc au degré d'arriération du pays;  la crĔtion <l 'une base d 'industrie 
lourde impliquait le sacrifice de � 'agricuख.ire et la subord inntio� t talc des autres 

1 Voir à ce propos les définitions de 111 dêtnocratie populaire, rapportées par E. Kardeȥ dans De la démocratie 
populaire eí Yougoslavie; surtout celle de Blcrut. Paris 1949. 

1 99 



activités économiques à cet o ectif prioritaire. Le succès remporté en URSS, en 
dépit des conditions déÚvorables, inclina les staliniens à croire en la valeur universelle 
de leur théorie. 

Aussi proᑕtèrent-ils de l'occasion de 1 945 pour diŒuser le « modèle » soviétique 
dans l'Europe Orientale libérée sous le couvert d'une démocratie populaire, présentée 
comme nationale. Mais quelques pays de cette zone étaient loin d'être en l 'état 
de la Russie de 1 9 1 7 :  l'Allemagne Orientale, la Tchécoslovaquie avaient des classes 
moyennes ᓝrtes numériquement et politiquement évoluées. Dans ces deux pays -
de façon plus nette qu'ailleurs - la volonté d 'appliquer le schéma de Marx revu 
par Staline aboutit à ᓝnder la démocratie populaire sur l'écrasement progressif 
des classes moyennes. Le mythe de la « propriété socialiste » permit de masquer 
ce que les nationalisations avaient de spoliateur quand elles ne conce␅aient plus 
les grands secteurs à vocation publique comme l'énergie, les transports ou le crédit. 
On peut dire que la solidité du nouveau régime s'établissait en raison inverse de la 
résistance que lui opposèrent des classes moyennes dont l'existence même était 
mise en cause par la redistribution des biens et des intérêts. 

« L'élimination » du Mittelstand est-allemand entre 1945 et 1953 ošre un exemple 
signiᑕcatif de la lutte sans merci qui opposa la démocratie populaire aux classes 
moyennes indépendantes. Les plus riches furent immédiatement privées de leur 
base économique par les nationalisations ; celles qui avaient d'abord été épargnées 
assistèrent bientôt à l '« étranglement » de leurs entreprises par le contingentement 
des matières premières et la pénalisation ᑕscale. La volonté d'eĳacement social 
alla jusqu'à des mesures de contrainte physique. La sublimation de la classe ouvrière 
exigeait ce renversement des valeurs. La résistance des classes moyennes fut générale­
ment assimilée à une entreprise contre le régime et la ᓝrmule de St-Just (« Pas de 
liberté pour les ennemis de la liberté ») sufᑕt à justifier la politique de répression. 
Seuls les théoriciens yougoslaves essayèrent de résoudre le problème en exploitant 
la fiction égalitaire : selon Mandic, « les hommes ont fait la révolution et la révolution 
a changé la position sociale d'une grande part de la population. Le changement 
essentiel est constitué par le fait que toutes les positions sociales sont accessibles 
à tous les membres de la société yougoslave sans distinction. De cette première 
prémisse descend (sic) la seconde. En examinant attentivement les rapports sociaux 
en Yougoslavie, on doit conclure que le terme « classe moyenne », comme on l 'emploie 
généralement, n'est applicable à aucun des groupes sociaux dans ce pays. » 1 Les 
deux attitudes - la brutalité politique et la négation théorique - se rejoignent 
en ce qu'elles soulignent l 'incompatibilité entre les classes moyennes et la démocratie 
populaire. Car le monolithisme théorique de l 'Etat prolétarien s 'accommode mal de 
la diversité qui est le fondement de toute société. En ce sens, le stalinisme se présente 
comme une application politique de la théorie marxiste sur la lutte des classes : 
la démocratie populaire, expression de la classe ouvrière en instance de maîtrise 
absolue, s'édiᑦe sur les ruines de l'Etat bourgeois et consomme la_ déÚite du capi­
talisme et de ses « complices ». 

La conquête du suırage universel en France et le renᓤrcement du bipartisme 
en Grande-Bretagne se font pour les classes moyennes et, dans une certaine mesure, 
par leur entremise. Au contraire, le corporatisme dans les fascismes d'avant-guerre 
et le monolitisme propre aux démocraties populaires s'inscrivent directement contre 1 « Les groupes occupationnels et l 'évolution sociale en Yougoslavie >> in Round table ConȊrence on the Role of the Middle Classes in countries of the Mediterranean regîon undergoing rapid social and economic 
development, Zagreb 1956. 

200 

elles. Ce sont là, pour les classes moyennes, deux manières diŕérentes de participer 
à la genèse des régimes politiques. La diİérence s'explique surtout par les modiᑭ­
cations que les classes moyennes ont subies en passant d'un siècle à l'autre. C'est 
pourquoi, si l'on suit l'évolution de chaque type de démocratie, on constate que les 
classes moyennes qui en subissent les crises diĲèrent profondément de celles qui 
favorisèrent son avènement. 
Crise mondiale et « gouvernement des compétences » 1 

La crise mondiale qui sévit à partir de 1 929 est une occasion de mesurer à la fois 
la solidité de la démocratie libérale et l'inᓇuence politique des classes moyennes : 
celles-ci seront-elles les garantes de celle-là ? Si oui, par quelle voie ? Le cas de la 
Belgique décrite comme la «démocratie des classes moyennes» (van Kalken) oıre 
un exemple typique : son évolution n'est ni celle de l'Allemagne qui abandonne 
délibérément le régime représentatif ni celle de la France qui tarde dangereusement 
à l 'adapter à la situation nouvelle. Aussi les années 30 sont-elles marquées en Belgique 
par la mise en action d'une « politique des classes moyennes » assez cohérente 
pour modiᑕer s,ms la renverser la structure de l 'Etat démocratique. 

A la veille de la crise, les classes moyennes belges, héritières de la bourgeoisie 
historique, sont actives et prospères. Mais, entre 1930 et 1935, leur situation s'aggrave 
constamment en dépit de la politique de déᓋation. Aussi les trois grands partis du 
Parlement préconisent-ils des remèdes. Le parti libéral, qui fut le porte-parole tradi­
tionnel des classes moyennes, se cantonne dans un programme négatif (anti-inter­
ventionnisme, anticléricalisme), ce qui explique sa décadence. Le parti ouvrier belge, 
où l'aile jeune-socialiste est particulièrement progressiste, entend conjurer la prolé­
tarisation par un Front du Travai l  qui unirait classes moyennes et classes ouvrières 
sur la base d'une organisation corporative des proĔssions; ce n 'est là qu 'un point 
du plan de Man qui prévoit de profondes réformes sociales. Dans le parti catholique 
enᑕn, le courant démocrate-chrétien appuyé sur l 'école de Louvain et les syndicats 
préconise un corporatisme d'association conforme à l'esprit des encycliques. 

Investi en mars 1935, le leader démocrate-chrétien van Zeeland va Úire la synthèse 
entre l'école de Louvain et le plan de Man. Aux « professeurs », il emprunte une 
technique de dévaluation et les principales clauses d'une législation sociale auda­
cieuse; il s'inspire des vues du leader socialiste pour instaurer un contrôle du crédit 
qui reste toutefois assez souple. L'expérience van Zeeland a ceci de particulier qu'elle 
oriente la démocratie classique, jusqu'alors exclusivement politique, vers une formule 
plus large où l'économie acquiert plus d'importance : un pays où le gouvernement 
contrôle le crédit n'est plus tout à Úit conforme au modèle de Bryce. Comment 
les classes moyennes ont-elles réagi ? Il est certain qu'elles ne sont pas étrangères au 
déclin du parti libéral que freinera la représentation proportionnelle. Face à l 'expé­
rience van Zeeland, elles se divisent. Une majorité aıolée par la propagande totali­
taire de Degrelle va soutenir le rexisme et grossir ses succès éphémères. Mais la 
majorité approuve et soutient le « gouvernement des compétences » ;  sa maturité 
politique est suᐢsante pour lui permettre d'aider à sauver la démocratie. 
Crise de croissance du socialisme et réveil du sens de la propriété 

Toutes les économies de démocraties populaires - et cela signiᒲe les regnnes 
politiques - ont subi une crise grave au cours du premier quinquennat qui leur 
fut imposé par l 'URSS. Les causes de cette crise sont multiples ; ne retenons ici que 1 L'expression est de L. Rosenstock-Franck dans Démocraties en crise, Paris 1937, 
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celle qui nous paraît la plus ऀndamentale parce que liée à la logique même du sys­
tème : la ĳction de la « propriété socialiste» ne pouvait résister au jeu conjugué 
(ou contraire) des intérêts. Après bien d'autres critiques, les thèses de Djilas con­
vergent vers un point central : « la révolution communiste a conduit les révolution­
naires à édiĲer à leur proĲt des rapports opposés à ceux en qui ils croyaient ou qu'ils 
a�aient promis d'établir» 1. Sous prétexte d'abolir la classe dirigeante « usurpa­
tnce », ils en ont créé une nouvelle : les libérateurs se sont instaurés gérants de 
l'ordre social. Il s'ensuit que la propriété collective dissimule en fait la mainmise 
d'un groupe sur l'ensemble des biens de la nation, dont il dispose à discrétion. Pouvoir 
politique et pouvoir économique sont concentrés dans les mêmes mains avec tous 
les abus que cette confusion peut comporter. C'est pourquoi la crise de croissance 
des économies planiŖées - résultat d'un rythme excessif de développement et d'une 
connaissance sommaire du calcul économique - ne s'est traduite dans les démo­
craties populaires que par une série de procès politiques ; les « responsables» ont été 
accusés de déviation idéologique, non d'erreurs techniques ; ainsi l'idéocratie n'était 
pas mise en cause. 

Rien n'est plus intéressant que le sort des classes moyennes dans cette conjoncture 
de crise. Car elles avaient survécu à l'écrasement bien que, durant plusieurs années, 
les dirigeants des démocraties populaires se fussent appliqués à les dépouiller de 
toute protection légale et de tout pouvoir économique. Il fallut bien ëire machine 
arrière et recourir indirectement à elles. La sollicitude accordée aux combinats 
géants avait conduit les phnificateurs à ignorer la fatigue des installations existantes · 
la multiplication des pannes la Ĳt cruellement ressortir en soulignant l'erreur coŰ� 
mise lorsqu'on supprima l'artisanat d'entretien. On fut obligé de le restaurer en 
consacrant une part de l 'investissement à la réparation de l'équipement. Par ailleurs 
la priorité assurée à la production des biens d'équipement au détriment des biens d� 
consommation entraînait des pénuries très graves sur le marché des produits cou­
rants, sans parler de celui des « biens de confort». En ce sens, les révoltes de 1 953 
et 1 956, nées du mécontentement populaire, sont en relation directe avec la disparition 
de h petite industrie et de l'artisam§t. Les programmes d'urgence destinés à satisfaire 
les besoins les plus nécessaires postulaient : ou bien la reconversion des grandes 
unités de production - mais alors il serait humiliant d'avoir construit une aciérie 
géa11te pour produire les lames de rasoir ou des aiguilles ! - ou bien la réouverture 
d'entreprises plus petites. On n'a pas toujours choisi et les hésitations expliquent 
la persistance des diĪcultés. De toute façon, les classes moyennes continuent à faire 
sentir leur inŢuence politique par le biais de leur « absence» économique. 

Il Y aurait mauvaise g1:âce à accuser les catégories sacrińées (anciens patrons des 
petites et moyennes entreprises, artisans « nationalisés») à montrer peu d'empres­
sement à collaborer avec un régime qui les « supprimait». D'autant plus qu'on 
retrouve la même tiédeur chez les nouvelles classes moyennes créées par le régime, 
comme l'atteste le cas des ouvriers-paysans yougoslaves. La double activité était 
déjà une caractéristique de l'industrie d'avant-guerre : le centre minier de Zenica 
en Bosnie occupait en 1 939 1 607 ouvriers-paysans sur un total de 5681 ; la proportion 
relative est restée la même ( 1952 : 4227 sur 1 2.689). L'innovation consiste dans le 
fait que ces hybrides ne sont plus les victimes du « capitalisme étranger» mais les 
titulaires de la propriété collective. D'après le schéma marxiste, toute ;lliénation 
aurait disparu. En fait, on a constaté que l 'attachement de ces paysans-ouvriers à 
l'industrie était en raison inverse de l'importance de leur base foncière. Pour ceux 

' La nouvelle classe, Paris 1957, 41. 

202 

qui ne disposent que d'un domaine minuscule, leur ambition est de l'arrondir le 
plus rapidement possible, le salaire de l 'usine étant considéré comme un pécule. Les 
gérants de l 'économie socialiste aspirent donc à s'en évader. Est-ce pour la promouvoir 
mieux et plus rapidement en appliquant les formules collectives dans le secteur 
agricole ? Nullement. Ces hybrides oýrent, en ećet, une résistance opiniâtre à la 
modernisation de l'agriculture. Partagés entre la propriété socialiste et la propriété 
privée, ils ont opté délibérément pour cette dernière. Si leur réŞexe est typique des 
classes moyennes traditionnelles (sauvegarder l'union du capital et du travail), les 
excès du socialisme sont responsables de la ँrme rétrograde qu'il prend. Il n'est pas 
tellement surprenant que la généralisation du concept de la propriété collective, les 
abus qu'il dissimule quand on passe au domaine des réalités, aient conduit à cette 
réafŗrmation de l'attachement à la propriété privée, sous des formes détournées. III. Classes moyennes et stratégies politiques 

Agissantes dans l'élaboration des structures politiques, les classes moyennes 
sont plutôt agies au niveau des stratégies qui assurent le fonctionnement des régimes. 
Pourtant leur capacité d'intervention, quoique relative, gagne en eīcacité au fur 
et à mesure que se réduisent les dimensions du groupe appliquant ces stratégies : 
victimes des fronts et des coalitions de parti, les classes moyennes sont moins impuis­
santes au niveau des groupes d'intérêt, toujours restreints. Une explication super­
ĺcielle de ce phénomène pourrait résider dans le fait que les classes moyennes demeu­
rent la pépinière de la classe politique professionnelle sans bénéŗcier durablement 
de son appui. 

Il nous semble qu'il faut pousser plus avant l'explication. Dans la vie politique, 
l'eĠcacité dépend d'abord du degré d'organisation partisane ; mais celle-ci dépend 
à son tour de la conscience que l'on a de ses objectifs et cette prise de conscience 
commande l 'ampleur des moyens mis en œuvre. Or, les classes moyennes qui pré­
fèrent se référer aux « valeurs » purement sociales sont fréquemment réduites à jouer 
les « utilités» politiques. Les stratèges de la politique se servent plus souvent d'elles 
qu'ils ne les servent. Comme le mythe des « classes moyennes» recouvre des réalités 
très diverses, il constitue un assez bon slogan politique pour cautionner des opérations 
qui dépassent largement la défense de la catégorie intermédiaire, quand elles ne 
contredisent pas ses véritables intérêts. 

Les classes moyennes victimes des Fronts 
L'évolution du fascisme et de l'hitlérisme a montré comment les classes moyennes 

ont pu  devenir l'otage d'un ordre corporatif instauré pour les protéger : le Front 
du Travail nazi laissa ĳnalement peu d'initiative à la moyenne entreprise. Par ailleurs, 
fondées presque exclusivement sur la déŤation, les « expériences» conduites par le 
centre ou la droite classique - Brüning en Allemagne, Laval en France - n'eurent 
pas une prise bien considérable sur la coĐoncture économique et les classes moyennes 
le sentirent 1. En comparaison, la tentative du Front Populaire représente assez de 
nouveauté pour qu'on puisse parler de stratégie, surtout dans le cas français de 1 936. 

Tout d'abord, l'ouverture à gauche est acceptée sans ambiguïté : l'appui du parti 
communiste est indispensable pour obtenir les réऀrmes de structure envisagées. 

1 Voir à ce propos le jugement rétrospectif et désabusé du Front économique du 15-10-1937. 
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Ensuite, les deux autres partenaires du Front - le parti radical-socialiste et le parti 
socialiste - dissimulent mal une volonté de surenchère qui, dans leur optique, doit 
gonᓆer la clientèle et faire passer dans la doctrine un « frisson nouveau ». Si mal 
connue qu'elle reste, l 'intention profonde du parti communiste nous semble très 
diİérente. Il est certain que le Front Populaire est pour lui bien plus une tactique 
qu'une stratégie. Nous ne pouvons analyser ici les raisons qui dictèrent l'évolution 
de la Troisième Internationale entre 1928 et 1935 1 : du mot d'ordre traditionnel 
« classe contre classe » (exact reᓆet du schéma marxiste), on passa au Front uni, 
pour se résigner ᑑnalement au Front Populaire 2• Les événements internationaux 
eurent probablement une inᓉuence plus grande que la conjoncture interne de chaque 
pays. De toute Úçon, le revirement restait purement tactique et l'Internationale 
n'abandonna jamais ses objectifs stratégiques : la diŒusion du communisme à l'échelle 
mondiale. 

L'évolution nous intéresse ici dans la mesure où l'on s'écarta temporairement 
de la dichotomie doctrinale de Marx qui aboutissait à stériliser politiquement les 
classes moyennes. Le VIIe Congrès de l'Internationale n'hésita pas à recommander 
de les utiliser dans un Front Populaire et sous la direction du prolétariat pour abattre 
plus rapidement le capitalisme. Les objectiᔍ du Front Populaire, tels que Moscou 
les précise alors, sont nettement résumés dans le passage suivant de G. Dimitrov : 
« Le Front populaire permet à la petite bourgeoisie, à la paysannerie, aux intellectuels 
démocrates, non seulement d'échapper à la tutelle et au joug de la clique du capital 
ᑑnancier, mais de se dresser contre cc dernier pour la déğnse de leurs intérêts et de 
leurs droits vitaux, en s'appuyant sur leur collaboration de lutte avec la classe ouvrière, 
tant dans le cadre national qu'à l 'échelle internationale. » 3 

Sur ce schéma assez simple, le Front Populaire réalisé en France esquisse des 
variations complexes, qui sont loin d'être toutes expliquées. Un paradoxe mérite 
cependant de retenir l'attention. En liaison avec la « lutte contre le fascisme », la 
sollicitude envers les classes moyennes - on croyait qu'en Allemagne elles avaient 
fait « le lit de l'hitlérisme » par dépit d'avoir été sacriᑑées - est le principal déno­
minateur commun des partenaires de la coalition. Or, à la ᑑn de l'expérience de 
Blum, les classes moyennes indépendantes se plaignent d'avoir Úit les frais de l 'opé­
ration et leur opinion se justiᑑe partiellement. Que s'est-il passé ? 

Principalement que les classes moyennes ᓺançaises ont montré envers les partis 
de la nouvelle coalition une conᑑance limitée, que l 'évolution du Front Populaire 
transᓟrme bientôt en franche hostilité 4. C'est bien l 'effet de leur traditionnelle 
mentalité défensive, car on ne peut parler ici de stratégie élaborée. Elles soupçonnent, 
à juste titre, le parti communiste de surseoir à leur disparition devant l'ampleur du 
danger fasciste, non d'y renoncer 6. Dans la mesure même où elles voient dans la 
prolétarisation le danger suprême, elles ne sentent guère cette solidarité avec le monde 
ouvrier que Thorez évoque au congrès de Villeurbanne. En revanche, les classes 

1 Date du VIIe Congrès qui entérina Je revirement. 
t La tactique « classe contre classe » isole Je parti communiste, seul représentant de Ja classe ouvrière, dans 

la lutte contre tous les autres partis, considérés comme complices de la bourgeoisie et du capitalisme · le Front 
uni rassemble le parti.communiste et te parti socfaliste au moyen d'un pacte d 'action qui fait l 'unité à Ja base; 
dans le Front Populaire, les deux partis tendent la main aux autres formations « anti-fascistes » en vue d'une 
action commune, réglée par un pacte « au sommet » seulement. 

• Communisme internat. 10/ 1 1  1937, 1247. 
" A  la veille des élections, la majorité avait pourtant fait une concession aux classes moyennes du commerce 

en réglementant le secteur des grands magasins. 
' Il aut rappeler pourtant que, de juillet 1936 à mars 1937, le groupe parlementaire communiste déposa 

63 propositions de loi concernant les classes moyennes sur un total de 1 15 .  
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moyennes sont avec la doctrine radicale dans une sorte d '« harmonie préétablie » 1 

mais les hésitations tactiques du parti, ses dissensions et ᒳnalement la surenchère 
qu'il est amené à Úire pour consolider sa position dans le Front Populaire les inquiè­
tent. Aussi est-ce ᒴnalement le parti socialiste qui les heurte le moins. A plusieurs 
reprises, ses leaders ont montré leur comprégension pour les petits entrepreneurs : 
dès 1930, Faure dénonçait la menace des « gros » paysans; au moment du Front 
Populaire, Séverac soulignait les dangers des grands magasins pour le commerce 
indépendant. Enᑑn la pondération de Blum pouvait les rassurer ; n'afᒚrmait-il pas 
après sept mois de gouvernement : « L'expérience montre que des formations poli­
tiques comme celles que nous représentons au pouvoir sont exposées à une alternative 
de risques : ou bien le détachement et la désaŌection de la classe ouvrière, ou bien 
le rejet dans la Réaction (sic) d'une fraction des classes moyennes et de la bour­
geoisie. La classe ouvrière se retire et se replie sur elle-même quand l 'œuvre de réforme 
ne s'assemble pas sous ses yeux avec assez de célérité et de hardiesse. Une ᔉaction 
des classes moyennes et de la bourgeoisie s'alarme et cherche un recours du côté 
de la réaction politique quand l'eĶort de progrès social se présente avec un caractère 
d'incohérence, de partialité ou de brutalité. Toute œuvre humaine est approximative 
et je ne me ᓆatte pas que nous ayons évité ce double danger avec une perfection 
totale. Mais je constnte cependant que l'ensemble des ġrnvailleurs et des petits pro­
ducteurs reste atlaché le plus étroitement, plus passionnément que jamais à l'œuvre 
entreprise et qu'une portion croissante de la bourgeoisie et des classes moyennes 
commence à en comprendre le sens exact et à en apprécier l'intérêt pour la nation 
toute entière. » 2 Le caractère nuancé du diagnostic permet d'expliquer les réactions 
des classes moyennes. On y trouve certainement une justiᑑcation a posteriori de 
l'appui électoral qu'elles ont apporté au parti socialiste en 1 936 et qu'elles lui conser­
veront par la suite. 

Mais les accords Matignon ont limité singulièrement l'ampleur et la spontanéité 
de ce « ralliement ». Car les classes moyennes ne pardonneront jamais au gouver­
nement Blum de les avoir « oubliées » dans une confrontation qui les concernait 
directement. Aussi voit-on le Front Economique, «quotidien de déğnse des classes 
moyennes », protester violemment contre les contrats collectifs, les 40 heures et les 
clauses d'embauchage, toutes mesures qui compromettent, en eőet, beaucoup moins 
l 'équilibre des grandes entreprises que ġlles des petites. A partir de ce moment, les 
classes moyennes onL le sentiment très net d'avoir été les victimes du Front Popul,'tire 
et leur hostilüé viy également les organisations proĕssionnelles : elles sont déçues 
au si bien des syndicat uvrlers dont les << plans » paraissaient vouloir les ménager 
que de l 'égo�smc Ĭu grand patronat. Elles en tirent une leçon pour I avenir : seule 
l 'organisation confère une inᓘuence politique. Le Front Populaire entraîne donc 
en FranĠ une flo␆ison d'assŎiations de déĬnse des classes moyennes, qui sub is­
teront ; en revanche, leur coordination à l'échelle nationale, un instant atteinte, 
reste sans lendemain. 

La stratégie des FronLq Nationaux appliquƺ à partir de 1 945 dans l 'Europe 
Orienlule repré ente une évolution contraire de celle que la Troisième lnte␇nğionalc 
avait accomplie dans les années 30: grâce aux su cès militaires de l 'U RSS, le com­
munisme peut imposer le Front National comme un prélude - non comme un 
substitut - au Front uni. Le parallélisme est toutefois assez ᓺappant en ce qui touche 
les conditions dans lesquelles s'appliquent des stratégies assez semblables à leur 

1 L'expression est de Desqueyrat : op. cit. 186. 
• Cité par Izard : Les classes moyennes, Paris 1938, 52-53. 
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point de départ. Si la capacité de résistance des classes moyennes उançaises est en 
1 936 aĆaiblie par la crise, la vitalité de celles de Tchécoslovaquie et d'Allemagne 
Orientale ne l'est pas moins par suite de l'occupation et de la guerre. Dans les deux 
cas, les perspectives d'avenir sont dominées par une tâche prioritaire : en 1 936, 
c'est la lutte contre le marasme économique ; en 1945, la reconstruction d'une écono­
mie et d'une société. Dans le second cas, l'ouverture à gauche résulte pourtant 
d'un compromis inķniment plus ambigu puisque, à la ķn du second conťit mondial, 
c'est tout le système mondial des alliances qui est bouleversé alors que, dix ans 
auparavant, Staline n'accordait à Laval qu 'une trêve. 

Aussi comprend-on mieux l'erreur de Yalta qui réside surtout dans la conviction 
que depuis 1 94 1 ,  les deux Grands avaient de la démocratie des conceptions certes 
diĆérentes mais nullement irréductibles. L'illusion ne se dissipa vraiment qu'avec 
le coup de Praque, qui marqua la « mise au pas » des partis bourgeois participant 
au Front National tchèque. Dans les autres démocraties populaires, l'opération, 
quoique moins brutale, obéit au même processus : en Allemagne Orientale, la subal­
ternisation des formations non communistes à la SED fut rapide et déŘnitive, alors 
que le parti hongrois des petits propriétaire� résista de façon plus opiniâtre. Dans 
tous les cas, l'éclatement du Front National dissipa la ķction de la démocratie popu­
laire, telle qu'elle avait été entretenue entre 1 945 et 1 948. Des observateurs avertis 
en avaient déjà signalé les dangers. Pour ne citer qu'un exemple, les nationalisations 
dirigées contre le « grand capital» s'opérèrent selon un critère unique : le nombre 
des ouvril�rs employés. Le chiffre retenu importe moins que son application généralisée 
à toutes les branches d' industrie : si, dans tel secteur fortement concentré seules 
les grandes entreprises étaient ainsi touchées, il n'en fut pas de même dans t;l autre, 
plus dispersé, où s'étaient multipliées les unités de taille moyenne. Pourtant, les 
théoriciens de la « voie particulière» vers le socialisme n'hésitèrent pas à multiplier 
les déclarations léniōantes à l'égard de la moyenne et petite entreprise : la tactique 
du Front National l'exigeait. C'est ainsi qu'à la ľn de 1 945, Gottwald, président 
du parti communiste tchèque, concluait un plaidoyer en faveur des nationalisations 
dans les termes suivantes : ... « D'autre part, la délimitation exacte du secteur natio­
nalisé de l'économie donne à nos entrepreneurs petits et moyens l'assurance légale 
nécessaire pour le plein développement de l'initiative privée dans le secteur qui 
ne sera pas nationalisé.» 1 L'avenir se chargea de démentir ces promesses. Au total, 
les Fronts Nationaux se révélèrent encore plus défavorables aux classes moyennes 
que les Fronts Populaires, la dićérence tenant exactement au poids respectif que 
le parti communiste a eu dans les deux types de coalition. 

Les classes moyennes enjeu des groupes d'intérêt 
Les circonstances qui ont provoqué le foisonnement actuel des groupes d'intérêt 

sont nombreuses : l'extension et l'intensiōcation des compétences étatiques comptent 
pour beaucoup mais la recherche par les groupes sociaux antagonistes du maximum 
d'emprise sur le système économique a joué également son rôle. A ce propos, il faut 
signaler que le jeu des intérêts vise aussi bien à défendre des privilèges anciens qu'à 
conquérir de nouveaux avantages. Aussi le phénomène de la « pression» retient-il 
de plus en plus l'attention du political scientist : aux généralisations hâtives du début 
succèdent maintenant des analyses qui tiennent mieux compte de la complexité des 
phénomènes. 

1 Rudé Pravo du 25. 1 0,1945 cité par Barion : Prague à l 'heure de Moscou, Paris 1954, 126. 
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La nécessité d'une organisation durable des intérêts en vue d'une action politique 
est admise par les catégories jusqu'ici les plus rebel!es au groupement, comme les 
petits entrepreneurs. Il devrait en résulter une plus grande eĞcacité politique des 
classes moyennes, chez qui la « déñnse des intérêts » est une préoccupation fort 
ancienne. En fait, il ne semble pas que les classes moyennes, en tant que telles, aient 
bénéficié de cette évolution dans la même mesure que les autres partenaires de la 
collectivité publique. Nous pensons ici surtout au cas de la France qui présente une 
série restreinte mais intéressante de groupes d'intérêt agissant au nom des classes 
moyennes. Il faut d'abord prévenir le grief que les types français sont trop parti­
culiers pour que leur étude permette de faire progresser une théorie générale. 

Ceci dit, le contexte de la France présente des caractères originaux qu'il est 
indispensable de signaler. Tout d'abord, les classes moyennes y sont adaptées au 
régime représentatif de façon plus médicore qu'ailleurs, ce qui explique la présence 
s imultanée - voire la concurrence � de groupes conservateurs, simplement soucieux 
de déñndre un certain ordre social, et de « mouvements» plus enclins aux méthodes 
autoritaires (St. Hoࣅnann) . De plus, les thèmes de classes n'y sont plus l'apanage 
des partis à référence marxiste et le centre ou la droite se réfèrent de plus en plus 
aux «classes moyennes» (Du11erger) ; la tendance a plus d'importance qu'ailleurs 
en raison du rôle que joue l'idéologie dans la vie politique. Enľn les secteurs d'activité 
professionnelle où se situent les classes moyennes indépendantes sont plus archaïques 
que dans d'autres pays, ce qui se traduit dans un statut Ĳscal particulier : c'est indis­
cutablement le caractère marginal de la moyenne entreprise et du petit commerce 
qui leur a valu le régime du forfait ou de la déclaration libre. 

Ces privilèges ĵscaux sont d'une telle importance pour les catégories signalées 
que la pression s'organise presque essentiellement en vue de leur déñnse. Quant 
à la volonté de conserver une indépendance qui est le contraire de la « ःnctionna­
risation», elle relève moins de l'intérêt que de l'idéologie : aussi s'exprime-t-elle dans 
des clivages électoraux beaucoup moins tranchés. Ainsi la déñnse du statut ķscal 
explique, dans une large mesure, le comportement politique des deux organisations 
les plus typiques qui assument actuellement la déñnse des classes moyennes indé­
pendantes en France : la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises 
(CGPME) qui est restée un groupe d'intérêt, le mouvement Poujade qui n'a pas 
échappé au processus de politisation 1. 11 y a d'ailleurs entre eux un lien évident 
puisque la CGPME, créée en 1 945 pour la défense du commerce et de l'industrie 
allait se développer jusqu'en 1 952, date à laquelle l'ascension du poujadisme coű� 
mença à lui faire une concurrence sérieuse. 

La similitude des deux organisations est उappante sur plus d'un point. Le nombre 
d'abord : au faîte de sa puissance, la CGPME se réclame de 3000 associations (grou­
pant 800.000 Ĳrmes) ; l'Union pour la Défense des Commerçants et Artisans (UDCA) 
prétend en 1 956 s'appuyer sur environ 700.000 adhérents. Les ressources ĵnancières 
sont malheureusement impossibles à évaluer. Ensuite, dans les deux cas, les défauts 
d'organisation demeurent durables, palliés cependant par la « charisma » du chef: 
il y a un mythe de « Léon» (Gingembre) et une légende de « Pierrot» (Poujade). 
La CGPME et l 'UDCA s'inspirent réciproquement dans leur style d'action qui est 
toujours violent : les slogans sont sommaires, les revendications s'imposent plus 
qu'elles ne convainquent, la menace est couramment utilisée contre les parlementaires 

,' G. Lava�: Un «pressur group» français : la C.G,P.M.E., R. fr. Sei. Pol. 1955 ; S. Ho�ma1111: Le mouvement 
Pou1ade, Pans 1956. 
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ainsi que la force contre les fonctionnaires, des rassemblements massifs doivent 
faire capituler le pouvoir (Etats Généraux). 

Pourtant la diįérence dans les voies d'accès au pouvoir est frappante. La CGPME 
refuse toujours de « se politiser », alors que le mouvement, engagé dans l'aventure 
électorale, recueillera deux millions et demi de suırages. Dans un cas, l'accès reste 
indirect et ne dépasse pas le couloir; dans l'autre, il va jusqu'au cœur du « système » 
pourtant condamné. La référence au statut ᑔscal, évoqué plus haut, permet de mesurer 
l'ampleur de ces pressions. Dans le cadre de la « déĔnse du commerce et de l'industrie » 
- alibi traditionnel invoqué par les groupes d'intérêt pour mobiliser des appuis 
parlementaires - la CGPME a contribué à susciter divers intergroupes favorables 
aux classes moyennes. C'est leur action qui ᒵt partiellement échouer en 1 948 le 
projet Mayer d'un prélèvement ᑔscal exceptionnel, destiné à enrayer l'inᓈation. 
De même, la CGPME obtient, quelques mois plus tard, que les classes moyennes 
indépendantes soient exemptées du régime de Sécurité sociale institué en 1 946. 
Comme on le voit, l'action indirecte du groupe d'intérêt est loin d'être dénuée 
d'eᐞcacité. 

En revanche, si l'on s'en tient toujours à l'objectif ᒵscal, l'efficacité de l'UDCA 
diminue au fur et à mesure qu'elle se transforme en mouvement politique. La mytho­
logie du poujadisme primitif repose, dans une large mesure, sur la révolte antiᑔscale, 
qui suscita le premier comité à Saint-Céré (Lot). C'est là que l'ancien combattant, 
devenu représentant en librairie, décida de lutter pour éviter la prolétarisation du 
petit commerce 1 ; en juillet 1 953, un contrôle ᑔscal lui donna l'occasion de passer 
à l 'action directe avec quelques compagnons. Mais quand, ᓣrte de ses succès régio­
naux, l'UDCA essaie de passer à la grève nationale de l'impôt - dans son langage 
imagé, Poujade parle de « Ĕrmer le robinet » - c'est un échec. Après une nouvelle 
période de négociations confuses avec les partis, le mouvement amorce sa politisation : 
au thème traditionnel des classes moyennes victimes du ᒵsc, s'ajoutent des slogans 
contre le « Parlement croupion » et les bradeurs de l'Empire. 

L'élargissement des thèmes renforce la clientèle et gonᓙe les ressources; c'est 
alors que l'investissement du Parlement permet à l'UDCA d'obtenir une demi­
victoire : les députés adoucissent les mesures de répression décrétées contre les oppo­
sants au ᑔsc, sans céder toutefois sur le statut de l'impôt. A l'automne 1 955, le mouve­
ment se lance brusquement dans la campagne électorale. Cette fois, le succès est 
important : deux millions et demi de suırages, une cinquantaine de députés. Mais 
le triomphe reste stérile : Je groupe parlementaire poujadiste ne propose rien de 
constructif et son représentant à la commission des Finances avoue publiquement 
son ignorance en matière ᑔscale. Le poujadisme a montré qu'il n'avait ni la conscience 
des buts, ni l'art de la négociation qui caractérisent l 'action de groupes d'intérêt 
traditionnels comme la CG PME ( J. Meynaud) . Sa démagogie a, en outre, partielle­
ment dissipé l'auréole rassurante que des déĔnseurs plus patients avaient réussi 
à créer autour du mythe des « classes moyennes » :  le calembour excessif de 
«Poujadolf» (Lüthy) comporte une part de vérité. Il va sans dire que ni la CGPME 
ni l 'UDCA ne se sont préoccupées du sort des classes moyennes dépendantes au 
contraire des autres associations professionnelles 2• 1 A ce sujet, P. Poujade : J'ai choisi le combat, Saint-Céré, 1955. • Par exemple, le Comité national de Rénovation fiscale, animé par MM. Millot et Gingembre. 
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IV. Conclusion 
Les exemples choisis dans l'évolution des structures et dans la gamme des straté­

gies pour illustrer les modes d'inᓉuence politique des classes moyennes nous con­
duisent à une première constatation : le caractère particulier des modes ne doit pas 
faire sous-estimer l'importance de l'inᓙuence. Les sciences de la politique n'évitent 
pas toujours cette « maladie infantile » des sciences jeunes qui considèrent comme 
« marginal » un phénomène rebelle à leurs catégories de recherche. 

L'erreur « marginaliste » provient d'abord de la force d'attraction exercée par 
la théorie marxiste. On pouvait y céder au moment où les classes moyennes subissaient 
les eįets d'une crise mondiale qui mettait en cause jusqu'aux bases de la démo­
cratie 1 . Il n'en est plus de même aujourd'hui où des penseurs marxistes eux-mêmes 
s 'interrogent sur la valeur universelle de l'explication par les « rapports de pro­
duction » :  ainsi Hilferding dans une étude importante sur le problème historique 2• 

Il assigne toujours à la science historique la tâche d'étudier le processus psychologique 
par lequel ces rapports déterminent la conscience des hommes en fonction de leurs 
intérêts. Mais il doit reconnaître que les inttrêts économiques ne sont pas seuls 
en cause et que les intérêts politiques jouent souvent un rôle déterminant. Il aboutit 
ainsi à une conception de la « conscience de classe » moins étriquée puisqu'elle 
déborde les limites de la seule activité économique. Un tel élargissement permet 
de déboucher sur une théorie des groupes sociaux beaucoup plus favorable à l'analyse 
concrète. Dans un tel cadre, l'accord sur un système de valeurs spirituelles est un 
élément aussi important - sinon plus - que la communauté d'activité économique, 
la similitude de milieu d'existence et la synchronisation dans l'action politique. 
Il faut rappeler pourtant ici que le pluralisme des classes n'est pas condamné seule­
ment par le marxisme. Il y a un déterminisme de « l'organisation » pour lequel 
l'évolution générale de l'âge technique entraîne un nivellement irréversible des 
hiérarchies sociales et politiques. Après d'autres, Sorokin s'inscrit en faux contre 
cette allégation : toute société est le théâtre d'une lutte permanente entre facteurs 
de stratification et ᓝrces de nivellement 3• Comme la stratiᑔcation économique 
varie moins que la stratiᑔcation politique, l'explication des classes moyennes par 
l'activité professionnelle est beaucoup plus aisée qu'une analyse des comportements 
politiques. 

Cela sufᒵrait à expliquer l'inégal avancement des deux catégories de problèmes. 
Il est d'usage quand on aborde le sujet des classes moyennes de déplorer leur carac­
tère insaisissable, puis de se réfugier dans quelques vagues généralités sur leur « impor­
tance sociale ». Une telle dérobade est injuste pour les travaux des sociologues 
sérieux : Simiand pour les anciennes classes, Halbwachs et Lhomme pour les nouvelles 
ont apporté d'abondantes précisions sur la fonction économique et la psychologie 
sociale 4 ; enᑔn la déᑔnition de Mougin et Aerts semble exhaustive 6• En revanche, 
les comportements politiques demeurent moins bien connus. En particulier, les 
incidences de l'attitude électorale donnent lieu à des conclusions parfois opposées. 1 C'est dans cette optique qu'il faut replacer les jugements pessimistes de R. Aron : << on se préoccupe des classes moyennes lorsque ]a société est ébranlée et la structure sociale remise en question . . .  si J 'on cherche une classe moyenne, c'est que l'on a d'abord implicitement admis l'existence de la classe ouvrière et de la classe bour­geoise » in Inventaires 111 : Classes moyennes, Paris 1939, 25. ' Das historische Problem in Zeit. Politik, déc. 1954. ' «  EstratiȎcaci6n politica ». R. Mexic. Sociol .  sept.-déc. 1953. • Sur ce point précis, l 'étude des budgets, selon la méthode de Le Play, pourrait être utile; voir à ce propos l'usage qu'en fait de Chilly : Les classes moyennes en France : après la guerre 1914-1918, Bourges 1924. 1 Dans Les classes moyennes, Essai de bibliographie critique d'une déȏnition, R. Hist. Econ. et Soc., 19S4. 
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En rapprochant certaines statistiques, des auteurs frappés par les « progrès du socia­
lisme » sont tentés d'attribuer aux classes moyennes la responsabilité du recul des 
partis bourgeois et de la crise de la démocratie. D'autres, plus perspicaces, à notre 
sens, parce que moins sensibles à l'apparence des cl1 iᑏes, insistent sur le côté quali­
tatif du problème : la thèse de Bonham sur le vote stratégique des classes moyennes 
anglo-saxonnes est désormais classique 1. 

Dans l'état actuel des recherches, deux problèmes permettent de jauger assez 
exactement la « maturité » politique des classes moyennes ; ce sont d'ailleurs autour 
d'eux que s'organisent les développements du présent rapport. Le premier concerne 
l'inᓋuence des classes moyennes sur la forme du régime politique. Selon Trevelyan, 
un gouvernement parlementaire n'a pu s'établir en Angleterre dès le XVIIe siècle 
qu'en raison de l'importance des classes moyennes. Dans quelle mesure la_ corré­
lation peut-elle être généraJjsée ? Elle se vériᑣe dans l'Europe contemporamc : de 
Đçon positive en régime de démocratie parlementaire; « a contrario » dans un 
contexte autoritaire. En est-il de même dans le reste du monde où le nationalisme 
du XXe siècle reproduit avec une similitude frappante le processus romantique des 
nationalités qui répandit le régime représentati f  dans l'Europe centrale ? A l 'heure 
actuelle dans le « tiers monde », la faiblesse numérique de la classe moyenne n'est 
pas suᐞsante pour expliquer sa turbulence ; l 'excès de dynamisme exprime une 
volonté d'émancipation très nette mais le manque de maturité empêche souvent 
une appréciation correcte des moyens et des ᑜns 2• Faut-il cependant chiırer 1 'hypo­
thèse de Trevelyan en ᑜxant à un tiers de la population totale, la proportion de classes 
moyennes nécessai re pour Úire triompher une démocratie représentative - p1·écisons 
qu 'elle est actuel lement de 5 % dans les pays sous-développés ? e serait  réduire 
le problème à une équation trop simple : car Ja ᓣrme d'un régime dépend également 
de façon assez étroite de la part qu'il fait à toutes les catégories sociales. 

Cela nous conduit au second problème : les stratégies. On a, de façon non moins 
ᔊéquente, ramené le « marginalisme » des classes moyen�es à leur incap�cit� à 
ᓱrmer un parti qui leur soit propre. De ce fait, elles seraient l 'obstacle pnnc1pal 
à quelque république « pure et dure » en faisant primer les « intérêts » sur l'intérêt 
commun. A ce propos, Madison avait déjà rappelé qu'il y a deux remèdes extrêmes 
contre les « factions » :  la suppression de toute liberté ou l'uniᑙcation des opinions, 
des passions et des intérêts qui expriment la diversité du corps politique. La tyrannie 
et la « volonté générale » étant également ᔘcheuses, il faut se contenter d'une trêve 
sans cesse renouvelée entre les parties prenantes du contrat démocratique 3 • L'analyse 
correcte des stratégies dépend d'une vériᑙcation patiente de ce que l'on pourrait 
appeler « l'eĽet de Madison ». Elle se ramène, dans une large mesure, à la recherche 
des corrélations entre classes sociales et formations politiques - celles-ci sublimant 
les intérêts de celles-là. Nous avons dit comment le marxisme a dü corriger une théorie 
trop schématique sur ce point; dans la pratique, le modèle primitif demeure intact 
et le problème se résout par l'écrasement légal de la classe moyenne. Dans la perspec­
tive libérale, le pluralisői-e doctrinal est de plus en plus conᑣrmé par les vériᑙcations 
d'ordre expérimental. 

On s 'accorde, en eĲet, à reconnaître que les classes moyennes marquent autant 
de répugnance à se grouper dans un seul parti que les partis d'empressement à se 

1 Voir son ouvrage « The Middle class vote » et l 'article de Zfi/ne : SoȂe Recent Studies II : The Middle 
Class Vote; Polit. Stud. juin 1 955. 

• L'Institut des civilisations différentes (session de 1955) et l 'international sociological association (1956) 
ont examiné les problèmes des classes moyennes dans les régions insuf¬samment développées. 

• Dans le Fédéraliste (No 10). 210 réclamer d'elles. I l  faut y voir moins la conséquence d'un calcul machiavélique 
qu'un produit de la situation politique. Le fait que le mythe des classes moyennes 
soit devenu un « mot de passe » «Lavau» au service des tactiques partisanes, sufᒶrait 
à expliquer la radicalisation politique de la catégorie intermédiaire signalée par 
Eysenck 1 • On peut également attribuer la « méᑜance » des classes moyennes à la 
difficulté qu'elles ont de s'identiᑜer avec une ᓝrmation politique de quelque impor­
tance : à cet égard, !'IFOP en France 2, Eulau aux Etats-Unis 3 ont mesuré le degré 
d'identification, en le considérant comme une composante majeure de la conscience 
de classe. Il ne semble pas que celle-ci dépende beaucoup de l'engagement partisan 
qui reste, chez les classes moyennes, plus éphémère que dans les autres catégories 
sociales. 

Au terme de ce rapport, il reste à souhaiter que se multiplient les monographies 
historiques et les sondages de comportement dont les premiers résultats sont plus 
qu 'encourageants. Car une approche même sommaire met en évidence la nouveauté 
du sujet : dans l'inᓉuence politique des classes moyennes, se trouvent réunies l'ori­
ginalité des modes d'expression et la singularité de la catégorie sociale. 

JOSEPH-FULKO GRO;R 

RÉSUMÉ SYSTÉMATIQUE DES RAPPORTS ET DISCUSSIONS 
DU CONGRÈS DE MADRID 

Pour donner connaissance au lecteur des divers orateurs, on fou࿿ira sur eux, dans 
la mesure du possible, quelques renseignements personnels, lorsqu'ils seront nommés 
pour la première fois. Quant aux orateurs qui ont pris part à la discussion, mais ne 
nous ont pas transmis de note écrite, il ne pourra malheureusement pas en être fait 
mention. «Rédaction». 

La notion de classe moyenne 

Bien que les rapporteurs, s'eŁorçant de cerner le concept de classe moyenne, 
soient unanimes à reconnaître la diᐪculté d'en proposer une déᑜnition claire et 
compréhensive 4, ils n'en cherchent pas moins à circonscrire de plus près le groupe 
social qui les comprend. 

1 Primary Social Attitudes as Related to Social Class and Political Party, Brit. J. Sociol. ,  sept. 195 1 .  
1 Ses données ont été largement utiJisées dans M .  Duverger : Partis politiques e t  c1asses socia]es, Paris 195S, 
• Perceptions of CIWS 1tnd Pnrty in Votîng Ochnviour : 19S2, Amer. Poli,. Sel. R., juin 19SS. 
• M. Janson de memc I� P. � Snrm. Le P. )K' tient ln notion de « classe », dans l'cxprcȓoo « clnsse 

moycmnc», pour ilâpropro, et Il propo�e œJw de °oup2 ou d'étal rɆiduel. en rcvunchc. MM. IJ11que1 et D11rKhari/1 
s'opposent . ce pomt do vue. *. R11/۶e11x c,mminc Òlus en d6tnil les moɉ profonds do ln dlfliCLtlt6 qu'il y n n 
fouȃir une d�H11ition, ut r6ussft & en préolsar 1� notJon. 
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De toute façon, il appert par là que ce groupe se situe sur une ligne médiane 
qui sépare les salariés travaillant dans une exploitation qui ne leur appartient pas 
et où ils n 'ont pas de fonction directrice, et d'autre part, les gros entrepreneurs qui 
ont accès au marché des capitaux 1. 

La recherche d'une déĳnition est d'ailleurs assez souvent facilitée par le fait 
que les rapporteurs n 'envisagent que les entreprises comprises dans l'artisanat, 
la petite industrie, ainsi que le petit et moyen commerce, à l 'exclusion des autres 
professions. Ainsi pour le secteur agricole, seuls MM. Boetticher, Burghardt, Lacourt 
et Stücklen en traitent avec une certaine étendue. Quant aux professions libérales, 
elles ont particulièrement été mises en valeur par M. Boetticher et le P. Conus. A 
l 'exception de M. Laloire, le P. de Soras et le P. Welty, qui étudient également les 
problèmes concernant les pays en voie de développement,  les rapports s'en tiennent 
à la situation des pays de culture occidentale, donc à la classe moyenne aux prises 
avec la société industrielle moderne. 

Les recherches de déřnition varient en particulier selon que le point de vue adopté 
est d'ordre quantitatif ou éthique (morale sociale et économique). M. de Crayencour voit dans la classe moyenne trois groupes différents :  1) les 
exploitations commerciales, artisanales, industrielles et agricoles ; 2) les membres 
des professions libérales ; 3) le personnel directeur des entreprises publiques et privées. 

Dans la perspective d'une législation plus diĀérenciée, on souligne avec une 
particulière attention la distinction existant entre la grande et la petite ou moyenne 
entreprise 2. 

Deux éléments sont ici importants pour la petite et moyenne entreprise : 1 )  le chef 
de l'entreprise en est le créateur, il en fournit le capital et en tient la direction technique; 
2) l 'entreprise ne dépasse pas une certaine ampleur relativement au nombre des 
employés, des capitaux investis et du chiĜre d'aĀaires. 

M. Laloire parle de classe moyenne en un double sens : l'un plus restreint, l 'autre 
plus large. Au premier sens , seules les personnes qui exercent une activité indépendante 
dans l 'industrie, le commerce et l'artisanat, lui appartiennent, tandis qu'au second 
sens, tous ceux qui exercent une activité quelle qu'elle soit, et où que ce soit, pourvu 
qu'ils ne soient pas astreints à un contrat de dépendance ; par conséquent, même les 
employés dirigeants font partie de la classe moyenne. 

M. Humblct énumère cinq groupes qui sont à compter parmi les classes moyennes : 
1) les membres indépendants du commerce et de l'artisanat ; 2) les chefs d'exploita­
tions agricoles, qu'ils soient ou non propriétaires de l 'exploitation qu'ils dirigent ; 
3) les chefs des moyennes et petites entreprises ; 4) les membres des proñssions 
libérales ; 5) les travailleurs dépendants qui, relativement au reste de la population 
active, possèdent une formation plus poussée et reçoivent un revenu plus élevé. 

Pour l 'appartenance à la classe moyenne, M. Humblct reconnaît encore comme 
décisifs des éléments subjectifs, tels que le niveau social dans lequel chacun s'insère 
lui-même, l 'acceptation que son milieu äit de lui ,  et ĳnalement l 'homogénéité du 
milieu de vie, qui est réalisée et maintenue par la volonté de la communauté, un 
village, par exemple ; il illustre sa position par des exemples empruntés à l 'Angleterre, à la Belgique et à la France. 

1 M. Burghardt exclut aussi des classes moyennes, les entreprises chétives (« Kümmerbetriebe ») : les 
demi-entreprises et les entreprises de rang inférieur. 

¯ Le caractère fam.ilial de l 'entreprise ne semble plus aujourd'hui à M. de Crayencour être aussi importante 
pour la détermination de l'entreprise moyenne. 
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M. Stücklen, de son côté, souligne l'importance des motifs subjectifs dans la 
notion de classe moyenne, et il les caractérise par l 'expression de « conscience bour­
goise » dont le contenu est surtout reconnaissable à la volonté d'une liberté person­
nelle, à la reconnaissance de la propriété, à un genre de vie humain et chrétien, 
et à un désir marqué de responsabilité personnelle et de perúctionnement. 

Selon M. Stücklen, pour qu'une entreprise appartienne à la classe moyenne, 
il faut concrètement : que le propriétaire puisse encore excercer lui-même les fonctions 
essentielles de l'entrepreneur, que le capital appartienne totalement, ou pour une 
part prépondérante, au directeur de l 'exploitation ou à sa famille, et qu'il n 'ait pas 
la possibilité de satisfaire ses besoins de trésorerie par des émissions sur le marché 
des capitaux. Quant au nombre des employés, seraient de classe moyenne les entre­
prises qui en emploient moins de 200. La même opinion est soutenue par M. Becker. 

M. Stücklen apporte en plus dans la discussion la distinction entre anciennes 
et nouvelles classes moyennes, idées que M. Burghardt et le P. Welty 1 soulignent 
également dans leurs réşexions. A l 'ancienne classe moyenne appartiendraient les 
membres indépendants de l'artisanat et de la petite entreprise, du commerce local 
et de l'agriculture, comme aussi les fonctionnaires du secteur privé et public, ainsi 
que les membres des proñssions libérales, c'est-à-dire la petite et moyenne bour­
geoisie, tandis que les travailleurs jouissant d'un revenu plus élevé et manifestant 
des prétentions à un genre de vie plus large, seraient à compter dans la nouvelle classe 
moyenne dépendante. Le P. Welty considère en particulier les actions populaires 
comme un moyen d'avancement pour b nouvelle classe moyenne. 

La caractéristique saillante des classes moyennes, qui a été constamment afŚrmée, 
est celle de la liberté. L'activité libre et responsable dans son exploitation propre 
ou une exploitation étrangère constitue pour M. Schmücker 2 le principe même de 
l 'attribution d'un entrepreneur à la classe moyenne. Le P. de Soras place dans la 
classe moyenne l 'entrepreneur dont l 'activité professionnelle s 'exerce dans l'indé­
pendance, qui n 'est donc pas sous l 'autorité ou la surveillance d'un autre, un conseil 
d'administration par exemple, un homme par conséquent qui travaille à ses propres 
risques. De son côté, le P. di Rovasenda 3 retient la relative autonomie comme 
signe distinctif de la classe moyenne : l'entrepreneur peut ouvrir ou örmer son entre­
prise ; il est celui qui Ĵxe pour ainsi dire exclusivement ses revenus et surtout qui 
règle d'une manière qui lui est propre les relations humaines dans son exploitation. 

L'aspiration à l 'indépendance qui est une marque essentielle de l'entrepreneur 
de classe moyenne s'eďectue d'une manière tout à fai t alarmante en Espagne, ainsi 
que le relate Mme Hoerler de Carbonnel. L'extraordinaire accroissement du secteur 
commercial dans les villes où un grand nombre de gens se précipitent, souvent sans 
formation suĭsante, a sa cause principale dans la poussée vers l 'indépendance 
matérielle. M. Moro-Ϡsconti en vient à l imiter le groupe des classes moyennes par 
la notion d'« entreprises d'intérêt national », c'est-à-dire des entreprises qui ne 
peuvent ou ne doivent jamais être organisées ni entretenues de façon privée. Telles 
sont les industries de base. C'est par opposition à celles-ci que se situent les exploi­
tations de caractère privé, dont l 'activité s'eďectue en dehors de la sphère présentée 
comme étant d'intérêt national. Toutes les entreprises de caractère privé ne passent 
cependant pas, en Italie, pour être de ce fait de classe moyenne ; seules appartiennent 
à ce groupe celles qui se meuvent dans certaines limites concernant le revenu (celles 

1 Proŷsseur à l'Académie Albert-Le-Grand, à Walherberg (Bonn) et directeur de la revue « Die neue Ordnung», 
• Membre du Bundestag allemand, président de l'« Arbeitskreises Wirtschaftspolitik der C.D.U./C.S.U.­

Fraktion », président du « Bundesarbeitskreises Mittelstand der C.D.U./C.S.U., à Bonn. 
1 Conseiller ecclésiastique de l 'Association cathoJique des ingénieurs italiens, Rome. 
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qui n'outrepassent pas un milliard et demi de lires), le nombre des employés (entre 
100 et 500 personnes), le volume de production (dont l'ordre de grandeur est déter­
miné d'avance) ainsi que le nombre des exploitations. A ces entreprises de classes 
moyennes M. Moro-Visconti oppose les petites entreprises, en insistant expressément 
sur la valeur de cette distinction. Le critère qui déᑒnit la petite entreprise consiste 
en ce que pour elle, contrairement à ce qui se passe pour l'entreprise moyenne, les 
principes de l'exploitation industrielle n'entrent pas en question. En particulier, 
M. lᯨoro-Visconti attribue au groupe des petites entreprises les artisans, les agri­
culteurs-propriétaires, les petits commerçants, les agents de publicité, tous ceux qui 
oĸrent des prestations de service, et ᑔnalement aussi les entrepreneurs industriels dont 
le personnel est limité à un petit nombre de personnes, et dont l 'exploitation porte 
les traits d'un type familial et patronal. 

M. Boix Selva était le rapporteur pour la situation en Espagne. Les groupements 
de classe moyenne sont ici d'autant plus diᐡciles à déterminer qu'ils présentent, à 
l'intérieur du pays, de grandes diversités aux points de vue géographique, économique 
et culturel. Toujours est-il qu'on peut attribuer à la classe moyenne les cercles 
de personnes suivants : les membres des professions libérales, universitaires et artis­
tiques, de catégorie moyenne et inférieure, les propriétaires de bâtiments et de ter­
rains, les petits et moyens industriels et commerçants, les rentiers et les petits 
actionnaires, comme aussi les techniciens, les fonctionnaires, les représentants et 
les employés des degrés supérieur et moyen. Du point de vue économique, la classe 
moyenne espagnole comprend toutes les personnes qui forment la couche située 
entre les propriétaires de grosses fortunes et la masse des gens dont les revenus 
apparaissent comme extraordinairement limités. L'« Asociaci6n cat6lica de Diri­
gentes de Barcelona » 1 ᓞurnit une semblable énumération. 

M. Burghardt présente la notion autrichienne de classe moyenne. Celle-ci comprend, 
pour une large part, les classes moyennes orientées vers la consommation, à savoir 
les classes moyennes envisagées comme phénomène social ; on y compte le groupe 
de personnes qui reste lorsque, des couches de travailleurs non agricoles, on déduit 
les travailleurs manuels ou les ouvriers, et la haute bourgeoisie possédante. Après 
la première guerre mondiale on pensait avant tout, à ce sujet, à une clusse moyenne 
appauvrie, qui était certes prolétarisée, mais cherchait malgré tout à s'assurer une 
position sociale et culturelle, laquelle dépassait de loin son importance économique. 
A côté de cette conception de la classe moyenne, la notion continentale de cette 
classe existe aussi en Autriche, à savoir la classe moyenne des employés publics 
orientée vers la consommation et le salaire, des employés au sens de la législation 
du travail, ainsi que des ouvriers spécialisés commelaclasse moyenne des entrepreneurs 
de degré inférieur par le revenu et la capacité, mais orientés vers le gain. La classe 
moyenne des entrepreneurs comprend en Autriche tous les entrepreneurs qui tra­
vaillent dans leur entreprise tant pour l 'organisation que pour l'exécution. A cela 
s'ajoute que, dans la plupart des cas, l'entreprise est étroitement liée à la famille. 

Le rapport de M. Frerichs traite des « Small Business » aux U.S.A. Nous nous 
trouvons ici en présence d'une notion de classe moyenne qui est complètement 
dégagée des qualiᑑcations non-économiques et qui se limite comme telle à des déter­
minations purement quantitatives. (Cf. la dernière « Deᒷnition of Small Business » 
du 1 er juin 1957.) 

Contrairement à la déᒡnition des « Small Business » qui est juridiquement établie 
d'après des grandeurs quantitatives, le P. Utz cherche à circonscrire ! 'essence de 

1 L'Association catholique des entrepreneurs, Bar:lone. 
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l'exploitation moyenne sur une base éthico-économique. Ce  n'est pas la  grandeur 
de l 'entreprise, ni le mode de fabrication, que celui-ci soit industriel ou artisanal, 
qui constitue l 'essence de l'entreprise moyenne, mais le fait que l'entrepreneur est 
encore lui-même le propriétaire de plein droit ou, inversement, que le propriétaire 
- une personne individuelle ou une famille - exerce lui-même la direction pour 
toutes les mesures décisives à prendre. La grandeur de l'entreprise joue toutefois 
un rôle en tant que cette direction n'est possible que si l 'exploitation n'est pas trop 
grande pour être surveillée personnellement par le propriétaire lui-même. Le point 
décisif dont tout le reste dépend, réside donc dans la propriété. Elle est le fondement 
sur lequel le chef d'entreprise de classe moyenne peut développer toute sa personnalité : 
l'activité d'entrepreneur repose entièrement sur la personne, et c'est elle qui en a la 
charge. 

Le caractère personnel de l'exploitation moyenne a été relevé également par 
le P. Elorduy de Madrid : la couche moyenne de la population n'est pas, comme la 
stratiᑔcation des ouvriers et des patrons, un phénomène qui s'établit presque auto­
matiquement ; mais il est le résultat d'une prestation personnelle de la part de l'entre­
preneur qui dénote une prise de conscience de sa valeur et un sens de sa responsabilité. 
Cette prestation personnelle est étroitement liée au courage d'aĸronter les risques 
de l'entreprise qui est essentiel à l'entrepreneur (M. de Crayencour). 

La valeur personnelle typique de l 'entrepreneur de classe moyenne est soulignée 
dans un cadre plus large par M. Antonio Perpùia 1, lorsqu'il la déᒸnit comme la 
caractéristique de la classe moyenne comme telle. Il ne fait pas de la classe moyenne 
une « classe Ĕrmée », mais il tient à la considérer comme un groupe fonctionnel de la 
société _économique, ouvert à tous, et qui a son propre idéal de vie, et il qualiᒹe celui-ci 
de « mésocratie ». 

1. La situation économique actuelle du chef d'entreprise moyenne 
a) Les difᑸcultés des exploitations moyennes 

Si l'on compare l'entreprise moyenne avec une grande entreprise industrialisée, 
on est aussitôt frappé par la situation défavorable dans laquelle se trouve le chef 
d'entreprise de classe moyenne. Les raisons de cet état de choses sont tant subjectives 
qu'objectives. 

Subjectivement, il est diᐢcile pour les entrepreneurs moyens traditionnels de se 
dégager de la mentalité du monde pré-industriel et de s'adapter aux conditions et 
aux exigences de l'économie et de la société industrialisées. La persistance des senti­
ments et des catégories de pensée propres aux anciennes corporations non encore 
orientées vers le marché, est la cause principale de la crise des classes moyennes 
(M. Boetticher ). Assurément la force d'inertie des classes moyennes représentait 
encore, ainsi que M. Boetticher l'afᑔrme également, un facteur favorable à la stabi­
lisation dans l'ensemble de l 'évolution industrielle. Toutefois, au cours de l 'histoire 
économique, la classe moyenne traditionnelle fut rejetée à l'arrière-plan comme facteur 
de production, et partiellement même vouée à l'extinction. De nouveaux groupes 
économiquement et culturellement puissants se sont constitués et lui ont ravi son 
rang de couche la plus importante de la population. En présence de ces nouvelles 
données, la classe moyenne se trouve dans une situation très critique ; son sens obtus 
de la tradition, son absence de vues économiques, son incapacité de compter et 1 Professeur à l'Université de Madrid. 
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d'organiser ses aĲaires de façon industrielle, son attrait pour une conception moyenâ­
geuse de la liberté et de l'indépendance. Pour M. de Crayencour ceci est le nœud 
du problème, et Mme Hoerler de Carbonnel! y voit un danger pour l'avenir. Cet 
esprit pousse la classe moyenne à maintenir une attitude négative à l'égard des condi­
tions économiques du monde moderne, renforce son ressentiment et la conduit à 
colporter le slogan de « sauvetage des classes moyennes »; ceci aboutirait prati­
quement à la conserver pour des tâches sociales, sans tenir compte de sa situation 
et de sa fonction économique (M. Boetticha, M. Jansen). 

L'insuᐡsante formation de l'entrepreneur de classe moyenne n'est pas la moindre 
parmi les causes de sa déᑚance du pouvoir économique. La réalité du monde éco­
nomique moderne ne lui est, pour cette raison surtout, pas encore apparue avec 
précision, sinon il serait moins cantonné dans son métier d'artisan, de commerçant, 
d'agriculteur, etc., et il se rendrait compte qu'il doit, de nos jours, être avant tout un 
entrepreneur au regard ᑙxé sur le marché qui doit recevoir ses oĸres, ses livraisons, et 
où il doit entrer en concurrence avec ses partenaires. Son degré de formation, qui en 
général dépasse à peine celui de l'école primaire, est vraiment, si on considère les 
tâches qui l'attendent dans son exploitation, « pitoyable » (M. Fournier le Ray). 
Les rapporteurs soulignent à l'envi ce point (MM. Boetticher, Laloire, etc. cf. I b). 
Il ne faut donc pas s'étonner de voir l'entrepreneur moyen opprimé par un sentiment 
d'infériorité, qui risque encore de s'intensiᑒer par la prise de conscience du fait que la 
couche sociale à laquelle il appartient forme, dans la stratiᑙcation sociale, un lieu 
de passage vers la déchéance (M. Humblet). 

La formation insuᐽsante de l'entrepreneur moyen comme son incapacité, voire 
son impossibilité de constituer, grâce à des alliances appropriées des corps écono­
miques eᐤcaces, et dans la mesure du possible de se servir des méthodes industrielles, 
imposent toujours davantage à son entreprise un mouvement de rétrogression. 
Il manque à l'entrepreneur moyen un indispensable service d'information (MM. 
Austin 1 et Howard 2 ; son entreprise n'exerce pas d'attrait sur les jeunes, 
en raison des gains relativement minces et des parcimonieuses possibilités de pro­
motion qui peuvent leur être fournies (M. Burghardt). Au reste, ses faibles revenus lui 
enlèvent la possibilité d'engager des spécialistes de la technique et du commerce, 
ce qui est d'autant plus grave que de nos jours la conduite de l'entreprise est plus 
compliquée (M. Jansen), et que les pouvoirs publics chargent davantage les classes 
inférieures (M. de Crayencour) ; et, ajoutons-le, les entrepreneurs moyens ne pos­
sèdent pas de ressort propre dans l 'administration supérieure (M. Sehmücker) 3• 

La faible capacité de prestation des entreprises moyennes ne rend pas facile, par 
ailleurs, les relations d'aŖaires avec les grosses entreprises (MM. Austin et Howard). 

Cependant, indépendamment de ces déᑔciences qui tiennent surtout à la personne 
du chef d 'entreprise, l'exploitation moyenne est elle-même en situation désavanta­
geuse par le simple fait de la modicité de ses proportions. Elle ne peut obtenir aucune 
commande de volume rentable, et ne bénéᒌcie pas de ce Úit d'avantages dans les 
achats (M. Jansen). MM. Austin et Howard pensent que plusieurs chefs d'entreprise 
s'opposent à un raisonnable élargissement et à la modernisation de l'entreprise 
- les entreprises de moyenne grandeur atteignent en fait un très haut degré de 1 Fabricant, membre de l'« Association of catho1ic Managers and Employers, London » à Stanmore/ Middlesex. • Directeur de la fabrique de produits chimiques « Howard of Ilford Ltd » à Ilford/Essex, et membre de l'« Association of catholic Managers and Employers, London ». 3 D'après un rapport de M. Laloire, l 'idée d'un ministère des classes moyennes tel qu'il existe en Belgique ne paraît pas satisfaire parfaitement les intérêts et Jes nécessités pour lesquels il devrait être créé. 
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rendement (M. Fournier le Ray) - parce que ceci conduirait à un partage des com­
pétences, à une perte de pouvoir personnel et de gain propre, et que la ᑙerté qu'ils 
éprouvent devant leurs propres réalisations les empêche d'accepter des méthodes 
nouvelles. 

On ne saurait taire non plus la sévère concurrence que subissent les exploitations 
de classe moyenne par des gens qui ne sont pas des spécialistes, et ceci surtout aux 
époques de prospérité (M. Veldkamp), comme aussi par le travail noir (M. de Crayen­
cour). En outre une concurrence déloyale peut être exercée par les sociétés de consom­
mation, lorsque celles-ci s'adonnent à la production (M. de Crayeneour). Les achats 
collectifs des fonctionnaires faits à un prix de faveur, et les achats directs, font l'objet 
d'un rapport de M. Klauss 1 ; ils apportent tout autre chose qu'un allégement 
de la situation. 

Les circonstances dans lesquelles se trouvent les classes moyennes de chaque 
secteur (agriculture, commerce, artisanat et proĔssions libérales) sont exposées 
en détail par M. Boettieher pour l'Allemagne de l'Ouest (cf. également M. Stüeklen). 

Les classes moyennes espagnoles souŖrent en général d'un manque de cohésion et 
d'un manque d'entrain pour l'organisation, sans compter qu'elles sont très aĸai­
blies spirituellement par des inᑚltrations de matérialisme (M. Boix Selva). Au reste, 
cet auteur juge en général défavorable la position économique des classes moyennes 
espagnoles : crise intellectuelle, faible soutien des travailleurs intellectuels - et 
Mme Hoerler de Carbonnell le conᑒrme - lourds impôts, situation serrée pour les 
ᓟnctionnaires et les employés. En revanche, la courbe du standard de vie monte 
pour les groupes supérieurs des travailleurs qui sont favorisés par la législation 
ouvrière et les règlements concernant la sécurité sociale. 

Sur la situation des classes moyennes autrichiennes M. Burghardt présente un 
rapport détaillé. 

L'agriculture suisse reçoit une spéciale attention grâce à la contribution de M. 
Lacourt. La situation inquiétante des agriculteurs suisses, qui forment environ le 
1 5  % de la population totale, se signale par le seul fait qu'une dette de 7,5 milliards 
pèse sur eux. Les entreprises agricoles sont très nettement en retard, comparées 
aux autres groupes de la population. En raison de la grande variété dans la structure 
des exploitations imposée par la montagne, le plateau et la plaine, le problème n'en 
devient que plus aigu et diᐤcile à résoudre. 

Une condition semblablement fatale à la paysannerie moyenne existe en Espagne 
(M. C. Sanz-Cid) 2• La situation est due ici, abstraction faite de la situation arriérée 
en général, avant tout aux avantages unilatéraux accordés aux travailleurs de l'in­
dustrie : ᒺxation des prix d'une part, élévation des coûts d'exploitation d'autre part, 
qui eurent pour résultat des gains toujours plus maigres et une production toujours 
plus coûteuse; l'évasion rurale qui s'ensuit ne résout nullement le problème. 

D'Espagne vient en outre l'idée qu'une retraite obligatoire pour les intellectuels 
dérobe des forces précieuses à la société et à l'économie. On a formé le projet de 
laisser ceux qui sont encore capables de fournir un travail, libres de se décider à 
prendre leur retraite (M. C. Joaniquet) 2 • 

Une recherche spécialisée concernant un représentant particulier de la classe 
moyenne, le pharmacien, a été menée par le P. Conus. Le pharmacien est menacé 
dans sa liberté et dans sa considération sociale avant tout par la Úbrication indus­
trialisée des médicaments : tout universitaire qu'il est, il a glissé au plan du commer-1 Préfet, à Gunzenhausen (Bavière). ' Madrid. 
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çant, et en est venu à vendre certaines marchandises en concurrence avec des entre­
prises non-pharmaceutiques, notamment les drogueries, les magasins de denrées 
alimentaires. De plus, des entreprises collectives, telles que les Caisses d'assurance­
maladie, les coopératives et même l'Etat, lui ᓞnt souvent concurrence. Parmi les 
données particulièrement défavorables pour le pharmacien, le P. Conus énumère : 
les ventes directes des fabriques aux hôpitaux, les pharmacies coopératives, les caisses­
maladie, qui ne payent que certains médicaments déterminés, et ᑑnalement le fait 
que le médecin use rarement de nos jours de la prescription magistrale, et dispense 
assez souvent les médicaments à ses patients. 

C'est dans une lumière pareillement défavorable que MM. P. Abel/6 Vila 1, 
M. Baselga Monte1 et O. Esteve Ruеé 1 entrevoient la liberté de la proĔssion 
typiquement classe moyenne des médecins. La menace vient ici surtout de la sécurité 
sociale qui risque de prolétariser le médecin en ne lui assurant que des honoraires 
bas et ᑑxes, qui limitent sa liberté proĔssionnelle, bureaucratise ses relations avec 
le patient, amoindrit son eĲort de perfectionnement proĔssionnel, ampute ses 
possibilités d'inᓇuence sociale et, ᑑnalement, le fait contribuer à la monopolisation 
des assurances sociales. Il serait outrecuidant d'afᒽrmer que la classe moyenne 
ne compte pas de nombreux entrepreneurs capables, à même de progresser, réelle­
ment adaptés au dynamisme de l'économie moderne, et aptes à mener leur entreprise 
dans les meilleures conditions économiques et culturelles. Il n'en reste pas moins 
qu'ils sont handicapés par une situation financière misérable ; de nombreux rappor­
teurs et orateurs, qui ont pris part à la discussion, l'ont souligné clairement comme 
étant le mal le plus grave, ainsi MM. Alfageme, Austin et Howard, Boetticher, Burg­
hardt, Laloire, Mira, le P. E. di Rovasenda et M. Moro-Visconti. Il ne s'agit pas tant 
de penser ici à l'inᓆation larvée, qui atteint tout le monde, même si elle touche d'une 
manière particulièrement forte les exploitations moyennes et plus spécialement 
l'artisanat et le petit commerce (M. Roman Perpiᥓd 2, M. W. Langer 3); la diᐢculté 
est de se procurer les capitaux absolument nécessaires, et sans lesquels il est impossible 
de réaliser les investissements indispensables à l'augmentation du rendement. A 
cette ᑑn, l'entrepreneur de classe moyenne a besoin surtout de prêts à long terme. 
Mais quel institut ᑑnancier se trouvera-t-il disposé, face à des clients d'humble 
condition, en mesure de ne présenter que de Úibles couvertures à leurs emprunts, 
et contre lesquels règne une méᒼance personnelle, suspects qu'ils sont, d'une manière 
plus ou moins justiᑑée, de ne pouvoir faire valoir leurs crédits ? Ainsi l'entrepreneur 
de classe moyenne est-il d'emblée placé dans une situation de concurrence et de gain 
déÚvorable, propre à couper ses meilleurs élans. La diᐢculté ᑑnancière est encore 
accentuée par le fait que dans la grande industrie les capitaux sont concentrés et 
opèrent naturellement une énorme pression sur les petits entrepreneurs : prix de 
combat, diįérence dans la livraison, accords de rabais, concurrence sur le marché 
du travail grâce à des oᑅes alléchantes (M. Stücklen, M. Burghardt). 

Plus opprimant encore peut-êt�e pour les chefs d'entreprises de classe moyenne 
est l'inégalité dans la concurrence, favorisée même par l'Etat dont la législation 
désuète est devenue injuste; ce point est à son tour souligné par de nombreux rapports (MM. Austin et Howard, M. Boetticher, M. Kinzer, M. J. Pascual 4, M. Schmücker). M. Schmücker ne craint pas d'afᒽrmer qu'il y a là une inégalité des citoyens devant 1 Barcelone. 1 Prof. à l'Université pontiȐcale de Salamanque, membre du Conseil économique national, Madrid. 1 Dr. rer. pol., chef de division au ministère fédéral de l 'économie, Bonn. ' Madrid. 
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la loi. C'est avant tout l'impôt sur le  chiᑅe d'aĲaires et  sur les gains qui, à cause de 
sa répartition défavorable sur la classe moyenne, doit en être rendu responsable. 
De même l'impôt sur les successions qui, lors de la remise d'une aĸaire, en arrive 
presque à consummer le capital relativement faible du petit entrepreneur, n'est pas 
pass6 sous silence. D'une Úçon générale, afᒻrma M. Mᥔ/Ier, dans une intervention, 
l::t succession peut à elle eule conduire à la dissolution de la propriété de l'entrepre­
neur moyen, lorsque Je partage se fait proportionnellement au nombre d'héritiers, ou 
qu'il en résulte une communauté entre héritiers qui s'attachent davantage aux béné­
ᒻces personnels qu'à l'accroissement de productivité de l'entreprise grâce à la 
rationalisation. 

Les charges ᑑscales injustes dont on vient de dire qu'elles rendent diᐞcile la 
création d'un capital, amènent l'entrepreneur moyen, ainsi que le remarquent M. Moro-Visconti et le P. di Rovasenda, à tenter de se faire justice à soi-même par 
la fraude ᑑscale, des méthodes de concurrence déloyale, des paiements de salaire 
injustes, l 'inapplication des lois sociales et la réalisation de bénéᑑces par la pratique 
de délais dans les paiements. 

En conclusion de ce chapitre, une remarque de M. de Crayencour suffira à donner 
un jugement d'ensemble sur la diᐾcile situation des classes moyennes. onsidérant 
surtout l'insécurité sociale qui résulte automatiquement de l'état économique misé­
rable de l'entrepreneur de classe moyenne, il écrit : « Un grand nombre compare11t 
leur situation avec celle de leur voisin salarié : qu'il s'agisse des charges fami J jales, 
de la maladie, de la vieillesse, du repos, la comparaison đit ressortir une tel he dispro­
portion dans les situations réciproques, qu 'aux yeux de beaucoup, le prix de l'indé­
pendance apparaît trop lomd. Des enquêtes récentes ont fait ressortir le profond 
désarroi Įes indépendants, leur im1uiétude conce␈ant l'avenf r  de leur entreprise, 
leur fatigue ; plus de 50 % déclarent ne pa vouloir pour leurs enfants la situation 
qu'ils connaissent. 

b) Les avantages des entreprises de classe moyenne sur les grandes entreprises 
En dépit de tous les désavantages et des handicaps dont souᐘre l'économie des 

classes moyennes, elle présente des éléments et des possibilités qui lui permettent 
de devancer les grandes entreprises sur certains points. 

Celui qui place 1tL vaJeur d 'un pr duit dans la qualité de son exécution et dans 
un authentique service, préférera aujourd 'hu i encore un « bon Lravail artisanal » 
à un objet de provemu1ce industrielle à la valeur parfois douteuse (M. Boetticher). 
Cccl ne concerne assurément pas tous les produits de la même manière. M. Stücklen 
montre par exemple que les métiers de tailleur, de cordonnier et de charron sont en 
régression définiĠive. Au reste, les chiffres d'affaires d '  ces branches professionnelles 
sont par le fait même tombés. 

C'est avant tout la capacité d'adaptation des moyennes et petites entreprises qui 
leur permet de réaliser une avance, aux dépens de la lourde machinerie de l'industrie. 
Il ne s'agit pas là seulement d'une adaptation aux conditions économiques chan­
geantes qui, en temps de crise particulièrement, donnent aux entrepreneurs moyens 
l'>1ion de mettre en valeur toutes leurs capacités (M. Schmitz), mais surtout 
d'une adaptation aux habitudes individuelles des divers groupes de consommation (M. Burglwrdt), ou à chaque client et à ses besoins personnel . Grâce à la variété 
de ses possibilités techniques et artistiques (M. Mira, M. Buquet), l'entrepreneur 
de cl,tsse moyenne maîtrisa les diᐗicultés de åbrication, de service et de conseil, 
là où la grande entreprise ne dépas e pas des schèmes limités (MM. Austin et Howard). 
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Ainsi la classe moyenne de vieille ᓡrmule afᒿrme partout sa supériorité, dès que, 
comme le dit M. Buquet, le produit est, par exemple, ącilement périssable et d'un 
rayon de vente limité, ou que la production est multiᓡrme ou individuelle, que 
le point de vue concernant la qualité, le goût et les délais passe avant les considé­
rations de prix, et que la production n'exige pas un équipement trop lourd ni des 
recherches trop compliquées. Aussi bien, maintes branches proĔssionnelles de classe 
moyenne sont-elles visiblement en progrès, telles surtout les exploitations de presta­
tion de services comme les salons de coiᐋure, les blanchisseries, les teintureries, les 
garages, etc. Beaucoup de ces entreprises purent, grâce à l'aide du moteur électrique, 
conserver certains domaines de production qui naguère auraient été menacés d'éli­
mination par la machine à vapeur. 

Il ßut naturellement ne pas oublier que le produit individuellement adapté doit 
sa chance principalement à la demande plus exigeante (M. Schmücker) de certains 
milieux dont Je genre de vie s'est élevé. Eux seuls peuvent s'oᑐir des objets taillés 
sur mesure. C'est pourquoi, ainsi que Jansen l'afᒿrme, le danger pour la classe 
moyenne réside moins dans le progrès de l'industrialisation de l'économie en cours, 
que dans une limitation de la liberté de consommer résultant soit de mesures restric­
tives directes, soit aussi d'une prospérité décroissante. Le même auteur ajoute que 
l'industrialisation croissante va de pair avec un accroissement de la durée des loisirs ; 
ceux-ci suscitent de nouveaux désirs individuels qui demandent à leur tour à être 
comblés. 

M. Kinzer 1 rend attentif aux nouveaux quartiers d'habitations qui se constituent en 
connexion avec l'industrialisation et dans lesquels des « zones libres » peuvent 
s'offrir à l'économie des classes moyennes telles que le commerce et l'artisanat, 
voués au service immédiat du client. Pour le commerce, c'est sans doute davantage 
les centres des grandes villes qui présentent les débouchés les plus favorables, pourvu 
qu'ils soient bien situés ; quant aux nouveaux quartiers d'habitation, ils n'appellent 
que quelques magasins d'alimentation. Grâce à la motorisation et aux services 
publics de transport, i l  est même facile d'atteindre les vastes exploitations de ventes 
de la ville elle-même. Ce qui vient d'être dit vaut aussi pour les villes de moyenne 
grandeur, situées dans le voisinage d'industries ou possédant leurs propres industries. 

La couverture des besoins individuels est sans doute le champ d'activité inaliénable 
des classes moyennes, mais il n'en est pas pour autant le seul (M. Schmücker). Les 
exploitations qui ßbriquent des articles spécialisés en petites séries ou à la pièce, 
ont encore des moyens de subsister à l'âge de l'industrie (MM. Burghardt, Stück/en, 
Austin et Howard). En outre, note M. Stücklen, la petite entreprise commerciale 
de détail forme souvent, à la campagne, la seule possibilité d'achat de l'endroit. 
Son appartenance à la classe moyenne doit être reconnue, dès lors que le propriétaire 
atteint un revenu total rendant possible un genre de vie qui le ßit considérer comme 
appartenant à la classe moyenne ; il ne s'agit pas donc ici, d'une entreprise non viable 
au sens strict. 

Si les exploitations de classe moyenne d'ancienne formule, c'est-à-dire celles 
qui cherchent à obtenir le plus possible d'autonomie, ont largement perdu du terrain 
en raison de l'industrialisation, et continuent d'en perdre ou sont même partiellement 
éliminées, cette même industrialisation a néanmoins créé un grand nombre de nou­
velles industries moyennes dépendantes, et a infusé une nouvelle vigueur aux anciennes. 
Au surplus, la grosse industrie a pris conscience que non seulement certaines catégories 
d'entreprises de classe moyenne ne lui portent pas préjudice, mais que, bien au 

1 Prtsidcnt du co té de la COU pour les classes moyennes, à Cologne. 
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contraire, pour s'assurer certains avantages, elle a besoin d'un grand nombre de petites entreprises. C'est ainsi qu'après avoir connu une hostilité dans les débuts les entreprises industrielles et moyennes ne travaillent plus séparément les unes de� autres, mais sont devenues complémentaires dans l 'œuvre de satisfaction des besoins 
de la société (M. Jansen), et cette condition ne sera pas fondamentalement modiᒾée 
par l'introduction de l'automation (P. Welty). 

Ainsi la classe moyenne est devenue le partenaire de l'industrie (M. Boetticher). 
Le P. S. Cuesta 1 afᒿrme ouvertement que l'heur et le malheur de la classe moyenne 
des entrepreneurs dépend de la grosse entreprise; là où il n'y a pas de grande industrie, 
l'entreprise moyenne glisse vers une situation non viable. C'est pourquoi elle se 
concentre de préᔛrence autour de l'industrie (M. Boetticher), oᐙrant ses prestations 
complémentaires (fabrication de pièces détachées que la grande industrie n'aurait 
pas avantage à produire elle-même), ses exploitations de réparation et d'entretien 
(garages et ateliers mécaniques de toutes espèces, etc.) ou encore ses entreprises 
de distribution où elle travaille pour le compte de la grosse industrie ( MM. Stücklen, 
Buquet, de Crayencour, P. de Soras, Jansen). Au sujet du dernier point, M. Boetticher 
montre avec une particulière insistance que l'importance de la classe moyenne comme 
organe de la grande industrie pour la distribution de ses produits, deviendra d'autant 
plus marquante que la capacité de production s'accroîtra. M. Boetticher pense que 
des fonctions du marché se développent ici, pour lesquelles la classe moyenne paraît 
particulièrement qualifiée ; elles lui fourniront un nombre imprévisible de nouvelles 
tâches qui dérivent de ses tâches de naguère. 

M. ຂ Crayencour présente une excellente mise au point de la situation actuelle 
de l'artisanat. 

IL Entraide des exploitations moyennes en vue de la concurrence 
avec la grande entreprise 

Assurément cet effort ne se rencontre pas encore, ou en tout cas, de loin, pas partout 
avec autant de relief que M. de Crayencour le décrit dans la citation que nous avons 
donnée de son article. Il s'en faut de beaucoup que l'exploitation moyenne prenne, 
dans l'économie moderne, la place qu'il lui convient de remplir. Quoi qu'il en soit, 
tous les rapporteurs qui se sont occupés de cette question sont unanimes à dire que 
les entrepreneurs de classe moyenne, loin de céder à leur penchant d'en appeler à 
l'aide de l'Etat, doivent s'aider eux-mêmes d'abord, et mettre en œuvre leurs propres 
ᓡrces (cf. M. de Crayencour). Cet eᐙort personnel peut s'exprimer dans les traits 
suivants : adaptation aux exigences de l'économie industrialisée par la rationalisation 
de chaque entreprise, la coopération avec d'autres entreprises et, ce qui est non 
moins important, le perfectionnement de la formation. 

M. Fournier le Ray pose, comme exigence indispensable de l'adaptation, les points 
suivants : 1 )  un minimum de prestation ; 2) un certain degré de spécialisation, qui 
constitue dans de nombreux secteurs une condition de vie ou de mort pour les petites 
et moyennes entreprises ; 3) un revirement d'esprit, c'est-à-dire que l'entrepreneur 
doit être capable de s'adapter rapidement, de travailler avec son personnel, de s'ouvrir 
à l'organisation et à la formation ; en particulier, il Ýut engager des techniciens, des 
conseillers d'entreprise, des spécialistes, etc. : cette nécessité n'a pas, en pratique, 
été assez prise en considération jusqu'ici par les petites entreprises ; 4) la collaboration : 

1 Madrid. 
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associations d'achats, chaînes libres, échange des expériences et ᒕnalement coopé­
ration sur un plan plus élevé ; application dans l'entreprise des méthodes scientiᑑques 
d'organisation, et information sur les avantages procurés par ces méthodes scienti­
ᑕques, ou sur les conditions de leur application.Tout ceci suppose évidemment 
qu'on a surmonté la conservation jalouse des secrets d'aıaires, et qu'une mutuelle 
conᑒance entre concurrents a été éveillée. 

Pareilles réᓉexions ont été émises par de nombreux rapporteurs. M. Jansen 
consacre tout son volumineux rapport au problème de l'aide mutuelle entre entre­
preneurs moyens. 

M. Boetticher fait l'application des mesures d'entraide à chaque groupe proĔs­
sionnel. Pour l'artisanat surtout il faut placer ici au premier plan la nécessité de devenir 
le partenaire de l 'industrie. M. S. Morales Viera 1 est d'avis qu'il y a là cependant 
une situation critique. Il pense qu'une alliance entre la grande et la petite industrie 
conduit à la ruine de la petite, et il souligne qu'il faut d'abord consolider la conscience 
de soi de la classe moyenne pour qu'elle soit estimée de ses partenaires, avant qu'elle 
puisse, avec des chances de succès, entreprendre sa collaboration avec la grande 
industrie. M. Boetticher pense que la coopération des artisans entre eux doit être déĔndue 
contre le soupçon qui pèse sur elle d'appartenir à l'esprit socialiste. Aussi bien, les 
associations, pour renforcer la capacité de concurrence, ne doivent-elles précisément 
s'établir que sur une base privée et libre. MM. Büchi et Blumle étudient dans leur rapport la promotion des exploitations 
moyennant des sociétés coopératives comme complément des sociétés publiques. 
Ils préconisent deux espèces de mesures : 1) une ᓝrmation et un perfectionnement 
qui visent à aĲermir les valeurs éthiques professionnelles chez les artisans, et 2) l 'ac­
croissement de la rentabilité des exploitations artisanales et de leurs branches. Parmi 
ces dernières, il faut compter des mesures de rationalisation d'ordre technique, 
économique et social (qu'on pourrait établir par l'organisation de conférences et de 
cours, de foires et d'expositions, de conseils d 'exploitation, de publications, etc.), 
et des mesures tendant à l'amélioration de l'état du marché, grâce à des achats 
communs, par exemple. 

Plusieurs auteurs soulignent l 'importance de l 'aide que l 'agriculture doit se donner 
à elle-même (MM. Boetticher, Burghardt, Stücklen, Mira, Lacourt). On réclame ici 
en premier lieu une réᓝrme agraire. Sans remaniements parcellaires, toutes les 
autres mesures qui pourraient être proposées, comme les coopératives, l 'élévation 
du niveau de formation, la division du travail, etc., seraient vouées à l'échec. 

Sur les conditions de l'agriculture dans les diᐇérents pays, on note les rapports 
de M. Lacourt pour la Suisse, de M. Mira pour l 'Italie, de M. Burgardt pour l'Autriche. 

Quant à l'épineux problème de l'entraide dans les proĔssions libérales, M. Boetticher montre que dans certaines circonstances des avantages peuvent être 
obtenus à la faveur d'associations ou du moins de travail en commun ; dans d'autres, 
notamment chez les médecins, pareille mise en commun rencontre de plus grandes 
difᑴcultés. A ce sujet, M. Boetticher propose notamment la constitution d'équipes 
de médecins spécialisés dans les diĽérentes branches de la médecine. Des réᓆexions 
concrètes sur l'entraide à réaliser dans les milieux de la pharmacie ont été proposées 
par le P. Conus. Dans le groupe des artistes, la possibilité d 'une entraide pour sortir 
de l 'impasse est plus aléatoire. 

1 Madrid. 
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M. ຂ Crayencour étudie avec une particulière attention la notion d 'organisation. 
Elle rencontre le chef d'entreprise de classe moyenne sur un triple plan : 1) celui 
de l 'exploitation : associations d'achats et de vente, centre de recherches et de statis­
tiques, crédit mutuel; 2) celui de la profession : solidarité entre entreprises de la 
même branche qui appellerait une délégation de pouvoir à l'association profession­
nelle; 3) celui de la vie économique et sociale en général : une organisation qui com­
prendrait les producteurs, les distributeurs et les consommateurs. 

De l'avis de plusieurs rapporteurs le problème ᑒnancier pourrait également être, 
jusqu'à un certain point, résolu par les entrepreneurs moyens eux-mêmes. M. Hieronimi 
parle incidemment de sociétés de garantie de crédit. M. Boetticher remet à des tâches 
collectives des entrepreneurs indépendants la création d'institutions propres à con­
seiller les mises de fonds, à créer le crédit et a contrôler les investissements. MM. 
Austin et Howard entrent davantage dans le concret. Ils tiennent que l 'entrepreneur 
moyen doit chercher d'abord à obtenir de l'argent d'une banque. Au cas où il essuye­
rait là un échec, ils lui conseillent de s 'adjoindre un associé, et même d'accepter 
un contrôle de l'extérieur si la société de ᑗnancement l 'exige. Dans une discussion 
orale, la proposition a été Úite également de mettre les entreprises moyennes en 
contact avec des sociétés par actions, par le moyen de société en commandite. La 
pensée se heurta cependant à une vigoureuse résistance, d'autant plus qu'elle n 'avait 
pas été présentée dans une forme suᐢsamment élaborée. Le P. F. Manzaneque 1 

s 'éleva contre cette forme de collectivisation qui lui semble menacer de ruiner la 
liberté des individus dans ces sociétés par actions. 

Tout en reconnaissant la valeur de la coopération, il faut être attentif à conserver 
le sens propre de la propriété privée dans le secteur de la production, ainsi que l 'ont 
souligné les rapporteurs espagnols, et notamment Mgr Rafael Gonzalez Jvlora/ejo 2• 

Pratiquement l 'entrepreneur moyen ne proᑑtera d'aucune de ces mesures pro­
posées, s 'il ne s'adonne pas à une sérieuse amélioration de sa formation profession­
nelle, et s'il s 'avère incapable de réaliser comme il faut ces projets sur le plan des 
faits. M. Kinzer 3, au reste, se montre sceptique à l'égard de toute espèce de formation 
professionnelle. Il part de l'idée que le domaine économique de l'entreprise moyenne 
exige en général une énorme somme de connaissances. Or, le principe de la rationali­
sation contraint chaque entrepreneur à ne s 'occuper que d 'une seule branche de 
ce domaine économique. Les connaissances seront donc par le fait même spécialisées 
et limitées. 

L'appel à une meilleure formation est néanmoins général. Une possibilité élargie 
de formation a déjà l 'avantage d'attirer des recrues mieux douées. L'entrepreneur 
de classe moyenne ne doit pas ᑑnalement, M. J. M. Oria de Rueda y Garcia 4 le 
rappelle, s'isoler comme dans une caste, mais demeurer ouvert à tous. 

C'est avec une spéciale attention que M. Jansen traite de la question de la for­
mation du chef d'entreprise moyenne. Il revendique par-dessus tout une bonne forma­
tion générale pour cette couche de la population. A côté de celle-là et par surcroît, 
l'entrepreneur moyen devrait naturellement recevoir également des notions de 
statistique, d'exploitation comparée, de recherche sur les possibilités d'accroître 
la productivité des conseils techniques de tout genre. M. Becker va dans le même 
sens. M. Fournier le Ray propose de soumettre de temps à autre les entreprises à 
un examen systématique, aᑑn de connaître le niveau de leur production. 

1 Dr en théol., prof. à l'« Institut social Léon XIII » de Madrid, secrétaire du comité exécutif du Congrès 1 Suffragant de l'évêque de Valence, Dr ès sciences éconoÓiques1 naguère professeur à l'« Institut social 
Léon XIII n de Madrid. 

• Rédacteur du journal des Textiles, Düsseldorf, 
' Madrid. 
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M. Boetticher, de son côté, critique le nombre trop restreint des branches d'enseigne­
ment en usage, et propose toute une série de nouvelles branches : organisation du 
travail, calcul du prix de revient, connaissance des moyens modernes de travail, 
organisation du magasi.n, choix des assortiments, projets d'achats, connaissance 
des marchandises, psychologie de l'acheteur, publicité. Ceci pour les artisans et 
les commerçants. Les agriculteurs devraient posséder une somme équivalente de 
connaissance concernant l'exploitation économique de leur Ĕrme; ainsi doivent-ils 
connaître la composition des sols, la culture végétale et l 'élevage, et posséder une 
bonne notion du marché, etc. 

Dans le même sens; M. J. ݮlerhaus 1 souligna la nécessité d'échanges de vue 
dans la perspective de la communauté économique européenne (cf. également MM. 
Austin et Howard). 

Que pour l'entrepreneur moyen la question du Marché Commun ait quelque chose 
d'inquiétant, M. de Craye11co11r l'aᐿrme, ajoutant à son tour quelques nouveaux 
aperçus concernant la formali ª générale. C'est ainsi qu'il émet le désir de voir 
traiter, dans les écoles proĭssionnelles, de l'histoire des inventions techniques comme 
de l 'inᓉuence de ces inventions sur le rythme de la vie économique, des possibil ités 
de fabrication en série et de distribution massive des biens de première nécessité, 
voire des possibilités d'insérer les entrepreneurs indépendants dans le processus 
d'une économie hautement industrialisée, des exigences de la collaboration et de 
la solidarité, de la ᑒnalité du développement économique dont dépend, dans une 
large mesure, le sort des hommes. M. Buquet assigne aux coopératives artisanales six tâches spéciales dans le domaine 
de la ᓥrmation proĔssionnelle. 

III. Responsabilité de la grande entreprise à l'égard de l'entreprise moyenne 
Entre les possibilités d'eĶort personnel dont nous venons de parler et l'aide que 

l'Etat peut apporter aux entreprises moyennes (VI, 2), se place, comme M. Hieronimi, 
vivement soutenu par M. Peter Tol/ 2, le souligne, la responsabilité de la grande entre­
prise à l'égard de l 'épanouissement de la moyenne. M. Hiero11i111i im1 ose ⱉ la grande 
entreprise cette prestati n d'aide comme une sérieux devoir moral ,  étant donnée 
sa supériorité ưonomique; ce devoir s'exprime avant tout par une poli.tique d'expan­
sion pleine de circonspection. Une sage modérŋt¶on dans i 'expansion du volume 
des aᐚaires est d 'ail leurs lLUC exigence sur le plan Ʊonomique déjà, si l 'on veut 
éviter une concurrence excessive dans certaines branches, qui menacerait ᑒnalement 
leur propre rentabil ité 3• 

La nette réprobalion d'une concurrence destructive des entreprises plus faibles 
en capital n'eŜige pas qu 'on en dise davantage. Le seul abandon de me ures nuisi bles 
à l 'égard de fa, moyenne entreprise ne su ffit pas cependant ; la grande entrcpri e doi L 
encore ᓷumir une aide nosilive en mettant à disposilion ses propres expériences, 
particul ièrement dans le domaine de la rationalisation, et seconder par là les eıorts 
des moyennes et petites entreprises en vue de leur essor économique. M. Hieronimi 

1 Membre du parlement allemand, président de ! 'association du Marché de détail du Nordrhein, Bonn. 
• Dr jur., naguère bourgmestre, directeur de l'« Arbeitsgemeinschaft der Lebensmittel-Filialbetriebe e.V. » 

à Bonn. 
• M. StŅckl®II qui. llVllÎI t«ou d foire �tnl, en pns.,ant, de l'nttltode d¦ jnndœ entreprise,, en œce des moyen• 

nes, pla� soa Lpoir oxofosivcmant dtl{ une réśĚlon d"ordrc �onom1quc des g�ands. Òno mňo!"ùon person• 
nellemenl n umde pour dĮ 1110111'•, d "ordre pollllquo ou sŇial pnr exemple, lw paroit peu r6afuu,. 
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montre par deux exemples, empruntés en République Fédérale allemande, comment, 
procéder concrètement à une aide de ce genre; il cite le cas de « l'association de ratio­
nalisation du commerce », organisation qui coiĸe toutes les associations commer­
ciales, et de l '« Institut du self-service » qui exerce déjà une heureuse activité 
pour le bien de tous ses participants. 
VI. La politique économique à suivre pour le maintien des exploitations moyennes 

1 .  Motifs d'une politique particulière en faveur des entreprises moyennes 
a) Sur le plan de l'éthique sociale et économique 

Une étude ᓱndamentale sur les bases éthiques d'une politique économique et 
sociale en faveur des entreprises moyennes a été ᓱurnie par le P. Utz. Ses réᓚexions 
partent de l'essence de l 'exploitation moyenne, dont l'élément décisif consiste en ce 
que le propriétaire et l'entrepreneur sont réunis dans la même personne. Ce fait 
implique des conséquences qui dépassent l'ordre purement économique. Car la 
signiᑒcation la plus profonde de la propriété privée ne réside pas uniquement dans 
la garantie d'une abondante production de biens, mais dans celle d'un ordre écono­
mique où la puissance de la concentration économique est ᔋeinée, et le libre essor 
de la vie politique et sociale rendu possible. A supposer même que le premier but 
de la propriété privée, à savoir la productivité économique, soit bien réalisé (et il 
pourrait atteindre même un potentiel plus élevé) par la grande entreprise aux capi­
taux anonymes, avec des salariés et des cadres démunis de propriété, il n 'en resterait 
pas moins que le second but, l 'ordre économique sans concentration, est intimement 
lié à une propriété personnelle largement diĶusée. La création d'une classe moyenne, 
supposant une extension aussi large que possible d'entreprises régies par un proprié­
taire personnel, est donc un postulat indéniable de toute politique économique. 

Des modiᑒcations économiques sont survenues qui ont orienté l 'entrepreneur 
moyen non plus seulement vers la satisfaction des besoins de consommation immédiate, 
mais vers le marché, et qui lui ont appris à envisager la prestation économique comme 
de première importance; néanmoins, l'aspect éthique de l'exploitation moyenne n'a 
nullement perdu de son urgence par rapport aux temps passés. Trois propriétés la 
caractérisent aujourd'hui encore : 

1. L'exploitation moyenne est, sous son aspect économique, l'expression de la 
responsabilité morale de l'entrepreneur. Cette idée est aussi expressément mise en 
relief par M. Mira ; et M. Alfageme lui adjoint une nuance particulière en faisant 
remarquer à quel point, malheureusement, la responsabilité est mal cotée de nos jours; 
cette déplorable conséquence d'une manière collectiviste de penser fait qu'elle n'apporte 
aucun avantage et que, la plupart du temps elle n 'obtient que peu de considération 
et de respect. De son côté, le P. di Rovasenda souligne le rôle éminemment important 
de la conscience de la responsabilité qui, à un plan supérieur, reparaît sous forme de 
conscience de la responsabilité à l'égard de l 'Etat. Dans une exploitation qui porte 
la marque de la moralité personnelle de l'entrepreneur, conduite qu'elle est par un 
véritable chef ayant le sens et le souci du bien commun, règne un climat approprié 
pour la formation des apprentis; ils peuvent être alors formés non pas seulement 
en qualité de travailleurs spécialisés, mais en outre comme citoyens d'élite. M. Buquet 
développe également ce thème. 

2. L'exploitation moyenne n'a pas uniquement pour rôle de produire et de 
distribuer les biens; elle favorise aussi les contacts humains entre producteurs et 
consommateurs. Elle s'afᑞrme, ainsi que le dit M. Kinzer, comme « élément-ᔋein 
entre la production anonyme et l'usage anonyme ». 
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3. L'exploitation moyenne est une exploitation Ēmiliale et elle se présente ainsi 
comme la gard.ienne d'une solide tradition;  el le constitue surtout par là un élément 
de premier ordre pour la formation de la société. Le caractère d'entreprise famil iale 
apparaît surtout fütns l 'exploitutlon aᖃicole. M. Lacourt met en valeur Ģ caractère 
familial de ln paysannerie ; il est peu de professions, qui soient aussi équilibrƻs et 
variées, et ¶ui donne11t à l homme l 'occasion de s'épanouir et de conserver le sens 
du solide et du vrai. 

Quant à la profession particulière du pharmacien, le P. Conus étudie ses e igences 
et son éthique sociale et économique. Là encore l 'économique pénètre profondément 
dans l 'humain et le social : service des malades, établissement des prix, restrictions 
pour les médicaments capables de nuire et renonciation à la diŎusion des produits 
immoraux. 

Chez les rapporteurs espagnols, la signiᑙcation sociale des entrepTeneurs moyens 
cËt exposée pŀr M M .  Gimenez Mel!ado et Guerrero d'une manière qui concorde avec 
cc qui a été åi t  jusqu 'ici ; M .  Boᥜ Selva sou.ligne d'autre part, ēit dig:ne cl 'tlttention, 
que la situation soclale d'une personne ne se diᐛérencie nulle part autant qu'c11 
Espagne de son niveau économique. I l  montre, par exemple, l 'influence qu'exerce 
une classe moye␍,e intellectuelle misérablement dotée et le stimulant puissant qu'elle 
constitue dans la vie culturelle du pays. 

En un mot, l 'entreprise moyenne envisagée sous l'angle de l'éthique sociale fait 
ressortir que la fonction ĭe � 'entrepreneur-propriétaire est incondil ionnel lement 
néc�saire pour la société totale ; et cette affirmation ne vise pas d'abord une p.roduc­
tivité plus élevée, mai plutôl le maintien d'un ordre économjque qui empêche la 
concentration des forces économiques et garantit le cours tranquille el s0r des événe­
ments politiques et sociaux. L entreprise moyenne �t un racleur indispen able 
d'équi l ibre économique et social (M .  Foumfer le Ray) ; clic apparaît comme un 
agent décisif pour le bien-être ou lu misère chez les peuples occidentaux. Car la 
conscience vitale de cet hémisphère, les principes de son genre de vie sont également 
une marque distinctive d'une mentalit6 de classe moyenne. Aussi M. Stilcъ !en pense­
t-il quo notre genre de vie actuel el notre ordre social ne pourront subsister qu'aussi 
longtemps qu'ils seront soutenu par un impottant groupe de citoyens de classe 
rn yenne, et marqués pa 1· su tournure d'esprit. 

Ainsi que M. B. ܇ii111her 1 l 'n exposé au Congrès, les id6es esquissées ioi ont été 
adoptées récemment par un groupe de travail du Comité central des cathol iques 
al lemands comme objet spécial de leur activité. Ce comité est persuadé que la classe 
moyenne est « la colonne de l'ordre social », et qu'elle mérite d'être soutenue autant 
que possible en vue du mŁlot ien el de l 'épanouissement de la liberté. �es principes 
décisiᔑ n'en doivent pas moins être portés dans lėt conscience du peuplo par le trucbe­
ment d'une pédagogie sociale, d'une information avertie. 

b) Motifs d'une politique spéciale en faveur des classes moyennes, tirés de sa réelle 
valeur économique et sociale 
Une exacte appréciation de ce sujet ne serait naturellement possible que sur 

la base d'un nombreux matériel statistique emprunté à tous les pays de l'économie 
libre. Malheureusement, des données partielles seulement ont été fournies au cours 
du Congrès lui-même. On peut cependant tirer de ces éléments une conclusion générale, 

1 Membre du Bundestag; président de la Chambre de commerce, Cologne. 
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et dire que les entreprises moyennes apportent toujours une part importante à l'acti­
vité économique : par le nombre de leurs participants et le poids de leur contribution 
économique, elles ne sauraient être mises de côté, comme quantité négligeable, par 
la politique économique. 

M. Fournier le Ray estime que la part des exploitations moyennes de moins de 
100 employés s'élève « dans la plupart des pays » à 80 % environ; l 'Angleterre n'en 
compte que 73 %, tandis que la France atteint le 98 %. Les salariés de ces exploita­
tions comprennent le 35 % de l'ensemble des salariés : en Angleterre le 20 %, en 
France le 44 %. M. Buquet ÷it état des recherches de M. Laloire pour la République Fédérale alle­
mande, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, la France, le Luxembourg, l'Italie, 
les Pays-Bas et la Suisse. 

D'autres données sont fournies pour l'Allemagne par MM. Becker, Boetticher, 
Srücklen. M. Schmücker montre qu'en général les entreprises moyennes dominent 
numériquement l'économie allemande. D'après un rapport qui nous est parvenu 
de M. Müller, ultérieurement au Congrès, le nombre des petites et moyennes entre­
prises n'a baissé de 1 882 à 1950 que du 99,9 % au 99,7 %. Quant au nombre des 
employés, il a baissé au proᑙt de la grande entreprise. Alors qu'en 1 882 le 14,4 % 
seulement de tous les travailleurs appartenaient à la grande entreprise, ils repré­
sentaient le 28,2 % en 1 950. Aujourd'hui encore le 7 1 ,8 % travaillent dans les entre­
prises moyennes. 

Pour l'Angleterre une statistique est donnée par MM. Austin et Howard, pour 
la France par le P. de Soras, pour l'Autriche par M. Burghardt; MM. Gimenez Mellado, 
Guerrero et Mme Hoerler de Carbone!/ l'établissent pour l 'Espagne ; pour les USA, 
M. Frerichs montre par une statistique que les entreprises moyennes dont le concept 
est ici élargi, représentent le 95 % des entreprises. 

c) Les bases culturelles d'une politique spéciale en faveur des classes moyennes 
Sur ce point nous avons peu de choses à dire, car quelques éléments seulement 

ont été apportés à Madrid; ils permettent de se faire une image de l'avancement de 
la culture des classes moyennes. Il s'agit ici du rapport du P. Welty sur la situation 
religieuse de la population catholique de la classe moyenne en Allemagne. Cependant, 
même pour cette question spéciale, les données sont encore trop rares pour qu'on 
puisse en tirer des conclusions certaines. Si l'on peut, relativement à l'assistance 
à la messe le dimanche, parler d'un assez fort attachement à l'Eglise des gens de la 
campagne, soit le 70 %, on ne peut rien dire de la situation des classes moyennes en 
général. Une statistique concernant la fréquentation de l'Eglise dans la grande cité 
industrielle de Gelsenkirchen (Ruhr) donne un pourcentage inversement proportionnel 
aux revenus : de 39 à 35 % pour un revenu de 1 00 à 400 marks et plus. Selon une autre 
constatation qui met en parallèle le degré de culture avec la croyance en Dieu, on 
estime que les classes moyennes occupent une place médiane. 

Sans en réᔜrer aux chiᐜres, M. Boix Selva pense que la religion en Espagne, 
là où elle est authentique, trouve son centre de gravité dans la classe moyenne. Par 
ailleurs, on ne peut négliger de supposer une certaine ÷iblesse religieuse de la classe 
moyenne si l'on prend au sérieux le mot soucieux de Pie XII dans son discours du 
25 octobre 1 956 aux délégués de l 'Institut international des classes moyennes, et 
cité par le P. de Soras : sans J 'activation des énergies spéciᒅquement religieuses, les entre­
preneurs moyens en viendraient à trahir les valeurs morales de leur activité proĪssion­
nelle typique, alors qu'ils ont mission de les maintenir en vertu même de leur situation 
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particulière. M. Schmücker revient sur ces valeurs ; il voit dans les entreprises moyennes 
un terrain particulièrement favorable à leur croissance, un grand espoir pour le 
bien commun du peuple, espoir qui bien sûr ne peut aboutir que dans le cas d'une 
politique de classe moyenne efᑳcace. En eıet, « S'abandonner à l'automatisme 
d'un continuel accroissement de la productivité est dangereux. Il s'agit d'éviter 
chaque jour les extrêmes - un pur esprit de corps et les purs intérêts de la production -
pour trouver une voie médiane. L'accomplissement de cette tâche dépend moins 
de la prudence des hommes et des calculs des cerveaux électroniques que d'un sens 
du spirituel et du moral, et, pour tout dire, des forces religieuses de notre époque ». 

En dehors de ce secteur de la culture religieuse, M. Fournier le Ray tient la classe 
moyenne en général pour la garantie de notre civilisation telle qu'elle s'est développée 
au cours de l'histoire mouvementée des deux derniers siècles. Comme expression de 
la volonté de maintenir la civilisation, il faut aussi tenir compte de la libéralité et 
de la muniᑒcences que M. Moro Visconti vante comme de louables qualités particulière­
ment propres à la classe moyenne. 

M. Laloire met en relief, dans un passage de son rapport, les valeurs culturelles 
de l'artisanat. Sa pensée repose avant tout sur la conviction que le travail créateur 
de l'artisan ᓸurnit à celui-ci des richesses personnelles, tandis que le travail auto­
matique de l'ouvrier industriel condamne celui-ci à un vide spirituel. M. Buquet à 
son tour propose à la discussion le sens culturel du travail artisanal. Ce ne peut 
être par hasard, ajoute-t-il, que les deux grandes civilisations, européenne et chinoise, 
appartiennent à des pays où l'artisanat a atteint un niveau élevé. 

M. Mira souligne le facteur culturel qu'apporte la classe moyenne. Tl fait ressortir 
surtout ! 'intérêt des entrepreneurs moyens pour les questions publiques. 

Sur ce même sujet, le P. Welty ᓸurnit une statistique pour l'Allemagne. La 
participation aux votations, qui atteint dans toutes les couches de la population 
une réjouissante proportion (chez les ouvriers : 83 %), s'élève pour les agricultures 
indépendants à 93 %- Sur le plan de l'activité politique, pour la capacité de jugement 
et d'information, les fonctionnaires et les employés l'emportent cependant. La 
participation des entrepreneurs moyens à la vie politique - ils appartiennent pour 
la majorité au parti démo-chrétien ou chrétien-social - est donc partiellement 
active, mais laisse à désirer. Pour compléter le tableau, le P. Welty fournit encore une 
statistique sur la participation des diŉérentes couches de la population d'une ville 
typiquement industrielle (Euskirchen dans le Rheinland) aux groupements religieux, 
aux associations culturelles, à l'administration des communes, etc. Là encore la 
participation des classes moyennes n'apparaît pas clairement, mais elle peut être 
considérée comme appréciable. 

d) Raisons politiques d'une politique spéciale en faveur des classes moyennes 
Dans son important rapport, M. Rufᑸeux décrit, avec un sens averti et beaucoup 

de pénétration, la conduite politique des classes moyennes en Europe depuis le XVIIIe 
siècle à nos jours. Il montre que cette couche de population ᓸrme un groupe difᓀcile­
ment saisissable sur le plan de sa propre action politique. Trois causes expliquent 
ce fait : 1) La classe moyenne ne forme jamais une catégorie homogène dans le domaine 
politique : elle ne se constitue pas en un parti spécial, elle ne se rassemble pas en 
un bloc de forces fondé sur une doctrine ou un programme électoral. 2) Elle ne 
constitue pas un groupe isolable à l'intérieur des alliances politiques : son rôle coïncide 
avec celui des autres groupes et son action n'est pas continue. 3) Elle exerce son 
inᓇuence davantage dans le domaine social que politique : sa place dans la société 
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et son import:rnce comme puissance économique déterminent les possibilités de son 
influence sur le plan politique. Son rôle ici n 'est pas inefᑳcace, mais plutôt d'ordre 
déĔnsif. 

La classe moyenne doit à ces Úits d'avoir été toujours la proie des ambitions 
politiques des autres ; son destin dans l'Allemagne de Hitler et l'Italie de Mussolini 
est présent à toutes les mémoires ; elle a toujours vu ses authentiques intérêts mé­
connus, quand encore elle n'a pas collaboré à sa propre faillite. Un destin plus 
brutal encore lui était réservé en Russie et dans les Etats de l'Est, où son incom­
patibilité avec les démocraties populaires est maniĜstée par sa complète élimination. 
Jusqu'à quel point ceci ira-t-il ? C'est en réalité une question à laquelle il n'est 
pas encore de réponse. De même à l'époque des fronts (Front populaire en France 
et Fronts nationaux dans le bloc de l'Est), les espoirs qui étaient donnés au début 
à la classe moyenne ᒅnirent constamment dans la déception; celle-ci varie du reste 
dans la mesure de la participation communiste au gouvernement des Fronts. La 
fameuse tentative de Poujade en France s'est terminée également sans succès pratique. 
Pauvreté en idées, indécision par rapport au but et manque de souplesse dans les 
négociations les condamnaient déjà dès le début à la stérilité. 

Malgré l'impression pitoyable ou tragique que la classe moyenne a donnée depuis 
quelque 1 50 ans en qualité d'acteur sur la scène politique, malgré les regrets qu'on 
peut éprouver en présence de son caractère d'apatride en politique et malgré son 
absence de conception persistante, il serait erroné de sousestimer sa puissance 
dans le jeu des ᓟrces qui se Úit autour de l'Etat. Dans l'état actuel des recherches 
deux points peuvent de toute façon être soulignés : 1 )  La classe moyenne exerce 
une forte inᓇuence sur la forme du gouve␉ement, ainsi que cela se maniĔste dans 
la démocratie parlementaire de l'Occident. 2) La classe moyenne montre autant de 
resistance à se laisser enfermer dans un seul parti, que les partis s'eıorcent de les 
intégrer. 2. Mesures particulières de politique économique 

(Législation et protection positive de la part de l'Etat) 
Il n'y a pas de doute que jusqu'ici l'idée d'une politique des classes moyennes 

menée par l 'Etat n'a pas réussi à s'imposer. M. Moro-Visconti attribue ce fait au 
manque de lucidité qui règne sur les fonctions de l'Etat dans le domaine économique. 
Cette idée doit être précisée si l'on veut surmonter la crise en cours 1. De toute façon, 
on a mis en évidence le caractère subsidiaire de toute politique économique ;  c'est 
là une idée directrice qui fut soulignée par plusieurs congressistes, par exemple, 
M. Becker et M. Laloire. Naturellement l'Etat doit ici garder constamment en vue 
le but supérieur qui est le sien : ne pas protéger un groupe d 'intérêts mais promouvoir 
le Bien commun (MM. Stücklen, Laloire). Une sage prise en mains par l'Etat pour­
rait avoir d'heureux résultats; la politique des « Small Business » aux U.S.A. le 
montre à l'évidence (M. Frerichs), ainsi que la législation espagnole de soutien de 
la classe moyenne, à laquelle Mme Hoerler de Carbonell Úit allusion. 

Inspiré par le principe de subsidiarité, M. laloire demande que l 'Etat se maintienne 
dans une convenable réserve. ll lui sied plutôt de laisser agir les organisations pro­
ĕssionnelles, jouer çà et là un rôle animateur et instituer, moyennant une législation 
nette, des organisations (telles que chambres d'artisanat, conseils professionnels, 

1 M. de Crayencour concrétise déjà Jorsqu'il avance que ta cause de mainte situation critique vient de l'inat­
tention du législateur à la grandeur des exploitations. L'ebcacité de la loi serait grondement accrue par une 
meilleure adaptation. 
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conseil économique national, etc.,) dans lesquelles il conserve naturellement le droit 
de contrôler l'orientation vers le Bien commun, et les ultimes décisions. Dans une 
intervention rédigée par la suite, cet auteur énumère parmi les devoirs de l'Etat 
à l'égard des classes moyennes : 1 .  des facilités de crédit; 2. sollicitude pour la for­
mation ; 3. création de conditions égales devant la concurrence. M. Boetticher parle 
dans le même sens, soulignant en outre l'importance de créer une conscience sub­
jective des réalités sociales et économiques actuelles. 

On n'a pas discuté davantage de la place que l'Etat doit occuper dans la question 
des classes moyennes ; cependant M. Schmücker a fait une allusion explicite au malaise 
qui résulte de ce que les aĶaires concernant les classes moyennes ne disposent pas 
d'un organisme administratif doté d'un personnel directement intéressé par le pro­
tlème. Seule la Belgique possède depuis 1 954 un ministère spécial pour les classes 
moyennes, au sujet duquel M. Laloire a fourni lors de la dernière session quelques 
renseignements. Le ministère belge des classes moyennes doit faire Úce à deux tâches : 
il doit coordonner les diĶérentes mesures favorables aux classes moyennes et se 
vouer activement à la politique des classes moyennes. Il est toutefois dans cette 
organisation, un danger : perdre son inᓉuence sur la politique économique générale ; 
en effet, c'est le ministère de l'économie qui est chargé de celle-ci. Pour lever le 
dilemme, on a plus tard créé une « commission de contact» appelée à relier les deux 
instances. 

Dans ses remarques générales sur une politique des classes moyennes menée par 
l'Etat, M. Jansen s'élève contre l'incurable tendance au conservatisme. A son avis, 
le renᓝrcement de la situation de concurrence, qui oblige l'entrepreneur à se comporter 
en partenaire autonome, que ce soit individuellement ou associé, assure son succès 
sur le marché. 

Finalement, M. Langer souligne l'urgence pour l'Etat d'instituer des lois et des 
mesures qui ne traitent pas plus durement l'entrepreneur moyen, que ce soit direc­
tement ou indirectement, qu'il ne le fait pour la grande entrepri&e. En dépit d'une 
neutralité ᓝrmelle, 1 'Etat mène de nombreuses activités qui comportent des consé­
quences économiques fréquemment désavantageuses pour les entreprises moyennes. 
Une réelle parité de traitement visant à consolider la situation des entreprises moyennes, 
constituerait une sage politique économique ; elle serait bien plus importante que les 
douteuses concessions de privilèges. 

L'article fondamental de M. Veldшamp se concentre sur des problèmes parti­
culiers de la politique économique. Se détournant aussi bien des tendances restrictives 
visant à la sécurité sociale que des tendances libérales, l'auteur se déclare partisan 
pour les classes moyennes d'une politique équitable qui soit orientée vers une expan­
sion la plus large possible de l'économie nationale. Des mesures restrictives ne 
doivent représenter que de rares exceptions à la règle. Le refus de M. Veldkamp pour 
les tentatives protectionnistes est d'ailleurs soutenu par d'autres rapporteurs. M. Federico Rodriguez 1 ne cache pas que le protectionnisme n'engendre que la 
stagnation de l'entreprise moyenne; MM. Austin et Howard rejettent carrément les 
privilèges légaux établis en faveur des entreprises moyennes : celles-ci ne possèdent 
pas de droits divins par rapport aux autres entreprises 2• Le P. de Soras identiᒷe 
le protectionnisme excessif à « l'idolâtrie » des classes moyennes. M. Veldkamp 
résume sa pensée dans les trois points suivants : 1 Dr, proȋsseur de politique sociale à I'« Institut social Léon XIII » à Madrid. 1 M. Müller fait remarquer que Hitler, pour mettre à sa disposition Jes cercles des classes moyennes, institua une législation qui, pour les protéger, surchargeait les grands magasins. 
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1 .  Normes des mouvements économiques. Le mot-clef est ici : la libre concur­
rence. C'est afᑪrmer d'une part l'établissement de mesures en vue de la plus grande 
liberté possible, et d'autre part la lutte contre les abus du pouvoir économique 
(cf. aussi M. de Crayencour). En particulier, viennent en question des réglementations 
pour limiter les primes, les ventes au rabais, les fermetures de magasins ; en outre 
l'emploi progressif d'un schéma de calcul plus souple, pour inᓈuencer la ᓝrmation 
des prix, etc., comme aussi la ᑗxation de conditions objectives pour la fondation de 
nouvelles entreprises. On en arrive ainsi au thème du « numerus clausus ». Confor­
mément à sa position, M. Veldщamp s'oppose résolument à ces mesures restrictives 
parce qu'elles étouįeraient l'énergie expansive de l'économie nationale, sans compter 
que leur application, si elle est pratiquement réalisable, conduirait à d'évidentes 
injustices. Dans le cas où l'on ordonnerait l'introduction du « numerus clausus » 
à titre exceptionnel, M. Veldkamp est d'avis que la décision devrait de toute Úçon 
dépendre d'une institution de droit public et ne pas être abandonnée à l'économie 
privée 1. M. Veldkamp est naturellement très éloigné de permettre à n'importe quel 
entrepreneur possible de coloniser sans gêne le terrain économique de l'entreprise 
moyenne. Il réclame des conditions objectives d'établissement, mais ceci mis à part, 
liberté d'établissement ; il suppose une politique des structures dans laquelle les 
conditions en question, loin de conduire à la stagnation, favoriseraient l'adaptation 
de l'entreprise moyenne au développement économique et technique. S'inscrivent 
dans cette perspective : MM. Burghardt, de Crayencour et Moro- sࣗconti, chacun 
apportant quelques vues personnelles. M. Jansen se montre sceptique, même devant 
une limitation des concessions basée sur une preuve de capacité. A son avis, le secret 
de la capacité de concurrence réside dans la formation proĔssionnelle. Des pres­
criptions légales (examens), sous ce biais, ne peuvent guère, selon lui, être reconnues 
comme un stimulant pour un véritable progrès du niveau de formation des entre­
preneurs moyens. 

2. La seconde mesure que M. Veldkamp propose pour permettre à l'entreprise 
moyenne de prendre place sur le marché consiste dans une amélioration de sa situa­
tion économique. Les garanties de prix et de gains sont d'emblée écartées. Parmi 
les tâches qui méritent un soutien de la part de l'Etat se placent avant tout le souci 
d'améliorer la formation en vue d'assurer une meilleure qualité des produits et 
des services, et les recherches économiques : comparaison des entreprises, technique 
d'accroissement de la productivité, possibilités de l'appliquer dans les entreprises 
moyennes, publicité, formation culturelle du moyen entrepreneur ; tout ceci dans le 
but d'atteindre une structure optimale des coûts et des prix. A cette considération, 
il ajoute une mise en garde contre une alliance trop rigide des entrepreneurs. L'encou­
ragement de l'Etat sera cependant d'autant plus eᐞcace qu'il sera soutenu par 
un eĶort des coopératives (MM. Büchi et Blümle). L'Etat devrait en outre passer 
des commandes aux entreprises moyennes, ainsi que le suggère M. Schmücker ; 
la chose est d'ailleurs réalisée avec succès aux U.S.A. (cf. M. Frerichs). M. Schmücker 
demande en outre que l'Etat abandonne dans toute la mesure du possible, à l'ini­
tiative privée, les tâches du chef d'entreprise. 

3. L'aide ᑔnancière, comme on l'a déjà laissé entendre ci-dessus (point I a) , constitue 
l'un des gros problèmes de l'entreprise moyenne. Les raisons des besoins ᒷnanciers 
sont très diverses. Quoi qu'il en soit, toute prédominance de l'initiative privée étant 
sauvegardée, une intervention de l'Etat dans le domaine des cautions pour crédit 
paraît défendable. Concrètement, c'est la création et le maintien d'instituts ᓁnanciers ' Au sujet du « numerus clausus » dans la pharmacie, voir P. Conus. 231 



spéciaux pour les entreprises moyennes, comme aussi des garanties d'Etat à la faveur 
de ces instituts qui sont en question. Ces thèmes ont été traités de façon variée par de 
nombreux rapporteurs : M. A{fageme (politique de régulation des mécanismes de 
crédit et des banques), MM. Austin et Howard (possibilités d'amortissemęnts, banques 
pour petits crédits), M .  Buqrl(!t (prestations de ga␊ot ics par des associations d'arti­
sans) M. Burgliardt, M .  Huml)let (subvc.ntion en vue de l'adaptation au marché 
comm,un européen fonds nalionu.! pour transformations d'entreprises), M. Lafoire 
(instituts i 1üernationaux de Ģmmce , M. Schmiicker (caution de l 'Ettlt , M. S1ᥕckle11 
(protection par l 'Etat įes associations de garantie de crédits; cel les-cl cepcndanl 
n'évei'cent aucune sympathie chez M. Schmitz, M. Moro- ࣙsco11ti. Au sujet de 
facilités de ᑘnancement et de crédit dans les «Small business» M. Frerichs donne d'inté­
ressants renseignements. On est naturellement d'accord avec M. Veldkamp pour 
dire que les crédits ne doivent être donnés qu'aux entrepreneurs qui le méritent, 
c'est-à-dire à ceux qui atteignent une productivité suᐡsante (MM. Buquet, de Crayen­
cour et Fournier le Ray). 

Le P. Manzaneque soutint au surplus que dans les garanties de crédit, l'Etat 
devrait éviter d'établir des limites constrictives, instituer une législation qui nĩ soit pas 
préférentielle, mais adaptée, et favorable à la solution des problèmes, sinon les entre­
prises moyennes risqueraient d'être opprimées. 

En connexion avec le débat sur le ᑕnancement, la question des subventions fut 
soulevée. M. Schmitz plaida la cause d'une politique de subventions qui, dans la conjonc­
ture actuelle, est celle d'une insufᑘsance de capitaux pour les moyennes entreprises. M. Stücklen et M. Schmücker n'admĚttent cette politique que pour les cas exception­
nels, et M. Boetticha la critique sans ménagement. 

Le problème du ᓂnancement des entreprises moyennes dépend immédiatement 
de la stabilité monétaire. Maintenir celle-ci est naturellement l 'un des plus urgents 
devoirs de la politique économique; sa réalisation est d'autant plus favorable aux 
entreprises moyennes qu'elles sont plus sensibles aux fluctuations de la monnaie 
(cf. MM. A{fageme et Moro- ࣘ�cQ11ti). M. Schmitz situa bien le problème en remarquant que la meilleure manière d'assu­
rer le crédit est une législation ᑧscale juste, qui rend possible la formation de capitaux 
personnels ; il Ý a par là l 'attention des co.ngressistes sur le problème de l 'imp0t. 
La plainte contre l'injusLice fiscale et l 'excès des charges fisĖles, qui  ôtent à l 'entre­
preneur moyen le goOt de lm ail ler, fut générale et sans cxceplion ; paral lèlement 
on fit un appel déclaré aux responsable de la politique économique pour qu ' i ls 
apportent sans tarder une solution à ces problèmes. Car un système ᑔscal hostil e  
aux entreprises moyennes constitue dès l e  départ une inégalité des chances dans la 
compétition économique ; aussi fut-elle condamnée sans ménagement par la plupart 
des congressistes (cf. MM. Stück/en, Becker et Boetticher). 

On ne peut ici que faire allusion au rapport de base et très détaillé de M. Andreae. 
Au reste, les propositions des rapporteurs ne réclament que l a  justice dans l'impo­
sition, c'est-à-dire le renoncement à la partialité qui impose de notoires désavantages 
à l 'entreprisc moyenne, et ceci surtout par l ' impôt sur le chiffre d·atraires et les 
patentes (M. 81,,-ghardt). M. Schmitz a pL1 dire : « hacun se rend à l'hôtel de ville 
cL chaoun prel'1d sa p�irt des heurs et des malheurs de l 'hôtel de ville ». De même M. Schmücker. 

M. Schmitz plaida pour la suppression des privilèges ᑷscaux et par ailleurs pour 
l'abandon de la complexité de la législation ᓂscale ; cette proposition est soulignée 
avec autant de force par M. de Crayencour. MM. Austin et Howard demandent une 
suppression générale de l'impôt sur les achats et un abaissement de l 'impôt sur les 
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successions. M. Becker propose d'imposer les dépenses pour ses prestations tandis 
que M. de Crayencour pense que la justice est satisäite par l'imposition sur les 
bénéᑕces. Par ailleurs, ce rapporteur parle, en vue de répartir avec justice les charges 
sociales, d'une modiᓃcation de l'ensemble du système des assurances sociales. 

Outre la question de simple justice, M. Andreae réclame des privilèges ᑑscaux en 
äveur des entrepreneurs moyens, parce que ceux-ci doivent, pour s'adapter à la 
rapidité de constitution et disparition des petits marchés, äire preuve d'une capacité 
d'adaptation qui dépasse la moyenne, ce qui exige naturellement une plus grande 
mise de fonds. MM. Austin et Howard soutiennent la même idée lorsqu'ils proposent des 
réductions d'impôts pour les nouveaux établissements. M. Moro-Visconti en appelle 
au législateur lui-même pour lui demander d'assoupl ir  davantage l e  système ᑑscal. 

En ce qui concerne la situation économique de la paysannerie, le rapport de M. Burghardt est consacré à l'Autriche, et celui de M. Lacourt, qui insiste surtout 
sur le problème du désendettement, à la Suisse. 

Finalement le P. Welty attire l 'attention des responsables de l'économie politique 
sur les professions libérales et particulièrement les artistes qui, indispensables, sont 
pourtant dans une situation misérable, et i l  propose de réserver une ᓼaction de la 
fortune nationale à l 'établissement de fondations pour les arts et les sciences. 

V. La sécurité sociale des entrepreneurs de classe moyenne 
Pour l 'entrée en matière du dernier point, M. Schmitz ᑕt appel au sens scienti­

ᑑque de l'assemblée, car, disait-il, la science doit se mettre à la place à la ᓝis de 
l 'entrepreneur et du législateur, puisqu'elle a pour devoir de déterminer exactement 
les aspirations et les exigences et de les ordonner les unes par rapport aux autres et 
entre elles ; sans quoi des motivations trop äcilement émotionnelles interfèrent, et 
ceci particulièrement dans le domaine de la prévoyance sociale. Aussi bien les congres­
sistes en demeurèrent-ils au plan scientiᑕque. 

La requête en vue d'une sécurité sociale, dans les cercles des entrepreneurs moyens, 
est un fait bien compréhensible. Cela ressort déjà, abstraction faite des données 
psychologiques, de ce qui a été dit sous le point I a, et réclamé sous le point IV. 
Mme Jacinta Pascual 1 se fait l 'interprète de tous lorsque, considérant les lourdes 
charges ᑕscales qui pèsent sur les entrepreneurs moyens, elle montre que celles-ci 
provoquent une évasion hors des professions indépendantes, à la campagne surtout ; 
elle souhaite pour les petits entrepreneurs une sécurité sociale, dont bénéᑝcient 
depuis longtemps déjà les travailleurs et les gros entrepreneurs. 

De quelle manière, et par quelles voies la sécurité sociale des entrepreneurs moyens 
doit être établie ? ceci demeure assurément un problème ardu. M. Kinzer souligne ces 
diᐡcultés, particulièrement aiguës pour le secteur commercial. Comment instituer 
d'ailleurs une assurance-vieillesse, étant données les importantes ᓆuctuations subies 
par l 'entreprise moyenne (entrepreneurs quittant l'état d'indépendance pour se Üire 
salariés, et les remises d'entreprises) ? Comment réunir des sommes suᐡsantes pour 
l'assurance, lorsque c'est à un âge relativement élevé que tel fonde ou reprend une 
entreprise, et que par suite, les années de paiement des primes d'assurance en sont 
d'autant plus réduites ? Enᑕn, il äut ajouter que lors des successions une part notable 
du capital légué disparaît, alors qu'elle aurait pu être aᐝectée à une assurance-vieillesse. 

Le problème ainsi posé, M. Kinzer rappelle que ce qui a été dit sous les points II-IV s 'avère important pour donner à ce problème une solution. Il se rencontre 
ici avec l'appel pressant de M. Klauss pour une meilleure politique économique, qui 1 Madʀd, 
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garantisse la possibilité de former un capital propre, lequel constituerait une assu­
rance-vieillesse de la plus haute valeur. M. Veldkamp, en accord avec ce qu'il avait dit 
auparavant à l 'encontre d'un système étatique de prévoyance sociale, élargit cette 
pensée. MM. Austin et Howard semblent la modiĲer quelque peu en demandant que 
ceux qui paient des primes soient l 'objet de faveurs dans l' imposition et de plus 
qu'une législation Ĳnancière améliorée accorde la possibilité de faire dériver un certain 
capital vers des Ĳns de prévoyance. M. Andreae, de son côté, voit dans une réduction 
des impôts un moyen d'assurer l 'avenir. 

Des participants espagnols à la discussion, M. Mariano Gonzalez Rothvoss 1 

et les Dames de la Commission des modistes de la C.N.S. de Santander souhaitent pour 
les petits entrepreneurs de classe inférieure une prévoyance sociale comparable à celle 
qui existe pour les travailleurs. On comprend d'autant mieux cette proposition que, 
selon ce qu'en a dit M. Gonzalez Rothvoss, le petit entrepreneur espagnol se voit 
obligé de sacriĳer, en cas d'un malheur même bénin, jusqu'à sa dernière peseta pour 
s 'assurer des soins médicaux de moyenne qualité, tandis que les travailleurs sont 
libérés de tout souci dans Je domaine sanitaire ; en cas de maladie ils ne perdent 
presque rien de leur fortune et ils n 'ont pas de souci à se faire pour leurs vieux jours. 

M. de Crayencour afĲrme l'urgent besoin d'une sécurité organisée pour les entre­
preneurs. Il ne demande sans doute pas que les règlements valables pour les salariés 
soient simplement étendus aux indépendants, puisqu'il tient que les premiers, eux­
mêmes, requièrent d'être mis à jour. En tous les cas, la solidarité est afĲrmée comme 
étant la source de la sécurité. La seule diĢculté réside dans la détermination des 
limites de cette solidarité. Pratiquement il s 'agit pour M. de Crayencour des limites 
d'une assurance sociale obligatoire. Le miďmum devrait être assez élevé pour pré­
server de la misère, et assez bas pour inciter à prendre privément un supplément 
d'assurance. Garantir ce minimum à l 'ensemble des travailleurs, salariés et indé­
pendants, et en conĳer l 'indispensable réglementation à des instances oĥcielles 
paraissent admissibles au rapporteur. 

M. de Crayencour se trouve en accord dans sa manière de voir avec « le plan 
social» du parti socialiste allemand, dont le P. Welty fait un exposé. Dans ce plan, 
il est question d 'une « rente de base» qui comporte une « assurance ँndamentale 
inaliénable» pour tous ceux qui travaillent dans l'artisanat, le commerce et autres 
exploitations ainsi que pour les membres des profe%ions libérales indépendantes. 

En Autriche, les entrepreneurs moyens sont assurés depuis 1958, d'après le rapport 
de M. Burghardt, par la loi d'assurance-vieillesse pour les exploitants indépendants ; 
le taux de cette dernière se calcule par une combinaison du taux de prestation et de 
sa durée. Les agriculteurs peuvent, lors de la remise de leur ñrme, exiger un supplé­
ment de rente. 

En Italie (M. Mira), l 'assurance obligatoire pour les salariés vient d'être étendue 
aux indépendants et l 'Etat y apporte sa contribution. Cette mesure a eu des eĆets 
rassurants sur les entrepreneurs moyens. 

Pour les nombreux petits rentiers et pour les personnes qui ne jouissent par ailleurs 
que d'un faible revenu, une exploitation accessoire, comme par exemple un magasin 
d'alimentation, joue un rôle de sécurité sociale puisqu'elle apporte un supplément de 
gain. Il y a lieu, pour cette raison, de les laisser subsister, même si parfois leurs revenus 
sont inférieurs à ceux d'une entreprise ordinaire. MM. Boetticher, Jansen, Veldkamp 
et Kinzer souscrivent volontiers à cette opinion. 

1 Prof. de droit du travail et sous-directeur de l'école sociale de Madrid. Cf. également M. H. de J. Moreno 
(Equateur) . 
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A RTHUR UTZ 

L'ÉTAT ACTUEL DE LA QUESTION DES CLASSES MOYENNES 
ET SON EXAMEN CRITIQUE 

Réᓛexions ᓄnales sur le Congrès international de Madrid 
Le Congrès des classes moyennes de Madrid auquel prirent part des représentants 

d'au moins 17 pays peut sans exagération passer pour être l 'expression de la pensée 
occidentale concernant le problème des classes moyennes. Il vaut donc la peine de 
faire le point après cet utile Congrès pour souligner les convergences et les diver­
gences qui s'y sont révélées, et surtout pour mettre en relief les questions qui restent 
encore pendantes. 

Pour une diᓅnition des classes moyennes 
Qu'il faille aujourd'hui distinguer dans la question des classes moyennes entre, 

d'une part, la couche moyenne de la société qui peut être caractérisée par un revenu 
moyen se situant entre la pauvreté et le luxe, et, d'autre part, le moyen ou petit entre­
preneur qui tient une certaine place à déterminer dans la production économique 
et la prestation de service, ceci est la conviction commune de tous ceux qui sont 
persuadés de l'exigence d'une économie libre. Avouons qu'au cours même du Congrès 
les deux types de classes moyennes ont été parfois confondus. De fait, toutes deux 
présentent un indéniable trait commun, qui est à la ऀis d'ordre économique et 
personnel. Economiquement, les deux subsistent à la äveur d'un revenu moyen, 
même si dans l 'utilisation de ce revenu certains se laissent aller à imiter la haute 
bourgeoisie de jadis ; l 'entrepreneur moyen lui-même, considéré dans le revenu destiné 
à sa consommation, fait partie de cette couche moyenne de la population. Personnelle­
ment, le revenu est toujours individualisé, c'est-à-dire que le but poursuivi par les 
membres de la classe moyenne des deux types d'activité économique, celle qui dépend 
d'un salaire, et celle qui bénéĲcie d'un proĳt personnel, est la sécurité personnelle 
de l'individu ainsi que la subsistance de sa famille et de sa descendance. Ni l'un ni 
l 'autre ne cherchent, par leur activité économique, qu'elle soit dépendante ou indé­
pendante, une prépondérance sur d'autres. 

Il est compréhensible que dans les pays économiquement moins développés, dans 
lesquels la couche de la population qui vit dans la nécessité et la misère constitue 
un dangereux pourcentage, toute la question de la classe moyenne soit envisagée 
sous l 'angle de la consommation, et que la distinction entre les deux types ne soit 
pas très accentuée. Cette distinction est toutefois d'une nécessité capitale dans les 
pays économiquement développés, et c 'est la raison pour laquelle le Congrès a 
expressément porté son attention sur la classe moyenne des entrepreneurs. 

Lorsqu'on parle des entrepreneurs moyens dans les pays moins développés, on 
entend très souvent désigner l'exploitation privée par opposition à l'entreprise d'Etat. 

Dans les pays, en revanche, où une certaine prospérité a été atteinte grâce à la 
liberté, le problème de l 'entrepreneur moyen se pose sous sa forme caractéristique. 
Là où, en eďet, ce n'est pas l'initiative de l'Etat mais la libre responsabilité d'un 
grand nombre de particuliers qui est à l 'origine de l 'expansion économique, l'essor 
s 'est eďectué à partir des petites entreprises pour aboutir aux grandes, des entre­
prises dirigées personnellement par leurs propriétaires aux grosses entreprises conduites 
par un manager. D'où la question qui se pose naturellement de savoir si maintenant 
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que la grande entreprise s'est développée et a pour ainsi dire occupé tout le terrain, 
la petite et la moyenne entreprise ont encore leur importance politique et économique. 

Les Etats totalitaires ont pour particularité de ne plus se souvenir de la véri­
table origine d'où l'Etat est issu, à savoir la famille, puisque, à leur avis, la puissance 
de l'Etat doit être la mesure de la politique sociale. Les Etats libres, en revanche, 
savent bien que la famille a continuellement à édiᑕer l'Etat présent et à venir. Cette 
analogie vaut-elle pour le secteur économique de la vie sociétaire ? S'il en était 
ainsi, le régime des grandes entreprises devrait demeurer toujours conscient de 
son état originel et protéger avec sollicitude la petite et la moyenne entreprise qui 
sont la base de sa propre existence. 

Mais cette conséquence ne résiste pas à l'épreuve, d'abord parce que le point de 
vue de l'économie est celui de la rationalité et de la productivité. La considération 
économique peut fort bien se passer d'une réᓜexion causale; c'est à savoir, que le 
simple fait que la grande entreprise est issue de la petite ou de la moyenne, ne justiᑕe 
pas suᐢsamment la conservation de celles-ci. Au surplus la conséquence ne vaut 
pas, parce que la petite et la moyenne entreprises ne constituent pas des institutions 
naturelles comme il en va pour la famille. La famille est, pour autant qu'on maintienne 
l'unité du mariage, une réalité qui se décrit et se déᑝnit clairement, tandis que la 
petite et la moyenne entreprises semblent échapper à toute tentative de déᑕnition. 

A vrai dire, la déᑕnition présente une énorme diᐾculté pour ᓹurnir à la question 
des classes moyennes une réponse inattaquable. Et pourtant, il faut bien avoir une 
conception ferme de l'entreprise moyenne, encore qu'on la maintienne ouverte pour 
les applications pratiques, si l'on veut résoudre le problème d'une façon qui soit 
féconde pour une politique économique. 

Cette nécessité a été ressentie par tous les congressistes. Toutefois, nous avons 
intentionnellement évité de discuter ce point de litige pour la bonne raison qu'il 
rencontrait, au fond, une manière de voir commune chez tous, bien qu'ils n'aient pu 
l'exprimer en paroles. Nous aurions erré dans des palabres sans ᑕn si nous nous 
étions engagés sur le terrain de cette théorie. Les diıérences ne sont qu'apparentes, 
l'unité est indéniable. 

Très inst␌ctive pour la découverte de cette unité dans la conception de la classe 
moyenne est la conviction commune qui s'est maniĕstée, et selon laquelle l'entre­
prise moyenne ne doit pas être présentée comme une grandeur absolue; il Úut bien 
plutôt prendre en considération les unités économiques généralement existantes, 
ce qui fait voir que la notion de classe moyenne est quelque chose de dynamique. 
Cette assertion nous place à la source des connaissances qu'on peut obtenir sur 
la question des classes moyennes. Il ne s'agit nullement, en eŞet, de conserver une entité 
absolue qui serait comme un bloc erratique, mais de sauvegarder une réalité vivante. 

A la question de savoir quelles étaient les visées des défenseurs des classes moyennes 
présents à Madrid, la réponse est nette : ils ne poursuivaient d'autre but que celui 
de sauver la société économique de l'anonymat, du danger d'oppression et de massi­
ᑕcation. Sans nulle animosité à l'égard de la grande entreprise, tous se sont montrés 
unanimes à préconiser, et ceci précisément pour protéger l'économie contre l'ano­
nymat, une structure d'économie globale apte à maintenir de nombreuses petites 
et moyennes entreprises. 

A partir de cette idée fondamentale, les uns insistaient davantage sur les caracté­
ristiques sociologiques des entreprises moyennes, les autres sur la liberté économique 
personnelle des propriétaires ; ainsi les uns soulignaient-ils l'importance des rela­
tions entre les entrepreneurs, leurs collaborateurs et leurs clients, les autres celle 
d'un plan d'ensemble des opérations économiques. 
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La notion d'entrepreneur-propriétaire se situe sans aucun doute au centre des 
deux conceptions, alors même que nous devrions tenir pour certain que la dimension 
des unités sociologiques et économiques entre pour une part importante dans la 
déᑕnition de l 'entreprise moyenne; car on peut fort bien se représenter une grande 
entreprise appartenant à un unique entrepreneur, dans laquelle les relations humaines 
seraient très schématisées, et les opérations économiques manifesteraient de dange­
reuses tendances à la puissance. Toutefois, dans une perspective supérieure, il faut 
considérer la propriété comme étant l'élément central. Car l'objectif des recherches 
concernant les classes moyennes n'est pas telle ou telle entreprise particulière, mais 
l'entreprise envisagée dans son type spéciᑑque, capable de constituer un contre­
poids dans l'ordre économique, et d'empêcher une concentration progressive. Or ce 
sont celles précisément dont le chef est lui-même le propriétaire, dans la mesure où 
elles réalisent l'exigence d'une large diĲusion de l'entreprise-propriété. Ceci nous 
oblige à nous maintenir dans une conception dynamique, c'est-à-dire qu'on doit 
renoncer à une déᑕnition mathématique des classes moyennes et rechercher une 
description sans cesse renouvelée, pour qu'elle corresponde à l'objectif de base. La 
« Small Business Administration » des USA est nettement consciente de cette exigence, 
et c'est pourquoi, en vue d'une vigilante adaptation, elle propose une signiᑑcation 
toujours nouvelle de la « petite entreprise ». 

Cette manière dynamique d'envisager la déᑑnition contraint d'ailleurs à se 
départir d'une considération trop individualisée à tel ou tel entrepreneur-propriétaire 
actuellement considéré, pour le replacer dans l'économie globale. Ce qui veut dire 
que, dans cette vue dynamique, il s'agit moins de viser à conserver la .propriété exploi­
table dans l 'intérêt des possesseurs actuels que de maintenir une catégorie déterminée 
d'entrepreneurs. Aussi bien les Américains ne parlent-ils pas de classe moyenne, 
mais seulement de « Small Business». Ils considèrent comme allant de soi que les posses­
seurs de la petite et moyenne entreprise changent souvent. A leurs yeux ce qui est 
essentiel, c'est que le phénomène de la petite et moyenne entreprise comme telles, 
demeure plus ou moins constant dans le complexe de l'économie totale. C'est là 
un point de vue typiquement économique et même dans lequel l'économie est struc­
turée. On ne peut pas dire que pour autant les aspects sociaux et politiques soient 
négligés, car dans cette économie structurée, il s'agit aussi pour les Américains de 
sauver l'homme libre dans le domaine social et politique. 

Quant à !'Européen, formé qu'il est par l 'histoire et la tradition, il voit encore, 
au contraire, les choses d'un point de vue plus sociologique. La tradition Úmiliale 
est considérée comme une haute valeur spirituelle, qui est conservée avec une intensité 
plus ou moins grande selon les possibilités fournies par les bases matérielles. L'Euro­
péen aime à se représenter la société divisée par « ordres » ou classes. Aussi, l'entre­
preneur européen tient-il à son exploitation familiale avec une volonté tenace et 
un invincible attachement; il fera pour elle de nombreux sacriᑕces et renoncera 
même à telle consommation que l'ouvrier ordinaire ferait sans hésiter. Naturellement, 
cet attachement à \ 'acquis a plusieurs causes dont la moindre n'est pas les eĶorts 
beaucoup plus pénibles, comparés à ceux de l 'Américain, qu'il a dü dépenser pour 
créer son entreprise. Un rentier qui a construit lui-même sa maison, ne se décidera 
jamais à la vendre, bien que ses rentes suᐦsent à peine à sa subsistance et qu'il pour­
rait, comme non-propriétaire, mener une existence plus tranquille; des facilités d'assis­
tance publique lui seraient, en eᐌet, oıertes s'il n'était pas propriétaire. Un entre­
preneur-propriétaire éprouve un sentiment semblable, voire beaucoup plus intense 
à l'égard de son entreprise. 
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Le conservatisme sociologique, qui s 'exprime avec une Srce particulière dans la conscience de classe, a d'ailleurs aussi ses bons côtés. On peut comprendre à partir de ce fait que dans le mouvement européen des classes moyennes, l 'esprit de conser­vation de la propriété acquise et de l'activité déployée jusqu'ici joue un rôle impor­tant. Ceci vaut non seulement pour les pays de langue allemande qui ont choisi, pour exprimer cette pensée, le mot signiücatif de « Mittelstand» (état intermédiaire), mais aussi pour les autres dans lesquels on parle de classe moyenne 1. Cet esprit est si puissant que selon les circonstances il conduit à d'extrêmes errements, comme par exemple le Poujadisme et, dans l 'Allemagne d'avant-guerre, la « Wirtschaftspartei » (le parti économique) ou l 'organisation des classes moyennes nationale-socialiste (NS-Hago). C'est toujours à cet esprit que font appel les partis qui dans les périodes de crise cherchent à séduire les classes moyennes par la promesse de les secourir dans leur misère. Il ne semble pas opportun de recommander sans plus aux classes moyennes euro­péennes de regarder les « Small Business » américaines comme un « nec plus ultra». Par ailleurs, !'Européen aurait grand avantage à apprendre d'elles que la structure écono­mique totale ne doit pas être organisée de manière à maintenir des entreprises margi­nales inrentables, sous le prétexte de droits de propriété acquis dans le passé. Un changement de perspective de la part de l'entrepreneur de classe moyenne, qui l 'amène à envisager sa Snction en vue du tout, est indiscutablement nécessaire. Cela suppose encore d'autres conditions économiques pour adapter, reconvertir, remettre ou liquider une entreprise ; il faudrait avant tout que l 'entrepreneur lui-même bénéfcie d'une sécurité sociale extérieure à son entreprise. Nous reviendrons sur ce point. 
La fonction économique de l'entreprise moyenne L'importance économique de l'entreprise moyenne pour l 'économie globale a été afÿrmée unanimement par tous les congressistes. On reconnut généralement que certaines productions et prestations de service fournies par les petites et moyennes entreprises revenaient meilleur marché et étaient mieux assurées que par les grandes. Cette assertion confond l'opinion - émise d'ailleurs une seule fois - selon laquelle la notion de classe moyenne ne serait qu'un concept commun, recouvrant tous les groupes qui ne peuvent être i ntégrés de manière satisfaisante d´ns la société industrielle moderne. L'entreprise de classe moyenne mérite une appréciation tout à fait positive. Les diúcultés avec lesquelles l'entreprise moyenne a précisément à lutter et qui donnent l 'impression que l'on ne se trouve plus en présence que d'un petit nombre d'entrepreneurs se démenant pour obtenir une dernière place, en passe déjà de leur échapper, ne résident pas dans l'essence de l 'entreprise moyenne elle-même, mais, d'une part, dans le mode de producL ion et la manière de conduire l'entreprise : défciences dans la technique, dans l 'adapLation au marché, dans la �rmation tech­nique et commerciale qui est indispensable, dans l'organisation des achats et des ventes, dans le contrôle organisé de l 'entreprise, etc. ; d'autre part, dans les rapports extérieurs : inégalités au départ pour la concurrence avec la grande entreprise, telles les mauvaises conditions de crédit, la pression ýscale, l 'avance e÷ective de la grande entreprise à la faveur d'une politique économique qui, pendant des décades, a détourné son attention de la classe moyenne, etc. 1 En espagnol on dit de nouveau « estamento medio » ;  on revient donc à la notion d'état. 238 - L Quant on lie la question des classes moyennes, ainsi qu'on l'a fait, à une fonction utile de la petite et moyenne entreprise dans l 'économie, il öut se rendre compte qu'on se sépare franchement d'une représentation par trop traditionnelle qui ne rêverait que de conservation de rapports existants. La politique des classes moyennes a à se détacher de l 'idée de protectionnisme. A Madrid, l 'unanimité de tous les participants à placer l'exigence d'une fonction économique de l 'entrepreneur moyen au point de départ de toute discussion sur les classes moyennes a été totale. Tous aûrmaient clairement qu'il ne s'agissait pas seulement, grâce à cette fonction écono­mique, de promouvoir un enrichissement du produit social, mais d'assurer une prestation d'ordre éminemment éthique, à savoir la responsabilité personnelle de l 'entrepreneur dans la production et la prestation de service, responsabilité qui est liée à la propriété directe de l'entreprise. C'est dans cette activité économique en même temps que proSndément humaine que réside l 'essentielle Snction de l'entrepreneur de classe moyenne. Pour la mettre en relief, disons que cette fonction comprend: matériellement, un apport bien déter­miné et indispensable à la production et à la prestation de service ; et formellement, une insertion immédiate et personnelle du chef dans son entreprise, tant pour son activité intérieure qu 'extérieure, économique qu 'humaine. Cette dernière qualité inclut comme conséquence pour l'économie nationale : une large diøusion de la décision économique consciente de sa responsabilité en lieu et place d'une concen­tration dans les mains d'un petit nombre de grosses entreprises nanties d'un puissant capital. Pareille fonction place l'entreprise moyenne, dans la mesure où elle l 'accomplit, dans une situation qui dé�e toute concurrence. Tous les autres avantages qu'on a vantés dans l'entreprise moyenne sont de second rang et par conséquent ne lui appar­tiennent pas spéciþquement. On a dit, par exemple, que dans l 'entreprise moyenne l 'apprenti était mieux formé que dans la grande entreprise. Ceci pouvait être exact encore il y a quelques décades, et peut être encore admissible pour certains domaines. Mais ce n'est pas toujours le cas. Les grandes entreprises ont de tout autres facilités que les petits ateliers d'artisans pour former les apprentis. Il en va autrement pour l 'élément moral de l'éducation, car dans le voisinage et sous la protection du chef celle-ci est naturellement mieux assurée. Toute�is ceci ne doit pas être attribué comme un trait essentiel à la moyenne entreprise ; un honnête contremaître est capable, dans une grande entreprise industrielle, de communiquer à ses apprentis les mêmes valeurs morales. On a loué l'heureuse rencontre dans l 'artisan des capa­cités technique et artistiques, mais il ne faudrait pas oublier que dans la grande industrie il se trouve aussi des gens munis de ces deux qualités. On a fait l 'honneur à la classe moyenne de la considérer comme une élite culturelle. Ceci également, pour autant qu'on puisse encore en véri�er le bien fondé, n 'est qu'un résidu de la tradi­tion, car il faut reconnaître que le travailleur qualifé, où qu'il soit, dans une entre­prise moyenne ou grande, est porteur d'une réelle culture qui grandit et entre en concurrence avec celle de l 'entrepreneur moyen. La classe moyenne a même été vantée comme étant le soutien de l 'Etat. Ceci est valable dans la mesure où une large diùusion de la fonction d'entrepreneur et de propriétaire prévient les tendances totalitaires qui se font jour sur le plan politique, ainsi que l 'expérience le montre là où les phénomènes économiques s'expriment politiquement. La conservation de l 'Etat réside donc dans une politique structurelle où la classe moyenne est insérée dans le complexe global de l'économie. On ne peut cependant pas pour autant tenir le ressortissant de la classe moyenne pour unique soutien de l 'Etat au mépris des autres participants du processus économique. 239 



La distinction entre les fonctions essentielles et celles de second rang, ces de␋ières 
étant des qualités ni typiques ni spéciᑕques des classes moyennes, est une condition 
indispensable pour une politique économique aux vues et aux exigences sobres et 
réalistes. On en vient par là à une attitude plus favorable aux classes moyennes, en 
déᑕnitive, que si on jugeait d'elles et si on les louait avec excès, en se référant à des 
représentations qui relèvent d'une époque de production purement artisanale. 

Crise de l'entreprise moyenne et auto-défense 
Cependant les classes moyennes ne sont pas seulement aux prises avec les diᐢ­

cultés dont nous venons de parler. Elles se trouvent au surplus dans une véritable 
crise. Le fait a été clairement mis en évidence par le Congrès. Il fut un heureux temps 
où les entrepreneurs moyens pouvaient s'acquitter de leur fonction économique 
et sociale en toute tranquillité et sans avoir à lutter. C'était au temps où l'on ignorait 
encore la grande industrie. Mais, lorsqu'à la suite de l'industrialisation, le gros capital 
s'est concentré, l'existence de l'entreprise moyenne devint précaire. Sans doute 
a-t-elle proᑕté elle-même du progrès technique. Elle ne pouvait malgré tout se déĔndre 
contre le sentiment obscur d'une élimination possible. Il y a de fait une notable 
diĶérence entre une petite entreprise qui dépend de ses nombreux clients, avec lesquels 
elle est en contact humain immédiat, et cette même entreprise obligée de compter 
pour vivre sur la ᑕdélité d'une ᑕrme économiquement puissante, pour laquelle elle 
travaille en sous-ordre. L'impression d'être à la remorque d'un puissant (ce qui 
est le cas de tout entrepreneur moyen) dont les préoccupations sont plus écono­
miques qu'humaines, devait contribuer à l'aıaiblissement de son sentiment de 
sécurité. Comme jusqu'ici une politique économique visant à établir un équilibre 
organique dans la concurrence n'était pas encore garantie, l'entrepreneur moyen ne 
pouvait se défaire de son angoisse, malgré des succès partiels obtenus çà et là grâce 
à des pressions politiques. Tandis que la grande entreprise parvenait à s'imposer 
par ses propres forces, l'entrepreneur moyen se voyait obligé de mener une lutte 
ininterrompue, qui n'a pas encore abouti au succès mérité, pour reconnaître sa place 
normale dans la société globale. Doit-on reprocher à l'entrepreneur moyen de céder 
parᓝis à un sentiment de panique ou de ne pas utiliser les moyens que ses forces 
propres mettent à sa disposition ? 

Les congressistes ont tous, sans exception, souligné l'urgence d'une auto-déĮnse 
et d'un eĶort personnel des entrepreneurs moyens, tout en se montrant unanimes à 
exiger un climat de concurrence correspondant, sur lequel nous reviendrons. Il est 
superᓇu d'énumérer ici de nouveau les ᓝrmes variées que peut prendre cet eıort 
personnel. Qu'il nous soit permis, cependant, de faire quelques remarques sur l'une 
de ces mesures, à savoir celle de la coopération organisée des entrepreneurs moyens. 

Il ressortit clairement des discussions que l'autonomie isolée de l'atelier arti­
sanal et du petit magasin de village appartient désormais au passé. Tous deux, même 
le magasin le plus éloigné, se trouvent conᔀontés de nos jours avec la concurrence 
du grand marché. Devant pareille prédominance, la seule issue est l'organisation, et 
celle-ci entraîne le renoncement à l'indépendance absolue. Sur ce point aucun doute 
ne se ᑕt jour durant le Congrès. L'unanimité ne réussit pas cependant à s'établir 
pour marquer la limite optimum de cette organisation. 

Il ne s'agit pas en réalité d'amener l'entreprise moyenne à la capacité de pres­
tation de la grande entreprise, mais, tout en conservant son caractère essentiel, qui 
consiste dans la connexion de la fonction de l'entreprise et du titre de propriété, 
de la rendre le plus apte possible à la concurrence. Or, pour que l'entreprise moyenne 
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ne succombe pas dans la lutte, en dépit de ses eĶorts d'adaptation et d'une organi­
sation conforme à sa nature, il Úut lui créer au départ des conditions organiques 
et non purement ᓝrmelles. 

Cette exigence demeure évidemment incompréhensible au partisan de la conception 
libérale de l'économie. Celui qui se conᑑe aveuglément au ᓝnctionnement du méca­
nisme du marché est enclin à recommander à l'entrepreneur moyen de chercher une 
issue dans les ᓝrmes d'organisation propres au gros capital. 

Lorsqu'un représentant de la Hollande, qu'on peut qualiᑕer de pays de la classe 
moyenne, déclara qu'il faut éviter de dramatiser la question de l'entreprise moyenne 
et que celle-ci ne dépassera jamais un certain ordre de grandeur, on éprouva avec 
satisfaction le sentiment de se trouver en présence d'une moyenne entreprise à la fois 
consciente d'elle-même et modeste dans ses aspïrations. On rejoignait ainsi de nouveau 
le point décisif de la question, à savoir qu'il ne s'agit pas de telle ou telle entre­
prise, mais de la conservation, à l'intérieur de l'économie prise dans son ensemble, 
d'un type très précis d'entreprise. Déformer ce type par une sorte de socialisation 
serait perdre de vue l'objectif fondamental de la politique des classes moyennes. 

Le comportement de la grande entreprise à l'égard de l'entreprise moyenne 
Le point le plus difficile peut-être de la question de l'entreprise moyenne, qui 

consiste dans la conduite que la grande entreprise doit tenir envers celle-là, n'a 
pu malheureusement faire l'objet d'une discussion approfondie. Il ne peut s'agir 
ici, pour les grandes entreprises, d'entreprendre chacune isolément une action tenant 
compte de leur partenaire plus faible, mais uniquement d'un accord concerté, qui 
toutefois éviterait d'aboutir à une entente foŬelle, capable de mettre en péril la 
concurrence. A quoi servirait la concurrence de deux grandes entreprises sur une 
place où une seule serait en mesure de satisfaire les clients ? L'investissement serait 
inutile et créerait en déᑕnitive des perturbations dans l'ensemble de l'économie 
elle-même. 

Si cette prise en considération de l'entreprise moyenne, qui n'est en somme que 
l'expression d'une économie raisonnable, aboutissait à des ententes juridiquement 
ᑕxées, comme c'est le cas en Suisse pour les fabricants de bière, il ne Úudrait pas 
hésiter à élever de sérieuses objections à pareil système qui constituerait un indé­
niable monopole. En Allemagne, la loi sur les cartels l'interdirait. La liberté de 
concurrence, exigée par cette loi, suppose chez le gros entrepreneur un sentiment 
de ses propres limites, et de la nécessité sociale et économique de maintenir les petites 
et moyennes entreprises pour ne pas tôt ou tard être acculé à une situation absurde. 
Il est donc requis de la part de toutes les grandes entreprises qu'elles entretiennent 
une conception de l'entreprise qui mette en lumière la valeur et l'importance de la 
classe moyenne, si l'on veut que puisse jouer la politique du « laisser-vivre ». 

Il n'est pas nécessaire d'envisager de près et dans toutes ses conséquences une 
politique d'ensemble pour amener le gros entrepreneur à conᑒer certaines tâches 
à la moyenne entreprise; il sufᑞt de réᓆéchir sur l'économie de l'entreprise elle­
même. Ainsi les grandes entreprises à unités techniques diversiᑕées et accessoires, 
qu'elles soient privées ou publiques, posent à l'égard de l'entreprise moyenne un 
problème qui ne saurait être sous-estimé. Les sections artisanales souvent étendues, 
tel le parc du matériel roulant que s'adjoint la grande entreprise, n'apportent aucune 
amélioration à la rentabilité. Elles constituent souvent même des postes déficitaires, 
responsables d'une diminution du profit net de l'entreprise. On en arrive à la situation 
paradoxale qui fait que ces entreprises menacent, pas toujours sans doute mais souvent, 
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l'existence même des entreprises moyennes indépendantes ou les empêchent de 
s'établir ; elles constituent en outre, là où il les privilégie, un manque à gagner pour 
le ᑟsc, et par suite un supplément de charges pour les autres contribuables qui ont 
à compenser cette perte. 

Il est aussi des circonstances où la grande entreprise se doit de penser et d'agir 
en considération non seulement des entreprises de sa grandeur, mais de l'ensemble 
de la politique économique, avec la préoccupation d'abandonner certains secteurs 
aux entrepreneurs moyens. Dès le moment où, par sa concurrence, Je gros entre­
preneur menace d'écraser les autres, sans prendre lui-même en charge toutes les 
tâches indispensables à une économie sociale, il doit restreindre son activité ou 
l'orienter vers d'autres domaines. 
La politique économique dans la perspective des classes moyennes 

Si l'on veut sauvegarder le type de l'entrepreneur moyen comme élément essentiel 
d 'un ordre économique sain, il n'est d'autre voie que d'instaurer une politique des 
classes moyennes menée par l'Etat. Sur ce point on était également unanimes à 
Madrid. C'est la conviction que non seulement on peut maintenir l'entreprise 
moyenne, mais qu'on doit lui fournir toutes ses chances de survivre par elle-même, qui 
a été à l'origine du rassemblement à Madrid de spécialistes de la question des classes 
moyennes. Il n'est pas besoin d'y insister ; tout cet ouvrage est l'expression de cette 
conviction. 

Aussi bien, était-ce une évidence pour tous qu'une politique économique menée 
par l'Etat doit viser à rendre possible à l'entreprise moyenne, une authentique lutte 
concurrentielle. On reconnaissait bien que l'eıort propre de l'entreprise moyenne 
comporte des limites naturelles déterminées. Il ne peut être question de recomman­
der à l'entreprise moyenne de se dissoudre peu à peu dans les formes juridiques de 
la grande entreprise. L 'Etat doit donc surveiller avec vigilance l'évolution. Dans 
toutes les mesures de politique économiques et ᑟscales qu'il prend, l'Etat doit avoir 
en vue une économie dans laquelle l'entreprise moyenne entre comme facteur essen­
tiel. Nous ne voulons pas énumérer ici en détail les mesures particulières qu'il con­
viendrait d'instituer. 

Le Congrès a clairement souligné que c'est l'Etat comme tel, c 'est-à-dire le gou­
vernement mandaté par le peuple, et non pas seulement un groupe d'intérêts, qui a 
la charge de déĔndre l'objectif vital de l'entreprise moyenne. Le problème de l'entre­
prise moyenne n'est pas l 'aıaire des entrepreneurs-propriétaires de telle époque 
ou de tel endroit. Il ne s'agit pas de défendre les droits de quelque propriétaire 
particulier, mais avant tout et essentiellement : les valeurs du bien commun qui dé­
passent les individus, et même leurs intérêts existants prétendus justes. Le fait que 
les chefs responsables et les dirigeants des peuples ne sont pas entrés dans cette 
connaissance a eu pour résultat de faire glisser la question des classes moyennes 
dans les programmes de partis. On a abouti ᑟnalement à faire que les membres des 
classes moyennes ont soit formé eux-mêmes un parti, soit été les victimes des pro­
messes séduisantes de partis d'orientations diverses, dont ils ont augmenté les bulletins 
de vote. Ainsi que le rapport de M. R. Ruᐢeux l'a montré, les classes moyennes 
n'ont aucune conception politique ; eJles se sont laissé conduire à des décisions poli­
tiques par les nécessités du moment. En d'autres termes, elles se mouvaient sur le plan 
politique comme des groupes d'intérêts. Faut-il leur reprocher de n 'avoir pas su intégrer 
leur position dans un progrłZme politique complètement structuré, alors que les 
gouvernements étaient eux-mêmes aveugles quant à l'orientation d'une telle poli­
tique structurelle ? Or le pire qui peut arriver aux classes moyennes est qu'on les envi-
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sage à la lumière des droits individuels d'un groupe déterminé de possédants, et 
qu'elles soient par conséquent reléguées au rang d'un groupe d'intérêts. 

Pour écarter ce péril, il ne sufᑞt pas d'établir des déterminations légales Üvorables 
aux entreprises moyennes; il faut encore créer, dans le cadre du gouvernement, une 
institution durable qui suive avec une attention minutieuse les objectifs de l'entre­
prise moyenne. Quant à savoir exactement où ériger cette institution à l'intérieur 
du gouvernement, le Congrès n'est pas parvenu à des résultats précis. De toute 
façon, un Ministère des classes moyennes ne semble pas oırir un moyen adéquat. 
La place naturelle est le Ministère de l'Economie. Cette institution devrait normale­
ment, pour ne pas être livrée aux tiraillements de la politique des partis, posséder 
une certaine autonomie, et être munie d'un équipement scientiᑝque très poussé, 
aᑑn que soit garantie une objective information. Naturellement, ce sont, en ᑔn de 
compte, toujours les hommes politiques qui prêtent force loi aux connaissances 
acquises. Dans une démocratie il y a sur ce point un inévitable danger de déformations 
partisanes, lorsque les partis ne sont pas à même de s'élever au-dessus de leurs intérêts. 

En connexion avec le thème du devoir de l'Etat de mettre sur pied le développe­
ment d'une saine économie générale, certains participants ont critiqué occasionnelle­
ment les déviations de la population vers des secteurs secondaires et de luxe. Les 
auteurs en question semblent même proposer une intervention économique en vue 
d'une production éthiquement mieux justiᑑée. Il est clair qu'en ce cas l'économie 
est grevée d'une hypothèque qui relève d'un autre ordre, à savoir la morale de la 
consommation. Une authentique économie exige la liberté, une société saine requiert 
en plus un idéal éthique commun élevé et largement répandu. Si l'on veut, dans 
le domaine social, compenser par des moyens économiques les déᑤciences morales 
de l'économie, il Üudra bien accepter en retour une moindre rentabilité et un recul 
de la productivité. li est certains secteurs de la vie sociale dans lesquels on ne peut 
remédier aux diᐣcultés qu'à la faveur d'un renouvellement moral général, et non 
par des mesures dictatoriales ou d'économie dirigée. 

Une politique de l'entreprise moyenne, menée par l'Etat, ne s'étend pas seulement 
aux mesures destinées à aıaiblir la pression massive exercée par la grande entreprise, 
mais elle se soucie aussi directement de l'entreprise moyenne elle-même, de sa 
vie interne. De nombreux points ne peuvent, ni ne doivent, être réglés par l'entre­
prise moyenne elle-même, bien qu'ils semblent peut-être de l 'extérieur lui apparte­
nir. Nous pensons notamment aux réglementations concernant l'admission. Une 
liberté artisanale parfaite et sans nulle entrave porte préjudice à la classe moyenne 
puisque de cette manière des éléments peuvent surgir qui, dans les rangs des entre­
preneurs moyens, feraient naître une concurrence dommageable pour les consomma­
teurs. Si, pour prendre un exemple banal et pourtant éloquent, chacun pouvait, aux 
abords d'une ville, se présenter comme guide compétent en connaissance historique 
et artistique pour accompagner les étrangers aux monuments de la culture, non 
seulement les gens capables se trouveraient lésés dans leur métier, mais peut-être 
aussi l'aᑁux des étrangers diminuerait-il. Les participants du Congrès se montrèrent 
d'accord pour exiger un minimum de réglementation légale. Plusieurs, parmi les 
véritables représentants de l'entreprise moyenne, préconisèrent des mesures plus 
strictes, à l'exclusion cependant du numerus clausus. 
La sécurité sociale de l'entrepreneur moyen 

Le problème de la sécurité sociale n'a pu malheureusement être qu'eᑃeuré. 
Une ou deux fois seulement l'opinion a été exprimée que, dans une économie saine, 
structurellement orientée vers les classes moyennes, les entrepreneurs moyens 
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seraient suĦsamment assurés grâce à leur propriété. Cette opinion aurait beaucoup 
de chances d'être acceptée, à certaines conditions seulement : d'abord, qu'il n'y ait 
pas de crise ; ensuite, que même dans les époques sans crise les entreprises moyennes 
de certaines catégories ne soient pas nécessairement éliminées au cours du développe­
ment et du progrès, comme le sont de nos jours, de äit, telles branches de l'artisanat ; 
enĲn, il äudrait que la formation d'une fortune propre, pour la sécurité de sa vieil­
lesse, ne soit pas rendue diĦcile à l'entrepreneur moyen par les réglementations 
śscales de l'Etat. 

Sans doute, l'activité d'entrepreneur comporte-t-elle une manière spéciale de 
gagner son pain et d'assurer sa vie. Et inversement, le désir de sufĲre soi-même 
à sa sécurité constitue un particulier stimulant à ःurnir un eýort plus rigoureux 
dans son entreprise. Mais il est démontré par ailleurs que l'entreprise moyenne est 
toujours plus éprouvée que les autres par l'inŦation. Ce sentiment d'insécurité ne 
renforce certainement pas le courage de l'entrepreneur avisé. La prise de conscience 
qu'une sécurité de base, assurée pour tous et par tous, correspond à la justice, fait 
lentement son chemin et devient un idéal commun. Que la sécurité sociale ne soit 
que très indirectement liée à l'activité de l'entrepreneur, ! 'étonnant changement 
de propriétaires dans les « entreprises moyennes » des USA le prouve suĢsamment. 
Cette constatation peut se faire également dans mainte entreprise de nos pays. 

L'inévitable disparition de certaines entreprises, devenues au cours de l'évolution 
incapables de concurrence, exige de la part du propriétaire une disponibilité à liquider 
son aýaire, qui contraste directement avec l'instinct de conservation et le désir d'assurer 
son existence. En rapport avec la conversion des entreprises et leur liquidation, 
il a été fait allusion à de.s secours semblables à ceux que les accords du Charbon 
et de I 'Acier prévoient au sein de leur organisation. Mais les choses ne sont pas partout 
des plus simples. Qu'on pense n�tamment à l'industrie extraordinairement dićérenciée 
des biens de consommation en Europe. Mais, abstraction faite de ce problème encore 
non résolu de la conversion et de la liquidation, il reste toujours la question de la 
sécurité sociale qui, elle, inquiète beaucoup plus l'entrepreneur. On voit donc claire­
ment que la propriété ne crée pas une sécurité sociale satisfaisante, et moins encore 
la propriété d'une entreprise. 

Au reste, on peut soulever une objection : une sécurité sociale minimale pourrait 
être créée pour l'entrepreneur moyen sans établir une rente de base générale, en 
haussant la valeur correspondante des assurances privées après ! 'inŞation. 

En réalité, l'objectif consistant à maintenir à l'intérieur de la société une couche 
aussi large que possible de gens cherchant dans leurs initiatives personnelles une 
protection pour les mauvais jours, est justiĲé. En revanche, l'entrepreneur moyen a, 
de par les expériences qu'il a faites, moins de conĲance en la société actuelle. Celle-ci 
consentira-t-elle, précisément dans les moments critiques, à pratiquer un héroïsme 
et à fournir un sacrifice supplémentaire en faveur des entrepreneurs indépendants, 
alors qu'il lui est déjà difŜcile, en temps normal, de leur réserveï la place qui leur 
serait véritablement due ? Au reste, une rente de base commune consisterait à n'oc­
troyer une assurance que contre les pires misères, et nullement à conserver un standard 
de vie confortable. 

Sur ce point, tout un complexe de problèmes attendent une élucidation. Pensons, 
par exemple, seulement à la diĞcile situation de l'ancienne génération, qui n'est 
plus à même de gagner sa vie, et qui doit être soutenue par les jeunes, sans égard 
à la question de savoir si le revenu de l'entreprise qui se trome présentement aux 
mains des jeunes justiĳe ou non, du point de vue économique, un prélèvement ĳnancier 
apte à soutenir leurs parents âgés. 
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